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* PROCÈS DES JÉSUITES, 
a l’occafion de leur commerce, 

De toutes les affaires défagréables 
que les jéfuires ont efluyées pendant 
qu’ils exiftoient , 1l n’en eft point qui 
ait eu des fuites plus ficheufes pour la 
fociété , que celle dont on fe propofe 
ici de rendre compte. Un des membres 
de cette compagnie , qui jouifloit de 
la réputation d’être un des plus fonfés, 
des plus fçavants & des plus grands 

_ ujets de l'ordre, ne fit pas difficulté 
Tome XIIL, À 



2 Proces des Jefuites, 
de dire publiquement que la cataftro- 
phe qu'ils avoient éprouvée en Portugal, 
quelque terrible , & quelqu’affreufe 
qu'elle eut été; de quelque opprobre 
que les eût couverts leur expulfion de 
toutes les contrées de la domination 
portugaife; quelque grand que für le 
dommage qu'ils en avoient reflenti, 
tout cela n'eft rien , en comparaifon 
du coup de foudre écrafant que leur por - 
tèrent les arrêts du parlement de Paris. 

Le tribunal de l’Inconfidence en 
Portugal avoit mis au grand jour une 
doctrine herrible pratiquée par diffé- 
rents membres de la fociéré. Cette pra- 
tique influoit bien fur le corps en gé- 
néral; mais on ne pouvoit pas cepen- 
dant , avec juftice, la lui imputer en- 
tièrement,.puifqu'il n’y avoit que cer- 
tains particuliers qui en avoient été re- 
connus coupables , & qui en avoient 
été duement atteints & convaincus. 
Mais il en eft bien autrement des 
arrèts du parlement. 

Pendant qu’on inftruifoit juridique- 
ment l'affaire dont on va parler, il 
parut plufieurs mémoires IMPrimés , 
.avoués & fignés par les avocats qui 
les avoient compofés, La défenfe des 
parties auxquelles ils préroient leur 
minière , les obligea de pénétrer 



a l’occafion de leurcommerce. 3 
dans les ftatuts dé la fociéré , & d’en 
dévoiler les myftères. « C’eft la confti- 
» tution de la focicté des Jéfuites que 
» nous allons développer , difoient 
Mrs Rouherre & Target, dans un mé- 
moire qui parut fous leur nom. « C’eft 
» la règle de leur adminiftration qui va 
» paroïtre fous les yeux du magiftrat 
» & du public. :. 

» Cette règle ne fut pas faite pour 
» être connue, elle fe condamna elle- 
» mème , en naiflant, au myftère le 

plus impénétrable (1); & elle feroit 
» encore enfevelie dans fa première 

obfcurité, fi la vigilance du corps le 
» plus attentif à fes intérèts, pouvoit 

1 7 
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(1) Non opportebit conflitutiones univerfas ; 
ab lis qui novi accedunt , legi ; [ed compendium 
quoddam agi. Declarat, in exam cap.1, litt, G.. 

Voicicomment M. l’avocat-général Joly de 
Fleury , aujourd’hui préfident du parlement, 
a.parlé de ce myftère , dans le compte 
qu'il a rendu aux chambres aflemblées au 
commencement de juiller 1761. « Que per- 
» fonne ne parle aux externes de ce qui s’eft 
» fait, ou de ce qui doit fe faire dans l’inté- 
» rieur de Ja maifon , fi ce n’eft avec l’agré- 
» ment du fupérieur. Qu'on ne leur commu- 
» nique point les conflitutions ou Îles autres 
pm livres & écrits quiy ont rapport , qui 
# traitent de l'inflitut, ou qui renferment 



Procès des Jéfuires, 
»ne pas fe relâcher, quelquesinftants, 
» pendant le cours de deux fiècles. Le 
» fceau eft rompu ; le fecrer eft révélé 
» depuis long-rems ; maïs c’eft ici la 
#» première fois qu'il fe découvre tour 
» entier à la face des tribunaux ; & la 
»-cour , dont l'autorité feule pouvoit 
» rendre Îégitimes les principes de 
» lPinftirut , ne commencera que d’au- 
» jourd’hui à connoître le fyftème de ce 
» gouvernement aufli vrai qu'incroya- 
» ble , qui a toujours fui fes regards, », 

Cette efpèce de dénonciation fixa 
l'attention de M. l'abbé Chauvelin, 
confeiller au parlement, qui la porta 
aux chambres afflemblées , le 17 avril 
1761. 

» les privilèges accordés à Ja fociété , fans le 
» confentement exprès du fupérieur. Revulæ 
» communes , regula 38, vol, 2, p. 77... 

» Îl ne faut pas permettre la leéture de 
» toutes les conftitutions à ceux qui font. 
» nouvellement admis dans la fociété ; on 
» leur mettra feulement en main quelqu’a- 
» bregè de ces conftitutions , dans lequel 
» chaque particulier pourra s’inftruire de fes 
» devoirs. Le fupérieur pourra cependant ac- 
» corder la leéture de toutes les conftitutions 
» à quelawun, s’il le juge à prepos, & pour 
» des raifons particulières. Declarationes in 
» examen, in Cap, 1, $. non opportebit ,p. 342, 
» vol, 1 ». Quelles inquiétudes ne dait pas 
caufer un inftitut dont on fait , avec tant de 
fcrupule , un myflère à ceux mêmes qui vi- 
vent fous fon empire ! 



a l'occafion de leur commerce. $ 
Le tableau raccourci de cet inftitut 

qu'il mit fous les yeux de Ja cour , fit 
rendre , le même jour, l'arrêt qui or- 
donna que les jéfuites feroient. tenus 
de remettre, dans trois jours , au greffe 
civil de la cour un exemplaire imprimé 
des confüitutions de la fociété des jé- 
fuites, notamment de l'édition faite à 
Prague en 1757. Nul prétexte ne pou- 
voit es fonftraire à l’exécution de 
cet arrêt; puifque , dans un mémoire 
à confulter & une confultation impri- 
mée pour eux, on avoit cité des pafla- 
_ges de leurs conftitutions tirés de l’édi- 
tion même qu'on leur demandoir. Il 
étoit donc conftant qu'ils en avoient 
au moins un exemplaire. 

Îl étoit fort aifé , fans doute, d'en 
faire venir un exemplaire de Prague, 
où mème d’en trouver un dans Paris 
Mais , en faifant remettre par les jé- 
fuites mêmes , leurs propres conftitü- 
tions , ils ne pouvoient plus dire, 
comme ils l’avoient fouvent fait, en 
pareil cas, que c’étoit un livre fuppofe 
& fait par kurs ennemis. 

Or les différents reproches que l'en 
peur faire à ces conftitutions, qué fu- 
rent relevés par les gens du rot, par le 

| N #1 AE 



6 Proces,des Jéfutes, 
confeiller dénonciateut |, & par Îes 
arrêts rendus à cette occafion , n’é- 
toient pas des vices ou des pratiques 
de certains particuliers de l’ordre : 
c’étoit des vices folemnellement con- 
tract£s par tout l’ordre entier, qui les 
avoit conçus & rédigés par écrit , pouf 
les faire journellement mettre en pra- 
tique par tous les membres. 

La découverte de ces vices révoltants 
qui fe trouvèrent dans les conftitu- 
tions de cet ordre , lui porta donc un 
coup bien plus foudroyant que toute 
la procédure faire à Lisbonne, contre 
plufieurs de fes membres, puifqu’elle 
la condutfit à fa deftruction totale, 
L'injuftice que leschefs voulurent exer- 
cer contre les créanciers de la fociété 
révolta la juftice, fur-tout quand elle 
en trouva les motifs dans les loix qui 
la repiflotent ; & tout le crédit , toute 
l'activité , toutes les intrigues & tous 
Jes fophifmes de fes meinbres ne pu- 
rent empêcher de voir le danger réel 
qu'il y avoit pour l’ordre focial & po- 
htique , de laifler fubffter un corps 
dont les combinaifons pouvoient deve- 
nir fi funeftes aux princes & à leurs 
fujets. AE 

Le père de la Valette, jéfuite profès , 
fut envoyé , par fes fupérieurs , en 
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1743, à la Martinique, en qualité de 
curé du Carbet , petite paroifle fituce 
à une lieue de la ville de Saint-Pierre, 

Le P. de la J’alerte étoit un homme 
rare, Ainf l’a défini le P. de Sacy dans 
uné de fes lettres ; dont on aura occa- 

_ fion de parler dans la fuite. Tous ceux 
_ qui Pont connu , les créanciers mêmes ; 
à qui leur confiance en lui a été fi fu- 
nefte , s'accordent à reconnoiïtre que 
perfonne ne pofléda à un plus haut 
degré les talents de Pefprit , &. cet 
extérieur qui perfuade & qui attache. 

Les qualités de ce jéfuire étoient trop 
éclatantes, pour que fes fupérieurs tar- 
daflent à s’appercevoir qu’il pouvoit 
ètre employé plus utilement pour la 
fociére , qu'il ne l’étoit à l’inftruc- 
tion évangélique des ames d’un petit 
canton tel que le Carbet. | 

Les jéfuites étoient peu riches dans 
cette partie du nouveau monde; cette 
médiocrité répugnoit à l’efprit demi- 
nant decette compagnie. Elle rendit 
au P. de la Vaderte La juftice de le 
croire capable de fui donner, dans ces 
cantons , le luftre dont elle brilloit par- 
tout ailleurs , & d'augmenter le nombre 
des canaux par où découloient ces ri- 
chefles immenfes qu’elle fçavoit em- 

iv 
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8 Procès des Jéfuites 
ployer à propos pour arriver à fes fins. 

L'art de perfuader , que poflédoit 
le P. dela Valette, s’étoit fait connoiï- 
tre dans fon adminiftration fpirituelle 
du Carbet. On voulut eflayer fes ta- 
lents pour l’adiminiftration temporelle. 
La maifon de Saint-Pierre eft comme 
le centre des miflions des Ifles fran- 
coifes du Vent en Amérique. On Île 
fit procureur de cette V4 Les fu- 
périeurs connurent bientôt qu’il étoit 
fait pour remplir leurs vues : la partie 
importante du commerce lui fut confiée 
fous le titre de /upérieur géneral, & pré- 
fec apoftolique des miflions aux Ifles du 
J'ent. 

Les fuccès répondirent aux vœux de 
la fociété. On vit, en mème tems, le 
P. de la Valerte couvrir les terres de la 
Dominique d’une multitude de nègres, 
conftruire affez de maifons dans la ville 
de Saint-Pierre , pour en former les 
plus belles rues, & charger des vaiffleaux 
entiers des productions de l’ifle. Une 
fortune fi fubite & fiénorme fut portée 
au dernier période , & en très-peu 
d'années , fans argent, fans fonds, & 
avec les deniers d'autrui. Voici le plan 
heureux qui le conduifit rapidement au 
but qu'il s’éroit propofé. Ce plan eft 
fans doute peu honorable pour un re- 
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figieux ; mais il eft digne du négo- 
ciant le plus habile. 

On fçait que largent de France a 
cours à la Martinique fur le pied d’une 

moitié de plus que parmi nous ; ainfi 
notre écu de 6 livres y vaur 9 livres, 
Par cette raifon, il n’étoit point d’infu- 
Jaires qui fiffent pañler leurs fonds en 
France, foit en argent , foit en papier. 
Hs ne failoient pas pafler d’argent, 
puifqu’une fomme qui leur auroit tenu 
lieu, parexemple, de 9000 livres dans 
le pays , n’auroit plus valu que 6000: 
livres en France. 11 y avoit donc évi- 
demment un tiers de perte, en faifant 
tranfporter les efpèces. Ils n’euflent pas 
non-plus trouvé de papiers fur le 
royaume , paice qu'on ne peut tirer 
des lettres-de-change que fur un débi- 
teur : or, fuivant les principes du com- 
merce & de la politique , la métropole. 
c'eft-à-dire , l’état qui a fondé la colo- 
nie, doit toujours être créancier de cette: 
même colonie. | 

Quel ufage les Infulaires faifoient- 
ils donc de leurs deniers ? Ils les con- 
vertifloient en des produétions de l'ile. 
& envoyotent ces denrées en France 
pour y €rre vendues. Ce négoce leur 
caufoit moins de perte, que n'auroit 

À v 



TO Procès des Jefuires ; 
fair Penvoi des efpèces monnoyées. Ils: 
fouffroient cependant toujours un pré- 
judice fort grand : comme ils achretent , 
à la Martinique, fur le pied du fur- 
taux de monnoie , & , qu'ils ne ven- 
doientpas en France fur le même pied, 
ils perdoient toujours, mais beaucoup: 
moins qu'ils n'auroient fait fur l'efpèce 
même. 
Le P: de la Valette paroït ; 1l fait 

fes fpéculations d’après les ufages re- 
çus , & s’annonce comme étant difpofe- 
à recevoir & à faire pañler pour leur 
valeur numéraire entière , au cours. 
de PAmérique, tous les fonds qu’on: 
voudroit, fans aucune perte ni dimt- 
mution. Aïnf 1l s’engageoit à recevoir 
en Amérique, mille écus de 6 livres. 
auxquels on donne, dans la Martini- 
que , la valeur de 9000 livres au lieu: 
de 6ooo livres qu'ils valent intrinfé- 
quement, & de faire compter , en. 
France , les. 9000 livres effectifs, dont. 
il n’avoit reçu. un tiers qu'én:idée : en 
un mot il ne touchoit que rooo écus: 
de fix livres , & 1l promettoit d’en. 
faire toucher rs00 en France. 

Qui ne va croire que de pareilles. 
offres. étoient les: offres: d’un: infenfé à 
Mais. le P. dela Valerte-éroit trop ha- 
bille & crop attaché à fa. compagnie poux 
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en compromettre les intérêts; 1l avoit 
des vues aufli fures que hardies. Pour 
l'argent qu'il recevoir à la Martinique , 
# donnoit des lettres-de-change qui ne 
devoient écheoir que trente ou trente- 
fix mois après leur date, & l'argent qui 
Jui écoit donné , 1} Pemployoit en mar- 
chandifes d'Amérique qu'ilfaifoit tranf- 
porter en Europe. Là, les nécociants Ef- 
pagnois ; Hollandois , François avoient 
ordre de lui en renvoyer le prix er 
moëtes de Portugal en nature. C’eft une 
monnole d’or qui vaut communément 
en France, 42 livres, & a la Martinique, 
66 livres prix fixe. 

Faifons un calcul qui rende fenfible 
& fon opération & le profit qu'il en re- 
uroit. Le P, de la Faletre recevoir , à la: 
Martinique 6000 Hvresqui, en France . 
ne valoient que 4000 livres. Il [es ema- 
ployoit en fucre & en café qui rendus: 
-en Europe ; ne lui produifoient pas 
les Goco livres qu'il avoit reçus, mais: 
auf qui ne perdoient que zo pour 
cent; ainfi fes 6ooo livres ne fui don- 
noient en France ,. que 4800 livres. 
On convertifloit cette fomme en pièces: 
d’or de Portugal ;. dont chacune lui 
étoit comptée pur 42 livres; & on 

. les lui envoyoit. U recevoir done 317 
À. V [e 



12  Procés des Jéfuites, 
pièces d’or de Portugal pour fes 4800 
livres , & 3 livres par-delà. Arrivées à 
la Martinique , ces pièces d’or reçues. 
chacune à 42 livres. valoient 66 livres; 
atnfi les 117 lui donnotent 7722 livres, 
qui, avec les 3 livres d’excédant dont 
on vient de parier , formoient un total 
de 7 7725 livres. Le réfultat de fon opé- 
ration étoit donc que, pour payer les 
6000 livres qu'il avoit reçues Originai- 
rement , & dont 1l étoit débiteur , 11 
avoit Ds livres , & que, par re 
féquent, 1] gagnoit 172$ livres. 
Fel éroit le profit qu'il faifoit fur un 

premier envoi, Mais quatre mois fufi- 
fent pour la traite des marchaudifes de: 
la Martinique en France, & pour le 
retour des monnoies de Portugal. Sup- 
pofons ; il en employat fix Sans de 
quatre ; il faifoit donc, au moins, deux 
envois par an , fur chacun dequels il 
profitoit de ya livres. Les lettres 
de - change qu l avoit tirées n'étant 
payables qu’à deux ou trois ans, il 
faifoit, avant leur échéance, quatre où 
fix envois avec [è même argent qui lui 
avoit été remis, pour le Sense pafler 
en France. Il gagnoit donc quatre où 
fix fais 1725 livres fur les 6000 livres 
qui li avoient été confiées; c’eft-à dire: 
que, quand la lettre-de-change étoit à 
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deux ans d'échéance, il gagnoit 6900 
vres, & quand leo 3 ans ; le 
profit montoit à 10350 livres; ce qui 
eft, à l'égard de la premiere 116. 
pour cent; & à l’égard de la feconde , 
160 pour cent. 

Dans ce calcul dont le produit eft 
déjà énorme , on ne fait point entrer 
Pintérèt qu x. retiroit des fommes qu'il 
gagnoit. On doit bien penfer qu’il em- 
ployoit, dans fon commerce, les 17z 5 
livres qui lui revenoient de profit , & $ 
qu’en les faifant ainfi travailler fans 
cefle, 1l groflifloit cette fomme dans la 
même proportion qu l avoit grofñ le 
capital qui lui avoit été originairement 
confé. 

Sans compter donc le produit qui lui 
revenoit de chaque fomme qu'il ga- 
gnoit fur l'argent qu’il étoit chargé de: 
tranfmettre hi France, un million dont 
la remife étroit à deux ans , lui produi- 
foit cent feize mille francs. Quelle 
mine abondante ! & d’autant plus mer- 
veilleufe , que ces profits énormes , il 
les :Fafoit avec l'argent d'autrui ; & 

fans y mettre un écu du fien. Jamais. 
“banquier à- til imagine des proïts de: 
cette nature , & aufli confidérables ? 

Les chapeenea te de ce nouveau: 
genre dé commerce ne furent pas auili. 



14 Procès des Jéfuites, 
fructueux & aufli éclatants que fes pro: 
grès Le font devenus. On conçoit bien 

que l'opération né commença pas par 
des millions. Des lettres-de change fur 
la France , des lettres au pair, c’étoit 
des objets rotalement nouveaux pour 

. la colonie. Les fuccès du jéfuite enhar- 
dirent peu-à-peu : ce que fes difcours. 
infinuants fcavoient commencer , fon 
habile fidélité à remplir fes promefles 
venoit lPachever. Les petites fommes. 
hafardées d’abord étoient remifes exac- 
tement: on en donna: de plus confide- 
sables; elles furent acquittées avec la 
mème ponctualité. La confiance s’ani- 
ma : elle devint générale : fon crédit 
s’accrut; bientôt 1l fut illimité. 

Sa banque riche , foriffante ; fes. 
vaiffeaux parcourant les mers ; fon nom 
devenu célèbre dans toutes. les places 
françoifes & étrangères | le mettoient 
en état de tout entreprendre , & 1k 
entreprit tout. F éleva , aux yeux des 
‘habitants étonnés , des bâtiments pom- 
peux dans la ville de Saint-Pierre ; 1 
conftruifit des magañns , il établit des: 
habitations. Il acquit tout le quartier 
de la grande Baye dans l’ifle de la Do- 
minique, 1l le couvrit d’une multitude 
de nègres. S'il s’écoit permis de fe ren-- 
dre le plus grand commerçant des: 
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colonies fraricoifes , 1l ne fe fit point 
‘un fcrupule d’en devenir le plus grand 
terrien. Ce qu'if poffédoit dans la Do- 
minique forme une efpace de plus de 
trois lieues de eng fur une lieue de 
large. | 

Pour cultiver une habitation auf 
confidérable , le P: de la Falette avoit 
befoin d’un très-grand nombre de nè- 
gress mais il fouhaitoit les avoir au plus 
bas prix qu'il füt poflible. Les lettres. 
patentes en forme d’édit du mois d’oc- 
tobre 1717, titres 2 & 3, défendent à 
tous habitants des colomes de faire 
‘aucun commerce de nègres avec l’é- 
tranger , fous peine de mille livres 

. d'amende & de trois ans de galères. 
Cependant ontrouve, dansles colonies. 
angloifes, des efclaves qui s’achettent à: 
beaucoup plus bas prix que dans les. 
nôtres. Les loix de l’état , la peine des. 
galères , rien m’arrète le jéfuite dans: 
fes projets. I fe déguife en flibuftier.. 
s’'embarque à la Dominique fur un 
efquif, pafle à la Barbade , ifle qui ap- 
partientaux Anglois; il y fait, enfraude,, 
Femplette de $oo nègres , qu'il place 
fur fon habitation de la grande Baye. 

Il y éleva enfuite-un bâtiment im4 
menfe , pour y faire travailler le ma=. 

mac  & y recueillir le café & le ca-- 



16 Procès des Jéfuites, 
cao, & même pour y fabriquer des 
fucres , lorfqu’il fera permis d'y établir 
des fucreries; car la Dominique eft 
encore neutre & contentieufe entre la 
France &c l'Angleterre; ce qui empêche 
d'y établir “3 Ro rcu Ce bâtiment 
lui coûta pl us de cent mulle écus , 
non compris les travaux gratuits de fes 
nègres. 

nee P. de la Pete saite commencer 
à jouir du fruit de fes travaux, lorfqu'il 
fe forma, en France , un orage contre 
Jui. Le petit voyage à la Barbade avoit 
percé: le P. de la Valette eft un per- 
fonnage trop confidérable à la Marti- 
nique , pour qu ‘on ne cherche pas à 
fçavoir ce qu 1 eft devenu , lorfqu'il 
difparoit. Quelques perfonnes lavoient 
même reconnu à la Barbade fous fon 
déguifement. On en posa des plaintes 
en cour. 

D'un autre côté , fon commerce 
prodigieux devenoit à la fin un com- 
merce excluff. Les colons de la Mar- 
tinique , Îles négociants françois en: 
{ouffroient également. L'appas du béné: 
fice qu'offroit ce miflionnaire À quicon- 
que avoit quelqu’argent , faifoir verfer 
dans. {a caille toutes les efpèces de la 
colonie. Avaut lui, la circulation de 
la monnoie facihroic le débit des pre- 
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duétions de la Martinique, & cette: 
confommation faifoit valoir l’importa- 
tion des denrées de France- Tout cet 
intérêt refpectif étoit ruiné pat les opé- 
rations du jéfuite entreprenant. Les 
denrées n'étoient plus vendues ; ou du 
moins, feul pofleffeur de lefpèce nu- 
méraire, il pouvoit feul les acheter , 
& y mettre le prix à fon gré: ainfi il 
Jui étoit facile de commettre le mono- 
pole le plus dangereux. | 

On murmura; les murmures éclarè- 
rent bientôt : ies plaintes furent portées 
jufqu’au trône. Le miniftère en fit part 
au P. de Sacy , procureur - général des 

 mifliens aux ifles du Vent , & réfidant 
en la matfon profefle de Paris. Celui- 
cl convint , avec candeur, qu'il étoit 
déjà inftruit de la conduite du P. de 
da Valette | & des plaintes qu’elle ex- 
citoit ; que ces plaintes étoient juftes, 
& que cette conduite pouvoit avoir les 
plus dangereufes conféquences ; il s’en- 
gagea , comme fupérieur, d'y pourvoir 
éficacement ; & parla d’un ton à ne 
pas laïffer douter que le remède quil 
méditoit étoit le rappel du P. de la Fa- 
dette en France. 
Cependant il s’écoula deux années. 

entières , fans que le P. de /a Valette 
fût déplacé, & fans que fon com- 
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merce füt interrompu. Le P. de Sacy, 
ce religieux qui s’étoit engagé avec le 
miniftère à rappeller fon confrère ; qui 
avoit blâmé hautement fon commerce, 
qui en avoit fenti avec douleur les fu- 
neftes effets, devint fon correfpondant, 
C’étoit à lui que le riffionnaire rendoit 
compte de toutes fes opérations, & 
de fes envois: c’étoit fur lui que toutes 
les lettres-de-change étoient tirées; c’e- 
roit lui qui les acceptoit à la préfenta- 
tion , & les acquittoit à l'échéance. 
re gouvernement ignoroit ce détail 

intérieur & perfonnel au P. de Sacy : 
mais 1l ne pouvoit ignorer que le É 
de la Valeite bis toujours à la 
Martinique , 8 y augmentoit fon com“ 
merce de jour en jour. 

L'autorité royale févit enfin. Un 
ordre fut expédié au mois de juillet 
1753, & adreflé à M. de Bompart, 
gouverneur-général des ifles du Vent, 
pour faire repaller le P. de la Valette 
en France ; avecinjonction de luiépar- 
gner le défagrément d’un rappel écla- 
tant. Tels éroient encore alors les mé 
nagements que l’on avoit pour les jé- 
Mie On craignoit de mortifet ut 
fujet qui étoit {ur le point de ruiner 
tous les habitants d’une colonie entière, 
en faifant paffer leur commercé & leurs 
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fonds dans les mains de fa compagnies 

On enjoignit à M. de Bompart 
de prévenir le fapérieur de la miilion, 
afin qu'il ft partir le P. de la Valate 
fous tel prérexte qu'il jugeroit à propos. 
Le P. de Sacy & fes confrères en France 
mirent tout en mouvement , & em- 

ployèrent tout leur crédit pour faire ré- 
voquer ces ordres ; mais inutilement, 
Ne pouvant en obtenir la révocation , 
als prirent des mefures pour les éluder. 
M. de Bomyart ñe pouvoit, aux ter- 

mes de fes inftructions , faire partir le 
P. de la Valette que par la voie de fon 
fapérieur, Les jéfuites prirent le parti 
de le fouftraire à route fubordination 
religieufe dans les ifles, en le nommant 
Jui-même fupérieur - général des mif- 
fions des ifles du Vent: en forte que le 
gouverneur fe vit dans l'impofñbilité 
d'exécuter fes ordres , n'ayant plus, 
fous fa main, de fupérieur auquel il 
pütles i idee: & 1! lui étroit defendu 
de les mettre à exécution fur le P. de 
la Valeite directement. 

Ce trait hardi, pour ne rien dire de 
plus, détermina la cour à ne plus gar- 
‘der de ménagements, On envoie, par 
différents ports , des Gtdtes directs. Le 
P. de la Valerie en fut prevent par 
fes fupérieurs , qui lui ordonnèrent de 
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partir dès qu’ils lui feroient notifiés. If 
apprend donc & fon rappel, & la caufe 
qui le lui avoit mérité. Il fe difpofe 
à s’embarquer. On préfume qu'il va du 
moins fufpendre fon commerce. Non ; 
dans ce moment même, il fait de nou- 
velles traites, il multiplie les nègres 
dans fes habitations; & charge du foin 
de gérer la miflion, pendant fon ab- 
fence , les fieurs Coen & Cautier, l’un 
Juif, & lautre Proteftant. Il adrefle à 
Marfeille , aux fieurs Lioncy frères , & 
au fieur Gouffre , tous les trois affociés , 
le connoiïflement d’une cargaifon. Il 
leur marque d’acheter, & de charger, 
pour fon compte , deux vaifleaux, de 
prendre une partie de leur rembourfe- 
ment chez les P.P. de Sacy & Foreflier, 
Pun procureur-général , & l’autre pro- 
vincial ; d’adrefler ces deux navires au 
Juif qui le repréfentoit dans la miflion , 
&t qui le leur renverroit chargé de fucre 
& de cafc. Toutes ces difpolitions fai- 
tes , 1l s’embarque. 

Les ordres envoyés par le P. de /a 
Valette à fescorrefpondants le précédent 
en France. Ceux-ci achetèrent un vaif- 
feau de 30 canons , qui fut nommé 
la Reine des anges , & qu'ils chargèrent 
de toutes fortes de provifons & de 
marchandifes. Ils le firent précéder par 
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le navire le Sainr- Pierre, qui fut en- 
core chargé en plein pour le compte 
du miflionnaire. Fous ces arrangements 
furent faits fous les yeux des P, P, de 
Sacy & Foreflier , qui comptèrent les 
fonds que le P. de la Valette avoit an- 
noncés. j 

_ Cependantfes fupérieurs, les mêmes 
qui furveilloient les envois que les 
fieurs Lioney frères, & Gouffre prépa- 
roient à Marfeille ru mèêmés qui en 
fourniffoient les fois en partie, noti- 
fièrent à la cour les ordres qu'ils avoient 
expédiés au P. de la Valette pour {on 
rerour , & laceffation de tout commer- 
ce. Ils firent valoir fa foumiffion. Il é étoit 
parti au premier mot, quoique fa pré- 
fence füt d’une Hébert indifpenfable 
à la Martinique. La religion alloit y 
pétir , faute d’un ouvrier infatigable. I 
n'avoit fair la conquête des terres de 
la Dominique, que pour parvenir plus 
facilement à la converfon des Caray /bes 
ui l’ bn les maifons qu 11 avoit 

fait élever à Qu Pierre , étoient l’or- 
nement de la capitale 4 & procuroient 
la commodité des citoyens : pour tes 
lettres-de change , €lles n'avoient été 
tirées qu'à proportion de labondance 
des récoltes de la wiffion, 
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_ C’eft ainfi qu’on difpofoit les efprits 

à recevoir le P. de la Valette. 1] arrive; 
& débarque au Havre-de-Grace , d’où 
1] fe rend à Paris dans une chaife de 
poite , précédé d’un noir & d’un la- 
quais françois , & faivi d’un autre ef- 
clave noir. Il eft accueilli à la mai- 
fon profefle comme un bienfaiteur 
illuftre, comme un fondateur de la 

puiffance de la fociété aux ifles du 
Venr. On le préfente à Verfailtes ; l’é- 
clat de fa réputation Py accompagne : ; 
tout le crédit de fon ordre l’y foutient. 

Malgré tant d'avantages, malgré les 
inftances , les prières , les mouvements 
de tous les jéfuites & des Ron 
les plus afeétionnées & les plus puif- 
fantes ; une année entière fe pafle , fans 
qu'il püt obtenir fon | pardon. {1 lobtinr 
enfin. On lui permit de retourner en 
Amérique ; & encore quelle en fut la 
condition > On obligea le P. de la Va- 
Lette à donner la prome! fe la plus for- 
melle qu'il ne s’occuperoit plus directe- 
ment ni indireétement de quelqu’efpèce 
de commerce que ce für. On exigea, du 
P. de Sacy , les mêmes aflurances , qui 
furent ratifiées par les fupérieurs ma- 
jeuts. | 

61 l’on en croit les jéfuites , dans un 
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mémoire.à confulter qu'ils frentimpri- 
mer, lors de la conteftation dont il s’a- : 
git ici, l’ordre du roi avoit été furpris 
fur des délations obfcures & faufles ; 
les commandants de l’ifle avoient offert 
d'écrire en cour pour la juftification du 
P. de la Valette; les faits avoient été 
vérifiés , & c’éroit fur la certitude ac- 
quife que lé commerce imputé à ce 
religieux n’avoit rien de réel, qu’on 
lui avoit permis d'aller reprendre fes 
fonctions. Ainfi, cet événement humi- 
liant pour les jéfuites, ils fcurent de 
tourner à leur gloire. | 
«Nous répondens, dit M, Ze Gouvé, qui 

» plaidoit contre ces pères, qu'ilsen ont 
» impofé dans leur mémoire , & nous 
» le difons avectoute la fermeté qu’au- 
» torife la vérité. Nous admirons même 
» que, dans un ouvrage public, far un 
» fait éclatant , ils aient été affez im- 

prudents pour chercher à tromper la 
juftice. Les faits fe font pallés , con- 
tinue-t-1l , tels que je viens de les 
expliquer, je puis l’affurer, Il en ré- 

» fulte donc que le commerce n’a poinc 
» été nié pour lors , qu’au contraire il 

._» a été avéré ; que le P. de /a Valette 
» en a été convaincu , qu'il n’a dù en- 
» fin la révocation dé l’ordre donné 

La | 

“# 2 
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» contre lui qu’à l’engagement que lui 

.» & fes fupérieurs ont contracté de. 
» mettre fin à un trafic aufli contraire 
» à lintérèt de l’état, que fcandaleux 
» pour la religion ». 

Le P. de la Valetre obtint donc la 
permiflion de retourner à fa sriffion, 
fur la parole la plus pofitive de changer 
de conduite. Le miniftère en fit don- 
ner avis au gouverneur & à l’intendant 
de la Martinique, qui furent chargés 
très-expreffément de veiller à ce que 
ce relioieux int les paroles qu'il avoit 
données. 

_ Sous prétexte d'acquitter les enga- 
gements contraétés par le P. de /a Fa- 

_derte dans un commerce qu'il failoit 
abandonner, les jéfuites obtinrent un 
atrèt du Cofeil qui leur permettoit 
d'emprunter 600000 livres. Cet arrèt 
ne put être revêtu de lettres-patentes, 
parce que le fervice étant alors inter- 
rompu au parlement , l’enregiftrement 
n’en étoit pas poffible. Peu de gens 
eurent confiance dans un emprunt sue 
n'étoit pas fufhfamment autorifé ; & 
F on ne put ramafler que quarante mille 
écus. 
 Ceremprunt, dont l’objet avoué étoit 
de remplacer un commerce qu’on alloit 

quitter 
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quitter , écoit fait véritablement pout 

le foutenir. Les fieurs Lioncy frères, & 
Gouffre en devoient toucher une partie, 
pour fe remplir des avances qu'ils 
avoient faites pour les derniers envois 
qu'on leur avoit demandes. Le peu de 
fuccès de lemprunt les inquiéta : ils 
envoyèrent à Paris un de leurs com- 
mis , qui fat reçu, par les révérends 
pères, avec les démonftrations les plus 
affeœueufes. On Jui ft voir l’impoifibi- 
lité d'effectuer à Paris l'emprunt pro- 
jetté: mais, en même-rems, on lui fit 
voir les nroyens que l’on employoit 
pour trouver des fonds en Angleterre, 
Ces moyens produifirent en effet un 
emprunt de 200000 livres. On en fit 
toucher une partie aux fieurs Lioncy & 
Gouffre, qui fe virent en état de faire 
face aux engagements qu'ils avoient 
contractes. | 

Dans le mème tems , il arriva au P. 
de la Valette une avanture qui eût dé- 
concerté tout autre que lui. Mais, fu- 
périeur à tous les événements , il trouva 
une nouvelle refource à fes fuccès dans 
ce qui devoit lui caufer un naufrage 

L 

itréparable. Il avoit tiré, de la Ma- 
tœnique , pour 300000 livres de lettres- 
de-change fur les fieurs David & Gra- 

Tome X111. B 
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dis de Bordeaux. Ces lettres ne furent 
oint acceptées , & furent proreftées. 
Le bruit s’en répandit aufli rôt dans Le 
commerce, & dans toutes les places où 
le P. de la Valette travailloit ; & ce 
bruit fit tout-à-coup tomber fon crédir. 
‘IT toit encore alors à Paris. Il arrive à 
Bordeaux en pofte, acquitte les cent 
-mille écus, & les acquitte en entier, 
quoiqu'il y en eùt une grande partie 
qui avoit encore de longs © termes à cou- 
rir, On ignoroit que ce miflionnaire 
avoit dans re porte-feuilles, pour plu- 
fieurs millions d’effers , qu'il ft voir 
alors à quelques perfonnes à qui il 
‘avoit intérêt de le faire connoître. Le 
commerce , étonné d’une révolution fi 
fubite , reprit toute fa confiance en 
Jui, & fon papier eut plus de crédit 
qu il n’eh avoit jamais eu, | 

Toutes fes affaires finies , & ayant 
obtenu , de la cour, la permifion de 
retourner en Amérique, il fut décoré 
de la qualité de vifireur-pénéral , préfet … 
apoflolique des miffions aux ifles du. 
Vent. Cette nouvelle dignité étoit tout-. 
à-la-fois, & une preuve de la fatisfac-. 
mon que le régime de la fociété avoit: 
-de fes fervices pallés, & une exhorta- 

tion à continuer, ayec le mème zèle: | 
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& la mème application, ce qu'il avoit 
commencé. Elle fervoit,en même-rems, 
d’aflurance de ce que les fupérieurs 
avotent débité à la cour & aux mi- 
niftres fur les grands talents du P, de 
la Valette pour la converfion des Ca- 

. #aïbes. n,6E 1 
Le P. de la: Valette {e rend donc à 

Marfeille, avec ce beau titre. Les fieurs 
Lioncy frères | & Gouffre efpéroient 
qu'il leur apportoit ; outre ce grade 
Amportanc:, des fonds capables d’ac- 
quitter tout ou partie des engagements 
qu’ils avoient pris pour lui. Il ne leur 
en remit cependant aucuns ; mais il 
#oucint leur confiance par les plus bril- 
lantes efpérances; & anima leur cou- 
rage par Le préfent qu'il leur fit d’un 
fervice complet d'argent , qui , dans 
V'abandonnement qu’ils ont fait depuis 
à leurs créanciers , eft compris comme 
provenant du P. de la Valette. Les 
fieurs Lioncy & fes autres correfpon- 
dants, ignoroient la caufe de fon rap- 
pel en France, & encore plus la con- 
dition attachée à fon rerour en Améri- 
que. Tout cela avoit été couvert des 
“voiles du myftère le plus fombre. Toute 
confiance étoit ruince fans reflource , 
pour peu que ce fecrec eût pénétré. 

Bi | 
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Ce fut pour l'établir davantage , & 

pour mettre les fieurs Lioncy dans la 
iccurité la plus entière, qu’il leur remit 
une lettre d’un des afñftants du géné- 
ral, capable de garantir toutes fes entre- 
prifes, L'influence qu’elle a eue dans la 
caufe exige qu’on la mette fous les 
yeux du lecteur. Elle eft datée de Rome 
le premier janvier 1755, & écrite & 
fignée par le P. Fachat. La voici: 

Mon révérend père, je prie votre réve- 
rence d'agréer les fouhaits que Je lui fais 
du meilleur de mon cœur d’une heureufe 
année , d’un prompt depart , & d'une 
bonne & courte navigation. Il y a quelque 
cems que J'eus l’honneur d'écrire a votre 
révérence, que notre R.P. Général lui per- 
meccoit d'emprunter les fommes dont elle 
auroic befoin , pour mettre , dans une: 
bonne fituation , le temporel de [a mif-. 
Jion. Je vois , à préfent , par votre lettre, 
queje nem'expliquai pas affez clairement, 
G& que votre réverence veut , dans lesi 
emprunts quelle fera , agir avec la per. 
mifjion de notre KR. P, général, & l'a-- 
rement du R. P. provincial de France., 

Netre R. P, a fort arprouvé cette difpo-- 
ftion, & me charge de vous écrire qu’il 
vous permet de faire, pour la fin que vouss 
vous.propo/ez, 6 qui eff dè bien établir 
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de revenu temporel de votre miffe on , tous 
des emprunts que vous jugerez à propos k 
É que vous aurez fait approuver par le 
père provincial de France. Votre révé- 
rence peut agir fans inquiétude , confor- 
mément à cette leitre-ci, puifqu'elle a 
été lue & approuvée par fa paterniré. 
Vai l'honneur d'être | &c. | 

Non content d’amufer ainfi fes cor- 
refpéndants fur les engagements dejà 
contraétés , 1l profita de fon afcendant 
fur eux , & de leur aveugle crédulité, 
pour les engager dans une autre affaire, 
dont il ne voulut pas courir les Pa 
lui-même. 

Les jéfuites, qui avoient des wiffions 
par-tout, avoient fait le P. De/marêées 
fupérieur de celle du Cap François, 
dans l’ifle de Saint Domingue. Il y Ai 
foit le commerce , comme le P. de la 
Valette, à la Martinique , inais avec 
beaucoup moins d'intelligence que ce- 
Jui-ci ; & lon va voir, dans un mo- 
ment, que fes fupérieurs mêmes en ont 
porté ce jugement. Le miffe onnaire de 
Saint-Domingue avoit tiré fur celui 
de la Martinique , au profit du fieur 
Kervegan de Nantes, pour 30000 li- 
vres de letrres-de- change , payables 
au mois de juin ou juillet Sisnt re 4 

B ni; 
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le P. de la alerte les avoit acceptées. 
Celui-ci, qui ne regardoit pas fon ti- 
reur comme ut négociant aflez habile 
& affez sûr pour mériter fa confiance , 
fut bien aife de :ne pas rifquer la 
fomme pour laquelle 1} avoit accepté 
les lettres de change en queftion.Il pro- 
pofa aux fieurs Lioncy frères, & Gouf- 
fre d’affurer ces 30000 livres au fieur 
Kervegan , leur promettant, de leur 
faire donner la correfpondance entière : 
du P. Defmarets ; pour la vente de: 
toutes les denrées de Saint Domingue, 
fous les mèmes conditions ne tenoit : 
avec eux pour la vente de celles de la. 
Martinique; proteftant d’ailleurs que, 
par le premier envoi que feroit le P. 
Defnarets , & qui feroit très-prompt, 
ils fe trouveroient remplis , & au-delà, 
des 30000 livres qu'il s’agifloit d’ ‘4 | 
rer. 

Tout concouroit à faire donner ces 
négociants dans le panneau. Il étoit: 
se leur intérèr de ne pas indifpofer un. 
comimerçant aufli entendu & aufli uni-: 
verfel que l'étoit le préfet apoffolique. 
Leur complaifance leur pracuroit d'ail: 
leurs la correfpondance d’une nouvelle: 
mifjion; & ils fçavoient, par expérience, 
combien étoient amples & fructueufes 
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les miflions de la compagnie de Jéfus. 

D'ailleurs, que rifquoient- ils? Le -P. 
de la Vie étoit un homme fi exa& , 
& fur la parole de qui on n’avoit ja- 
mais compté en vain ! 

Les fieurs Lioncy frères & Gouffre {e 
chargèrent donc d’acquitter cette fom- 
me; & le P. de la Valette en avertit 
le Got Kervepan, par une lettre du 20 
janvier 1755. Lesfieurs Lioncy, de leu 
côté , mandèrent & au P, de Sacy , &<. 
au P. Defmarers qu'ils fe ue 
d’aflurer cette fomme, au moyen de la 
promefle qui leur avoit été faite par le 
P. de la Valette, qu'ils auroient la cor- 
refpondance de fa miffion du Cap. Le 
P. de Sacy leur répondit, le 28 février. 
175$, qu'il avoit déjà écrit deux fois 
au fupérieur de Saint-Domingue de 
leur envoyer fes fucres : vous lui rendez A 
leur ditil , ur affez grand fervice pour 
qu #1. ny manque pas. En forte que ce 
n'étoit point un ordre qu'il avoit en- 
voyé; c’étoit une fimple invitation , 
dont le fuccès étoit attaché à la recon- 
noiïfflance que le P. Defmareis devoit 
avoir du fervice qui lui étoit réndu. 

On a découvert ; depuis siquelle .P. 
de Sacy avoit un intérêt à la chofe, Il 

B iv 
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s’étoit rendu caution de ces 30000 li- 
vres envers le fieur de Kervegan ; 3 en 
forte que toutecette négociation n’étoit 
autre chofe qu’un manège concerté entre 
les crois jéfuites, pour r faire payer aux 
fieurs Lioncy & iles une dette de 
dix mille écus , à laquelle ces trois rge- 
higieux étoient obligés. 

Le fieur de Kervegan, fur l'avis qu'il 
avoit recu du P. de la Valerre, envoie 
aux fieurs Lioncy & Gouffre cinq lettres- 
de-change de 6000 livres chacune , en 
leur marquant qu’il les leur envoie en 
exécution de la lertre du P. de la Va- 
dette du 20 janvier , & des ordres donnés 
en conféquence par le P. de Sacy à la 
million du Cap de leur envoyer fes fu- 
cres. Ce n’étoit donc qu’à cette condi- 
tion que ces négociants avolent affuré 
les 30000 livres. Il ajoute qu'il a tiré 
ces lettres payables en mai, juin , juil- 
let, aout & feptembre , de facon , dit- 
il, que J'aurai encore de vos lettres, 
quand vous recevrez les Jucres; car ces 
pères ont dû commencer à routes en fin 
de janvier. 

Attirés par tant d’amorces , ils accep- 
tent les lettres du fieur de Kervegan, 
en font part au P. de Sacy, & lui man- 
dent qu'ils comptent {ur ts fucres du - 
P. Def Ina: ÊLS. 
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Le P. de Sacy répond , le 8 avril ;1l 

s *épanche en remerciements du fervice 
fignalé qu'ils rendent à la miffion du 
Cap : il ajoute qu il a écrit pluñeurs 
fois au millionnaire de ce canton de 
leur énvoyer fes denrées: mais, dit-il, 
J'aprréhende fort qu’elles ne foient pas 
en auffi grande abondance qu il feroit à 

fouhaiter, Quelque tems après , ils re- 
çurent une réponfe du P. Defmaréts, 
datée du Cap , le 4 mars 17$$, dans 
laquelle, après les plus grands remer- 
ciements , les proteftaions les plus vi- 
ves de reconnoiffance , & de defir d’o- 
bliger fes bienfaiteurs , il dit vague- 
ment quil profitera de la première 
occalion pour leur faire tenir les fonds 
neceflaires en fucre & enindigo, pour 
les rembourfer de leurs avances. Quant 
à la correfpondance promife, & fous 
l'appas de laquelle ils avoient bien 
voulu contracter l'engagement des 
30000 livres , il leur marque qu'il 
trouve la propolition srès-convenable ; 
mais pour le prefene, 1l a quelques det- 
tes trop preflées à acquitter pour déran- 
ger fe s correfpondances actuelles. 

Lorfque les pères de Sacy & Dej/ina- 
réts écrivoient ainf , ils étoient bien 
sûrs que Pengagemenr € étoit contracté 

B v 
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pâr les fieurs Lioncy , & qu’on ne de- 
voit plus appréhender de les indifpofer 
à cet égard, 

Nonfeulement [engagement étoit 
contracté , mais les lettres étoient ac- 

-quittées, fans que les correfpondants. 
des miflionnaires , & leurs dupes euf- 
fent eu aucune nouvelle des fonds qui 
devoient les remplir. On écrit lettres 
fur lettres au P. Defirarées; il ne dat- 
gne pas répondre. On s’adrefle au P. 
de Sacy, comme fupérieur, & comme 
plus à portée, par la proximité , d’être 
importuné ; 1} répond, à la vérité , 
le 7 juillet; mais il fe contente de 
mander que le P. Definarés promet 
de faire pafler les premiers fonds dont 
1] pourra difpofer, & qu'il tichera de 
ne pas faire attendre long-tems. Ex 
Jertre contient , au furplus, de grandes 
affurances d'attachement & de recon- 
notffance de la part de la fociété de 
Jéfus tout entière : & je puis vous affu- 
rer en mon particulier , leur dir1l, que : 
ce feniiment qui vous eft dû à tous égards, 
et gravé dans mon cœur en caraclères 
ineffacables. 

Quant au P. Defmarérs |; 1l lève le 
mafque. H éerit enfin aux fieurs Lioncy | 

& Gouffre , le 7 octobre 1755. Il con-| 
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vient qu’il a reçu d’eux plufieurs lettres: 
& sil n'ya pas répondu - cet un 
voyage de quelques mois à l'extrémité 
du diftrict de la miflion , & une attaque 
d'apoplexie qui l'en ont empêche. Il 
déclare enfuite nettement qu'il n’a fait 
aucun énvot, & qu’il n’en fera point. 
-I y aun mal entendu, dit}, qe lui à 
fait ignorer , & qui Pe qu'il ignore 
f.les fieurs Lioncy frères, & Gouffre 
ont acquitté , ou non, les 32000 li 
vres. Une feconde re ; qui le dérer- 
mineane point faire d'envoi , eft qu un 
de leurs pères la afluré que le père de 
Jacy lui avoir écrit qu'il s’étoir fait 
caution de ces 10000 écus.;Le P. de 
Sacy, ajoute t-il, me marque dans fa 
lettre du 10 juillet : « Îi el vrai que 
» je métois fait caution auprés de A. de 
» Kervepan de dix mille écus que vous 

» avez tirés, ce mois-ci, fur lui, Le P. 
» Thomas vous a accufé jufle en cela. 
» Depuis oue j'ai vu que le P, de la Fa. 
» dette s’en chargeoir , & qu’il m'en don- 
» noit Ja parole, Pargent que je deflinois 
» à cet acquit,j en ai aidé le P. de la 

n Valeite». Enfinil conclud , & croit 
même qu'ils ne peuvent pas trouver 
mauvais qu'il ne leur fafle aucun envoi ; 
s Le P. de Ja Valette ne devant pas faire 

B vi; 
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» difficulté de les rembourfer d’un ar- 
» gent que le P. de Sacy avoit deftiné à 
» payer pour lui au fieur de Kervegan ». 

Enfin le réfultat de toute cette ma- 
nœuvre fut que le procureur-général des 
miffions , le préfet apoflolique , & le 
fupérieur de la miffion de Saint-Domin- 
que EXCHOQUÈTENT aux feurs Lioncy & 
Gouffre le paiement d’une fomme de 
30000 livres dont la miflion de Saint- 
Domingue avoit proftce, qui n’a jamais 
été rembourfé à ceux qui l'ont fair, & 
dont 1! ne leur refte d’autre titre que 
les lettres dont on a parle. 

Pendant que tout cela fe pañloit du 
Cap à Marfeille, & de Marfeiile à Pa- 
ris. le P. de La Valerte étoit embarqué ; 
& arrivé à la Martinique au mois de 
mai 1765. Il s’étoit engagé, auprès du 
minifière de France , à ne s'occuper 
plus que des fonétions fpirituelles de 
fa mitlion, Mais ce defpote, qui réfide 
à Rome , & auquel il croyoit devoir 
une obéiffance plus direte , vouloit 
qu'il tonunuât d’en établir utilement 
le temporel, Les volontés du général 
prévalurent fur les ordres du roi. À 
peine eut1l remis le pied dans Pile, 
que fes ferments fairs à Verfailles s € 
vanouirent ; il ne fe fouvint plus que 
de fes vœux de jéfuite. 
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Si fon abfence avoit occafionné quel- 

ques foupçons, ils furent abfolument 
diflipés' par fon retour. La conhance 
n’en devint mème que plus aveugle, 
& tous ceux qui avoient des fommes à 
faire pafler en France s’empreflèrent de 
les remertre au P. de Le Valette. À re- 

_çut plufeurs millons, dont il donna 
des leitres-de change , de la manière 
qu'on a expliquée plus haut ; il les fit 
accepter de fes correfpondants;, &, avec 
des fonds auf confidérables , 1l fe mit 
en état de faire des envois de marchan- 
difes fupérieurs au montant de fes 
traites. 

Il s'occupe de l’agrandiflement de 
fon habirarion à la Dominique; il fait 
aufli, à la Martinique, de nouvelles ac- 
quifitions, qu'il joint à l’habitation de 
Saint Pierre : il y établit, entr'autres, 
une vinaigrerie qui lui coute plus de 
cent mille écus, & à laquelle nulle 
autre ne peut , dit on , être comparée. 
Aufli étoit-elle fi confiderable, & fi 
utile à la fociété de Jéfus, qu'avec trois 
noirs feulement , on peut faire , par 
jour, quarante barriques de safta (1). H 

(1) Le rafia eff une liqueur fpiritueufe 
qui fe tire des cannes de fucre, & qui eft 
une efpèce d’eau-de-vie, 
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blit, à la Martinique, un comptoir , 
fous Ja raifon de Kachon | Cartier àt 
compagnie, pour CPAS , {ous 
fes ordres |, avec la maifon du juif 
Ifaac Juda à la Dominique ; avec la 
maifon de Moreau & Lioncy , à Marie- 
galante ; avec la maifon de Chappuis à 
la Grenade. Ïl eut un agent ambulant 
aux ifles de Sainte Lucie & de Saint- 
Vincent. Son ambition, s'irritant dans 
fon coeurs, ne connoifloit plus de bor- 
nes ; on eût dit, & on leüt dit avec 
vérité, qu'il Hot tout envahir. Alors 
il tira des lettres-de-change plus que 
jamais. I] en tira d'innombrables fur 
Bordeaux , Marfeille, Nantes, Lyon, 
Paris, fur Cadix, fur Livourne, fur 
Arena y &ce Quel eft le négociant 
qui ait jamais pu préfenter un tableau 
ne pompeux, & aufli vrai de fon 
commerce , que l’eft celui que lon 
vient de donner du commerce du 
préfet apoftolique , membre de la com- 
pagnie de Jéfus, & lié par des vœux 
folemnels de pauvreté ? 

Mais enfin , le tems étoit venu où 
ce torrent impérueux alloit être arrêté ; 
on touchoit au moment d’une révolu- 
tion; & elle alloir être caufée par les 
ennemis de l’état, La même nation qui, 
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par des hoftilités inattendues , a porté 
des coups fubits à la marine françoife , 
préparoit au P. de la Valerte un écuetl 
dont tout fon bonheur n’a pu le fauver. 
Mais Le feul mal qui en foit réfulté , 
c’eft que le poids de la cataftrophe eft 
tombé fur mille de nos compatriotes. 

En mêmetems que le P. de la Wa- 
leite avoit tiré, fur les feurs Lioncy , 
pour plus d’un millon & demi de let- 
tres-de-change , il avoit mis en mer, 
pour les acquitter , deux millons de 
marchandifes à leur adrefle. Dans l’at- 
tente de ces fonds , les fieurs Lioncy 
acceptèrent ces traites. Ils avoient déjà 
eu plus d’une fois cetté complaifance, 
fans avoir été trompes par l'événement. 
Cette fois , les vaiffeaux chargés par le 
préfet apoftolique furent attaqués par les. 

_ Anglois, dont ils devinrent la proie. 
Tant de richefes pafsèrent dans la 
grande Bretagne. | 

Les jéfuites , dans une confultation 
faite pour eux, & imprimée, citent 
ce malheur comme tendant à la dé- 
charge du P. de la Walerte, Quel re- 
proche peut-on faire , difent-ils, àun 
ureur qui envoyoit les fonds de fes 
traites? S'ils ont péri furla route , c’eft 
une fatalité, 
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C'’en eft une fans doute. Mais de- 

vient elle donc un titre de libération 
pour ce tireur ? Sur qui doit tomber la 
perte, fi ce n’eft fur le propriétaire ? Si 
le P.de /a Vietre envoyoit , en France, 
des marchandifes à l’adrefle des fieurs 
Lioncy , il n'en demeuroit pas moins 
propriétaire jufqu’au moment où Îa 
vente en étoit confommée. is éroient, 
à la vérité , ehargés du foin de be 
vente, & autorifcs à retenir le mon- 
tant de leurs avances fur le prix qu ils 
en toucheroient. Îls n’en pouvoient 
donc jamais être que Îles dépolitaires , 
& ils ne pouvoient l'être qu'au moment 
que le débarquement en auroit été fait 
entre leurs mains. Si donc elles ont 
péri, ou été prifes par les ennemis, 
comme le P. de la Valette en étoit en- 
core proprictaire , & que c’éroit lui 
ui les avoit expofées au hafard , il 

étroit impollible qu'aucun autre que lui 
en püt fupporter la perte ; & certe perte 
ne Le libéroit point des dettes qu'il 
avoit contractées avec les fieurs Liency 
& Gouffre | par les avances qu'ils 
avoient faites SEE lui, & par fes or- 
dres. 

Ce revers terrible laifa aux fieurs 
Lioncsy & Gouffre la charge énorme de 
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trois articles. Le premier, qu’ ‘on peut 
regarder comme relatif au P. de la Pa- 
lette , à caufe de la part qu'il a eue à 
l'infidélité de la négociation, eft celui 
des 30000 livres , avancées au fieur de 
Kervegan. Le fecond eft une fomme de 
2405 livres 9 fols, pour diverfes af- 
faires de commerce que les fieurs Lion- 

_cy frères & Gouffre avoient faites 1 
le P. de la Valerre & fes prépofes, & 
de fon ordre; le troifième enfin eft ce- 
lui de 1502266 livres 2 fols 1 denier 
de lettres -de-change tirées fur eux par 
ce jéfuire, & qu'ils avoient acceptées : 
ce qui monte, en tout, à un million 
fix cent vingt-cinq HE fept cent 
vingt neuf livres , onze fols , un de- 
nier. | 

A l’inftant que la nouvelle de cette 
capture fe répandit , Péclair n’eft 
plus prompt , le crédit des fieurs na 
s'écroula. Cependant leur courage fe 
foutint par l’efpérance qu'ils Te 
dans les reffources inépuifables de la 
fociété ; & 1l faut rendre juftice à à qui 
elle appartient; les jéfuites ne s’amu- 
sèrent point à FR fi les dettes du 
fupérieur de leur miflion étoient leurs 
dettes propres. Perfuadés qu'il étoit de 

leur devoir , ou fi l'on veut, de leur 
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intérêt, de foutenir les correfpondants 
d’un de leurs membres qui avoit tra- 

_vaillé pour eux avec tant de fruit & 
tant d'éclat, ils parurent fonger férieu- 
fement à remédier aux maux de la 
fatale capture faite par les Anglois. 

Les fieurs Lioncy & Gouffre écrivi- 
rent donc au P. de Sacy , au P. Foref- 
tier, & même au général. Ils leur f- 
rent une peinture touchante de leur 
irifte fituation, & leur firent voir que 
la compagnie de Jéfus feule en étoit 
caufe. [ls chargèrent un de leurs amis 
à Paris de voir le P. de Sacy , & de 
Jui demander un fecours de 3 à 400000 
livres , avec lequel ils auroient foutenu 
leurs affaires & le crédit de la banque 
de la Martinique , en payant les traites 
aux premières échéances. 

Le P. de Sacy remit, à cet ami, le 
peu de fonds qu'il difoit avoir , & 
quelques autres fommes qu'il dit avoir 
empruntées: mais ces fecouts Ctoient 
bien éloignés d'arriver au but, & de 
répondre aux lettres qu'il falloit ac- 
quitter. 

Des fecours plus confidérables fe- 
roient arrivés de Rome, fi, par un ac- 
cident qui mit le comble au refte , le 
P. Vifconti, général des jéfuites, étant 
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venu à mourir , 1l n’y avoit eu un 1in- 
tervalle de fix mois jufqu’à l'élection 
du P. Centurioni. Pendant cet interre- 
gne , tout demeura fufpendu. Dansune 
focièté , telle que celle des iéfuites, 
où tous les pouvoirs découlent du chef, 
comme de leur fource unique , le dé- 
faut de général ne pouvoit que retenir 
tout dans l'incertitude & dans l’inac- 
tions !;° , Fa 

Le fieur Gouffre vint cependant à 
Paris, efpérant que fa préfence & le 
tableau de fes malheurs feroient quel- 
qu'imprefion fur les auteurs de fa perte, 
Il vit plufeurs fois Le P. de Sacy & les 
gros bonnets de l ordre réfdants à Paris: 
tous l’amufèrent, & ne lui donnèrent 
aucuns fonds. Una jour le fieur Gouffre 
fe plaignoit amérement au P. de Sacy, 
& lui repréfentoit qu'il n’avoit plus 
d'autre reffource que de prendre le parti 
de périr. Périffez, lui répondit froide- 
ment le compagnon de Jéfus; rous 
ne pouvons rien pour vous, « Mais, 
» pliqua le Éeut Gouffre , je ne périra 
» pas feul ; Meflieurs Lioncy périront 
» AVEC sos & tous nos correfpondants 
» AVEC NOUS ». Periflez tous , reprit en- 
core le charirable père, je vous le re- 
pète ; nous RE POUVONS rien pour VOus, 
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Le fieur Gouffre rompt brufquemert 
une converfation fi cruelle , part la rage 
& le défefpoir dans le cœur , arrivé à 
Marfeille , fait part à fes Lucie des 
fruits de fon voyage, leur rend le der- 
nier entretien qui l’a déterminé, & 
tous prennent le parti de mettre leur 
bilan au greffe des juge & confuls de 
Métieilies 

Cependant le nouveau général avoit 
fenti combien il étoit important, pour 
la fociété , de relever le crédit du P. de 
a Valere. Le P. de Sacy reçut , au 
mois de février 1756, un pouvoir du 
général Centurioni , pour emprunter , 
au nom de la compagnie , jufqu'à la 
concurrence de $00000 livres. On fit 
partir un courier, pour en faire part 
aux fieurs Lioncy & Gouffre. Quoique 
la courfe n'eut duré que trois jours & 
demi , elle dura trop encore, l’en- 
voyé arriva à Marfeille , le 22 février, 
& le dépôt du bilan avoit été fait le 19. 

Que va faire la fociété des jéfuites ? 
Dès de elle fçut que la faillite de fes 
bienf AiUGUES étroit confommée , elle 
n'eut plus d’yeux ni d'oreilles pour 
eux. Elle avoit voulu éviter un éclar ; il 
étoit fait : elle avoit confenri à les fou- 
tenir, cant qu'ils fe foutenoent eux- 
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mêmes ; ils éroient tombés. Ils lui 
avoient été chers ,; tant qu'ils li 
avoient été uules ; ils étoient devenus 
malheureux ; elle les abandonna, & 
Jingratitude les laiffla dans l’abime où 
leurs fervices les avoient précipités. 

Le P. de Sacy recevoit d’eux les let- 
tres les plus touchantes ; 1l répondoit 
dans une lettre du 21 avril 1756, qu'il 
n’etoit plus le maitre de [es démarches, 
que fes fupérieurs les régloient ; qu'il 
n'étoit que leur fimple agent ; que ce 
qu'il difoit de lui, il le difoir du P. de 
la Walerte. Je ne puis rien de mieux, 
écrivoit-il une autre fois, je ne puis rien 
de mieux en vorre faveur, que d'offrir à 
Dieu mes prières , pour qu’il vous con- 
fole lui-même; je viens encere de dire, à 
cette intention , la fainte mefle.... Il en 
fera ce qu'il plaira à Dieu, dont mes 
Jupérieurs me tiennent la place. Ce 
n'eft pas à nous à gouverner ceux qui 
nous gouvernent , cela eff tout fimple, & 
vous êtes trop fenfés pour n’en pas conve= 
nir. 

D'autres fois , il répondoit : Je fais 
l'impoffible pour faire entrer mes fupe- 
rieurs dans mes vues.... mais , comme 
les chofes fe rraitent de loin, de Paris à 
Rome , elles éprouvent néceffairement 

“ 
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des lenteurs.… Je fuis dipofe à vous ren- 
dre fervice en tout ce qui dérendra de 
moi, & qu’on jugera pouvoir s'accommo- 
der avec le bien de nos miffions. 

Tout ce langage du P: de Sacy prouve 
bien, fans doute , que le P. de /a Valette 
n’étoit qu'un agent, qu'un facteur du 
fupérieur de Rome; que fon éommerce 
dela Martinique étoit le commerce de 
la focicté; que les biens des miflions 
étoient des biens communs. Maïs enfin 
ce n’étoit point par de vains difcours:, 
par des vœux ftériles que l’on pouvoit 
foulager les maux des fieurs Lioncy. Ils 
attendirent deux ans; & pendant deux 
ans , toutes leurs follicitations n’éprou- 
vèrent qu'une infenfbilité réelle , vai- 
lée fous de tendres & pieufes promefles. 
ls furent enfin forcés de faire un aban- 
donnement général de leurs biens à 
leurs créanciers. Leur faillite s’éroit ou- 
verte en 1756; cet abandonnement , 
ce dépouillement rotal a pour époque 
Jannce 1758. 

Si les jéfuites abandonnèrent leurs 
bienfaiteurs, s'ils laiffèrent tomber , du 
faîte de l’opulence , dans les horreurs 
d’une faillite déclarée une maifon dif- 
tinguée dans le commerce , une maifon 
dont les opérations touloient fur trente 
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millions d’affaires par an , s'ils lui don- 
nèrent la douleur d’envelopper dans fa 
ruine une infinité de malheureux, s'ils 
virent porter ,dun œil tranquille, le 
contre-coup de certe chüte à routes les 
places du commerce de France, ils ne 

_ceflèfent pas de s'occuper du on de 
parer à la perte de leurs a à la 
faillite de Marfeille, à calmer Ée cris 
de la nation qu’ils iretdoione s'élever 
contr'eux de toutes parts. 

La fociéré chercha, dans Marfeille , 
un autre négociant , pour l’établir fuc- 
cefleur des fieurs Lioncy. Le choix 
tomba fur le fieur Rey laine. Le, P 
de Sacy , autorifé par fes peu. à 
lui donna une procuration des plus 
amples , pour liquider les dettes con- 
tractées fous la lignature du P. de La 
Valerre; & 1l noufia cette procuration 
à toutes les perfonnes intéreflées, On 
voit même ; dans une lettre écrite par 
le fieur Rey ; aux fieurs Clorck, Dédel 
 & compagnie à Amfterdam , que cette 
procuration contenait pouvoir de ven 
dre les biens à la Martinique. : | 

Le fieur Rey a en effer acquitté, en- 
tre les mains des porteurs, quelques- 
unes des lectres- de-change , montant à 

D 

quinze çent mille livres ou environ , 
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dont l’accepration anticipée à canfé le 
défaftre des fieurs Lioncy ; & il les a 
acquittées avec des fonds qui luiontété 
fournis par le régime jéfuitique. 

Non feulement ce régime à remis 
des fonds au fieur Rey , mais il lui a 
fait parvenir les envois que le P. de 
la Valette ne cefloit de faire. 

Il arriva, en effer , à Cadix , au mois 
de juin 1756 , des marchandifes en- 
voyées par le P. de Zu Valette. Auffi- 
rot le P. de Sacy écrivit au fieur Rey 
d’en difpofer. 

. Au mois de juillet, fecond envoi à 
Amfterdam. Le P. de S:cy donne or- 
dre au négociant hollancois, à quiil 
étoit adreflé, d’en renvoyer les fonds 
au fieur Rey. 

Untroifième envoi produifit quelque 
difficulté. Le P. de la Valerte l’avoit 
affecte au paiement de cent cinquante 
mille livres de lettres tirées, depuis 
peu , fur les fieurs Cork, Dedel & 
contpagnie d’Amiterdam. Malgré les 
ordres du P. de la Valette , fupérieur 
de la miflion , le P. de Sacy ordonna 
ue les fonds en fuflent reportés au 
ne Rey. Les fieurs Clork réfiftèrent , 
1l fallut une injonction juridique , de 
la part du P. de Sacy. C'eft lui qui l'a 

déclaré 



# 
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déclaré dans des défenfes qu'il a four- 
nies au confultat de Marfeille lei 
novembre 17ç9. x 

= Indiquons ici, en peu de mots, 
les réflexions qui naflent naturel- 
lement de ces fairs.- Qui ne fent 
que , fi les dettes du P. de la Valeue , 
n’avoient pas été les engagements de la 
fociété , elle n’auroit Pas donné des 
fonds pour les acquitter ;s que fi elle 
n'avoit pas été propriétaire du com- 
merce de la Martinique , elle n’auroit 
pu difpofer des fonds envoyés par le P, 
de la Valette, ni moins encore changer 
Ja deftination qu’il en avoir faite ? 

Ces faits prouvent encore que le P. de la Valette n’avoit pas interrompu 
fon commerce, & que, fi le pavillon. françois lui avoit été funefte ; 11 fe fer- 
voit de ceux d'Efpagne & de Hollande, auxquels les A nglois laifloient toute li- berté. C'étoit donc dans les ports de ces deux puilfances qu'il.faifoit paller , & vendre fes denrées; laiffanr dans Ja mifère les commerçants francois qu'il avoit ruinés , & auxquels 1l auroit pu rendre juftice , en leur adreflanc les fonds qu'il retiroit de ce commerce étranger. Mais qu’avoir - il befoin de s'acquitter avec des gens dont linduf- trie devenoit inutile à fo 

Tore XIII. 
n commerce , 
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ar les circonftances de la guerre ? 
Les facultés du fieur Rey cefsèrent 

enfin. Les jéfuites fe lafsèrent d’être 
juftes. Les canaux qui portoient des 

fonds falutaires dans les mains de ce 
névociant prépofé par eux, furent fer- 
més; tous les paiémenits Herbes & 
alors quel défordre ne fe répandit pas 
dans les places commérçantes ? Chaque 
jour , depuis cetems , a éclairé quelque 
nouvelle diforace. Que l’on confidère 
que les Lee fe trouvoient débiteurs 
de aféé millions : on ne fçauroit 
douter que plufieurs millions ne lait 
{ent un vuide funefte dans le commerce. 
de la nation, en un tems, fur-tout, où 
Ja guerre, & les fuites de la guerre l’a 
RUE FT fi fort altéré. Er de-là, 
combien de faillites ? Er chaque failli 1e 
en entraine toujours quelque nouvelle 
après elle, 

L'infenfibilité conftante des jéfuites | 
obligea enfin le fyndic des créanciers 
des fieurs Lioncy à fuivre les voies juri- 
diques. Il ne voulut d’abord faire afli- 
gner que le tireur des lettres, & célui 
de fes confrères qui avoit le plus ouver- 
tement pris part à fon négoce ; c'éltà 
dire ,leP.de la Valette & le P. Fe Say, 

Le premier ne AIT pas. &_ Hit 

défaut ; ; mais le P. de Sacy comparut ; 
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&, par une fentence des confuls de 
Marfeille du 1 9 novembre 1759, le P, 
de la Valere défaillant fut condamné 
au paiement de 1502266 livres 2 fols x 
denier , montant dés traites acceptées 5 
à l'exception de celles qui fe trouve- 
toient avoir été acquittées par le le fieur 
Rey ou par le P. de Sacy ; &. àlécard 

de ce dernier, la mème res remit 
la caufe à un autre jour. 

de fyndic dés créanciers avoit cru 
que ce mrémuer MIONVE neRt de a part 

éclatreroit aflez la fociéré fur les véti- 
tables intérêts, pour qu elle prévint la 
naiflance de procédures; olus éclatantes: 
mais il fut forcé, par fon filence, d’afi- 
gner , toujours au çconfulat de Mar- 
feill e, le corps & fociéré des jéfuites 
de ue , dans la perfonne du père 
provincial & des procureurs généraux 
de la fociété , en leur maifon profefle 
de la rue Saint-Antoine à’ Paris , pour 
voir déclarer la fentence te contre 
le Pdela Valette, commune & ExÉCU- 

toire contre tout Le corps des jéfuites " 
& fur tous les biens & les effets appat- 
tenants à la fociêté dans, les pays de la 
domination du rot; & le 29 mai 1760, 
intervint une fenrence par défaut con- 
forme aux conclufions. 
Les. jéfui uites qui, dans cette afaire ; 5 

né ve 1j 
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ont toujours prétendu ne point être fo- 
lidaires , que Île P. de /a Valerre feul 
étroit tenu de fes engagements, & que, 
fi fes créanciers avoient quelque recours 
à exercer, Ce ne pouvoit être que con 
tre la maifon du Cap & fes dépendan- 
ces ; les jéfuites , dis-je , fe divisèrent ; 
Ja province de France d’une part, & fé- 
parément;, & d'autre part, les quatre 
provinces de Champagne , Guyenne , 
‘Touloufe & Lyon conjointement for- 
mèrent des Gppofirions à la fentence 
dont on vient de parler, 

Les jéfuites fuivirent la même route 
fur deux autres demandes formées con- 
treux par le fyndic des créanciers. La 
première concernoit la créance de 
13463 livres 9 fols, pour folde de 
compte de diverfes affures faites avec 
le P. de la Valette, 

La feconde regardoit celle des 30000 
livres , payées au fieur de Kervegan de! 
Nantes , à l’acquit du P. Definarets, fu-: 
périeur de la maifon de Saint-Domin-. 
gue , par l'entremife du P. dela Was 
lerte & du P. de Sacy. 

La première demande fut portée au! 
confulat de Marfeille, où intervint: 
fentence par défaut le 16 juillet 1760, 
qui çondamna le P. dela Valette, &: 
par corps , à payer les 13463 livress 
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9 fols , & qui déclara le jugement 
commun avec toute la fociété , avec 
permiflion de porter fes exécutions 
fur tous les biens des jéfuites, en 
quelque lieu qu’ils fuffent fitués fous 
la domination du roi. Il y eur op- 
polition à cette demande à la requête 
des jéfuites de la province de France 
feulement , joint à eux le P. de Sacy. 

La demande concernant les 30000 
livres fut portée devant les confuls de 
Paris, qui rendirent., le 24 avril, une 
fentence qui condamna la fociété au 
paiement de cette fomme, avec per- 
miffion de fe pourvoir fur tous les biens 
qui lui appartiennent. Elle obtint au 
parlement de Paris, lé 30 avril, un 
arrèt qui les reçut appellants de ce ju- 
gement , & fit défenfes de l’exécuter. 

Le confulat de Paris ne ceffa, pen- 
dant long-tems , d’être occupé de de- 
mandes femblables , contre la compa- 
gnie de Jéfus, au fujet du commerce 
du P. de la Valette. 

La première de toutes eft eelle qui y 
fut portée par la dame Grou , & Louis 
Grou fon fils, On leur avoit donné, en 
paiement, une lettre-de-change de trente 
mille livres, tirée le 27 mai1757 pat 
le P. de la Valerte,, fur le fieur Rey , à 

C ü 
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l'ordre du fieur Rachon , qui Pavoit paf: 
fée à l’ordre du fieur ERartery & celui 
ci l’avoit endoffte à l’ordre de la veuve 
Grou & fils. Elle étoit payable à deux 
ans de date; ainfi elle éroir échue le 6 
juin 1359; + compris les dix jours de 
grace. Le fieur Rey, ayant refufé & de 
Paccéprer , & de la payer , la veuve 
Gron Padrefl au P. de Sacy; mais il 
Paffura qu'il n’avoit point d'argent, &c | 
la pria d'attendre. Elle iceunda jufqu'à à 
deux délais de deux mois chacun, mas 
ayant toujours la même réponfe, elle 
fit enfin affigner ce procureur-général 
des 111 dure aux ifles du Fent en la ju- 
tifd:@ion confulaire de Paris. 
Ce compagnon de Jéfus comparut 

Jut-même devant un tribunal unique: 
meht deftiné à vuider les tte AIO 
ui s'élèvent entre les marchands. Il ft 

plus ; 1! voulut pe laider fa caufe en per- 
fonne. Ilhe voulut point confier à d’au- 
tres le projet qu il avoit formé de fur- 
prendre cette femine dans fes paroles: 
fl demanda la permiffion de lui faire 
trois queftions ; & elle lui fur accordée. 
}! lui HERarEs donc, 1°. qui eftce qui 
a tiré la lettre de change dont vous êtes 
proprcraire ? Réponfe. C'effte P. ea 
Valette. 2°, Sur qui croit tirée cette 

lettre : ? Rep. Sur le fieur Rey , négociant 
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à Marfeille. 3°. A l’ordre de qui éroit- 

elle tirée? Rep. Ex l’ordre du ficur Aa- 
chon qui Pa endoflée à à l’ordre du fieur 

Charlery., & celui-ci à mon ordre. À Alors 

le P..de Sacy reprit: je ne fuis pile Le. 

la Valerre, ni.le.fieur Rey , ni le feur 

… Rachon : ; ne la dead que vous 

me faites eft n ulle de plein deu 10 

tombe d'elle-même. 

_ Le fieur Benoit , fondé de ra 

tion pour, défendre Ja dame Grou, des 
manda permifion de faire, à fon TOUT, 
trois. queftions au P.de hr H métoit 
pas polfib ble de de lui refufer. I] lui de- 
imarda donc ,. 1°, quellé eft la qualité 
du P. la L ave sr la Martinique ? 
Rép. C'eft un jéfuire notnmé fupérieur 

des miflions aux ifles du Vent. 2°. Les 
miflions des iles du Vent , à qui reflor- 
tiflent-e les, & à qui le fupéricur de 
cés, millions rend-il compte ? -Rép.. ÀÂu 
procureur des.afles du Vent, qui réfide 
à la maifon profeffe de Paris. 3° . Qui 
eft actuellement chargé de cette nat 

ration , &-à qui rend-1l lui-même fes 

comptes ? Rép. C'eft moi qui en fuis 
chargé; & je rends compte au provin- 
cial , Qui ne rend. compte qu'à notre 
général 

Vous. voyez , meflieurs , par cette 
| C1v 
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gradation , s’écria alors fe fieur Benoft ; 
que largent repréfené par la lertre-de- 
change, a d’abord été compté au P. de /a 
Valette; que , de fes mains, 1l a pañlé 
dans celles du P, de Sacy, qui la re- 
mis au provincial, & que celui-ci l’a 
tranfmis au général, C’eft donc la fo- 
ciété en corps qui l’a recu par fes man- 
dataires : c’eft donc elle-mème qui doit 
èsre condamnée. 

À ce raifonnement, 1l ajouta la lec- 
ture de la lettre du P. de Sacy à la dame 
Grou, où 1l s'avoue tenu de la detre, 
en demandant du tems pour la payer. 
H cita de plus le diétionnaire de Tre- 
voux , ouvrage des jéfuites ; & dans 
lequel , au inot miffions, on établit la 
lation des mifions desifles du Vent 
à la maifon profeffe de Paris. 

Enfin, intervint fentence le mercredi 
30 janvier 1760, conçue en ces termes: 
« Âvons donné & donnons acte .des 
» déclarations refpeétives des parties ; 
» & , attendu que le P. de Sacy com- 
» parant eft convenu que l’adminiftra- 
» tion du temporel de tout l’ordre eft 
» fubordonné à l’autorité d’un fupérieur 
» général, les défendeurs ( les jéfuites ) 
” condamnés, ëc iceux condamnons 
» folidairement à payer auxdits de- 
» mandeurs ( la veuve Grou & fils) la 
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» fomme de trente mille livres, avec 
» les profits & intérêts de ladite fomme, 
» araifon de l'ordonnance : autrement, 
» & à faute de ce faire, feront lefdits 
» défendeurs contraints par toutes voies 
» admifes par les édits : & pour facili- 
» ter auxdits demandeurs le paiement 
» de ladite fomme , permis, & per- 
» mettons auxdits demandeurs de 
» faire faifir & arrêter trous les effets 
» appartenants à ladite fociété : & 
» condamnons lefdits défendeurs aux 
> dépens ». | 

Cette condamnation fut , de toutes 
celles qui ont été eccafonnées par la 
banqueroute du P. de la Valette, la 
première qui ait fait quelqu'éclat. Les 
jéfuites n’étoient pas encore accoutu- 
més à fe l’entendre reprocher publique- 
ment: d’ailleurs ils ne pouvoient fe 
pourvoir contre ce jugeinent que par 
appel au parlement de Paris; & ne 
pouvolent pas douter que les motifs 
qui l’avoient dité, & qui étoient dé- 
taillés dans la fentence , en emporte- 
roient la confirmation. Ils fe foumirent 
donc à payer. ls cherchèrent d’abord à 
emprunter, & deux jours après, ils 
payèrent les trente mille livres comp- 
tant à la dame Grou. 

Cv. 
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Mais ils n’ont pas éte fi complaifants 

pour les autres créanciers. Sous prétex- 
res des différentes demandes formées 
contr'eux, en différents tribunaux , à 
l’occafñon du commerce du P. de /& 
Valétte, is obtinrent., le 17 août 1760, 
unaïrèt du confeil revêtu de lettres. 
patentes , qui renvoya toutes les con- 
teftations nées & à naître fur cet objet, 
à la grand’chambre du parlement de 
Paris. Ces lettres furent enresiftrées le: 
$ juillet 1760: mais 1l faut obferver 
que, dans tous. les actes faits par les 
jéfuites , tant au confeil, pour obte- 
nir les lettres parentes , qu’au parle- 
ment, pour les faire enregiftrer , & y 
faire recevoir les appels qu'ils inter- 
jetrèrent des jugements rendus contre. 
eux dans les MRERCNES confulats du 
royaume , 1] n’eft queftion que des jé- 
fuites de la province de France, pourfuite 
& diligence du P. de Montigny, procu- 
reur général de cette province. 

” Pour entendre le motif de ces quali- 
tés , il faut faire attention que tous les: 
aréanciers procédoient toujours contre: 
tous. les jéfuites du royaume; & que 
les. fignifications fe faifoient aux ide 
de la compugnie & fociéré de Jéfus , de: 
pays & états du roi, ès perfonnes: ds Fe 

&ravincial, procureurs généraux de ladite 
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fociété, & fupérieurs d’icelles & de toutes 
leurs maifons fous la domination de fa 
Majefté, en leur maifon commune fituée 

‘& Paris , rue Saint- Antoine, Or les 
ré ts des jéfuites , qui étoient en 
France au nombre de centtrente-neuf 

étoient divifées en cinq provinces, celle 
de France, celle de Touloufe , celle de 
Guyenne, celle de Lyon, & celle de 
Champayne. 

La million de la Martinique étoit de 
ki province de France, pee qu'une 
partie desrevenus de cette miflion étroit 
attachée au collège de la Flèche: & 
comme le fyflème de la défenfe des 
jéfuires confiftoit à dire qu Fn?y avoit 
que la mifion de la Martinique qui pûr 
ètre tenue des faits du P. de /a Palette ; 3 
ils prérendoient que c'étoir à Lx pro- 
vince de France à défendre directe- 
tent aux demandes des créanciers. A 
Fégard des quatre autres provinces, 
elles foutenorent que les demañdes ne: 
les regardoient point , qu'elles n'y 
avoient aucun intérer , & refufoient s 
par conféquent, d'y deéféndié 

Cette divifion fur les qualités auroir 
produit wi incident diforacieux. Soit 
pour le prévenir, en rniféiat les jé- 
faites dans une si qui les com 

eu € vj 
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prenoit tous. éminemment , foit pour 
donner à l’action érdue entière 
qu'elle devoit avoir, le fyndic fe dé- 
termina a appeller le général lui-mème 
réfidant à. Rome. Mais le général ne 
jugéa pas à propos de fe préfenter. 

C’eit ainñ que la conteftation fe La. 
au parlement. Trois avocats y portèrent 
la parole. M. Le Gouvé parla pour le fyn- 
dic des créanciers des fieurs Lioncy frè- 
ses & Gouffre.  divifa: fon difcours en 
deux parties, Dans la première, 1l fic 
voir que l'ordre entier des jeéfuites 
forme une feule perfonne morale | & 
que cette perfonne , c’eft le général, 
quia une autorité abfolue & fur les 
membres, qui font tous des êtres pu- 
rement paififs , & fur les biens qui 
font tous foumis à fa fouveraine difpo- 
fition. 

Dans la f°conde , il prouva que, dans 
Jlefait, les opérations du P. de /a J7a- 
letre ont été un commerce caractérifé . 

_ont été exécutées de concert avec fes 
fupérieurs, & fous l'autorité du régime 
de la fociété « Ainfi, & à tous égards, 
» difoit il , c’eft du général , c'eft de 
» l'Ordre que le P. de la Valette a été 
» le mandataire. L'ordre feul étoit pro- 
» priétaire du commerce de la Martini- 
» que, comine il left de tant a autres 

Lp 
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»» COMPTOIrS répandus dans l'univers. 
” Quelle injuftice n'y auroit-il pas 
» qu'après avoir retiré des profits im- 
» menfes de la banque de fon miffion- 
» naire d'Amérique , la fociété pûr fe 
» difpenfer d'en fubir les charges & 
» les revers ? 

Le défenfeur des jéfuites de ji pro 
vince de France divifa fan plaidoyer en 
trois parties. Il deftina les deux premiè- 
tes à diftucer celles de fon adverfaire ; 
& promit de ponase ; dans fa.troi- 
fième , à quelques objections particu- 
Bières qui lui avoient été eppofées. 

Enfin , M. Laguet-Bardelin parla 
pour les jéfuires cr provinces de 
Champagne , Guyenne , Fouloufe & 
Lyon. Il s ’atiache paretllement à réfu- 
ter les deux propofitions établies par 
M. Le Gouvé. 

C'eft d'après les plaidoyers & les 
BE oues de ces trois avocats que je 
tracerai le tableau de cette caufe. ice 
ess penis de mettre fou les yeux 
du public. J’aurai recours aufñi à une 
longue & fçavante confulration rédigée 
pour le fyndic des créanciers , par Me 
Labouré, avocat , approuvée & fignée 
de plufeurs de fes confrères. F'era- 
ployerai encore quelque traits d’une 
autre confultation rédigée pour le 

w 
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jéfuites de France , fignée de ceux de 

, quelques avocats doncilest confiées 
tions avoiert le plus de crédit dans le 
public ; entr'autres, Mes /’Herminier > 
Gillet, Mallard , &c. 

dr RAR que nr caufe fût plaidée au‘ 
fond, les jéfuites élevèrent un incident 
affez fingulier. Ils prétendirent qu’elle 
n’étoit pas fufceptible de l'audience : 
:& qu'on devoit Pappointer. Ils s’étoient 
fait un moyen de l'intervention du 
fieut Cazorre & dela demoifelle Foäque, 
pour pe cet appointement ; pré 
tendant que cette intervention multi- 

plioit trop les objets , pour qu'en püt 
fufifamment les difcernas à l'audience. 
Quel pouvoit être l’objet de cette de- 
mande? Efpéroient-ils que les longueurs 
de linftruction d’un procès par écrit 
leur donneroient le tems de mettre en 
œuvre des protections affez puiffantes. 
pour faire fuccomber la vérité ? Ou fe 
flattoient-1ls de rendre ce procès éter- 
nel, comme ils ont eu le fecret d’em- 
pêcher la décifion de celui quia été 
pendant entr'eux & l’univerfité de Pa- 
ris , pendant cent cinquante ans ? 

Quoi qu'il en foit, le fieur Cazorre 8 
la demoifelle Fouque , pur faire le bien 
général des créanciers, & faire ceffer le: 
prétexte fur lequel on “prétendoit obte- 
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nir lappointement, devinrent Gmples 
fpectateurs d’un combat qui les inté- 
refloit ; ils fe retirèrent lun & Pautre, 
pour rendre la caufe des fieurs Lioncy 
plus fufceptible de l'audience; fauf à 
plaider féparément contre les jéfuites. 
Cette démarche réuflit; & la cour or- 
donna que la caule feroit plaidée. 

L'affaire des fieurs Cazosre & demoi- 
fellé Fouque mérite de trouver ici une 
place particulière , tant par la liaïifon 
qu’elle à avec celle: des fieurs Lioncy', 
que Lee qu’elle eft fort intéreflante 
par elle-même ,; & qu’elle apprend à 
connoiître de plus en plus l'efprit de 
linftitut des compagnons de Jéfus. 

Le fieur Cazorre , commiflaire ordon- 
nateur de la marine dans les vfles du 
Vent, a rempli les fonétions de cette 
place à la Martinique, pendant treize 
années. Attaché, dès lenfance , à la fo- 
ciêté des jéfuites , parmi lefquels ik 
avoit été élevé fous les yeux d’un on- 
cle, membre de la compagnie, il n’a- 
voit laiflé échapper aucune occafon de 
leur être utile. Perfuade que l’onne cou- 
toit aucun rifque avec des religieux. 
pour lesquels 1l étoit pénétré d’eftime: 
& de reconnoifflance ,. il avoit donn: 
exemple de la confiance, en remettant 
au P. de la Valette tous les fonds dont 
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1] lui étoit permis de difpofer.En 17561, 
la fociété lui devoit 33000 livres. Elle 
s’acquittaenlettres-de- -change fur Paris, 
qui furent exactement payées. Sa caifle 
étoit toujours ouverte aux befoins de 
la fociété , & les rembourfements n’a- 
voient fouffert aucun retard. 

L’efprit de retour avoit détermine le 
fieur Cazorre, en 1758, à quitter la 
Martinique. Al travailla a réduire en 
effets d’un tranfport facile le peu de 
fortune que lui avoient procuré fes tra- 
vaux. Ilavoit vendu fes immeubles , 
& le prix étoit entre fes mains. Il lui 
reftoit environ vingt nègres, & une 
aflez grande quantité de bétail. Le P. 
de la Valette & le P. Fayard, procureur 
des müiflions , lui proposèrent de lui 
faire compter, à Paris, la valeur de 
tout ce qu'il poffédoit à à la Martinique. 

Le lecteur fe rappelle que, dès 1756, 
les fieurs Lioncy & Gouffre avoient Ébe 
faillite , que le papier des jéfuites étoit 
tombé dans un difcrédit total en France, 
qu'il ne fortoir plus d’effets de la rn1f- 
Jion (x) de la Maruimique que pour le 
pays étranger, & que les jéfuites n'ayant 

(1) Ona pu remarquer, dans tout le cours 
de cette affaire, que ce que les jéfuites ap- 
pelloient miffions , ne font autre chofe que de 
Vrais comptoirs de commerce. 
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plus, eu difant ne plus avoir de fonds, 
avoient ceflé tout paiement. Le P. de . 
Valette , auteur de tous ces défaftres , 
ne les i ignoroit certainement pas ; mais 
il avoit f bien pris fes mefures, qu'ils 
n'étoient point parvenus à la DATES 
fance des hahitants de la Martinique , 
dont il amufoit & trompoit encore la 
confance: 

Le fieur Cazotte , qui étoit des la 
bonne foi comine les autres, crut de- 
voir rendre ce dernier fervice à la {o- 
ciété. Tout fut livré au P. de la Valette, 
argent, nègres, bétail ; & la promefle 
fut ainf conçue : 

» Nous foufligné , prêtre, miffion- 
» naire apoffolique de la compagiie de 

» Jéfus , fupérieur général & préefer 
» apoftolique des miflions de la même 
» compagnie , dans les ifles francoites 
» du Vent de l'Amérique , déclare 
wavoir reçu de M. Cazotte, com- 
» miflaire & controleur de la marine à 
» Saint-Pierre, la fomme de cént trente 
» mille livres en nègres, bêtes à cornes 

» & en argent, laquelle fomme, je 
» m'oblige à payer au pair, en Fran- 
»ce , & dans la ville de Paris , 
» dans la maïifon qui me fera indiquée, 
» à l’ordre de M. l'abbé Cuyotte , grand 
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» vicaire de Chaalons fur marne , dans 
» les termes fuivants: ; çavoir ÉPATEE 
» cingimille livres, One de France, 
» dans vingt mois de la date des pré- 
» fentes; & foixante- -cinq mille livres, 
» monnoie de France, défis vingt-fix 
» mois de la date de: la préfente. À 
» Saint-Pierre de la Marunique, le 28 
» décembre kgs Sn “LA RE 
» LETTE 

Quand ce billee fat fon par La P. 
dé la Valette, le fieur Caxotte, dans la 
crainte des événements de fon pañage 
en France , le dépofa entre Îes mains 
du P. Fey and &: fe conrenta d’une 
copie , au bas de laquellele P. Fayard 
réconiutdaconfothités Poriginal , en 
ces termes : 

« Je déclare: la préfenre obligation 
» parfaitement conforme à l'original à 
» lequel j’ai entre mes mains ; figné 

» du P. de la Valete; en foi de quoi je 
» foufcris ce préfent écrit. Séisne’, 
» B. G. FavanD, jéfuite fyndic. 

Cette déclaration fut accompagnée 
d’une lettre du P. Fayard, par laquelle, 
en atteftant les égards , la prudence & 
la générofité du fieur Caxotte’, il re- 
coboañae avec les plus vives inftan- 
ces, au P. de Sacy, de ne pas différer 
fon paiement. 
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- Sur la foi de ces titres, le fieur Ca» 

zotte part pour la France , & fon pre- 
are foin eft de fe préfenter aux jéfui- 
res. Les témoignages de la plus ardente 
reconnoiffance , les efpérances les plus 
flatteufes , les dites les plus tou- 

_ chantes, tout enfin, hors le paisment , 
eft prodigué au figue Cazoëte. Mais, 
dans, le pubäc , 1l apprend que les jé- 
fuites, preflés de toutes parts, ne ren- 
dent, d'aucune manière, juftice à leurs 
créanciers; que déjà les tribunaux du 
commerce retentiflent des cris de ceux 
qu'ils ont réduits aux dernières extrè- 
mités ; que le P.'de o > ayant tenté 
de foutenir en perfonne | À première at- 
taque , fa condamnation étoit fortie de 
fa propre bouché, & que, fur fonaveu, 
la fociété avoit été jugée Fe | 

Le fieur Cazorre alarmé , leur expri- 
me fes An Bien éloigné de fe 
joindre à ceux qui les pourfuivoient , 
il leur demande feulement des afluran- 
ces, & promet d’en ufer avec ménage- 

| Diane Ces pères répondent qu'ils ne 
font porte les maïtres, qu’ils dépendent 
d’un fupérieur. Eorfque le fieur Cazotre 
avoit confié fon argent , fes nègres , fes 
beftiaux aux pères de la ne. & 
Fayard, ils les avoient reçus fans obf- 
tacle, & fans formalité ; ils étoient les 
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maitres ; 1l s’agit de la sûreté du créan- 
cier qui s'eft livré de fi bonne foi; ils 
ne le font plus. 

I fallut donc s’adreffer au général. 
Le fieur Cazorte lui expofa fes titres, 
fes droits, fon procédé, fa fituation: Le 
P. Ricci, qui avoir été élevé à la dignité 
de général , & fur la rète duquel elle à 
été éteinte, ne les méconnut point:il 
parut mème pénétré de reconnotflance, 
& répondit au fieur Cazocte (1), qu'il 

(1) Première lettre du Général des Jéfuites 

au fieur Cazotte. 

Rome , le 27 février 1760. 

« MONSIEUR, 

» Son excellence , Monfeigneur l’ambaffa- 
» deur de France , m'a fait remettre la lettre 
» dont vous m'avez honoré. Elle m’apprend 
» le trifte état de vos affaires , auxquelles je 
» prends tout l'intérêt peflible. La feule re- 
» commandation de fon excellence mérite 
» tous les égards. C’eft un feigneur quia mille 
» bontés pour la compagnie , & pour moi en 
» particulier. j 

» La bienveillance & l’amitié que vous 
» avez témoignées , pendant tant d'années à 
» nos pères de la Martinique, fnfhroir pour 
» me déterminer à feconder vos defirs. Je 
n n'ai pulire votre mémoire , fans être péné- 
» tré de reconnoiflance, Je vous prie, Mon- 
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alloit prendre de jufte mefures , pour 
qu'il eût lieu d’être farisfair. 

Le P. Allanic , provincial , fut chargé 
de concerter les moyens propres à lu 
donner les affurances qu'il defiroit; & 
la feule grace que demanda le général 
au fieur Cazotte, fut d'accorder le délai 
qui feroit jugé néceffaire pour prendie les 
arrangements convenables. 

Soir que lesordres du P. Ricci euffent 

» fieur , d’être perfuadé que je vais prendre de 
» Jufles mefures pour qué vous ayez lieu d’être [a- 
p tisfait, 

» J'écris, de la manière la plus forte , au 
» P. Allanit., provincial. Ayez la bonté, 
» monfieur , de concerter , avec lui, les 
» moyens qu'on peut prendre ; pour vous 
» donner les affurances que vous fouhaitez. 
» La grace que je vous demande , & que vous 
» voudrez bien joindre à tant d’autres que 
» nous avons déjà reçues de votre part, c’eft 
» d'accorder le delai qui fera jugé néceffaire pour 
» prendre les arrangements convenables. Je 
» vous aflure , monfeur , que, parmi toutes 
» les difgraces , qui nous accablent de toutes 
» parts, les affaires de la Martinique me 
» percent le cœur. Nous méritons, par ce 
» feul endroit, quelque compaññion. Les mal- 
» heurs de la guerre , auxquels on ne pou- 
» voit parer ; font la principale caufe des 
» affaires de cette mifion. Daignez , monfieur, 
» entrer dans nos fentiments , comme j'entre 
» dans les vôtres. Signé, LAURENT RiCC1 ». 
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4 

été modifiés par des lettres particulières 
au P. Allanic, foit que l'exemple du 

paiement parût dangereux 2 à la focièté , 
le feul avantage qui refta au fieur Ca- 
zotte fut d’avoir une créance reconnue 
par le genéral. 

| renouvella fes’ follicitations à 
Rome; &, parune feconde réponfe(1}, 

(tr) Seconde lettre du Général du fieur 
Cazotte. 

De Rome, le 28 mai 1760. 

… « Monfeur, rien n’égale la reconnoiffance 
» que m hnpire la continuation de vos ten- 
» dres fentiments pour la compagnie , malgré 
» ce qu'ilen doit coûter, pour un tems, à 
» votre fortune. C’eft par-là même qu ils nous 
» font plus précieux , & que nous devons les 
» regarder comme la preuve d’une amitié 
» vraiment eftimable. Le P. Allanic n’a point 
» été en état de feconder le defir fincère que 
» J'avois que vous fuffiez content; mais il a 
» au moins dù vous convaincre du zèle avec 
» lequel je lui avois recommandé vos inté- 
» rêts. Je les lui recommande ga! encore plus 
» inflamment que jamais , ainfi qu'au P. Fron- 
» teau; & je n'aurai point de plus grande 
» joie , que celle d HE CoEe que leurs vœux 
n-& les miens font remplis. 

» Pardonnez moi cependant, monfieur , 
» fi, déterminé à ne rien négliger vis-à-vis 
»de ces deux fupérieurs, pour que. vous 
» foyez pleinement fatisfait, & que vous le 
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Je P: Ricci laflura qu'il recommande- 
roit cette affaire, encore plus inftam- 
ment que jamais , au P. Allanic, ainfi 
qu'au P. Fronreau, Mais l1 même tre 
annonce le fuccès que l’on devoit at- 
tendre. Le général fait réflexion que les 

droits des autres créanciers font aufli 
folides &c aufli facrés que ceux du fieut 
Caxorte; &, quoiqu'il y ait de fon côté, 
une générofité qui ne fe trouve pas du 
leur, la délicaretle de la confcience ne 

» foyez le plutôt qu'il ferapoffible , je ne vous 
-» donne point les aflurances que vous fou- 
» haitez. Vous fçavez aufli-bien que mot, 
» monfeur , qu’elles ne s’'accorderoient pas, 
» en toute rigueur , avec les règles d’une 
» exacte-juftice. Vos droits font aufli folides 
n &t aufli facrés que ceux des autres créan- 
» ciers ; il y a mème, de votre côté , une 
» générofité qui ne fe trouve pas du leur. 
» Mais les tribunaux s’en tiennent aux for- 
» mes légales, & il ne dépend point de 
» nous de vous affurer la moindre préférence 
» fur les antres créanciers. Soyez perfuadé, 
» monfieur , que la fincérité de'nos procédés 
» vis-à vis de vous, répond & répondra tou- 
» jours à l’ attachement dont vous nous avez 
» honorés jufqu'è à préfent. Que cét attache- 
» ment ne s’altère pas, Je vous en conjures 
» par la ficheufe fituation où nous fommes, 
» laquelle ne nous permet pas de le recon- 
» noître auf efficacement que nous le vous 

h,» pi Signé , LAURENT RICCY », 
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permet pas au général des jéfuites de. 
fe livrer , en payant un créancier légi- 
time & généreux, au mouvement de fa 
reconnoiflance. | 

Le fieur Cazotre comprit alors qu'il 
n’avoit plus de reflource que dans les 
loix. Mais cette extrémité, contre une 
compagnie dont 1l n'étoit pas détaché, 
coûtoit encore à un cœur prévenu pour 
elle. Il écrivit au P. A/anic, qu'il ne 
peuvoit fe difpenfer de fe mettre en 
règle. Ce bon père lui répondit qu'il ne 
pouvoit qu'adorer la Providence. Il fit 
part au général de la douleur avec la- 
quelle il alloit fe pourvoir en juftice; 
& il en reçut pour confolation, la nou- 
velle d'attribution à la grand’chambre 
du parlement, & que cet avis pourroit 
Jui épargner des frais (1). 

(1) Troifieme lerte du Général au fieur 
Cazotte. 

. De Rome, le 23 juillet 1760. 

« Monfeur , jufqu’à prefent l’honnèteté 
» de vos procédés a prouvé la continuation de 
» votre amitié pour la compagnie. J’ofe efpé- 
» rer, comme vous men flattez, que votre 
» politefle ne fe démentira point dans les 
» difcuffons que vous allez avoir avec le P. 
n de Sacy. Je ne: m'offenfe , ni ne puis m'of- 

; Le 
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Le fieur Cazotte fit afMigner la fociété 

de Jéfus dans la perfonne du général ; 
 &, fur la fignification qui lui fut faite 
de l'arrêt d'attribution, il forma fa de- 
mande en la grand’chambre, à ce que 
des religieux de la compagnie de Jéfus, 
compofant le corps entier formé de tou- 

tes les provinces: & maifons , fuflent 
condamnés à lui payer la fomme de 

-cent trente mille livres portée au billet 
à ordre foufcrit par le P. de a Palerte, 
le 28 décembre 1758 , & reconnu par 
le P. Fayard, avec les intérêts, pour 
raifon de la première échéance , àcomp- 
ter du jour dela demande; &, pour la 
feconde , à compter du 29 février 1760, 
& aux dépens. 

-» fenfer d’une démarche que vous jugez in 
» difpenfable. Ma feule peine eft que le pro= 
» cureur des iffions de la Martinique n'ait 
» pu répondre , par des effets, à votre géné- 
» rofité. 11 eft fâcheux d’avoir le plus petit 
» démèlé avec quelqu'un à qui on doit de la. 
» reconnoïflance. Par zèle pour vos intérêts, 
».Je crois devoir vous prévenir, monfeur , 
».que l’on m'a afluré qu'il y avoir un arrêt 
» d'attribution, de toutes les affaires concer- 
» nant les dettes de la miffion de la Martini- 
» que , à la grand’chambre du parlement de 
»Paris. Cet avis peut vous épargner deS 
» frais inutiles. Signé, LAURENT Ricci » 

Tome XIII, S'AÉAT MD 
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La demoifelle Fouqueintervintaufi. 

Son titre étoit une lettre-de-change de 
trente mille livres, argent de France, 
tirée de Saint- Piciré de la Martinique, 
Je 23 août 1757 , par le P. de la Va- 
dette , à l’ordre de la demoifelle Fou- 
‘que , valeur reçue comptant à l’ordre 
du fieur Louis Fonque fur le fieur Rey. 

Elle obtint, en la jurifdiétion con- 
fulaire , le 14 avril 1760 , une fentence 
«par défaut ; pat laquelle la fociété des 
‘jéfuites fut ddonee folidairement à 
lui payer le montant de cette lettre-de- 
change , aux intérêts & aux dépens. 

Les jéfuites interjettèrent appel de 
cette fentence , ainfi que d’une infinité 
d’autres, qui PE avoient condamnés par 
le même principe. Les demandes & 
-lés appeis raffemblés préfentent un ob- 
‘jet de plufieurs millions. 

Les chofes étoient en cet état, lorf- 
qu'il parut un mémoire imprimé , Lu 
‘pour titre: memoire [ur les demandes 
formées contre le général & focicté des 
'Jéfuites , au fujet des engagements quelle 
a contraëlés par le miniflère du P. de la 
Valette, pour le fieur Cazorre, &c. 

Cet ouvrage avoit pour auteurs N° 
Rouherte & Tirget fils. Ce fut le pre- 
Mer qui fixa l'trention du public fur 
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cette importante affaire; ce fut cet écrit 
qui commença à faire ouvrir les yeux 
fur les inftituts de cette fingulière fo- 
ciété , laquelle à joué un fi grand rôle 
dans l’univers , pendant environ deux | 
fiècles ; ce fut lui qui commença à 
faire entrevoir les reflorts qui ont donné 
le mouvement à tant de machines in- 
concevables jufqu’alors. Ce fut lui en- 
fin qui excita le zèle des magiftrats , 

| & qui occafionna ces fameux arrêts du 
parlement de Paris , qui ont enfin con- 
fommé la deftruction tétale de cette fo- 

| <a a À 

| CICTE. 

Cet écrit, aufli élégant que folide ; 
Contient trois parties, outre le récit 
| des faits. Dans la première, on établit 
| que le gouvernement de la fociété des 

foumis au pouvoir du général , & qu’il 
Left le maître de difpofer des biens : 
dont il eft le vrai propriétaire au nom 
de fa compagnie. He 
| Dans la feconde, on fait voir que le 
P. de la Valette, en qualité de fupérieur 
des ifles du Vent, étoic l'agent de la 
Hociété & le prépofé du général... : 
| La troifieme enfin eft deftinée à dé 
velopper les conféquences qui réfultent 
des deux premières. 

Dij 

jéfuites eft defpotique, que tout eft. 
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Pour faire ceffer le prétexte fur lequel 

les jéfuites vouloient faire prononcer 
Pappointement, le fieur Cazorre & la 
demoifelle Fouque , comme on la déjà 
dit, fe retirèrent de la caufe. Mais leurs 
adverfaires ne fouffrirent pas patiem- 
ment les coups qui leur avoient été 
portés par le mémoire de Mes Rouhette 
& Targer. Ils y firentune réponfe, à la- 
quelle ces deux avocats répliquèrent 
avec cette force & cette fermeté qu'inf. 
ire la délicatefle des fentiments , 

quand ils font attaqués. 
Ces trois écrits nous fourniront en- 

core des matériaux pour mettre fous 
les yeux du public les moyens qui fu- 
rent employés de part & d’autre. 

Il s’agifloit donc, dans cette célèbre 
gaufe , de fçavoir fi la miffion de la 
Martinique étoit feule obligée aux det- 
tes contractces par le P. de /a alerte 
fon fapérieur ; ou fi elles devoient être 
fapportées par toute la fociéré en corps. 
Dans le détail où nous allons entrer , 
nous fuivrons le plan tracé par M. Le 
Gouvé, qui eft celui qui fut plaidé fo- 
lemnellement. On fortifiera fes raifons 
par celles qu'employèrent les autres 

. ! . #h 

avocats qui ont écrit dans la mème af 
faire, 
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Le point principal, dans cette caufe, 
étoit de bien établir que le général des 

-jéfuires éroit defpote & propriétaire de 
tous les biens de la focicté ; qu'aucun 
membre n’en pouvoit engager la plus 
petite partie que de l’aveu de ce maitre 
fouverain, Il eft donc néceflaire d’en- 
trer, à cet égard, dans un certain détail 
des conftitutions jéfaitiques. 

« Pourquoi faut-il, difoit M. Target, 
» que les jéfuites nous forcent eux- 
#» mèmes à déchirer le voile ? Ils com- 
» prennent bien , fans doute , que le 
» combat qui s'engage eft plus férieux 
» & plus décifif que tous ceux qu'ils 
» ont foutenus jufqu’à préfent. Ils ne 
» peuventignorer qu’un mémoire avoué 
» qui les dépeint aux magiftrats , qui 
» doit fervir à les juger , qui s’adrefleà 
» eux-mêmes, & quiles force d’entrer 
» en lice pour fe défendre , n’eft pas 
» comme ces écrits anonymes, qu'il eft 
» facile de taxer de faux fans y répon- 
» dre; que perfonne ne vérifie; que 
> les uns reçoivent, & que les autres 
» rejettent fans examen, au gré des 
5 préventions qui les agitent. Pourquoi 
» donc , encore une fois , ces hommes 
» {1 clairvoyants & fi fages , ceffent ils 

D ii) 
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» de fe reffembler à eux-mêmes ? Pour 
» quelles occafions réfervent -ils leur 
» prudence ordinaire ? Et comment ne 
» préviennent-ils pas , autant du moins 
» parintérèt que par devoir, une crife 
» aufli perilleufe ? Si le public foulevé 
» s’indigne de rencontrer, à chaque pas, 
» un régime de politique plutôt qu’une 
» règle religieufe ; s’il découvre, fous les 
» prétextes de la piété, les motifs tou- 
» jours vivants de l'ambition; fi, dans 
» le contrafte perpétuel de leurs loix, 
» dans l’inconftance & la mobilité de 
» Jeurs conftitutions , 1l croit voir le 
» jeu puérile d'une confcience qui s’a- 
» bufe , ou qui cherche à tromper Îles 
» autress fi la cour même, frappée 
> des objets qui l’occupent fans celle | 

» & pefant les plus grands intérêts, 
» compare la police de leur fociété avec 
» a police de l’état, & pénètre même 

» ce que nous ne montrerons pas; fi 
» tous ces maux leur arrivent , qu'ils 
» nous le difent , à qui faudra-t-1l 
» qu'ils Fimpurent ? 

Me Target pafle enfuite am tableau 
de la fociété. Il eff de main de maître ; 
il a trempé fon pinceau dans les confti- 

_tutions mêmes de cette compagnie, 
& nous ne pouvons mieux faire que 
de le copier 1c1, 

w 
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« Vingt mille hommes d'élite, dit- 

» il, unis enfemble par la conformité 
» de la morale, par la refflemblance de la 
» doctrine & des mœurs (1), unis avec 
» leur chef par les liens d’une foumif- 
» fion aveugle, & d’une obéiffance ar- 
» dente & prompte (2), font répandus 

() Hac funt intervalla locorum , non men- 
tium  difcrimina fermonis , nec peéloris ; col- 
rum diffimilitudo, non morum. In hâc familié 
idem fentiunt, Latinus & Graecus, Lufitanus 6 
Brafilius, Pibernus & Sarmata, Iber & Gale 
lus , Britannus & Belga ; atque in tam difpa- 
ribus geniis nu'lum certamen , nulla contentio, 
nihil ex quo fentias plures effe. Imago primi 
fæculi, p. 35. 

Si quis aliquid fentirer quod difcreparet «bee 
quod Ecclefia & ejus do&lores communiter fen- 
tiunt , fuum fenfum definition: ipfius focietatis 
debet fubjicere. Declarat. in confit. part.3, 
Cap. 1. : 

Idem fapiamus.:. idem propè dicamns ... 
do&rinæ igitur differentes non adinittantur. Con{- 
titut. part. 3 ; Cap. 1, $. 18. În opiniontbus 
etiam in quibus catholici doëlores variant inter 
Je, vel contrarii funt , ut conformitas in focie- 
tate fit, curandum eff. Declarat. in confit. p. 
3 » Cap. 1. Paratus fit ad judiciim faum [u!- 
mittendum  fentiendumque ut fuerit confrurum 
à focietate de hajufinodi rebus fentire opportere. 
Exam. cap. 3, 6. 11. 

(2) Mec confervari, nec regi , atque aded nec 
Jfinem ad quem tendit focietas , Fois potefl', 

1V 
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» par toute la érre (1). Tout ce grand 
» corps , pénétré du même efprit, gou- 
» verné par une feule ame , em- 
» plote ,; de’concert, les plus puiffants 
» efforts pour parvenir à l’objet que 
» l’inftitut fe propofe {21) : au premier 
» ordre ,au moindre figne du fupérieur 
» commun , tout s’agite , tout s’ébranle, 
» tout marche à la fois vers le but qu'il 
» défigne (3); nul n’eft tranquille que 
» ce but ne foit atteint. Aucun membre 
» ne pofsède pour lui-même ni pouvoir 

f inter fe, 6 cum capite fuo membra ejus unita 
non fuerint… Hujufmodi unio , magné ex parte , 
per obedientiæ vinculum conficitur. Confit. 
part. 8 , cap. 1 , S. 1, 3. Magné cum celeri- 
tate & perfeverantià quod nobis injun&um fueris 
obeundo. Conflit. part. 6 , cap. 1, S. tr. 

(1) Difperfa quidem funt per omnes orbis 
angulos focietatis membra ; tot nationibus re- 
grifque divifa, quot limitibus tellus. mago 
1, fæc. p. 35. Cum juxta noftræ profeffionis ra- 
tionem... ad difcurrindum. per. has 6 illas 
snundi partes -parati effe debeamus. Exam. cap. 
di S53$e 1: 

(2) Generalem... qui finem illum ad quem 
collepia & foctetas tota contendit , præoculis ha- 
beat. Conftit. part. 4, cap. 10, $. 2- 

(3) Licèr nihil aliud quam fignum voluntatis 
fupertoris , fine ullo exprefo pracepto videretur…. 
ad ejus vocem , ac fi à Chriflo egrederetur, Conft. 
part. 6 , cap.1, &. x. 
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» ni oMce(r), ni crédit, ni richefles , 
# ni volonté , ni fentiments (2). L’au- 
» torité concentrée n’appartient qu’au 
» géncral (3 3): fes commandements. fes 
» defirs mêmes font la loi qu'il faut 
» fuivre (4) ; la puiffance coule de fes 
» mains comme de fa fource , fur les : 
» têtes qu'il choifit (5); elle s'étend juf- 

{1) Proprii Hate gradis judicium , € of 
” ficiorum difcretio ac diftributio , tota eff ... ir 

gencralis manu. Bull. Greg. XIV, 1591. La 
même chofe eft dite en d’autres termes , 
Ball. anni 1540. 

(2) Omnes eamdem do&rinamnt que in focietate 
fuerit eleéla, ut melior & convententior noffris 
fequantur.… . doGrine in focietate communiort 
Je accommoder, Conflit. part. 8 , cap. 
Enterrogetur an velit proprium fenfum ac jé 
cium fubiittere, vel ejus fuperiori , ita ut'ac- 
quie[ear eus fententiæ. Exam. cap. 6, S..8.. 

(3) {lius eff regere univerfum focietatis cor 
pus. Conflit. part. 9, cap. 6, S. 1. Jubendë 
jus totum penis præpofitum erit. Bull. Paul, 3 3 y 
&5 40. 

(4) Univerfam are a rationem Îgnatius: 
fundator .…. .monarchicam tamen , & in definirio- 
nibus unius fuperioris arbitrio contentam se 
decrevir. Bull. Greg. 14, 1591. 

(5) -4 Generali præpofito, ut à capite , ani- 
ver(a faculias Provincialium egrediatur | utper 
eos ad locales , per os aurem ad {ingulares: 
Pquas defcendat, Sic etiam ab eodem capte > 

Dv 
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» qu'oùil veut (1);,ila descoopérateurs; 
» mais, par leur miniftère, c’eft lui feul 
» qui régit & qui gouverne (2); les 
» membres travaillent , ils agiflent, ls 
» acquièrent ; lui feul difpofe de leurs 
» acquifitions , lui feul recueille le fruit 
» de leurs travaux, c’eft pour lui feul 
» qu'ils ont contracté (3); les tréfors 

_» font dans fa main pour les répandre, 
» les biens font à lui pour les diftribuer 
» (4) ; fes fujecs tiennent de Jui leur 

vel faltem eo fuam facultatem communicante.. 
miffiones procedant, Conflit. part. 8, cap. # , 

le 6. 

(1) Conflituer per fe ipfum re&ores collesio- 
rum ac præpofitos locales demorum , quos aptio- 
res forté judicaverit... Quibuseam facultatem com- 
municabit , quam duxerif communmicandam.,. 
adtriennium, ut plurimüm.…. Hoc texpus & 
Contrahi € prorogari potefl... Curfu trienns 
peraëfo removeri poffint ,niff antè Gercral: re- 
movendi viderentur. Conftit. part. 9, cap. 3, 
S. 14. Declarar. ibid. n. x. 

(2) Per Refores , adraïniflrationem collepio- 
rum exercebit, En lis que ad œdificia & termporæ- 
dia bona pertinent. Declarat. ad conftitut. part. 

9 cap.3, $ 3: 
(3) Orrnis facultas celebrandi, contraëis eft 

penès præpofitum generalem. Compend. conit, 
V° Contraflus. V9, Generalis. 

(4) Domus... pradia... pecunia ... que- 
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» fubfiftance, qu’il leur afligne arbitrai- 
» rement (1). De quelque côté que fe 
» portent fes vues, toût s’applanit, rien 
» ne l’arrète ; 1l parle, & fes volontés 
» plient, pleins de zèle pour obéir , 
» fans pañlions pour réfifter, tous les 
n cœurs fe pénétrent des fentiments 

53 de commande (2): tous les efprits 
2 e livrent aux opinions qu'il veut 
» prefcrire (3); ee dévouement d'autant 
» plus sur , qu'il eft hbre & volontaire, 
l'idée fublime de fa perfection qui 

» s'attache naturellement à un gouver- 
33 

vis mobilia Generalis difponere poterit, Confiit. 
part. 9, cap. 3 ; $. 6. Detur quod converies 
ei cui dari debere Generalis [entirer. Conftit. 
part. 9 ; cap. 4. : 

(1) Res, que ad vitæ doëtrine inflirutioners 
pertinent | adminiflrare Generalis munus erit. 

--Conflitut. part. 9, cap. 3. Rctenté penès præ- 
pofitum & [ocietatem omnimodaä gubernatione . . . 
quo ad... vis veflirésque eis miniffrandi moe 
dum , atque aliam omnimodam gubernationem. 
Bull. Paul IT, 1540 , 2543. Bull. Jul. HA, 
1550. 

(2) Omnem fententiam ac judicium noftrure 
contrarium abnegando. Confüt. part. 6 , cap. 
EAST. 

(3) Siquis aliquid fentiret quod difcrepares 
ab eo quod ecclefia © eus doëlores communiter 
fentiunt , fuum fenfum definitioni ipfius fociera- 
tis debet fubjicere, Declarat. in cenftitur. part, 
D uCapiL. 

; D vj 
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» nement firare , le prix qui doit cou 
æ ronnet un Done de toute la vie. 
\» Ôtent au defpotifme ce qu'il a de dé 
» goureux ; à la dépendance ce qu’elle 
» à de fonte ou de rude , & afhrent 
» à jamais la durée de cette fociété crop. 

EL parfaite. 

» Ce tableau , continue M. Tarver.. 
que le feu de limagination rs 
ss avoir ctéc tout entier ,. n'eft pourtant 
» que la copie fidèle d’ un gouverne- 
>» Ment qui parut une fois fur la terre , 
» & qui fubfifte encore fous nos yeux. 
s> Quels fentiments fera-t-1l naître? 
» Caufera til ladmiration ou leffroi ? 
» Ne prévenons pas.les réflexions : mais 
» que de biens. ne. peut. pas faire un. 
3 COLPS. aufhi-bien dirigé , fi cette conf- 
» piration générale a Fe vertu pour ob. 
» jer? Par quels prodiges d'utilité ne 
» doit-il pas étonner les hommes, fi 
» fes. vues font aufli pures, que fes 
» moyens font puiflants! Une feule 1 in 

celligence imprime le mouvement à 
» cette multitude active ; atteint par 
» elle-aux extrèmités du monde, met à, 
# profit fon courage , emploie fon 
» adreffe , ufe de fon crédit, difpofe de 
» {es richefles:, avec la même facilité 
» qu'un homme robufte & forr, fe ferr 

ÿ 

Ÿ 
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»cde la vigueur de fes membres. 
» Une autorité fi vafte peut - elle 
» rencontrer quelqu’obftacle , & l’a- 
» mour de la.juftice , armé de cette 
» force invincible, n’eft-il pas sûr d’o- 
» pérer tout le bien qu'il infpire » ? 

| Reprenons , en particulier, les prin- 
cipaux traits de cette admintftration: 

merveilleufe ; & parcourons fucceflive- 
ment les to qui la difinguent. 

L'empire du général des éfuites étoit 
également abfolu fur les volontés, fur 
les efprits, fur la morale , fur le régime 
extérieur , & fur les he mê=. 
mes. Ce pouvoir illimité embrafloit tous. 
les biens , toutes les richefles de la fo- 
diet: dou il faifoit arbitrairement tel 
ufage qu'il lui plaifoit. En un mot, ce 
n'étoit pas un monarque, c étoitun def- 
pote, qui n’avoit d’autre règle que fa 
volonté , & qui ne devoit de compte à 
perfonne. C’eft ce qu on a déjà vu en 
abrégé , c’eft ce qu’on va voir dans un 
plus grand détail. 

La fociété étoit divifée en quatre claf: 
fes: 1°. les profès, que les conftitutions. 
appellent focieras profeffa ; 2°. les coad- 
juteurs ! formés ; 3°. les écoliers approu 
vés; 4°. Tous ceux qui, fans être des, 
trois premières claffes , avoient ja réfolure 
tion de vivre & mourir dans la fociété, 
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& étoient en état de probation, pour 
qu’on décidât enfuite dans laquelle des 
trois autresils feroientadmis. Generalis, 
cèm primèm eleëlus eft, … poteft plenam 
exercere jurifdichionem in omnes fub ejus 
obedientiä degentes , ubicumque commo- 
vantes | etiarm exemplos , eliam quaf- 
cumque * fideleates habentes. Compend. 
v° generalis, $. 1.Or, qui étoient les je- 
fuites qui avoient dés facultés privilé- 
gices, & quels pouvoient donc être ces jc- 
fuites? On verra, par la fuite , que, fui- 
vant les conftitutions, c’étoit dugénéral 
qu'émanoi: toute Faurorité des provin- 
ciaux , defquels elle fe communiquoit 
aux fapérieuts locaux , qui l’exerçoient 
far les inférieurs. Les préfers , les rec- 
teurs, les provinciaux n’avoient d’autort- 
té que la portion que le général vouloit 
bien leur communiquer; <i pouvoit les 
continuer & les deftituer quand il lui 
plaifoit ; 1! pouvoit étendre ou refferrer 
leurs pouvoirs , comme 1l le jugoit à 
propos: en un mot, fon pouvoir s’éten- 
doit à tour & fur tous. Quels peuvent 
donc êtie ces jéfuites privilégiés donr 
1] s’agit ici ? Les conftirurions vont nous 
lapprendre. 

La feule condition effentielle pour 

être jéfuite confiftoit dans le ferme pro- 

pos de vivre & de mourir fous les liens 
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de la fociéré , & dans la foumiilion au 
général. Socictas , ut ejus nomen latif- 
Jmè accipitur | omnes eos qui [ub obe- 
dientiä prepafiw generalis vivunt, ettamt 

novitios , & quicumque , cm propoft- 
tum vivendi & moriendi in focietate ha- 

_ beant', in probationibus verfantur, ut ir 
cam ad aliquem ex aliis gradibus de qui- 
bus dicetur adrmittantur | complectitur, 

Conflitut. part. $ , cap. 1. Or ces épreu- 
ves dont 1l eft ici queftion ,; pouvoient 
durer tant qu'il plaifoit au général, & 
ceux din ed té Ian difpen- 
fés de porter Fhabit. Po/fquam flatuerur 
guod ad probationem aliauem admittë 
conveniat , folitis veffimentis indutus, 
aut pro cujufque devotione , 6e. Confut. 
part 1, Cap. 4, n. Te 

Le feal propos d'être toujours fonmis 
au genéral fufhfoit donc pour conftituer 
un jéfuite, fans qu’il für néceffaire quil 
fe lit par les vœux de pauvreté nt de 
chafteté. Cette focicté , à l’aide de cette 
quatrième efpèce , pouvoit donc corn- 
prendre, dans fon fein , des hommes de 
tous les ordres & de trous les états, 
mariés ou non mariés, fans qu'ils ab- 
diquaflent la profefion qu’ils exercoient 
dans le monde; & cette efpèce de jé- 
fuites étroit capable de participer à toutes 
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les graces fpiricuelles dont la diftribur- 
tion étoit confiée au général. Quocumque 
ex his quatuor modis aliquis in focierate 
fit , capax efl communicationis gratiarum 
fpiritualium quas in eä prapofitus gene- 
ralis , fecundèm conceffionem fedis apof- 
tolicæ, ad majorem Dei gloriam , poteft 
concédere. Conftit. part. $ , cap. 1. 

Tous ceux qui étoient connus pour jé- 
faites, & quien faifoient profeflion ou- 
verte, étolent répandus, dans différentes 
PRE de maifons : maifons profelles, 
malfons de probation où noviciats , 
collèges , & miflions. 

Les profès € étoient voués à [a pauvreté. 
Profeffi vivunt ex eleemofÿynis in dormni- 
bus. Conflit. part. 6 > CAP. 2, . 3. Ainf 
les maifons qui eur étoient réfervées ne 
pouvôlent polléder aucuns biens : mais 
cette faculté n’étoit interdite ni aux col- 
lèges, n1 aux noviciats. 

Les miffions, étoient, quant, à la pau- 
vreté, dans le mème cas que les mai- 
{ons profelles ; s La pollefion des richef- 
fes étoitréfervée aux collèges & aux no- 
viciats, & les miflions ne formoient pas 
mème des maïfons : c'étoient des habt- 
tations deftinées au logement de parti- 
culiers députés par le pape , ou par Le: 
général , pour aller annoncer la foi aux 
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infidèles. Îls n’avoient done point d’éra- 
bliffement fixe; ils étoient toujours prêts 

à courir où le bien de la religion les ap- 
pelloit. Ils ne pouvoient donc pas, em 

- qualité de miflionnaires ,' former un 
corps, ni avoir un être politique. 

Ces réglements doivent paroître bien 
étranges au lecteur qui fe rappelle la : 
conduite du miflionnaire /a Valeite, & 
les acquifitions qu'il a faites pour la 
maifon de Saint-Pierre de la Martini- 
que: mais, au moyen de la direction 
d'intention , les jefuites arrivoient tou- 
jours à leur but, & violoient toutesles 
loix | fans en enfreindre aucune. 

Les collèges & les noviciats étoient 
capables de pofléder des biens. Nos pè- 
res ont fondé de gros bénéfices ; à la 
charge que ceux qui en recüetlleroienc 
les fruits feroient des prières folemnel- 
les pour le repos de leurs ames. Les 
jéfuites ont fait réunir une grande par- 
tie de ces revenus à leurs noviciats & à 
leurs collèges , à lacharge qu'ils feroient 
employés pour l'entretien des miflions, 
Is fe faifoient faire, fous Le mème pré- 
texte, beaucoup de legs & de dona- 
tions; & les tribunaux ont fouvent re- 
tenti des cris de pauvres héritiers qui 
téclamoient conëre ces libéralités. 
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Pour maintenir l’obfervation littérale 

de la règle | comme ces biens étoient 
attachés aux collèges , c'étoit aux fupé- 
rieurs des collèges que ladminiftration 
en appartenoit , fous l’autorité & fous 
les ordres du général: mais, comme le 
revenu en devoit être appliqué aux 
miflions , les fupérieurs des collèges 
pañloient aux procureurs généraux des 
millions , une procuration pour rece- 
voir ce revenu & en difpofer. Le P. de 
Sacy en convint judiciairement , dans 
laffaire dont il s’agit ici. Il déclara qu'il 
régiloit & gouvernoir les revenus de la 
Martinique fur la procuration du reéteur 
du collège de la Flèche , auquel ils 
étoient unis. 

D'un autre côté, les miMions faifoient 
ün éommétce immenfe , dans le nou- 
veau monde , & acqueroient, comme 
on la vu par la conduite du P. de {a 
Valette, des richeffes incroyables: mais, 
comme ces mifhons n'étoient par elles- 
mèmes ni des établifflements , n1 des 
maifons particulières , & n’étoient au- 
tre chofe que des commiflions données 
par le général, à des particuliers , pour 
annoncer la foi aux infidèles, tous les 
biens qu’elles entafloient appartenoient 
au collèse chargé d'entretenir La mif- 
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fion. C’eft ainfi que les maifons bâties 
par le P. de la Valette , les habitations, 
les efclaves , &c. dont il avoit enrichi 
fa compagnie, appartenoient au collège 
de la Flèche : & c’eft ainfi que les mif- 
fionnaires vivoient toujours dans la 

_ pauvreté évangélique. À" 
Quant aux maifons profelles , comme 

ceux quiles habitoient , devoient vivre 
d’aumônes , elles ne poflédoient rien. 
On n'en a vu cependant aucune dont 
les religieux mendiaflent. Il eft inutile 
de rechercher les moyens dont ils fe 
fervoient pour remplacer les quêtes 
qu'ils ne faifoient point. Mais une fin- 
gularité , qu'il ne faut pas obmettre , 
eft que , quoique les maifons profefles 
fuffent vouées à la pauvreté, c’étoit ce- 
pendant les profès qui étoient faifis des 
biens de la fociété, de ceux même qui 
étoient unis aux collèges & aux novi- 
ciats (1). Il eft vrai qu’il leur étoit dé- 
fendu de les employer à leur profit : 
mais , fi ces propriétaires des biens des 
collèges n’avoient pas eu d’autre ref- 

(1) Supremam curem € fuperintendentiam 
collegiorum. .. proféffa focietas habebit. Conft. 

Part. 4, cap. 10,6. 1 Pofléffionem collegio- 
rum.….. profeffa focietas habebir, Confit. part. 4, 
cap. 10 , S. 4, RS 
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tee pour fubfifter, imagine - t-or 
qu'ils fe fuflent lité périr de faim, 
au milieu de l'abondance dont ils 
avoient fait jouir les autres ? 

Quoi qu'il en foit ; c'étoit une règle 
des plus importantes du régime jéfui- 
tique, & qui ; dans certe affaire , ne 
doit jamais être perdue de vue , que 
celle qui vouloit que la fociéré profelle 
fut faiñie de la propriété, ou du moins 
du gouvernement de tous les biens, 
de ceux mêmes qui étotent attachés 
aux collèges & aux noviciats (1). 

Toutes les maïfons de la fociété 
étoient diftribuées par provinces. Le P. 
Jouvency , dans fon hiftoire de la fo- 
ciété, rapporte qu’en 1710 , elle avoit 
Gr2 collèges, 340 iMaïfons déréfidétiée 
& $9 noviciats, 200 miflions , 24 
maifons profefles , le tout divifé en 
37 provinces. Que l’on juge de Péten- 
due énorme de chacune de ces 37 pro- 
vinces par celles qui étoient en France. 

Ce grand royaume n’en formoit que 

es) Juverit etiam magnoperè in fuo bono 
flatu ac difciplinä collepia confervare , 6 ad id 
eorum fuperintendentiam per illos exercere , qui- 
bus utilitas temporalis nihil ex eis poteft acce- 
a Talis ef focietas profeffa. Conft, part, 10, 

+ 4: 
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Cinq. Suivant le même hiftorien , le 
Rombre des jéfuites étoit, en 1710, de 
19998. Tout le monde fçaic que leurs 
établiffements s'étoient beaucoup mûlri- 
pliés depuis einquante ans, tant dans 
l’ancien, que dans le nouveau monde; 
cependant leurs maifons étoient tou- 
jours également peuplées ; il faut donc 
que le nombre des religieux eùt beau- 
coup auginenté. 

Tout ce grand corps étoit gouverné 
par un feul ‘général. Il avoit, a lui , 
des provinciaux, dont cHaëun étoit à 
la tête de l’une des trente-fepr provin- 
ces. Chaque maifon étoit conduite , 
fous les ordres du provincial , par des 
recteurs , dés préfets , des PE rt k 
des FAT , des admoniteurs. Outre 
tous ces officiers , 1l y avoit un procu- 
reur général de l’ordre , qui réfidoit à 
Rome. Chaque province , chaque mai- 
fon avoit fon procureur; chaque contrée, 
où1l y avoit des miflionnaires, avoit (on 

_ procureur. Ces procureurs étoient fou- 
mis aux fupérieurs auprès defquels ils 
étoient employés ; le procureurgénéral, 
au général; les procureurs des provin- 
ces ; aux provinciaux : ; les procureurs 
des moitie , aux recteurs ou autres 
Âupérieurs locaux. Ils étoient chargés de 
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l'adminiftration de la province ou de 
la maifon à laquelle ils étoient attachés, 
mais comme des intendants , fous les 
ordres des fupérieurs , fans lefquels ils 
ne pouvolent agir. 

Ce grand nombre d'officiers étoient 
comme autant d’yeux qui faifoient pé- 
nétrer par-tout les regards du général. 
Il n’en étoit point qui fuflenteffentiel- 
lement fes coepérateurs , qui euffent 
une jurifdiction propre , qui tinflent 
leur autorité de la même main dont 1l 
avoit reçu la fienne. Tous n’étoient que 
des commiflaires du général lui-même ; 
c'étoit lui qui les déléguoit & les dépu- 
toit ; c’étoit de cette fource que def- 
cendoient tous les pouvoirs, qui al- 
loient de canaux en canaux, fe diftri- 
buër , fe fubdivifer , fe fixer où il lui 
plaifoit & produire tous les effets qu'il 
commandoit. Poreffas tota manare de- 
ber à prapofito generali.... abeo ,ut à 
capite | univerfa facultas provincialium 
cgrediatur ; ac per eos ad locales ; per 
hos autem ad finoulares perfonas def- 
cendat. Conflit. part. 8 , cap. ,. 6. 
Et cette règle avoit lieu pour les mif- 
fions , comme pour les autres écablif. 
fements; les conftitutions le déclarent 
en termes exprès. Sic exiam ab eodem 
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capice , vel falcem eo fuam facultaterm 
communicante, miffiones procedunt. Ibid, 

Mais ilne pur pas croire que chaque 
dignité, chaque place eût un pouvoir 
déterminé. Il n’y avoit point de fonc- 
tion attachée aux poftes les plus ordi- 
naites , à titre de fonction nécefflaire & 
inhérente. Il dépendoit du fuprème dif- 
penfateur d de donner à tel fupérieur des 
facultés que n’avoit pas un fupérieur 
du même grade. C'étoit lui qui régloit 
la fphère de leur pouvoir, en leur com- 
muniquant, du fien, ce qu'il creyoit 
devoir leur, en tranfmettre. Prapofiri 
generales aut locales & reëlores, & alii 
commiffarii eam partem hujus facultatis 
habebunt quam generalis iplis communi- 
caverit.…. Quibus etiam eam poteflatemn 

communicabit, quam duxerit communi- 
candam..… poteft etiam revocare, reférin= 
gere, 6 etiam augere. Conflit. part. 9, 
cap. 3, $. 7, 14, 15. C’étoit mème 
un de fes privilèges de limiter, par des 
contre-lettres, les pouvoirs qu il avoit 
donnés par dé lettres oftenfibles.Quam- 
vis generalis , in patentibus litteris ad 
prapofiros particulares miffis , ampliff- . 
mam eis facultatem impertiar , qu 
mapis fubditi eofdem venerentur , & ku- 
miliores ac fubmiffiores fe exhibeant, 
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nihilominàs tamen , per fecrecas litteras ; 

hac poteflas contrahi , prout convenire 

yidebicur , & limivari poteft. Declarar. 

in conffir. pag. 2 , cap. 1. C’en étoit 

un autre de cafler & d’anéantir toutes 

Îles opérations faites par les fupérieurs , 

quoiqu’ils n’euflent agi qu’en vertu de 

fes pouvoirs. Quamvis alits inferioribus 

prapofiis…… commiffariis fuam faculta- 

tem communicet , poterit tamen approbare 

yel refcindere quod ülli fecerine. Conjtir. 

part. 9, Cap. 3 > $- 20. 

D'un autre côté , comme il nétoit 

point de place qui eùt de fonctions ré- 

glées , il n'étoit auf ni pofte ni rang, 

dont la conceffion für ftable. Toutes les 

places ctoient triennales par elles-mè- 

mes ; mais elles ne durotent qu’autant 

que le général le jugeoit à propos. T'em- 

pus contrahi & prorogari poteft. Poteft 

revocare. Conft. part. 9 , cap. 3, $. 14 

& 15. Le dignitaire le plus éminent 

n'étoit qu'un commis amovible. 

La diftance des lieux ne déroboit 

point les miffonnaires à certe puiflance 

qui atteignoit aux extrémités de la 

‘rerre. Âb eodem capite miffionnes proce- 

dant Ad qüaflibet mundi partes, ad 

quodyis tempus ; ad quamyis aclionem 

exercendams * , 4 
Si 

< 
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… Sitousles fupérieurs de l’ordre étoienc, 
dans la main du général , comme des 
phofphores qui brilloient & difparoif- 
foient à fon gré; les biens remporels 
étoient également & exclufivement fou- 
mis à fa puiffance. C'étoit lui qui avoit 
la furinrtendance & le gouvernement 
_abfolu de toutes les maifons, & en par 
ticulier des collèges dont le foin étoit 
conûe à la fociété, C’étoit lui qui éta- 
bliffoit les recteurs & quiles révoquoit; 
“& c'étoir par les reteurs qu'il en ad- 
miniftroit le temporel. Er, per kujuf- 
modi reëlores adminiftrationem collesio- 
Tum exercebit in eis que ad édificia & 
zemporalia ipforum bona , in fcolafiico. 
Tum ujum comparata , pertinent. Conflic. 
part. 9, cap. 3, $ 3. En forte que, 
mème pour l’adminiftration du tempo- 
rel, les reéteurs n’étoient que fes man- 
dataires ; auffi devoient-ils lui rendre 
compte , dans la forme qu'il jugeoit à 
propos de leur prefcrire. Curabir ur rec 
tores illi rationem officii fui , eo modo 
qui convenire magis videtur , reddane… 
Jive reddenda fit idem... five alii qui ad 
am poteflatem commiffarium  habéar, 
Res que ad vite ac doëtrine inflituriorem 
pertinent , adminiflrare generalis munus 
érit.…, Et quod de collegiis dicitur | de 

Tome XIIZ, | 



98 Procès des Jéfuites ,. 
#hiverfitatibus focieratis ejus cure com- 
mmiffis diélum intelligatur. Ibid, & decla- 
rat. (bid, 

Lui feul avoit le pouvoir de faire 
tous contrats , guofvis contraëlus , foit 
de vente, foit d’acquifition de tous les 
biens temporels mobiliers, tant des 
maifons , que des collèges de la fociété; 
de conftituer ou racheter des rentes fur 
les immeubles des collèges. Il ne pou- 
voit cependant confentir l’aliénation 
des biens, ou la diflolution des collèges 
& des maifons déjà érigées , fi ce n’étoit 
à la tère d’une congrégation générale de 
la fociété. Eff item penès prepoftum ge- 
neralem omnis facultas agendi quofvis 
contraëlus , emptionum aut venditionum 
guorumlibet banorum temporalium , mo- 
bilium ,tam domorum , quam collegiorum 
ocietatis , & imponendi , ac redimendi 

quoslibet cenfus fuper bonis ftabilibus ip- 
(orum collesiorum... Alienare autem, aut 
gmnind diffolvere collesia , vel demos jam 
creatas focietatis, fine generali ejus con- 
gregatione præpofitus generalis non po- 
ceft. Conft. part, 9 , cap. 3, . s. 

Il avoit feul le pouvoir d’accepter 
toutes malfons , collèges & univerfités 

qui étolent offerts à la focicré à elles 

condisions qu’il jugeroit à propos. Mais 
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la première aflembkée générale qui fe 
tenoitapsès la fondation , avoit le droit 
d'examiner le nouvel érabliffement, & 
de le rejerter fi elle le jugeoit peu con- 
venable. rem poterir, non expeclarä ge- 
nerali congregatione, domos, collegia 
univerfitates focietati oblatas accipere : 
& in fundatores , cum privélegiis in quart& 
paree diétis , eos quos in domino admit- 
tendas duxerit, adrmittere, G leélores , 
Jacerdotes , & alia qua occurrerint provi- 
dere... fed jt experimento compertum 
effet gravari magis quam juvari focieta- 
tem his, prepofitus generalis de remedie 
profpicere in primä generali congregatio- 
ne, utrèm hujufmodi domum , collegium 
vel univerfitatem relinqui , an tueri cum 
tali onere, expediat , agi poreri. Ibid, 
. 6. 

À l’égard des biens qui étoient don- 
nés à la focieté en général, & fans qu’il 
y eût aucune deftination marquée par le 
donateur , le général en étroit abfolu- 
ment le maïtre ; il pouvoit les. vendre 
ou les retenir; & dans ce dernier cas , 
il pouvoit les appliquer à tel lieu qu’il 
jugeoit à propos. En un mot, il en avoit 
la fouveraine difpofition. De iis que fo- 
cietari ira relinquuntur , ut ipfa, pro fuo 
arbitratu ca difponat ; five bona ftabilik 

Eij 
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illa fint , ut domus aliqua , vel predium > 
non alicut certo collesio ab co qui reliquit 

determinarè applicatum vel annexum, five 
mobilia , .,., Idem generalis difponere 

oterit , aut vVendendo, aut retinendo , 
aut haies vel illi loco, id quod videbitur, 
pplicando. Ibid, K. 6. 

Il n’avoit befoin, pour difpofer ainfi 
à fa volonté, de éshtaléèt perfonne , ni 
de convoquer aucune délibération capi- 
tulaire ; on verra même, dans la fuite, 
que ces, AL LÉAVIORS étolent expreflé- 

ment prohibées par les conftitutions. 
Aucune place , aucun poite, dans la 
fociété , ne donnoit pouvoir de prendre 
des arrangements fur ces objets, fans 
une néon Bt fpéciaie du ché, Et 
prapof Lei PruPRIeS aut locales & reéto- 
res, & alii ejus commiffarii cam partem 
UE facultatis PAPAS , quam ipfis 
eneralis communicaverit : neque verd 

colleciales ad hujufmodi aëlus collegiali- 
ter erunt congregandi. Ibid. 

Les miflions étoient, à cet égard, dans 
le mème ordre que tous les autres éra- 
bliffements de la fociété. Zdem generalis 
in miffionibus omnem habet poieflatern. 
Jbid, K. 0. 

Les conftitutions originaires des jé- 
fuises avoient donné quelques legères 
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eñtraves au pouvoir du général; mais 
1} en fut totalement délivré par un dé 
cret de la première congrégation. Elle 
décida qu’il pouvoit faire toutes fortes 
de contrats ; fans exception, & fur 
toutes fortes d'objets. Fur faila deci= 
Jio qudd poffet, ut Ses A eft, guof- 
vis contraëlus celebrare. Et, pour rendre 
cette décifion notoire à tous ceux qui 
auroient à traiter avec la fociété, la 
conorégation pañla fa délibération par- 
Méiant notaires: : & cet acte donne ax 
général un pouvoir indétini & fans 
bornes. qui s'étend à toutes fortes de 
contrats, & à tous les biens , de quel- 
que qualité qu'ils foient. Faculrarem 
effe penes prapof turi generalem à... ad 
guofvis contraîlus | ut emprionum € ven. 
divionum & ceffionum quarumlibet rerum 
temporalium ; mobilium vel immobilium 
celebrandum. L'acte ajoute que ce pou- 
voir appartient au général feul, & que 
les provinciaux mêmes n’y participent 
qu'autant qu'il leur en communique. 
“Prapofitos provinciales ; vel particulares , 
ac reclores, ac alias Quofoiss de focierate , 
eam kabére duntaxat ad res prediëlas fa- 
cultatem , qua a prerofito generali fuerit 
illis communicata. Enfin il y eft déclaré 
que les affemblées capitulaires n’étoient 

E nj 
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néceffaires pour aucun aéte , parce que 
tout pouvoir émanoit du général , &c’ 
de lui feul. Non necefje eft collegialiter 
ad fimiles aûlus congregari, ... Non 
opus. effe collegiales alicujus  collegii 
congregari ad fonum campane ,nec aliter, 
ad procuratores conflituendos , vel quof- 
vis contrailus celebrandos |, CUM POTES- 
TAS TOTA MANARE DEBEAT À PRÆ?O- 
SITO GENERALI . . . ta ut nullo modo 
opporteat res hujus modi.collegialirer 
crailari, Tel eft fdélement le réfulrat 
du décret de la première congrégation 
tenue par la fociété aflemblée. - 

Pour donner plus de poids à ces dé- 
cifions, les jéfuires obtinrent de Pie 
V , une bulle de 1568 , dans laquelle 
les mèmes difpofñrions font-répétées & — 
confirmées. Ownimoda collegiorum ip- 
Jtus focietatis gubernatio . ... ad præpo- 
Jitum generalem freëlit, unde fit ut neque 
collegia prefata caritulum habeant , ne- 
que capitulariter ad quævis peragenda 
congregentur ; omnisque facultas cele- 
brandi contra lus. . . penès prepofitum 
prefatum refidear. | 

Ce pouvoir arbitraire & indépendant 
fut encore confirmé , & même étendu 
par une bulle de Grégoire XII de 1 576% 
Elle autorifoit le général à vendre , 



“ 
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aliéner , permuter, donner à emphy- 
téofe ou à longues années, & par tels 

actes & en telle forme qu'il jugeroit à 
propos , non feulement tous les meu- 

bles , de quelque prix qu'ils fuflent , 
mais encore tous les immeubles & 

_ biens réputés tels , attachés à quelques 

\ 

maifons de la fociéré que ce fut ; mai- 
fon profefle , de probation ou collèges, 
on toutes autres, en quelques lieux 
que ces biens fuflent fitués; au prix, 
charges, claufes & conditions qu'il ju- 
geroit convenables pour lutilité de la 
fociéré (1). 

(1) Generali præpofito.. . informatione de 
sontratlibus ineundis per litteras... auditis , 
Juxtà eorum infhtutum , confultoribus , accepti, 
guecumque domorum , tum profeffarum , turn 
probationis, collegio um & aliorum locormm 
ejufdem focietatis ubi licèt corfiflertium, bora 
flabilia 6 immobilia, feu quaft flabilis , nece 
non 6 pretiofa mobilia, cujufcurmque qualiratis 
& quantitatis ac valoris , 6 ir quocumque lece 
pofita , pro pretio, & fub paëis , conditionibus , 
modis & formis hic indè conveniendir, in. eviden. 
tem tamen domorum & collegiorum hujujmoiii 
utilitatem per fe vel alium, feu alivs , vendere , 
Permutare, ac etiam in emphyteufim feu livel. 
lum ad tres generationes , vel nominationes tan- 
tüm , feu aliud longum tempus , pro aff&lu fibi 
bené vifo concedere... concedimus & indulge- 
mus, 

E iv 
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La néceflité impof£e par cette bulle ; 

de faire des informations & de prendre. 
lPavis des confulreurs, formoit des en- 
traves trop gènantes pour un defpote 
qui ne vouloit rencontrer aucun ob{tacle 
à fa volonté. Elles furent levées par une 
bille du même pape de 1582, qui ren- 
dit le général feul & fouverain juge de 
Putilité des aliénations , qui le difpen- 
fa de la néceflité d'aucune informa- 
tion , & de toute formalité, s’il ne juge 
à propos d'en faire (+). 

Enfin le général Aquaviva donna , 
en 1681 > un décret , par lequel , 
après avoir blimé la conduite de quel 
ques fupérieurs de la fociété , qui s’é- 
toient permis de convoquer des aflem® 
blées capitulaires pour faire des con- 
trats , il les défendit expreflément , 

s (1) Præpofito Generali diflæ focietaris .. à 
extrajudicialiter ac fummarié, & fimpliciter ac- 
ceptä , vel etiam eà omnind omiflà, bonz 
domorum , collegiorum , 6 locorum Hujufinodi 
flabilia, & aromobilis pretiofa...vendere, 
permutare , in emphyteufim feu livellum ad 
tres generationes , vel in aliud longum. tempus 
dare .., urilitatemque vendi ionun € aliorum 
hujufmodi, vel etiam deceffiratem , aut aliam 
caufam propter quam flat fimplicite: , & abfque 
fig:rà Judicit , cognofcere , judicare, definire , 
& penitüs terminare , liberè & licité valeat, 
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& donna une formule , à laquelle on 

étroit obligé dasfe conformer déformais; 
& certe formule fuppofe que le fupé- 
rieur qui contraékera, fera autorifé par 
le général «la voici; speforaliieh confti- 
tutus N. reétor N. afferens fe, 'ad'infrà 
fcrivtam venditionem & permutatiorem , 
SUFFICIENTEM HABERE POTESTATEM A 
R. P. GENERALI PRÆPOSITO ,; PENÈS 
QUEM OMNIS FACULTAS. CELEBRANDI 

CONTRACTUS . « RESIDET . « de licen- 
ti& diélo rei:ort concef]& , litteris paten- 
tibus manw ejufdem prapofuii generalis 
fafcristis | ejufiue figillo munitis. Ordi- 
nat. general. inftic. [os. Jef. vol 2 , pag. 
2383. 

Les facultés du général alloient juf- 
qu'à lui donner la liberté de difpofer ,. 
comme 1l vouloit ; des legs qui étoient 
Jaiffés à la fociété , quand, par le tefta- 
ment , ils n’étoient attachés d'aucune 
maifon particulière. Il n’avoit pas ce 
pouvoir , quand la deftination. éroit: 
marquée ; mais 1 ne lui étoit pas moins 
permis de les détourner d’un ufage à 
Paurre , non obftant les dernières vo- 
Jontés dd Picdbre ufs, pourvu qu’on 
évitat de fcandaifer les hériricrs qui 
les-payoient. Hanc fculratem ftbi refer- 
pat prapofir tus generalis commutare ex 

E v 
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uno ufu ad alium neceffarium legata que | 
relinquuntur noftris collegiis aut domibus, 

dummodd id fat fine fcandalo eorum ad 
guos folutio talium legarorum pertiner. 
Compend. verbo commutatio, . 6 (1). 
Il faut prendre garde de laiffèr apper- 
cevoir que la fondation ne s'exécute pas; 
on pourroit refufer de la payer. 

Il réfulre , de ce dépouillement des 
conflitutions , & on voit qu’elles le di- 
fent clairement , Que ce pouvoir, tout 
étendu, tout énorme qu'il étoit , étoit 
inhérent à la perfonne du général 
qu'il agifloit toujours de fa pleine puif- 
fance , fans ètre tenu de prendre le 
Rae de perfonne avant d’ agir , & 
fans devoir aucun compte 4 qui que ce 
für , après qu’il avoit exécuté fes pro- 
pres volontés. Eh! à qui rendroitil ce 
compte ? 

La fociété lui donnoit, 1l eft vrai, 
quatre afiftants , au moment de fon 
élection ; mais ce n’étoit point un tri- 
bunal qu'elle érigeoit, & dont il ne 
für que le préfident : lui feul avoit 
toujours la voix aétive. Les conftitu- 
tions attribuoient à ces affiftants trois 

(2) Ce pafige renvoie au mot alienatio, 
ou ileltajoute , ultimis teflatoris voluntatibus 
aon obfiantibus. 
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fonctions feulement. 1°. Ils étoient 
chargés de lui faire adminiftrer trous fes 
befoins cerporels : les occupations im- 
portantes & difhiciles de fa place ne lui 
permettoient pas de s'occuper de ces 
bagatelles. 2°. Ils devoient veiller à ce 
qu’il ne s’extenuât pas par un travail 
exceflif , ou par un excès d’auftérités. 
3°. Enfin ils devoient l’avertir, avec le 
refpect qui lui étoit dû , des défauts 
qu'ils pouvoient remarquer en lui. 
Conf, part. 9 , cap. 4. De façon que ces 
afiftants n’étoient, en quelque forte, 
que des officiers de fa maifon, prépo- 
{és fur tout pour veiller fur fa fanté. 

I} y avoit cependant un cas où ils 
pouvoient aller au - delà des avertitle- 
ments ; c’étoir celui où 1l feroit tombé 
dans quelque crime grave , comme la 
fornication , l’adultère , le meurtre, la 
difhpation des biens de la focièté , Pa- 
Rénartiton des maifons ou des collèges, 
mauvaife doétrine , &rc. Hs pouvoient 
alors le dénoncer à la fociété , lPaflem- 
bler mème pour le faire deftituer , s’il 
y avoit lieu. | 

Mais il lui étoit facile de fe débar- 
rafler de ces importuns. Il étoit le mat- 
tre de leur donner, dans fa confidence, 
telle place qu'il jugeoit à propos; & 

E vi 
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même de les en exclure toralement 
s’il le vouloir. D'ailleurs ces quatre af- 
fiftants étoient dans fa dépendance: 
comme le refte desreligieux. Enfin deux 
événements l’en débarrafloient : shleut 
mort ou. une. longue abfence ;. & fi le 
premier de ces. deux événements lui 
manquoit au befoin , lefecond ne pou- 
voit paslui échapper puifqu il pouvoit 
obliger fes affiftants de s’abfenter quand 
1l vouloit, & pour tel tems. qu'il vou- 
loir. S'il É tenoit long-tems abfents.. 
comme. il ny manquoit pas quand ils 
ne [ui convenoïent pas , il falloit les: 
remplacer : & c'étoit:lui. qui nommoit: 
leurs fucceffeurs.. 

Il eft vrai que fon choix étoit es 2 
la réclamation des provinciaux ,. 707: 
repugnantibus. provincialibus. create 
Mais.cette précaution étoit encore 1lla- 
foire. Cetreréclamation ne pouvoit-pas: | 
tomber furle prétexte de éloignement, 4 

qui ne pouvoir, à la vérité, être fondée 
que fur une caufe grave &. néceffaire ; 
imais,.comme les Eee DEN n avoiene 
Da aucun juge de la gravité ou néce£ 
firi le général:en demeuroit. feul:l’ar- 
bitre.. Elle ne: pouvo't.donc. porter que: 

fur la fubfticution,, & fur le choix du 
fujer que le. général fubftituoit. Qudd 
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mortem obiret , vel à prapofito generalë 
diutiès abefle , propter caufas graves ;: 
aliquem ipfum oporteret, non repugfan- 
tibus.provincialibus focieraiis | prepofttus: 
generalis alium fubflituir, qui, cum ap- 
probatione omnium vel majoris partis ; 
manebit in demortui vel ie loco. 

n Conft. part..9, caps. 5,6. 32 
Or, fi la réclamation des provinciaux 

pouvoit. gêner le choix du général , pour 
{ubftituer à l’abfent , fans faire cefler 
Féloignement , le général fe trouvoit 
AS délivré de l'affiftant importun. 
Hi y a plus; il ne devoit pas craindre: 
Met contredit dans fon choix ; puif- 
qu'il pouvoir punir les oppofants en les 
deftituant du provincialat, 

Outre ces quatre afliftants, les conf 
titutions invitoient le général À à fe choi- 
fir un confeil, & à le compofer de: 
quatre, perfonnes graves & éclairées : 
Conf. part. 9, car.6, Ç. ro & 11, 
Mais il étoit abfolument libre fur le 
choix des fujets. Il pouvoit y admettre. 
Jes quatre affiftants, ou les en exelure: 
tous les quatre , pour prendre, dans 
toute la focicté , les fujets qui lui plat- 
{oient. 

Au furplus , ce confeil avoit encore 
moins d'autorité que.les afliflants. Non 

% 
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feulement le général pouvoit congédier 
ceux des membres qui ne lui éroient- 
pas âgréables ; mais, dans le fait, tou- 
tes leurs fonctions fe bornoïent à lui 
faire le rapport des affaires qui tom- 
boient dans le département qu'il avoit 
affigné à chacun d'eux. Ils étoient , à 
proprement parler, fes fécrétaires d’état. 
Il pouvoit les entendre conjointement, 
ou en particulier ; 1l pouvoit leur de- 
mander leur avis: ils pouvoient fe com- 
muniquer les affaires dont ils étoient 
chargés , & les difcuter, pour être en 
état d'en faire au général , un rapport 
plus clair & qui conduisit plus facile- 
ment à une décifion ; mais c’étoit lui 
feul qui la prononçoit telle qu’il lui 
plaifoit , & contre leuravis, s'il le ju- 
geoit à propos: Quamvis autem res gra- 
viores cum eis traëlande fjint, flatuendi 
camen facultas, poffquamt eos audierit, 
penès prapofitam generalem erir. Conft. 
part. 9 » cap. 6 ,$. ro 8 :xT. 

Le général ne reconnoifloit donc, 
au-deffus de lui, qué la fociété affem 
blée en congrégation : mais elle s’af- 
fembloit fi rarement, qu'il n’en étoit pas 
plus gêné, Si, comme dans les autres 
ordres, on lPeüt: convoquée dans des 

/ 

tems réglés , tous les trois ou tous Îles 
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… fix ans, l’autorité du général auroit été 
trop fouvent compromife ; aufli les 
conftitutions donnotienr-elles , comme 
un principe capital , êr primis fuppofitur 
Je, que les ffeniblées générales ne de- 
voient être ni fréquentes , ni régices à 
des tems préfix. Le général € étoit en état 
de fuppléer À tout, au moyen de la 
correfpondance uctielle qu’il entre- 
tenoit avec toutes les parties de la fo- 
ciète, & du foin toujours actif de ceux 
qui (A gouvernoient fous lui. 
Ant aux termes mêmes des confti- 

tutions , ces afflémblées n’étoient né- 
ceffaires que pour l'élection du général, 
& pour les affaires de la plus g grande 
importance , de rebus perperuis ac magni 

momenti ; où pour des chofes fort. diff 
ciles, & qui concernoïent la fociété en- 
tière , vel res admodim difficiles , ad 
HIVEr am focietatem fpeflantes. 

Or, quand il s’agifloit de route autre 
botea que de l'élection d’on général , 
Jui feul avoit droit de la convoquer; 
en forte qu'il étoit le juge des caufes 
qui pouvoient exiger la convocation , 
& le maître de l empêcher, en n'y prè- 
tant pas les mains. Ainfi, quand il 
craignoit qw une nb générale 
n'attentat à {es droits, ou ne réfifiàc à 
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fes volontés, 1l fe gardoit Een de Îa 
convoquer. H femble mème que les 
conftitutions l’invitoient à être fur fes: 
gardes de ce côté là, puifqu'en parlant 
des occafions où 1l pourroit la venir, 

elles lui répéroient de ne pas le fre 
fouvent; & 102 congregabit frequenter, 
dti eff (1). C'eft aufi l’un des ar- 
ticles qur a été le plus religieufement 
obfervé parles généraux; & lon ne voit, 
depuis la naïflance de la fociété , qu’ ur 
fort petit nombre de congrégations 

(1) Lud in primis fuppofitum fit quod ner 
videtur in domino in p æfentisrum expedire ut, 
certis temporibus, aut crebro fiat: { congregatio 
focieratis ), quoniam præpofitus Generalis , ad- 
Jutus communicatione quam:cum -univerfà Joête 
tate habet, 6eorum oper& qui cum 1 fo degent , 
hoc Laboris & diflradionis univer(æ f cheat, 
quantiim fieri poffet , adimer. Æliquando rameh 
congregari omraind erit neceffarium; ut ad elec- 
tionem: prænofiti generalis... Altera:caufa eft, 
cum. deliberari oportebit de rebus perpetits 6 
magnt moment …., velres admoïtm difficiles € 
ad univer(arn | jocietutern fpettantes , vel rationem- 
procedtndi in ill& pertraëtire, Conf part. 8°, 
Cap. 2. 

Quando non ad eleflionen Generalis non con 
gregatur focietas , in alis eventibus præpofitus. 
generalis em convocabir… Er non cong'ezabit 

ejuenter focieratem, ut diélum efl, nifi rerum: 
agendarum neceffitas urgeret, 

« 
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convoquées pour d’autres motifs, que 
pour l'élection d’un général. - : 

Mais, tandis que tous les fubalternes 
n’exerçoient jamais qu'un pouvoir 1n- 
certain & flottant , le général , véritable 
titulaire d'une dignité permanente , 
n’avoit point de révolutions à craindre ; 
il étoit à vie , il étoit perpétuel; & les 
conflitutions déclarent expreflémens 
que cette ftabilité n’a d'autre motif que 
de donner plus de poids à l'autorité de 
ce fouverain. Major erit prepafiti auto 
ritas , t matari non poterit ; quam ft ad 
anum , vel plures annos eligeretur.…. .. Er 
contrà fcire qudd eo officio aliquando ffe 
perfunilurus , & æqualis vel inferior aliis 
failurus..… autorhatem porefl imminuere, 
Conff. part. 9, cäp. 1 , in declarat. B. 

La fociéré à même regardé ce point 
de régime comme fi effenriel à fon gou- 
veruement, & à fa grandeur , qu’elle 
coméattu fucceilivement contre plu- 
fieurs papes pour le défendre; & fes 
efforts ont été affez heureux pour qu’elle 
foit parvenue à le faire conhrmer. 

Gregoire XIV , ce pape fr ligueur , 
fixa la perpétuité defpotique du général 
d’une manière irrévocable, par la bulle 
dersor. Il y prononce qu'Ignace , fon- 
dateur de Flinftitut ,a voulu que le rë- 
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gime de la fociéréfüt monarchique dans 
roures fes parties, & que tout y dépen- 
dit de la décifion & de la volonté d’un 
feul. Univerfam gubernandi rationem.….. 
Tenatius fundator.… monarchicamtamen, 
& in definitionibus unius fuperioris arbi- 
trio contentan effe decrevit. H loue même 
ce gouvernement, comme formant 
leflence de l’'inftitut, aflivuci fubflantias 
& il en donne deux raifons remarqua- 
bles. 1°. Ce genre de régime eft le feu 
convenable aux intérêts de la fociété ; 
cette domination monarchique étant 
plus propres à tenir routes fes forces 
unies. 2°, Par cette obéiffance aveugle 
au général , le pape fera plus en état de 
difpofer à propos de tous les jefuites , 
felon fa voionté, en conféquence du 
vœu particulier qu'ils font de lui obër 
entout (1). 

(1) Quoniam, ut ratio docet | & Jgnatius 
advertit , ad hoc ut focietas benè gubernetur 
valdè expedit ut præpcfitus generalis omnem 
habeat in ed autoritatem.….. Præter cætera quam 
plurima , illud fequitur commodi , ut univerfus 
erdo ad monarchicam gubernationem compofitus , 
maximè fervetur unitus, ... ipfiusque membra 
per univerfum orbem difperfa , per omnimodam 
hanc fubordinationem fuo capiii colligata , 
p'omptids atque facilius à fummo poutifie” 
Chrifli in terris vicario ad varias funéiones , 
juxta.. fpecialevotumdirigi, atque moveri pojins. 
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Par-là le defporifme du général fut 

affermi. Et, pour le rendre encore plus 
inébranlable , Grégoire XIV chargea fa 
bulle de toutes les imprécations & de 
toutes les prohibitions que les officiers 
de cour de Rome fçavent accumuler. 

_ Celle-ci défend à toutes fortes de per- 
fonnes , de quelqu’érat & condition 
qu’elles foient, quelle que foit l’autorité 
ou la dignité dont elles peuvent être re- 
vêtues, foit daus l’ordre eccléfiafique , 
foit dans l’ordre civil , m ecclefiaflicä 
dignitate , aut mundanä autoritate per- 
Julgeant, de porter atteinte à la moin- 
dre de ces difpofitions , pour quel- 
que caufe que ce foir , füt-elle jufte, 
prefflante ou raïfonnable ; ex quävis 
caufà quantumvis urgenti, legitimä , ra- 
tionabili. Mais ce qu'il y a de plus 
étrange , c’eft que certe bulle interditau 
Saint Siège lui-mème le pouvoir d'y dé- 
roger. Ce n'eft pas tout; elle veut que, 
fi les papes donnoïent quelques décrets 
contraires, le général de la fociété ait 
le droit de les annuller de fa feule au- 
torité , & de rétablir l’inftitut dans fon 
intégrité. Et, ce qui paroîtra plus bi- 
farre encore, c’eft qu'il eft même libre 
au général de donner à ce rétabliffement 
telle date qu'il lui plaira, Ainfi, non- 
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feulement a volonté du général valoit 
une bulle & plus qu’une bulle, puif- 
qu’elle anéantifloit les bulles de réfor- 
me, mais la date mème en ctoit téile- 
ment dépendante de lui , qu'il pouvoit 
y donner, sil le vouloit, un effet re- 
troactif à fa volonté, en faifant remon- 
ter la date au tems qu'il jugeoit à pro- 
pes (1) Aufñli tous les efforts de quel- 
ques papes poftérieurs pour réformer ce 
point de linftitut, ont-ils échoué contre 
ces bulles appuyées des manœuvres & 
de la plus ferme opiniätreté des jéfui- 
res. La perpétuité du titre de général 

(1) Decernentes prefentes litteras ,; nullo ur- 
guam tempore , per nos, aut fedem præ létam , 
revocari, aut limitari , vel illis derogari pole. 
Et quoties revocart, alterari , limitari , vel de- 
rogari continget , totiesin priftinum , & eur 
in quo ante præmiffa erant ftatum reflituas.. 
per præpoñtum generalem... efe & fore. 
Bulle de r571. 

Decernentes premiffa omnia ... nullo unguam 
tempore, etiam ex eo quôd intereffe forfan ha- 
bentes ad id vocati non fuerint… Et ex quâvis 
caufà quantumvis urgenti , legitimà , rationa- 
bili... émpugnari, invalidart, retra&tari , an- 
aulari, revoca:i.… Et quoties emanabunt ( re- 
vocationes , fufpenfiones , limitationes , #odi. 
ficationes , derogativnes ) , toties in priftinum, 
& eumin quo antea quomodo libet erant fla- 
tm, reftituta, repoñta & plenariè redinte- 
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avoir donc été introduite pour affermir 
{on autorité & fa puiffance ; & l’on vient 
de voir quelle étroit certe puiflance ; & 
qui pourroit , à tous les caractères réu- 
nis qui viennent d'en être tracés, ne 
pas voir une unité abfolue de pouvoir 
& d’adminiftration dans le corps des 
jéfuites ? + 4 

Mais l'empire qu’exerçoit le général 
far Les rerfonnes, étoit aufli ‘tendu , & 
plus furprenant. C’éroit peu d'établir 
une feule autorité extérieure , on avoit. 
cru , en outre, ne devoir admettre 
qu'une volonté & qu’un fentiment. Un 
feul efprit avoit droit, dans ce corps 

gtata , ac de novo etiam fub datä per focieta- 
tem , illiusque præpofñtum generalem , & 
alios fuperiores , quandocumque elisendä , 
conceffa , ac etiam confirmata .,. abfque eo 
quod defuper à diétä fede illorum ulterior 
reftitutio , revalidatio, feu confirmatio, feu 
nova concefho impetranda fit. Ac prefentes 
listeras ad probandum plené omnia € fingula 
præmiffa fufficere. Bulle de 1501. 

Decernentes prafentes mullo unquam tempore.. 
révocari ( poffé )...per quofcumque Romanos 
pontifices ,.. ac etiam nos 6 fedem predic- 
tam:.. & quoties iliæ emarabunt ( revocatio- 
nes, limitationes, 6c.\, toties in priflinum 6 
validiffimum flatum refhtruras ….. per pro tem 
pore exiflentem Generalem abfque ‘eo quèd defu- 
per, 6c, Bulle de Paul V , de 2606. | 
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immenfe , de penfer, de vouloir , de 
juger. 

__ L’obéiffance religieufe eft affurément 
bien recommandable. Cette vertu eft 
d’autant plus héroïque, qu’elle coûte 
plus à l'humanité , & qu'elle eft le prin- 
cipe de cette union chrétienne fi digne 
de notre amour, & qui devroit être 
l'heureüfe loi de tous les habitants de 
la terre. Mais fe perfuadera-t-on jamais 
que la piété la plus parfaite exige le fa- 
crifice de la raifon humaine. de la 
confcience mème, dans les termes que 
la prefcrivoit l’inftitut des jéfuites ? 

Les conftitutions emploient les ima- 
ges les plus énergiques, & les expref- 
fions les plus nerveufes pour peindre 
cette autorité fuprème , fans laquelle 
toute volonté s’abaifle. 

Ecoutons Saint lonace, dans une 
lettre qu'il écrivoit à fes compagnons 
en 1553, & que l’image du premier 
fiècle nous apprend lui avoir été dite 
par la Sainte Vierge même : « Regar- 
» dez comme une règle invariable que 
» tout ce que le fupérieur vous ordonne 
» eft l’ordre & la volonté de Dieu 
» mème ; & que , come vous croyez, 
» fans héfiter , de tout votre cœur & 
» de tout votre efprit, tout ce que la 
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» foi catholique vous propofe; de même 
» il faut vous porter, avec l’aveugle 
» impétuofté d’une volonté emprelice 
» d’obéir, & fans aucun examen, à 

_» faire tout ce que le fupérieur ordonne; 
»en un mot, comme fit Abraham, 
» lorfqu'’il reçut de Dieu l’ordre d’im- 
» moler fon fils (1)». | 

Les conftitutions interprétant cette 
lettre , profcrivoient toutes réferves & 
toutes reftrictions à cette obéiffance. 
Ce n’étoit pas feulement dans les cho- 
fes de devoir qu’elle étoit de précepte; 
elle obligeoit jufques dans les chofes 
inutiles , indifférentes. I] falloit partir, 
non-feulement au commandement du 
fupérieur, mais au moindre figne de fa 

: volonté, Il falloit obéir à ce figne avec 
la même foumiflion , & le même eim- 
preflement , que fi l’ordre eùt été pro- 
noncé par la bouche de J. C. lui-même. 

(x) Ut flatuatis vobiscum ipfi quidquid fu- 
per'or præcepit , ipfius Dei præceptum effe & 
voluntatem ; atque ut, credendo quæ catholica 
fides proponit , toto animo , affènfique veftro , 
flatim incumbitis, fic ad ea facienda quæcum. 
que fuperior dixerit, cæco quodam impetu vo- 
luntatis parendi cupide , fine ull& prorsus difqui- 
fitione feramini. Sic egiffe credendus eft Ab à- 
ham filium Ifaac immolare juflus. Epift. præ- 
pofit. gen, | 
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L'obéiffance devoit être fi ponétuelle 
& fi prompte , que rien ne pouvoit la 
fufpendre; elle devoit être telle que, 
dans quelqu occupation que l’on fe 
trouvat , on devoit l’interrompre à 
Pinftant : il falloic agir, dès que l’ordre 
étoit donné, l’obéiflance ne fouffroit 
ni froideur, ni délai, fi une lettre étoit 
commencée, c’étoit un crime de ’a- 
chever. Re quéiis, aique litterä à nobis 
éncohaiä | ncclm perfeitä reliëlä (1). 
Elle devoit confifter, cette obéiflance , 
non feulement dans l’ordre , & dans 
la pleine & entière founuffion de la 
volonté , mais encore dans le facrifice 
abfolu de fes propres penfées , & de fa 
propre intelligence ; ràm in executione , 
cum in voluntate , tum in intelleëlu (21). 

(1) Non folum in rebus obligatoriis , [ed 
etiam in alus, licèt nihil aliud quam fi, rer 
voluntatis fuperioris, fine ullo expreflo videre- 
ur ,ita ut... ad ejus vocem perinaé ac ft 4 
Chriflo Domino esrederetur. .. quam promptif- 
fimi fimus, re quävis , atque aded littera à no- 
bis incohat , nec dum perfedä , relitä. Conft, 
part. 6, caput RTE 

(1} Obedientia , turn in executione ; 1kM1 in 
voluntate , tum in intelleëlu , fit in nobis femper 
omni ex parte perfela , cum magné celeritate , 
fpirituali gaudio & perfeverantiä , quidquid no- 
bis injundum fuerit obeundo , omnia ES de 

ui 
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ÂAufli les déclarations fur les conftitu- 
tions (1} condamnoientelles , comme 
imparfaite, l’obéiffance la plus prompte 
& la plus fcrupuleufe , fi elle n’avoit pas 
pour principe l’acquiefcement le plus 
entier, un abandon total de la volonté, 
& une conviction intime de lefprit 
{ur la néceflité du commandement. Ee 
eff imperf.êlu ex obedientia in qu&, pre= 
ter executionem, non eft hac ejufdem vo- - 
duntatis & fententie, inter eum qui juber 
€ qui obedit, confentio. En un mot, il 

 falloit que l'inférieur füt perpétuelle 
ment dans la difpofition d’un être pu- 
rement paflif , & qu'il fe perfuadat 
qu'il ne feroïit ce qu'il devoir être, 
qu'autant qu'il fe laïfleroit manier par 
fes fupérieurs , comme un cadavre ina- 
nimé qui fe laifle remuer au gré de celui 
qui le touche ; ou comme un bâton 
dans la main d’un vieilard, qui le porte 

nobis perfuadendo , omnem [ententiam & judi : 

cium nofirum contrarium , cæcé quädam obe< 

dienti&, abnegando. Ibid, - | 
(2) Les déclarations fur les conffitutions 

ont la même autorité , que les conftitutions 
mêmes. Fe primæ declarationes | quæ fimul 
cum confhtutionibus promulgantur , ea ndem que 
illæ autoritatem habent, Ibid, *# 

: Tome XIII, F 
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& s'en ferr comme il le juge à pre- 
pos (1). ; 

Quelle puiffance que celle qui do- 
minoit ainfi fur les cœurs , qui com- 
mandoit les fentiments , qui tyranni- 
foic les efprics ? Les princes de la rerre 

mentreprirent jamais de forcer les 
confciences. L’églife veur que nous ré- 
fervions notre croyance pour les juge - 
ments émanés d’une autorité infaillible : 
& voilà une règle de religion qui or- 
donne d’étouffer ces lumières intérieu- 
res , ces notions facrées que l’auteur de 
la nature nous donna lui- même , & 
qu'il deftina à éclairer nos pas dans la 
nuit des erreurs qui poutfoient nous 
gnvironner (2)! 4 | 

(1) Et fibi quifque perfuadeat qudd qui fub 
gbedientig vivunt , fe ferr: ac regi divinä Pros 
widentié per fuperiores fuos fînere debent , proindè 
ac ff cadaver effent, quod quocumque verfus ferri, 
€ quécumque ratione trafart fe finit ; vel kmi- 
liter atque fenis baculus qui, ubicumque 6 quä- 
cumque in re velit , eo ti qui eum manu tenct , eË 
énfervit. Ibid. 

(2) Les jéfuites , dans Îes apologies de 
feurs conftitutions , qu'ils firent imprimer , 
entreprirent de fauver le defpotifme fi bien 
établi par tous les paflages qui viennent 
d’être rapportés. Pour y réufhr, ils firent 
beaucoup valoir ce qui fe trouve entre les 
deux pañlages qui forment les deux notes 
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. Ce qui augmentoit encore l'empire 
du général , eft que cette obciflance 

précédentes : Ubi definirt non poteft, aliquod 
peccati genus intercedere: dans le cas où l’on ne 
verra aucun péché, Voici le paflage tout entier : 
Obedientia tum in executione , lum involuntate , 
tum in intelleëlu fit in nobis femper omni ex parte 
perfecta, cum magné celeritate ; [pirituali gau- 
dio & perfeverentiä , quicquid nobis injunétue 
fueritobeundo , omnia jufla effe nobis perfuadendos 
omnem fententiam ac judictum noffrum contra= 
rium , cæc& quédam obedientié abnegando , & 
id quidem in omnibus quæ à fuperiore difpo= 
auntur , ubi definiri non poteft, qnemadmo. 
dum diétum eft , aliquod peccati genus inter 
cedere; € fibi quifque perfuadeat qudd qui [ub 

obedientiä vivunt fe ferri ac regi diviné provi- 
dentié per fuperiores fuos finere debent proimde 2e 
fi cadaver effent quod qudcumque verfus ferri , € 
quécumque ratione trallart fe finit ; vel fimiliter - 
atque fenis baculus, qui, ubicumque, 6 qué- 
cumque in re velit e0 uti qui eum manu tenet , 
ei infervi. De cette reitriétion intercallée 
dans ce paflage, on concluoit que linférieur 
Étoit difpenfé d’obéir, quand il croyoit ne le 
pouvoir faire fans péché. Donc l'autorité du 
général étoit fubordonnée à la loi de Dieu, 

Mais , 10. cette reftriion eft placée après 
Tobéiflance aveugle , lobéiffance de l’intel- 
Higence , de la volonté & du fentiment ; & 
avant l’obéiffance comparée à celle d’un ca- 
davre & d’un bâton. Or, comment conci- 
lier la prétendue exception avec cette im- 
pañibilité que devoit avoir tout jéfuite re. 

Jativemegt qu général, aveg cette abnégation 
Fij 
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prefcrire par les conftitutions, affujetif- 
foit , en même-tems, les membres de 

parfaite de toute penfée & de tout Rent 
contraire; avec cette détermination due aux 
ordres du général, pareille en teur à celle que 
l’on doit à la foi catholique ? 

D'ailleurs , que difent, fur ce pañlage ,: 
les déclarations qui, comme on l’a déjà vu, . 
avoient la même autorité que les conftitu-: 
tions elles-mêmes? Elles contiennent deux 

chofes effentieiles : la première ef l’explica-* 
tion de ces mots , mm 111 executione , turti in* 
voluntate , tum in intelleëlu, La voici: Obe- 
dientia ; quo ad executionem attinet | tum præf=* 
rat cm res juffa completur ; quo ad volunta-w 
tem, Cum ille qui obedit id ipfum vult quodr 
qui ijubet ; quo ad intelle&um, cm id ipfum* 
fentit quod ille, & quod jubetur benè juberir 
exiflimat. Et eft imperfeéla obedientia , in qua, 
praeter executionem , non eft hæc eju/dem volun- 
tatis 6 fententiæ inter eum qui jubet & qui obe=" 
dit confenfio. C'eft-à-dire , «. l’obéiffance ,* 
» quant à l'exécution , eft entière, quand le 
» commandement eft exécuté ; quant à la* 
» volonté , quand celui qui obéit veut la! 
»même-chofe que celui qui commande 5" 
» quant à l’efprit, lorfque l'inférieur penfe! 
» comme fon fupérieur , & croit que l’ordre 
» eft jufte : & l’obéiflance eft imparfaite, 
» quand elle fe borne à l'exécution, & qu'il 

\ + ! 

» n’y a pas un accord entier de volonté & de 
» fentiment entre celui qui donne l’ordre , & M, 

€ 

» celui qui l'exécure ». On ne peut difconve-#l" 
nir que cette explication ne laiffe pas beays! 
£oup de place à l'exception, 44 

L 
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à fociéré à une multitude d’obfervances 
inconnues dans les autres régimes ; & 

Mais ily a plus: Voici comment les: mès 
nes déclarations expliquent cette exception. 
Sur ces mots: aliquod pcecati genus intercedere , 
“elles difent : Aujufmodi funt ille omnes in 
quibus nullum efl manifeftifimum. peccaturs. 
« Tellés font toutes les chofes dans lefquelles 
mil n'y a aucun péché manifefte ». Ce n’eft 
plus ici quelque genre de pêché , aliquod 
peccati penus 3 il faut un péché manifefte. Cette 
reftriGion , f fage en apparence , n’eft donc 

qu'un de ces préceptes captieux que l’on ren- 
-contre fouvent dans l’inftisut des jéfuites. 

En effet, le jéfuite qui avoit des fcrupules 
devoit.en abandônner le jugement à l’un de 
ces hommes fçavants & pieux dont il eff 
“dit que la fociété abondoit, & non à d’au- 
tres. Exam.gen. cap. 3, 12. Orce doéteur 
choïfi pour juge la décidoit infailliblement 
dans un fens conforme à la morale & à la 

. doétrine adoptées dans la fociété; car c’étoit 
un principe de l’inftitut, qu'il falloit penfer 
‘dans la fociété comme elle avoit déterminé 
qu'il falloit penfer. Sentiendum ut fuerit confli= 
tutum ‘in foctetate fentire opportere. Ibid. $. 17, 
Et quelle étoit cette doétrine qui devoit être 
Anviolablement uniforme ? C’étoit celle que 
la fociété avoit choifie comme la plus con- 
venable à fes vues, &' la plus accommodée 
au tems. Omnes eandem doérinam que elettz 
fuerit, ut melior & corvenientior noftris , [e- 
quantur, Declarat.‘in conf. part. 8, cap. 1, 
k. Lelivre de théologie fcholaftique qu'il 

“falloit préférer, s’il s’en faifoic un nouveau, 
F üij 
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qui aggravoient l’aflervifflement & lé 
joug. Une des premières queftions que 

€toit celui qui his nofiris temporibus açeommo- 
datior videretur. Ibid. part. 4, cap. 14 , B. 
Les auteurs qu’il falloit lire étoient ceux qui 
ad fcopum noflrum magis convenire videbantur. 
Conf?. part, 4 , cap. 14, G.1. 
Or, fi la décifion des cas de confcience 

äppartenoit exclufivement aux dofteurs de 
Ha fociété, fi tous les membres qui la com- 
poloient ne pouvoient avoir qu'une mème 
façon de penfer , il n’y avoit donc de péchés 
manifeftes | que les afions qu'elle & fes 
dofteurs jugeroient tels; &,dans ce cas , 
comment étoit-il pofhible qu'une démarche 
commandée par les fupéricurs füt un péché 
manifefte ? Le général & les fupérieurs né 
décidoient certainement pas qu'il y eût pés: 
ché manifefte dans ce qu'ils commandoient, 
fi celui auquel ils commandoient avoit queE 
que fcrupule fur ce qui lui étoit commandés 

Cette prétendue exception nétoit donc 
qu'une précaution fubtile , pour cacher, aux 

eux peu attentifs l’odieux qui fe trouvoit 
us le précepte qu’elle paroifloit mitiger 5 « 
mais qui devenoit inutile par les explications. 
& les autres loix qui viennent d’être citées , 
& qui ne font pas les feules que l’on auroit 
pu rapporter. 

Mais d’ailleurs qu’eft-ce que c'étoit qu'un: 
péché manifefte dans la: fociéré? C’eit ce 
qu'on peut apprendre en faifant attention: 
au fyftème du probabilifme , qui fait la prin- : 
cipale bafe de toute la morale jéfuitique , & : 
quia été enfeipné par les jéfuites de tous. 
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Fon devoit faire àquiconque fe préfen« 
toit pour entrer dans la fociéré , étoit s1 

les tems & de tous les pays ; François , Îtas 
liens , Allemands , Efpagnols, Portugais s 
&c. &'avec les approbations de tous les fus 
périeurs de l’ordre. Voici ce fyflème. 
Le premier principe eft que ; un homme 

fcrupuleux eft en sûreté, s'il oppole à fes 
fcrupules uñe opinion qu'il juge être proba- 

_. ble, quoiqu'il penfe que l’autre opinion eft 
plus probable’: & le eonfeffeur doit, contre 
fon propre fentiment, fe conformer à celui 
du pénitent, attendu que l’opmion du pés 
nitent , étant probable, l'excufe devant Dieus 
Henriquez , fomm. theolog. moral. lib. 14, de 
irregul, cap. 3; n, %, p. 845 , edit, de Venife 
#60. RS VAR Re F5 

La raifon de cette décifion eft que : ce 
feroit un fardeau infupportabie pour les conf 
ciences , & qui expoferoit à beaucoup de’ 

 fcrupules, fi nous étions obligés de recher- 
cher & de fuivre les opinions les plus pros 
bables. C’eft pourquoi des gens fçavants, & 
des confefleurs prudents peuvent , en laiffant 
à part leur propre opinion, qui eft la plus pro=" 
bable , conduire les confciences des pénitents. 
feion les opinions de ces pénitents , qu’ils ju- 
gent probables , comme le prouvent fort bien: 
& aulong, Sancius , Vafquez, Azor, Salas, 
Facundez ; de quinque precepris eccl. precept. 
2, lib. 3, cap. 4,n. 3 ,p.359, edit. de Lyon 
1626. ar 
Or, qu'eft-ce que c’eft qu'une opinion 

probable ? Walerius Reginaldus va nous lap= 
prendre, dansfapratique. du tribunal de la pé- 

E 1v 
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mavoit point quelque fcrupule ; ou 
quelque difüculté, foit fpirituelle ; foi 

nitence, Une opinion eft regardée comme 
probable, dit-il, lorfqw’elle eft appuyée fur 
une autorité grave , ou une raifon d'un grand 
poids. On entend par autorité grave , “celle 
des do@teurs qui, dans leurs autres opinions 
fur la morale , ont fouvent attet int le vrar, 
& s'en font rarement écartés ; de ceux auf 
que l'intégrité de leur vice & de leurs mœurs 
a rendus recommandables. Îl en eft de même 
de ceux qui mettent beaucoup de tems & 
d'étude à examiner les principes & les rat- 
fons de leurs opinions , & enfin de ceux qui 
ne paroiflent pas avoir été déterminés à em- 
brafler un tel avis, par aucune affettion déré- 
glée. | 

Un homme prudent, ajoute-t-il , st a 
fait une dicuffion fériente & exacte. des 
principes fondamentaux de deux opinions, 
s'il fe periuade , contre le fentiment-com- 
mun des autres, qu'une chofe eft permife , 
& s'il fe fonde ;-autant qu'il peut croire , 
quant videre poteft , fur des raïfons afflez 
fortes, peut ee fuivant {a façon de penfer. 
Fomer, lib. 13, cap. 10, n. 90, 93 , page 
676. Lyon 1620. | 

Ainfi, dit Jean Salas , c'eft une opinion 
vraie que, non feulement il eft permis de 
fuivre le fentiment le plus probable , quoique 
le moins sûr; mais mème qu'on peut auf 
prendre le parti le moins sûr, lorfqu'il y a 
égalité de probabilité. Tome 1 sutrdité 8 
difput, unic. fe&. 5 ,n, $1, p. 973 édié, 
4e Hareciones 1607... 
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de route autre nature ; & , au cas qu'il 
eneût, ou qu'il lui en furvint dans la 

On ne s’arrètera-pas davantage fur le dé- 
veloppement de certe doëtrine , qui a ré: 
trairée à fond, & dans le plus grand détail 
par plus de foixunte auteurs jéfuites , dont les. 
ouvrages ontêté imprimés , plufeurs fois . 
du confentement des fupérieurs du régime , 
& même avec éloge. On fe contentera d'in- 
diquer quelques-uses des conféquences qui 
en réfultent , & que ces auteurs en ont tirées: 
eux-mêmes. | | | 

Le père Tarbourin, dans fom explication: 
du décalogue, liv. 1 , chap. 3, SA, nm 15% 
p- 24, édit. de Lyon 1659, dit que celui à qui 
on demande confeil, peut le donner felon: 
une opinion probable , même en s’écartant 
de [a frenne propre , quoiqw’elle foit plus pro- 
bable , parce qu'il donne toujours un fage 
confeil. | 

Parexemple, dit-il, f quelqu'un demande 
ce qu'il doit faire d’un argent qu'il a trouvé. 
Torfqu’après. avoir fait {es diligences,, celui à 
qui cet argent appartient , ne fe préfente: 

_ point pour le demander , il demande s’il peut 
le retenir pour lui? Cela lui. eft permis... 
parce que cela eft probable, quoiqu'il foit 
aufli probable qu'il doit le denner aux pau-- 

_ vtes. Mais, en fuppofantque vous vous {ovez: 
| engagé à lui donner confeil , vous n'êtes. 
pas obligé de lui confeiller ce dernier parti 

 C’eftpourquoi on doit blémerces. confeffeurs igno 
rants , quils’imaginent toujours qu’us font bien; | 

| en obligeant les pénitents à. la reftitution parce: 
que cela ef} toujours plus: sér. ce L ces: 
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fuite, s’il étoit dans la difpofition de: 
les dépofer ; & d’en abandonñer le ju=- 

péritents avoient voulu fcavoir. ce qui ef pluss 
sûr , ils n'auroient pas. attendu votre confeil À 

mais ils aurolent. reflitué d'eux-mimes. | 
Le même auteur , dans fa méthode dès 

rendre la confefñion facile ,liv. 3 , chap 9 y 
Gr p.44, dit que, fi Popinion du pénis 
tent n’a aucune des probabilités tirées de ces 
qu'on vient de dire, mais lui paroit feule=- 
ment- probable à lui-même ; comme fi, part 
exemple , il lui paroit probabl e qu'un tell 
contrat n’eft pas. ufuraire ; le confefleurs 
doit examiner avec foin ce. fextiment, pours 
voir s’ileft probable, au moins. intrinféques® 
ment, à caufe de l'autorité de LR RE doc 
teur ; & s’il découvre qu'il efttel,. quil 1 
conforme. 

On pourroit citer une foule d’autres con-. 
féquences plus pernicieufes les unes que less 
autres , qui réfulrent de ce fyfième! impiesw 
Mais cette recherche meneroit trop loin 
Contentons-nous de prouver que ce n’efthl 
point calomnier la.fociété, que de lin artris 
buer cette doétrine.. Ecourons le père Tirfés 
Gonzalès, général de la fociété , dans l'intro 
duétion de fon livre intitulé : Fondement de law 
théologie , ou traite theologique fur l'ufage légi=" 
time des opinions probables. 

Touché,.dit:il, de ce qu'on impuütoit 4 
la fociété , comme lui étant propre., l'opinion 
qui. décide qu'à proprement parler , il ef 
permis de fuivre l'opinion probable , en s’é 
cartant, de celle qui eft plus probable s 
erut devoir. attaquer cette doétrine dans nm 

3 
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-gement à l’un de ces hommes remp:ts- 
de fcience & de probité ,. qu’on trou- 

 Hivre travaillé avec foin ,-& dédié au‘ général. 
C’eft l'objet del’ouvraze. dont on vient de: . 
le la tue. | Ve 

… Différents obffacies en diférèrent Fimpref 
fion jufqu'au tems de lacongrégation où il fut 
élu général; &, pour diffiper l’imputation dont 
il fe plaint, la même congrégation fit un dé- 
cret. conçu en ces termes: Sur lerapport fait 
à la congrégation que plufieurs [e perfuadent que 
la focièté embraffe, avec un yèle commun ,: 6 
s’approprie le fentiment de-ces doéieurs qui pere 
mettent dans la pratique .de s'ècarter de l'opi- 
nion la plus probable qui favorife la loi ,.& de 
fuivre ,-par préférence, celle qui ef? moins pro- 
bable , 6 qui favorife la liberté ,-la congrécation 
a: cru devoir déclarer que la focièté n'a jamais 
défendu , 6 ne défend point 4: ceux ‘qui préfère- 
roient l'opinion contraire, de la foutenir, 

Ce décret ne dit-il pas bien clairement 
que la doftrine de la probabilité eft celle de 
la fociété , & que c’eft purement par tolé- 
rance qu'elle pernret à fes membres d’em- 
braffer l’epinion contraire > | 

Aufile P: Gonzalez ajonte-til que ce n’eft 
point en qualité de général qu'il donne fon 
traité contre le probabilifme. Je n’entends , . 
dit-il ,impofer à aucun de mes fujets l’obli- 
gation dè l'enfeigner ;.je laifle à chacun , 
dans une controverfe auffi importante , pleine 
hberté de prendre le parti qui lui plaira, 
fondé fur les raifons- les plus: folides ,- après 
wn examen mûr, guidé par un: defir fincère 
de-découvrir la vériré.- € 

: Évj. 
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voit dans la fociété , & d’acquiefcér ; : 
de tout fon cœur, à la. décifion qui lui fe- 
roit donnée. Les déclarations ajoutoient 
que le choix de ce juge fans appel ap- 
partenoit,, de droit , au fupérieur ; que 
cependant le fujet pouvoit fe leréferver 
à lui-même; mais qu'il ne le pouvoix 

Enfin cegénéral, quoiqu'il eût écrit contre 
le probabilifme , regarde cette queftion com 
me tellement problématique , qu'il ajoute : 
« Join de prétendre obiger mes fujets à 
» prendre la défenfe de mon fentiment, je 
>» dirai volontiers. avec faint Augufñtin.: f Je 
» doute ,je.ne me feraipoint de peine. de chercher; 
» fije me trompe, je n'aurai point honte d'ap- 
» prendre ,. 6e, », | 

Tout. ce qui eft probable peut donc être 
fuivi en.confcience ,. même l'opinion la plus 
dénuée de preuves; & le confeffeur ne peut 
pas, fous peine de péché mortel, refufer l’ab- 
folution au-pénitent qui fuit une opinion pro= 
bable ,. que le confeffeur croit fauffe. Or le 
général, cet homme qui tenoit la place de 
JC. lui-même , cet homme dont, les or- 
dres exigeoient la même créance que la foi. 
catholique , étoit certainement. un. auteux 
grave. Il étoit.donc impoffible qu'il y. eût ja- 
mais. péché manifefte dans ce.que le général 
ordonnoit , puifque fon feul commandement 
formoit une: opinion: probable, qui combat- 
toit l’autre opinion, & faifoit., ‘par confé- 
quent , difparoïre tout péché manifefte, 

L’exception.dent il s’agit. ici ne pouvoit 
conc jamais avoir d'application dans le fait, 
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faire qu'avec l'agrément du fupérieur , 
qui étoit le maître de ne le donner 

. qu'autant que le choix: tomberoit fur 
quelqu'un qu'il et nommé lui-mèê- 
me(r}). trie | 

On devoit encore demander au pof- 
tuhant s’iltronveroit bon que fes fautes. 
fes défauts , & généralement tout ce 
qu'on tronveroit de répréhenfble em 
lui, für décelé & manifefté aux fupe- 
rieurs, par quiconque s’en apperce- 
vioit, ou en feroit inftruit par toute 
autre voie que celle de la confeflion ;, 
& s'il écoit auffi dans la difpoñtion de 
manifefter , à fon tour, aw fupérieur. 
tous les défauts qu'il reconnoitroit dans 
les autres , fur-tout quand il en feroit 
requis par le fupérieur (2). 

(1) Jnterrogatur an quibus [crupulis , vel diff- 
cultatibus fpiritualibus , vel aliis quibufcumque: 
quas patiatur ; vel aliquandd pati contigerit, f& 
dijudicandum relinquat & acquieftat aliorum de: 
focietate qui doëtiina 6 pietate fint præditi fens- 
tentiis, Exam. gen. cap.3 , &. 12. 

Perfonarum hujus modi eleélio quibus fe judi- 
candum relinquere debetis qui in hujus modi diffi- 
cultatibus verfatur, penès fuperiorem erit , f fub=. 
dito ea placuerit., vel penès fubditum , fi [upe- 
rior eam approbaverit. Declarat. Ibid: | 
(2) Precipuë, ad majorem fubmiffionem 6: 

humilitatem propriam interrogetur an contentus: 
tfuturus ut omnes errores & defè&us ipfius , &- 
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Il falloic enfuite que le fujet déve- 

loppat tous les replis de fon ame, ow: 
au général, ou. à tek des fupérieurs 
ou autre perfonne de la focieté qu'il 
plaifoit au général de commettre. Il 
falloit pareillement rendre aux mêmes. 
perfonres , un compte entier & fidele 
de toute fa vie paffée, de fes penchants 
de fesinclinations , de fes goûts & de 
fes dégouûts.( 1). | 

res quacumque quæ notatæ ineo & obfervaræ fuez- 
rint fuperioribus , per quamvis, que extra con: 
feflonem eas acciperit, manifeflentur.. Nunc etiam- 
Boni fit confulturus quod Ex ipfe , & quivis alius. 
facere debet ab aliis corrioi , 6 ad aliorum cor-- 
retlionem juvare. Ac nunc manifeflare [e fe invi- 
cem funt parati cum amore & charitate ad majo+ 
rem fpiritis profe&lum:; præfertim: ubi à [upe- 
Jiore qui illorum curam gerit , fuerit ita praf- 
criptum aut interrogatum ad majorem: Dei glo- 
riam, Exam: gen. cap 4, &: 8. __ - 

(1) Quicumque hanc focietatem in domino fequi: 
volet. ‘, debeat conftientiam fuam magnä cum 
Rumilitate, puritate & caritate manifeflare , re 
nullé que dominum univerforum offenderit , cela: 
14, 6 totius ante aæ vitæ rationem integram ;- 
vel certè rerummagni momenti fuperiori , quitum 
fuerit foctetati, vel cui ex præpofitis , vel-aliis ex 
énferioribns ille injungeret , prout magis convenire 
yideretur , reddat.…… Îtertem. poft femeltre proxte 
maum, plis minûs, ei, vel cui & fuperiore fuerie 
confHtutum , vitæ rationem reddet. Deindè ,.4: 
Jecundé. hac ratione ineipiendo , eodem.ordine- 
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Cette déclaration devoit être réitérée: 

tous les fix mois, jufqu’à ce que le pof- 
tulant fût admis à la profeflion, ou à: 
devenir coadjuteur ; alors 1l en fafoit. 
une dernière , un mois avant fon ad- 
miflion. ] via 

Les profès. mêmes & les coadjuteurs: 
étoient aflervis à ces déclarations tous: 
les ans, ou plus fouvent, fi le fupérieur 
le jugeoit à propos. Et tontes ces pré- 
cautions étoient prifes, parce que, di- 
foient les conftitutions , il étoit de la: 
dernière importance , 70n folüm referr,. 
Jed valdè ,. fummoperè, que le général 
eût une pleine connoïffance des pen- 
chants & des mouvements de l’ame de: 
tous ceux qui étoient fous fon obéit 
fance, propenfionum ac motionum animi 
& ad quos défeëlus vel peccata fuerint, 
vel fint:magis propenfi& incitari, M étoit... 

procedetur , 6 fexto quoque menfe , rationem 
hanc fui quifque reddet. Ultima verd circiter tri 
ginta dies, antequäm profeff futuri fuam profef- 
fionemr, 6 coadjutores fua vota emittant , reddi- 
tur… SIC etiam videtur:quod coadjutores formats. 
& profeff, fi alicubi agent ubi prepofiti alicujus: 
Jécietatis obedientiæ: fubjacent, fingulis annis ,- 
vel crebriis , ft præpofito widetur., [uæ-confcien-- 
tie rationem dio modo ab ultimä guam reddi+- 
dérunt incipiendo , ei reddant, Ibid. $. 36: 3. 
38» 40. 
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par-là , bien plus maître de fes fujets ; 
&c par conféquent plus en état de pour- 
voir au bien général dela fociété , ut 
tneliès ipfos dirigere poffir .. .. & etiam 
ut mmeliès fuper eos pofjit ordinare ac 
Brovidere quæ corpori univerfo focieratis 
conveniunt,. Exam.gen. cap. 4, . 35. 

Aufñi, en mème-tems que les confti- 
tuütions obligeoient les fujets à à décou- 
vrir leur intérieur , & à fe faire con- 
noître à leurs fupérieurs, elles obli- 
geoient également les fupérieurs à à pé- 
nétrer , Era ne qu'il étoit en eux » les 
Soie tee de leurs inférieurs. C'étoit 
un devoir preferit en particulier au gé- 
néral , & qui lui étoit prefcrit principa- 
Een à l'égard des provinciaux , & de 
ceux à qui di confoit les emplois ve plus. 
importants. Cognofcat, quoad cjus freri 
poterit , confcientium eorum qui [ub ejus: 
cbedientiä funt, ac precipuè prepofitorum 
provincialium, & aliorum quibus munera 
mmajoris momenti commitit. Conft. part. 
9 , Cap. 3, $. 1 

Et, pour lui faciliter cette connoif- 
fance, les conftitutions lui procuroient: 
routes fortes de moyens. 

°,On luidrefloit, tousles ans, deux 
Reda: ; l’un de toutes les Ne 
&collèges de la fociété, avecleurs reve- 



a l'occafion | de leurcommerce. 137 
nus ; l’autre de toutes les perfonnes qui 
la compofoient :  & celuici contenait 
_non-feulement leurs noms & leurs em- 
plois, mais leurs qualités & leurs dif- 
pofitions, Caralogum itiden: unum om- 
nium domorum & collegiorum focietaris ; 
cum fuis redditibus ; ; & alterum perfona- 
run OIPnIam . « . Ho eOrum nomina 

gualicates fribantur. Conf. Cipe +, S- 

19. 
Ce catalogue , au furplus, n’étoit que 

le relevé ar de ceux qui devoient 
être envoyés , tous les quatre mois, 
pat les fupérieurs de chaque maifon ou 
collège , au provincial , 8: dans lefquels : 
on devoit, fur-tout , décrire les talents 
de chaque patticulier : breviter praftrin- 
gendo dotes unius cujufque. Le provincial 
devoit envoyer aufli-tôt au général uñe 

expédition de ées catalogues. Ils éroient 
de la plus grande exactitude , n'étant 
autre chofe que le réfultat des connoif- 
fances que les fupérieurs s’étoient pro- 
curces de ce qu il y avoit de plus fecret 
dans l’ame de leurs inférieurs. Superio- 
res dorsorum & reilores fcribant fingulis 
hebdomadis ad fuum provincialem és LE 
Jlatu perfonarum € rerum omnium; & 
quoad À fort poterit, curent ut omnia rar 
quar prafentia provincialis cernat. . . 
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Provinciales omnium provinciarum Eu 
ropa [cribant ad generalem fermel quolibez 
menfe... Curabunt ut flatus totius pro= 
vinciæ benè explicent ; :.. & in univer- 
Jum ia fcribere debent ; ut generalis om- 
nium rerum , omniumque perfonarum fta- 
tum , guoad ejus fieri poffit , anté oculos 
er Regul. foc. art. de formulé frite 
bendi,.2, 3,7, 11. /taenim, di- 
fent les déclarations fur cer Vs 
melius intellisgentur que ad perfonas at- 
tinent, meliäsque totum Jocreraiis corpus 
“d Dei gloriam regi poterir. 

20, Tous les femaines , les fapé- 
rieurs des maifons & collèges devoienr 
écrire au provincial , & Litrenidre cute 
compte exact de Pétar des perfonnes & 
des chofes , de flatu perfonarum ac re- 
rum Omnium 3, & ce compte devoir être 
tellement NE & tellement cir- 
conftancié , que le ‘provincial füc auf 
pufaitement inftruit , que s’il eut été 
préfent à à tout : Ouoad feri poffit curene 
ut omnia tanqguam prefentia provincialis 
cernat, Le provincial , à fon tour, de- 
voit écrire ,. tous les mois , au général 
avec plus de détail encore , tant au fujet 
des perfonnes, qu'au fujer des biens. 
AÂAinf le général avoir, tous les mois, 
un tableau exact de la focicré. 
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3°. Les fupérieurs des maifons & 

jé collèges » à les maîtres des novices 
devoie Re écrire directement au général, 
tous les trois mois , & mème plus fou- 
vent, s'il y avoit quelque circonftance 
qui Se valut la peine : ils devoient 
mème Jui faire part de tout ce qui s’é- 
toit pafñlé, mème de l'agrément ou par: 
ordre du provincial {r). 

40. Chaque provincial , chaque fa- 
périeur de collèse ou de noviciat avoit, 
auprès de lui , un admoniteur, des 
confulteurs , & quelquefois un focial 
ou collègue. La fon“ion de Padmonti- 
teur étoit de repréfenter au ifupérieut 
ce qu'il devoit faire. Les confulteurs: 
étoient ceux dont il demandoit l'avis 
quand il le jugeoit à propos, mais fans 
être tenu d'y déférer : Le focial étoit au 
près du fupérieur, ee qu'étoient les 
quatre afliftants auprès du général. Or 
il devoit , ainfi que les confulteurs , 
écrire , tous les fix mois, au provincial ; 

é: 1) Reëtores autem € fuperivres domorum , & 
magiflri novitiorum, tertio quoque menfe , Fr 
bant ad generalem. Res. foc. art. de formulà 
fcrib. &, 7. Superiores domorum & collegiorum ; 
 magiftri novitiorwm feribant ad generalem que: 
alicujus momenti fuerint , etiam fi Res 
États fiant. _. $. z0, 
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& trous les ans au général, pour les in- 
former de ce qu'ils penfoient du fupé- 
rieur & de fon adminiftration, & ils 
le devoient faire avec fincérité , fans af- 
fectarion , & fans aucun refpe& hu- 
main (1). 

Les confulreuts des provinciaux de- 
volent aufli écrire au général deux fois 
aran, & mème plus fouvent, s’il en 

étroit befoin (2). | 
L’admoniteur devoit rendre compte 

au génctal, ouau provincial, des avis 
qu | avoit RRQ au fupérieur, quand 
in y avoit pas défére (3). 

s °. Outre cette correfpondance dont 
les règles faifoient un devoir, tout jé- 
fuite avoit la liberte d'écrire , foit au 
général, foit au provinctal, fans con- 
fulter aucun fupérieur médiat, Ces let- 

(1) Zn itteris fincert ac fine amplifcatione, 
omnique humano refpellu EE fignificandum 
quid fibi de fuperioribus . . É Ce ecrum admin'f- 

tratione ; ac rerum flatu fcribendum videatur. 
Ibid. $. 21. 

(2) Confultores provincialium ad generalem , 
menfe januario & julio ; 3 nifi res aliqua ita ur- 
geat , ut de ill& extra etiam hœc tempora, [cri- 
bendum Judicarent. Ibid. $. 20. 

(3) Cum fuperior cujufpiam vei admonitus re- 
medium non adhibuerit . ... id fuperiori fignifi- 
cet (admonirer ). Regul.admonitoris $. 5. 
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tres étoient exceptées de la règle qui 
interdifoit à cout jéfuite toute corref- 
pondance épiftolaire , fans l’agrément. 
du fupérieur : c’étoit à lui qu'on remet- 
toit toutes celles qui venoient du de- 
hors , & il avoit la liberté de les dé- 
cacheter, de les lire, & de les retenir , 
s'il le jugeoit à propos : celles qui al- 
Joient au général ou au provincial, & 
celles qu’ils envoyoient étoient afran- 
chies de certe inquifition (1). I n’y avoit 
donc point de maifons où le général ne 
pût avoir , ou n’eût effectivement des 
éfpions fecrets qui l’avertifloient de 
tout, . | 

6°, Le général devoit, de fon côté, 
écrire au moins tous les deux mois aux 
provinciaux, & tous les fix mois , aux 
recteurs & autres fupérieurs locaux ; &:. 
le provincial devoit écrire , tous les 
mois , à ceux qui lui étoient fubordon- 
isés ; & l’on penfe bien que, quand il 
y avoit quelqu'information à faire , on 
ne fe bernoit pas à ces règles ordinaires, 

Enfin chaque provincial députoir, 
tous les trois ans , fon procureur au gc= 
néral, pour lPinftruire en détail des 

i (1) Exam. general. capa. As 8 6. Ce. 
part. 3, Cap. 1: declarat, B. Regul de formul, 
ferib. $. 13. PUS 

= 
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chofes qui en mérivoient la peine; ad 
certiorem mulris de rebus faciendum pre- 
politum generale. 

L’ éloignement des lieux n’affranchif- 
foit pas de cette députation les maifons 
qui étolent dans les pays d'outre-mer; 
mais elle ne fe failoit que tous les qua- 
tres ans ; 6 ex {ndiis quarto anne. Ainfi, 
difent Fe déclarations , le général re- 
cueilloit tous les avis, & étoit à portée 
d'apprécier & de fuivre ceux qui étoient 
le plus avantageux à la fociété. Et voilà 
cette communication & cette corref- 
pondance univerfelle qui difpenfoir le 
général de convoquer des afeinblces. 
de la fociété, & qui concentroit en lui 
tout le pouvoir de la compagnie. 

On voit, par ce détail , que le géné- 
gal ouRoieir avec Es le ca- 
ractère êc le penchant de quiconque lui 
étoit foumis: il étoit inftruit de fes fau- 
tes, 1léroit averti de fes talents, 1l étoit 
informé de fes vertus ; le fecret des 
cœurs lui étoit ouvert, les replis les 
plus intimes des RERAO étoient 
EVE IIPRES pour. [ui ; le dénombrement 
exact c'e chaque province , & de ceux 
qui la compofoient , étoit préfent , à 
tout inftant, fous fes yeux, ainfi que 
l'écar , les qualités , les inclinations de 
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ceux qu’il devoit conduire *c’eft-là qu'il 
apprenoit lamefure de leurs forces, l’u- 
fage qu'il en pouvoit faire, les ire 
qu'il pouvoit leur prefcrire , les tra= 
vaux qu 1l devoir leur impofer, la fonc- 
tion à laquelle ils étoient propres. Il 
n'étoit pas jufqu'aux défauts, aux vices 
mêmes dont il ne püt fe’ eciis au be- 
foin. Ur ejus rei habitä rarione , meliës 
ipfos dirigere polie, t, nec fuprà mena 
virium fuarum in periculis & laboribus 
gravioribus , quàrm in domino ferre fuavi- 
ser poffint , conflituiat ; & etiam ut , que 
audit fub fecreti figillo conftituendo ; me- 
dius poffit ordinare ac providere , quæ cor- 
pori univerfo Jocietatis conveniunt. Exam, 
cap. 4, $. 35. Voilà le fruit qu'il reti- 
roit de cette correfpondance perpétuelle 
que tout fupérieur entretenoit régulié- 
rement avec lui, de cet efpionage & 
de cette inquificion où vivoient tous. 
les jéfuites , relativement les uns aux 
autres. Et pour qu'il entretint fa corref- 
pondance fans rifque , 1l prenoit la 
précaution de fe faire écrire en chiffres, 
ou du moins dans un langage qu'il in- 
diquoit, & dont lui feul : avoit la clef, 

 Jorfque les externes y étoient intérefés 
par quelqu’endroit (1). 

(1 cf bon d’obferver que > Paréxteries; 
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Pouvoit-on porter plus loin l'étendue 

des reflources ? Maître de commander 
arbitrairement fans rendre compte à 
perfonne; affuré de Pobéiffance la plus 
zèlée & la plus active, dépofitaire des 
fecrets-de tous les cœurs, difpofant des 

en fiyle des confitutions jéfuitiques , il faut 
entendre tous ceux qui ne tiennent à la fociété 
par aucune forte de lien. | 

. Voicile texte qui établit la précaution dont 
on a parlé: In rebus quæ fecretum requirunt, 
his vocabulis vtendum ert, ut ea intellioi niff 
& fuperiore non poffint ; modum autem prefcri- 
bet generalis. Regul. {oc. de form. ferib. 6. 24. 
Si quid fcribendum. effet de rebus quæ externo- 
rum aliquem tangerent, ita fcribetur, utetiam fe 
Pitteræ in ejus manus inciderent offendi non poffir. 
Ibid. n. 25. | 

© Dans les apologies anonymes qui ont été 
publiées pour les jéfuites, on nie formelle- 
ment qu'il foit prefcrit d'écrire en chiffres , 
fous prétexte que, dans les deux paflages 
qui viennent d'être cités , il n’y a pas un mot 
qui fignifie chiffre; mais cette expreflion eft 
confacrée pour fignifier toute façon d'écrire 
des lettres, qui n'eft entendue que de celui 
qui écrit, & de celui à qui on écrit, & qui 
ne peut être entendue d'aucune autre per- 
fonne qui pourroit intercepter la lettre. Or ” 
cette définition du mot chiffre , en matière 
épiftolaire , eft exa@tement la traduétion des 
deux pañlages que l’on vient de rapporter: ! 
ce n'étoit donc pas la peine d'équivoquer fur. 
les termes. 16 

: opinions 
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opinions & des fentiments, perfuadé 
que fes préceptes feroient pris pour les 
oracles de la juftice mème, le général 
des jéfuites pouvoit-il ambitionner des 
droits plus étendus, devoit:il fouhaiter 
un pouvoir plus éminent? Ce n'eft 
point là ceper dant le terme de fon au- 
torité. La règle même, cette règle qui 
lui donnoit tout , 1l étoit libre de la 
déttuire ou de la changer. Bulles des 
papes, décrets de congrégarions, loix 
de Pinftitur , tout fuyoit & difparoifloit 
devant fa volonté; fes inférieurs ne. 
jouifloient des privilèges que le fouve- 
rain pontife leur avoit accordés, qu'au- 
tant qu'il vouloit bien Îles leur commu- 
mniquer ; les réglements qu’il fubftiruoir 
aux réglements qu'il annulloit étoienc 
tégardés, par cela mème, comme auto- 
tifés par le pape , quoique contraires à 
ceux que le pape avoit autorifés. En un 
mot, il pouvoit faper Îles fondements 
de fa grandeur , & n’en être que plus 
grand encore ; & c’eft ici le délire du 
defpotifme , qui veut être plus puiffant 
que lui-même, qui fe joue de fes pre . 
pres droits , fe détruit pour fe repro- 
duire , & déchire , de fes mains, les 
titres de fon autorité, pour ne la tenir 
que de fa force. : 
Tome XIII, G 
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Ce tableau du defpotifme du général 

des jéfuites, tracé par M. Target, eft 
tiré d’après les réglements mêmes 7e la 
fociété,-C’eft ce qu'il faut développer. 
. Quand linftirut des jéfuires auroit 

été fair, dans le, principe, pour être 
connu, les érats & les five ur 
quiil importe de ne rien ignorer des rè- 
gles qui gouvernenr leurs fujets, n’en 
auroient pas cté plus avancés, Il étoit 
de lPellence de cer inftitut que ceux qui 
y étoient foumis euflent 1e pleine li- 
berté de le changer , & de le transfor- 
mer à leur gré, felon la variété de leurs 
intérêts. Paul IT, par une bulle de 
1443 , leur donna le pouvoir & la fa- 
culté de changer , altérer, ou même 
abroger entiérement, felon la variété 
des eux & des NT tant les 
conftitutions déjà faites , que celles 
qu'ils féroient à l'avenir, & d’en faire 
de nouvelles ; & ce pape voulut que 
sous les changements fuflent réputés 
confirmées par RARE du faint fiège, 
& euffent la même force , que CAES 
J'euffent été en effet (1), 

(1) Et tam haëtenis faëla:, quam in poft:rum 
factendas confhtutiones ipfas, juxtæ locorum 6 
temporum ac rerum qualitatem & varietatem ; 
gtare ; alterare , feu in togum caflare , 6 alias 



+ 
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- Par une autre bulle de 1571, le pape 

Ôta au faint fiège même la faculté de 
“faire aucun changement à ces conftitus 
tions , & one que toutes les fois 
qu'ily feroit porté quelqu’atteinte, le 
général. püût les rétablir dans L'étar. où 
elles étoient auparavant, & même Su 
telle date qu'il lui plaroit choifir ; 
que kes chofes ainfi |rérablies fallène 
cenfées accordées de nouveau par le 
faint-fiège (1). Il eft donc vrai, comme 
on l’a dit dans tous les remis , que le 
général étoit non-feulement ‘indépen- 
dant du pape, mais qu'il avoit un pou- 
voir plus étendu. .: 

: Mais il y. a une bulle de A qui 
Die encore plus loin; elle donnoit 4 
a volonté du général un pouvoir aus 

” novo See pofint & valeant. Que pofi- 
qguam mutatæ, alteratæ, [eu dé :novo conditæ 
fuerint 3 eo 1pfo apofolica autoritäte prafat& 
confirmatæ cénfeantur ; ediem apoflolicé autorie 
vate , de fpeciali graniä indulgemus. a 

(x) Decernentes. ... nullo unquam tempore 
per nos , aut fedem prædidlam revacari, uur limi- 
tari, vél illis dérogari pole... Et quoties re- 
Vocari , alterari , Lréitari vel derogari Contin= 
gars toties sin priflinum , € eum in, quo antè 
præmiffa erant  flatum reffiutas de novo, & 
etiamfub poflérior datih PET . co prapofitur 
Métis eligenda, 6: ronceflas efe é fore.. 

: GC. 
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deflus des décrets des concilesoénéraux, 
provinciaux , & de toute autre “puiflance 
éccléfiaftique. Non obffantibus , . ge- 
neralis concilii hujufmodi, aliisque apo/f- 
rolicis , nec non in provincialibus & [y= 
nodalibus concilits éditis generalibus vel 

fpecialibus RRENer EE G ifdrires 
nibus. 

Une autre bulle de 1,90 portoir que 
toutes les fois qu'il émanñeroit du fant 
fiège des lertres révoquant où limitant 
ces flkruts ils feroient autant de fois 
rétablis : & pleinement fcintégrés dans 
le premier étar où 1ls étoiënt lavant , 
par la fociéré, par fon général , & fes 
autres fipérieurs , comme. vils leur 
eullenc été accordés de nouveau ,° & 
même confirmés, fous relle date que 
ces fupérieurs voudroient choifir chaque 
fois; fans qu'il füt befoin d'obtenir du 
one fiège ce rétabliflement , révalida= 
tion , confirmation > OÙ nouvelle. _conr: 

setipn (77 vai: Ne +. 

G) Et quoties haha ( litteræ revocantess 
vel limitantes } ; totiès in prifknum 6 eum inv 
quo antea guomodolibet erant , flatum., reftitutan 
Tepofi ta, 6 plenariè redintegrata ; ac de n0vo y 
etiam ùh duré per focietarem, illiufque præpofi CE 
tum generalem , €, alios fuperiores iprediétoss 
quardo cumque “eligenda") çonceffa\, 1ac. etiamgh 

“ 
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_ Enfin il éroit défendu à aucun jé- 

fuite d’ofer demander aucun privilège 
contraire aux ftatuts communs de la {o- 
ciété , & de le retenir , \ après lavoir 
obisnu: : & fi jamais le fiège apoñtolique 
accordoit ces fortes de privilèges , ils 
étoient, au même inftant, déclarés dus 
& de nulle valeur : 5 à moins que la fo- 
ciété ne confentit expreflément à une 
HRetone à fes ftatuts, relativement 
a ce privilège (1). 

confirmatæ ..,. abfque eo quod defuper à di&tä 
fede illorum ulrerior reflitutio ; revalidatio , 
confirmatio , feu nova conceffio , impetranda fit. 

(1) Mulla perfona focietatis privilegium ali 
‘guod contra communia ipfius. focietats flatuta 
poftulare audzat , aut obtentum retinere..… Si 
quæ verd impetrabuntur Aujufmodi 4 } fede apofto= 
licé,:. irrita funt 6 inania. . . nf... 
confentiente Jocierate fit derogatum. Compend. 
verbo privi/eg.S, 3. 

Les jéfuires | dans leurs apologies, ont. 
fait de grands efforts pour fe laver de ce 
qu'il y a d’odieux dans cette autorité farrs 
bornes que leur donnent ces bulles & cet 
article du compendium. 

Il réfulte , de ces pañfages , Corhme ori 
le voit, que inftitut jéfuitique étoit attem- 
toire à l'autorité de léglite & des conciles 
= & particuliers , à celle, du faint 

iège & de tous les fupérieurs eccléfaftiques. 
Or, dit-on, comment lé concile de Trente 
eût-il parlé de cet inftitut comme il à fait 

G uj 
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Pour! prévenir l’éclae que pourroir 

faire un. renverfemént total des coniti- 
tutions fait par un général , & pour 
éviter les défagréments & les débars 
qu’il y auroit eu à effuyer , s’il s’étoit 

dans fa vingt-cinquieme ceflion, fi ce même 
-anflitut eût été véritablement attentoire à l’au- 
æorité de léglife & des conciles. généraux ? 
Or, ce concile , après avoir fait un régle- 
ment pour obliger les religieux à admettre 
les novices à la profeffion folemnelle | ou x 
les renvoyer , lorfque le tems de leur novi- 
<ciat eft expiré , les pères ajoutent : par-la, le 
faint concile ne prétend rien innover, ni empécher 
que la religion des clercs de la compagnie de Jé- 
fus, ne puiffe fervir Dieu & l'Eglife , conforme 
ment a fon pieux inflitut , approuvé par le fasns 

Jiège. c | 
Mais , 10. il ne s’agit pas de fçavoir fi le 

concile de Trente a approuvé, ou n'a pas 
approuvé l’inftitut des jéfuites ; il faut exami- 
ner s'il doit ou s’il ne doit pas l’être. Tout le: 
monde fçait que cette aflémblée a approuvé 
beaucoup de chofes que les catholiques mê- 
ames n'ont pas regardées ; pour cela, comme 
meilleures qu'elles ne le font intrinféque- 
ment. 

20, Ïl ne s’agit pas, dans l’endroit cité, 
de tout l'inffitut des jéfuites ; mais feulement 

.-du point qui autorife cette compagnie à tenir 
les fujets qui fe préfentoient , dans les épreu- 
ves dela poftulation ou du noviciat auffe 
Jong-tems qu’elle le jugeoit à propos ; au licix 
que ce tems:eft fixé pour les. autres ordres 
+eligieux. | 



+ 
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trouvé un pape qui eut voulu empêcher 
cette nouveauté, où un-prince tempo= 
rel qui s’y für oppoé , les conftiturions 
tracoient au général une voie cachée, 
qui conduifoir au mème but, fans faire 

°, Enfin il eff conftant que Îe concile ne 
ter pas approuver l'inftitut des jhfuites 
en connoiflance de caufe , puifqu'il ne l’exa- 
mina pas , & qu'il n’en parle que fur la foi 
des bulles accordées à la focièté par le faint 
fiège. 

Îl en eft de même de tous les arrêts rendus 
à l’occafion des fujets congédiés par la fociétei 
S'il eft dit, dans ces. arrêts, que le tribunal 
d'où ils font émanés, a vu les inflritions 
confftutions de la fociété , aprouvées par les 
Jaints pères , 6 notamment, par le feu pape 
Grégoire XII1, cet énoncé n’eft aflurément 
pas relatif à la totalité des conflitutions ; mais 
feulement au réglement d’où devoit partir 
le point de décifion : & perfonne n imaginera 
jamais que, quand ces queftions fe font pré- 
fentées à juger, le parlement fe foir mis à 
examiner la totalité des conftiturions. $’il fe 
fût livré alors à .cet examen , comme il l’a 
fait dans ces derniers tems , il les auro't 

- profcrites dès lors, commeil l’a fait depuis. 
Mais, dit-on, aucun des paflages que l’on 

allègure n'eft tiré de linftitut même, mais 
feulement de bulles imprimées à la tête de 
cet inftient > or il faut mettre de la différence 
entre les bulles & le corps même des confti- 
tutions. Ces bulles ne peuvent être réputées: 
en faire partie , que lorfqu’elles contiennent 

Giv 
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aucun éclat, c’eft qu'il pouvoit difpen- 
4er de la règle, quand 1l le jugeoic à 
propos; & comme on n’avoit mis au- 
cune borne à certe faculré de difpen- 

_#er , il pouvoir , en laiffane fubfifter la 

quelque réglement inféré dans le corps de 
l'inflitut. Mais fi elles ne renferment que de 
fimples privilèges, & des difpofitions étran- 
gères aux règlements, on ne peut pas donner 
alors les paflages que l’on en tire comme tirés 
de Pinftitut. ; - 

On détruit cette prétendue différence, & 
par le texte même des conftitutions, & par 
ice que faifoient les jéfuites de toutes ces 
bulles: On trouve , dans le fecond volume 
de l'édition faite à Prague en 1757, des 
.confitutions des jéfuites, pag. e2, les règles 
du fupérieur d’une maifon profeffe: regulæe 
prepofiti dois profefle. Le nomb. 18 du cha- 
pitre 2, indique les fources où ce fupérieur 
doit puifer la connoïffance de l’inftitut de la 
fociété. Pour ce qui concerne le préfet, ce 
font les bulles , les conftitutions , &tc. Inf- 
futum focietatis cognofcat ex le&lione Ktterarum 
apoflolicarum ,: conflitutionum. 6 decretorum ge- 
neralium congregationum , &c. La mème règle 
eft prefcrite , dans. les mêmes termes, aux 
reéteurs des collèges. 

Dans l'examen , qui eff à la tête des cenfti- 
tutions , il eft parlé des deux années de proba- 
tion qui précédoient les vœux, & il eft dit 
que le jéfuite futur devoit employer à lire & 
relire les bulles apofteliques, qui font partie 
de l'infhitut de la focièté , les bulles & les rè- 
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règle, lui ôter toute application. 4dgene- 
ralem pertinebir , in ëis que accidunt ub£ 
difpenfatione opus efl , habit& ratione 
perfonarum , locorum , temporum, 
aliarun circonftantiarum , difpenfare. 

gles qu’il fera tenu d’y obferver. Hoc medio 
tempore duorum annorum. . : videre unufquifque 

. & confiderare debet diplomata apoftolica infti- 
tuti focietatis, & conflituriones ac regulas quas 
in e& eft obfervaturus , id que non femel. Tome 
1,p:341, col.2, : 

Qui [ue anime magis falutiferum judicat ire 
corpus hujus focietatis admitti , præter hitterarum 
apoftolicarum , & conflitutionum , & reliquorure 
que ad. eus inflitutum pertinent , ipfo initio , ac 
poflea fexto quoque menfe cenfideranionem debet. 
Ibid. p.361, col. 1. 

Elapfis duobus aut tribus diebus poftingreffure 
-än domum probationis.….. eidem oflendantur diphi- 
mata apoftolica, ac conftitutiones & regulæ ir 
focietate ac domo quam ingreditur ebf:rvande. Xb. 
pag: 363, col. 2. le 
Auf les conflitutions vouloient-elles que 

le général eût entre les mains les lettres 
apoftoliques , & toutes les conceffions relati- | 
ves à linflitution, les facultés & les privilè- 
ges de la focièté. Ademnia conferet, ff gene- 
ralis litteras apoflolicas 6 canceffiones omnes 
que ad infltutsonenr, facultates vel privilegiæ 

_focietatis pertinent , 6 quoddam eorum compen- 
dium apud fe habuerit. Tome 1 , p.442, col, 2; 

La difinétion que l’on a voulu faire entre 
les bulles & les conflitutions eft donc ne 
fubtilité démentie par Îe texte même des 
confüurions, -  Gy 
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Mais 1l y plus, la règle n’obligeoit au- 
cun jéfuite , pas même fous peine de: 
péché mortel. Comme ce chef cit en- 
core un de ceux fur lefquels on a fait 
le plus d’efforts pour juftiñer la focièté., 
xl faut le développer. 

L’apologifte des jéfuites prétend enfuite: 
que ces claufes qui défendent de toucher aux. 
confhtutions de la fociété font purement de: 
flyle ; & il les compare à celles que nos rois. 
emploient dans ER édits par les termes de: 
lo irrévocable , de chofe flable à toujours, ec A 
Mais il eft bien fingulier qu'il faille regarder 
comme claufe purement de ftyle , celle qui 
permettoit au général de rétablir , de fon au-- 
torité, ce que le faint fiège aura réformé ,, 
& de donner à ce rétablifiement telle date. 
qu'il jugeroit à propos. [left bien, dans les. 
bulles, certaines claufes de fiyle qui annon- 
cent que la coeur de Rome a des prétentions. | 

‘ outrées : on fe contente de proteiter contre: 
ces élaufes ou même nen’y pas faire atren-. 
tion. Mais peuton mettre au rang de ces. 
claufes celle qui donne un pouvoir exhorbi- 
tant au chef d’une troupe de religieux. ? Ef- 
il donc de ftrle de permettre aux fujets d'a. 
néantir, de leur feule volonté , les. loix d’un: 
fouverain , qui en réforme d'anciennes > 
Quand le roi déclare auw’il entend qu'un édit 
foit irrévocable, donne-t-il par-là le pouvoir 
à qui que ce foit d’anéantir tout ce qui pourra, 
dans la fuite, porter atteinte à cet édit: 
Mais , dit encore cet apologifte ; les fuc- … 

fleurs, du pape , auteurs de ces bulles, ne: 
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Voici comment ce pañlage a été mis: 

en note, au bas de l’arrér au parlement 
de Paris du 6 août 1761, comme con- 
tenant le texte d’un des points de Pint- 
titut dont M. le procureur-général fe 
porta appellant : Ne in laqueum ullius 
peccati . … . . incidant . .… vifum ef 

perdoient pas ; pour col , ie droit de réfor- 
mer ce qu'ils auroient pu trouver de vicieux 
dans l’ inftitut. [left très-vrai qu’un legiflateur 
ne peut jamais avoir les mains liées pour dé- 
uire une loi abufive. Mais les jéfuires ne 

_penfbient anfi que quand il étroit queftio® 
d’appaifer un orage qui les menaçoit ; &.. 

_ Vhifloire eft pleine de faits qui ne prouvent 
que trop combien ils étoient perfuadés que 
le pape ne pouvoit toucher à leur règle Ps 
quand le général ne son pas devoir s’y 
prèter. 

Enfin il prétend que la ficulté de changer 
les confitutions n'a été acordée qu'à faint 
Ignace & à fes compagnons; & que c'efturr 
“pouvoir qu il eft impoñhble de refufer à uw. 

4 fondateur > qui ne peut pas prévoir tous. les: 
inconvénients de fes-divers-réglements.. 

10: Î] faudroit , pour que ce raifonnemenr 
eût quelque fondement, que routesles bulles: 
dont il s’agit ict euflent une date antérieure 
Ta mort de faint fgnace, 20: Eff.ce pour fup- 
pléer au peu LB adue des jurmères du fort 
dateur que l'or autorife fes fucceffeuts 4. ne 
foufrir aucune réforme de a part même de 
Péolife, & de oi maintenir OUtES- chier 
fes. dans-ie même. état 2 
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æobis. . nullas conflitutiones, declara- 
siones ,. vel ordinem ulluim vivendi poffe: 
obligationem ad peccatum mortale vel 

veniale inducere , niff fuperior ea in no- 
mine Dornini noftri Jefu Chrifli, vel in 
virtute obedientie juheret ; quodinrebus, 
vel perfonis illis in quibus. judicabitur 
quod ad particulare unius cujufque , veË 
ad univerfale bonum multèm convenier , 
fteri poterir. Conftitut. part. 6, cap. 5. 
« Pour ne pas engager les nôtres dans: 
» les liens du péché, nous avons jugé 
» qu'aucunes confticutions , déclara- 
» tions , Où manière de vivre , ne: 
» pourront obliger fous. peine de pe- 
» ché mortel ou veniel, à moins que: 

le fupérieur ne le commande au nom: 
» de Jéfus-Chrift, ou en vertu de la. 
» fainte obétffance ; ce qui fe pourra 
» faire à l’égard des chofes, & des per- 
» fonnes pour lefquelles on jugera que: 
» le bien particulier d’un chacun, ou: 
» le bien général le demande ». 

Il eft clair que ce paffage annulloit 
toutes les conftitutions écrites, pour en. 
faire dépendre l'exécution de la feule 
volonté du général. On pouvoir fe dif. 
penfer d'en pratiquer un feul point, 
fans craindre de tomber dans le moin- 

dxe peche, à moins que le général ne 

ÿ 
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Pordonnât. Son filence étoit donc une 
Mme _difpenfe d’ebferver la règle. 

elle n’étoit obligatoire pour chaque 
pr que quand il commandoit 
‘expreifément. Ainfi ; quand 1li im por- 
toit à la fociéré qu'un jéfuite vécüc 
comme s’il n’eût pas. été jéfuite , le fu- 
périeur lâchoit la bride, ne dote au- 
cun ordre, & 1l n’y avoit aucune règle 
pour cel à à qui Pintérèt de la fociévé 
démandoit que P on n’en imposât pas: 

Il y a plus. Qu'il fe rencontrat un 
jéfuire fcrupulenx qui s’imaginat être 
oblige , au moins par les loix de la pro: 
bité. d’ obferver réguliérement un inf- 
titut auquel il s’étoit voué par ferment, 
fi ce jéfuite aVOIE : cependant des talents 
qui auroient pu être utiles au bien _gé- 
néral de la compagnie , mais qu'il ne 
pouvoit exercer fans Vale quelque 
point de la règle, le général le difpen- 

Soit. Ad peneralem pertinebit . :. habu& 
ratione perfonarum . . . difpenfare. Er, 
pour lors, rien ne l’arrèteits car s’il avoit 
juré implicitement d’obferver la règle . 
il s'étoit voué expreflément à une 
œbéiffance aveugle. 

Mais, difent les apologiftes des jé 
fuites, le paffage d’où l’on fait décou- 
Jer toutes ces conféquences, € efttronqué.. 
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Si on red rapporté dans fon entier , 
où y auroit vu qu'il y.a quatre points 
effentiels ae on eftobligé fous 
peine de péché. Le premier eft RS vœu. 

qui attache la fociété au fouverain pon- 
ufe. Le fecond , le troifième & le qua- 
triè me points rires les trois vœux depau- 
vreté, dechafteté & d’obéiffance. Il n’eft 
FEU pas vrai que le feul point conftanc 
dans lesconftitations füt de faire régler 
& décider tout par Le feul général, puif- 
qu'il avoit le pape au-deflus de lui, à 
qui on pouveit avoir recours, & qui 

étoit toujours en droit de noce les. 
ordres, quoique donnés en vertu de lx 
fainte oberffance. Il n’eft donc pas vrai 
que , dans la pratique , les membres de 
a fociété ne fufflent obligés en effet > 
mème fous peine de péché véniel ,.& 
aucun des points contenus dans les. 
conftitutions. 

L'illufion & le faux de ce raifonne- 
ment s’appercoivent d’abord. On a vw 
que le pape ne pouvoir rien fur les. 
conftitutions , puifque le général étoit 
autorifé à rétablir, de fon propre pou- 
voir, tous les M ponenes qui pou 
voient y etre faits. Quant au vœu fpé- 
cial d’obéiffance au faint fiège, en quox 
confiftoit- il? En-voici la formule : PT 
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æ1ito Jpecèalem obedieniiam Jummo por- 

cifici, crc mmiffiones , prout in... lit- 
teris mile & conltitutiontbus éonti 
netur. Conft. p. s , cap.3, $ 3. « Je 
» promets une obeiffance fpéciale au. 
» pape, pour ce qui concerne les. nuf- 

.» fions,. aux rermes des lettres apoñto— 
» hques, & des conftitutions ». Un ; jé- 

fuit ne fe foumerteir donc au pape 
qu’en ce qui concernoit les miflions, ; 
c’eft- àdire , qu'ils engageoit à aller en. 
miilion où le pape jugeoit à propos de 
l'envoyer; mais le tout conformément 
aux conftitutions ; & l'on va voir 
qu'elles rendoient ce vœu tout-à-fait: 
Hlufoire , & confervoient au général, 
.inème ence point, la fupériorité fur 
le pape. 

Ce quatrième vœu etoit donc ref 
creint à ce qui concernait les miflions. 
feulemenr. Et, pour qu'on nes’ y mé- 

prit pas , les D éberione avolent eu: 
grand foin d’obferver que « route lin 
» Lention de ce quatrième vœu d’obër 
» au pape, a été & eft encore de le ref- 
» treindre aux millions ; & c’efl ainfe,, 
» ajoutent-elles , qu’il Jaut entendre Les: 
» lettres arofloliques ,.où il eff parlé de: 
x» celte obéiffance a tout ce que le pape: 

N 

æ erdonnera , & en quelqu'endroit quil 
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#ordonne d'aller ». TorA 1NTENTrO 
guarti hujus voriobediendi furmmo ponti- 
Jici sort ET EST circà mifliones. Et fic 
oportet intelligi litteras apoftolicas ut 
de hac obedientiä loquitur. IN omMnIBüs 
quæ jufferit fumnius pontifex , & Quo- 
_CUMQUE miferie, Ge. Declarat, in conf- 
titut. p. $ , chap. 3, B. 

Ce n'’eft pas tout. Car, pour les mif- 
fions mêmes , quand le pape ordonnoit 
de partir, il eft bien vrai qu'il falloit 
le faire, telle étroit la loi du vœu. Mais 
il eft vrai aufli que, fi le pape n’avoit 
pas nettement fixé la durée de la mif- 
fion , le général faifoit revenir le mif- 
fionnaire quand il vouloit. Generatis 
in miffionibus omnem kabebit potefta- 
tem.... poteft etiam miflos revocare. 
Conff. p. 9, chap. 3, . 9. Sur quoi les 
déclarations difent: Non folèm miffos 
per fe ipfum , [ed etiam per fammum pon- 
tificem , nullo tempore definiro | potefl 
revocare. Ibid. G. Ainf le général dé- 
faifoit ce que le pape avoit fair : & 
voilà où fe réduifoit , felon l'intention 
de la fociété , le quatrième vœu d’obéif- 
fance au pape. 

À quot l’on peut ajouter , 1°. quele 
géncral pouvoit envoyer indiftincte- 
gent , dans les miflions, tous les je-- 



r 
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fuites , profès , & non profès. Genera- 
lis ... mirtere poteritomnes fibi fubditos , 
Jive profeffionem miferint, five non emife- 
rine, Ibid, Au lieu que le pape n°y pou 
voit envoyer queles profès du quatrième 
vœu ; parce qu ils étoient les feuls qui 
lui euflent voué cette fingulière obeif- 
fance. 2°, Dans un autre endroit , les 
conftitutionsdifoient encore que, quand 
le pape n’avoit pas déterminé le rems 
de la miflion dans un lieu particulier ; 
on l’entendoit d’un féjour de trois mois. 
Quoique cette déférence eût tout lair 
d’une véritable dérifion , au moins pott- 
voiron la regarder comme quelque 
chofe : cependant ce nétoit rien du 
tout ; car les conftitutions ajoutoient 
tout de fuite, qu'il dépendoit de la vo- 
lonté du général qu'on y demeurât plus 
ou moins. Et Fon conçoit que fon vou- 
loir étoit toujours pour /e moins , dès 
que l’ordre du pape ne lui hace 
pas : ce qui fignihe clairement que , fi 
le pape envoyoit felon fon vouloir, le 
général pouvoit faire revenir à l’ flane ,, 
felon le fien. Sè ad particularia loca ; 
empore minimé limitato, per fummunt 
pontificem micteretur ,ad tres menfes ibi- 
dem manendum ei ef intelligatur , & 

_ Magis aut minds. .«. Que Omnia juxtà 
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faperioris arbitruim. Conft. part. 7, cap. 
1, $. 6. 3°. Enfin, dans le même arri- 
cle des conftitutions , où l’on paroiffoit 
déclarer, avecun dévouement fans limit 
tes , que /a fociété avoit Joumis aveuglé- 
ment route fa volonté & fon propre Juge- 
ment au pape , on duoit aufh-t0t que 
ce n’étoit que /ur l’arcicle des mil IONS 3 - 
& enfuite que ce n’étoit qu’à conduti 
que le pape ne feroit rien contre l'avis 
du général. « Que tous les jéfuites , di- 
» fent-elles , fe foumettent aveuglé- 
» ment, fur cela, au pape & au génc- 
» ral; & quant au général, s’1l s’agif- 
» foit de fa perfonne , qu'il le foix - 
» mette de mème au pape & à fa fo- 
» CIétÉé ». Et in häc parte , cùm omnem 
proprium fenfum ac voluntatem ( fummio 
pontifici ) J'ufjecer it ... énferiores hanc 
curam univerfam fummo pontifici ac fu- 
periori fuo; /aperior verd , quod ad per- 
Jonam attinet, fummo pontifici, & ipfi 
focietari réErnee Confl. p. 7, cap. 1, 
$. 2. Et les déclarations avertiffoiene 
que l’on devoit entendre ici > par la fo- 
ciéré, les jéfuites qui étoient à Rome. 
Ainfi Je pape feul n'opéroit rien, ou 
peu de chofe. Tel étoit le vœu d’ obéit 
fance au pape , dans l'intention des jé- 
fuites, 
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La claufe qui obligeoit les jéfuites à 

_obferver l’obéiffance vouée au pape, 
fous peine, de péché , étoit donc déri- 
foire , puifque cette obéiffance n’avoit 
aucun objet, ou que, du moins, fui- 
vant les conftitutions, elle pouvoit fans 
cefle être éludée. 

Quant au vœu de pauvreté, l’inftitut 
_fe fetoit détruit lui-même, s’il eût au- 
torifé à violer ce vœu fans péché mor- 
tel. Si chaque religieux eût éré capable 
d’une propriété , 1l eft infaillible que la 

communauté auroit été inceflamment 

détruite. ; ie : 
J} n'étoit pas poflible qu’un jéfuite 

püt violer la chafteré fans péché mortel, 
puifque la religion range ce crime au 
nombre des plus graves. Aucun chré- 

tien ne peut faire , hors le mariage, 
aucun acte contraire à la pureté. Les je- 
fuites, au moins ceux qui étoient exté- 
rieurement connus pour tels, ne pou- 
voient s'engager dans les liens du ma- 
triage ,. fans cefler d’être jéfuires ; ce 
facrement eft abfolument incompatible 
avec la profeflion religieufe. L'autorité 
du général n’étoit donc nullement ref- 
treinte par cette claufe de l’inftitur., 

p'y ayant aucune puiffance fur la terre 
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‘qui puiffe autorifer un crime prohibé 
par la loi divine. 

S'il eur étc permis à un jéfuite de 
fecouer , fans crime, le joug de lobéif- 
fance, il auroit ce ipfo faëlo, d'être 
jéfuite , la foumiflion au néral étant 
proprement le caractère diftinctif du jé- 
fuite, & ce qui le conftituoit tel. So- 

_ciétas ; ut ejus nomen latiffimé accipitur ; 
omnes eos qui [ub obedientiä prapofiti ti ge- 
neralis vivunt , etiam novitios , & qui 
cumque | CÈm \sropofitum Sen G 704 
riendi in foctetate habeant, in probatio- 
nibus verfantur, Confi. p. $ , cap. 1, êr 
declarar. Lors donc qu’un membre de 
la fociété refufoit de fe foumettre , il 
annoncçoit qu'il vouloir fe retirer; ou 
uand le général l’en difpenfoit , il le 

con gédioit dans le fait. Les en ibitutiahte 
ne pouvolent donc pas regarder comme : 
jéfuite un fujet qui m'étoit pas obéif- 
ant ; elles ne pouvoient donc pas per- 
mettre d’enfreindre la fubordination 
fans crime; elles aurotent édifié d’une 
main , & détruit de l’autre. 

C’eft denc une pure défure, une dé: 
faite qui ne peut éblouir que Fe efprits 
peu attentifs ou prévenus, que dire 
que ces quatre grandes exceptions mifes 
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& la propofition générale ne permettent 
pas de dire abfolument , & fans r eftric- 
tion « que les membres de la fociété 
» n'étoient obligés à aucun des points 
» CONTENUS dans les conftitutions , à 
» moins qu'il ne leur füc fpécialement 
» commandé par le fupérieur , en vertu. 
» de la fainte obéilfance ». 
On a vu que la première de ces qua 

tre grandes exceptions étoit purement 
illufoire ; que jes trois autres n’étoient 
point des exceptions, mais des points 
eflentiels & fondamentaux delinftitut, 
points qui en étoient la bafe, fans le 
quels il ne pouvoir fubfifter. Il eft donc. 
toujours vrai que la règle ne génoit au 
cun jéfuite pargile-même, qu’elle n'é- 
toit règle pour lui qu'autant que Îa 
Jainte obéiffance Vy obligeoit dans le 
détail; & que, par conféquent, le gé- 
néral , à qui fl cette fainte obéiffance 
étoit due, la faifoit pratiquer par cha- 
que particulier, où l’en difpen{oit, {e- 
lon que les intérêts de la compagnie, 
ou fes vues Fos le demandoïenc. 

Un exempl e fera voir quel étoit l’a« 
vantage qui revenoit à la fociété de 
cette claufe des conftitutions , & quel 
pouvoir elle donnoir : ‘au général. On le 
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tirera de l’affaire mème dont il ef 1 ici 
queftion. | 

Il paroït, par quelques pañfages des: 
conftitutions jéfuitiques , que le com=: 
merce leur étoit interdit : omnia que 
fpeciem habent fecularis negotiationis ;! 
in colendis videlicet agris, vendendis in 
foro fruilibus & fimilibus , intelligentur: 
pr'ohibita effe noftris. Decret.2 , congrep, 

_ sium. 6. Sans entrer ici dans la difcuf- 
fion d’autres paflages qui femblent dé- 
truire cette difpolition ; on obfervera 
feulement que voilà une loi bien pré- 
cife & bien claire; mais elle ne fou- 
fnettoit aucun jéfüite , mêmé fous 
peiné de péché mortel ; ils _Pouvoient 
tous s’en jouer , tant qu 1} n’y avoit pas 
un ordre précisidu général de s’y con= 
Éorineren vertit de a fre obéiflance. 
Quand il fe trouvoit des P. de la Va- 
lette, capables d’entreprendre & de 
conduire un commerce aufli étendu & 
auf lucratif que l’étoit celui de la 5/2 
fion desifies du Vent, on n’avoit garde 
dé l'arrêter par le Her de la fainte obéif- 
fance: on le laifloit fuivre les mouve- 
ments de fa confcience,qui ne lui faifoit 
aucun crime d’abforbertoutlecommerce 
d’une conrrée entière , d'en dépouiller 
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les citoyens qui fupportent les charges 

de Pérar & de la population , & de les 

faire pañler entre les mains d’une fo- 

ciété religieufe, qui n’avoit befoin de 

richefles que pour affermir & augmen- 

rer fon crédit. Eh ! quel nfage vouloit- 

elle faire de ce crédit ? | 
_ Mais qu'un jéfuite moins intelligent 
dans c:tte partie , fe für mis à la tère 
d’un comptoir ou miflion qu’il n’auroit 
pas fçu conduire, qu'il eût fait un com- 
merce inutile ou oncreux, la fainte 
obtiffance feroit venue larrèter dans 
fa courfe , en lui oppofant les conftitu- 
tions qui , pour lors, l’auroient obligé, 
fous peine de péché mortel. 

. Il eft donc évident , aux yeux de qui- 

conque voudra voit fincèrement la vé- 
ricé , que le général des jéfuites étoit le 
maître de la règle , non feulement 
parce qu’il la pouvoit détruire pour en 
faire une toute nouvelle , ou parce qu’il 

_ pouvoit la rétablir, fi le pape, ou toute 
autre puifflance y eùt porté la plus lévère 
atteinte; mais parce qu’en Îa laiffanc 
fubffter velle qu’elle étoit, il dépendoit 
de lui d’en difpenfer qui il jugeoit à 
propos , où de la laifler négliger , en 
n’attachant aucun péché mortel aux in- 
fractions qui pouvoient y -être faites; 
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ou enfin, en la faifant obferver à la 
lettre , en vertu dela fainte obéiffance. 

Pour affurer d'autant plus la foumif- 
fion profonde des membres, & le def- 
potifme du chef, les conftitutions 
avoient encorë pris une voie dont on 
ne pouvoit méconnoitre l’adreffe. Elles 
obligeoient tous les membres de la fo- 
ciété à penfer , fur quelque matière 
que ce für, comme la fociété. Dans 
l'examen que l’on devoit' faire fubir 
aux poftulants , on leur demandoit s'ils 
n’avolent point eu, ou s'ils n’avoient 
point encore quelques opinions diffé- 
rentes de celles qui étoient recues plus 
communément par l’églife & es doc- 
teurs; & s'ils en avoient , on leur de- 
mandoit s'ils étoient difpofés à fou- 
mettre leur jugement, & à penfer fur 
ces queftions , on ne dit pas comme 
l'églife , mais comme la fociété avoit 
déterminé qu’on devoit penfer. Si quis 
aliquid fentiret quod difcreparet ab eo 
guod ecclefa & ejus doëlores communiter 
fentiunt , fuum fenfum definitioni iplius 
Jocietatis debet fubjicire. Declarat. in 
conf. p. 3 , cap. 1. Paratus ad judi- 
cium fuum fubmittendum , fentiendumque 
at fuerit conftitufuna à à focierate de hu- 

Ju/modi 
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Jufmodi rebus fentire opportere. nu 
cdp..3 , 14, 

Les apologiftes des jéfuites ont eu 
recours aux équivoques pour laver les 
conftitutions du reproche qui réfulre 
de ces expreflions. Ce n’éft pas , ont- ils. 
dit, fur les points de foi qu’un jéfuire 
devoir plier fa croyance fous l'autorité 
de la fociéré; c’éroit feulement fur des 
opinions débattues dans les écoles , & 
far lefquelles on peut , fans héréfie, 
embrafler l’un ou Pautre parti. Mais 
peut-on regarder comme pure opinion 
une doctrine embraflée par l’églife, 
quod ecclefia fentic ? Les lepnitnènes de 
cette époufe de Jéfus Chrift en fait de 
dogmes , ne font-ils donc pas autant 
d'articles de foi. , auxquels tout catholi- 
ue doit REPARER routes fes lumières à 
D'ailleurs, pour peu que l’on fafe 

attention à ce qui s'eft paflé depuis lé 
tablifement de la fociété , on verra que 
ce n'étoit pas feulement en matière. 
d'opinions que cette compagnie s’étoit … 
fait une manière de penfer particulière, 
mais qu’elle avoit perfévéramment re= 
fufé d'admettre des articles de fois 
Tout le monde fcait que rien n’a été 
capable d’arracher les jélaices AUX Et 
teurs de Molina, proferites par les pas 

Tome XIII, 
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pes , les évêques & les univerfirés : tout 
le monde fçair qu'ils ont perfévéram- 
ment foutenu les cérémonies chinoifes, 
& que tous les efforts de la cour de 
Rome n’ont pu les leur faire abandon- 
ner. | 

_ A-t-on vu aucun jéfuite réclamer 
contre ces erreurs ? {ls ne le pouvoient 
pas ; les conftiturions, dont fans doute 
1 n'étoient pas difpenfés à cet égard , 
par la fainte obéifflance , vouloient que 
sous penfaffent & parlaffent de la même 
manière; édem fapiamus , idem dicamus 
omnes ; qu'on n’admerte point de doc- 
trines différentes ; doétrine igitur dif. 
ferentes non admittantur ; qu'il n'y 
ait point de diverfité de jugements ; 
judiciorum. . . diverfrtas evitari debet ; 
qu'il y ait, au contraire, union & con. 
formité parfaite , unio & conformiras 
rutua (1), Les déclarations exigeoient,,. 
de tous, ce que l’on exigeoit des poftu- 
lants dans l’examen. SZ quis aliquid 

(1) Zdem fapiamus , idem , quoad fieri pofiit, 
dicamus omnes, . . do&frinæ igitur differentes : 
non admittantur , nec verbo in concionibus , vel 
leétionibus publicis , nec [criptis libris ( qui qui- 
dem edi non poterunt in lucem fine approbationne 
atque confenfu præpofiti generalis , qui eorum 
communicationem faltem tribus committat [ang 
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Jentiree quod difereparet ab eo guod ec= 
clefià € ‘ejus doëlores communiter fen= 
tiunt ; faurn fenfum definirioni ipfous fo 
cietatis deber fubjicire. S'il y avoir quel- 
ques controvetfes dans l’éghife, euentre 
les docteurs catholiques , On prenoit , 
dans la fociété , un parti uniforme , que 
tous étoient obligés de fuivre : ve con- 
Jformitas etiam in focietate fit curandurn 
ef (1). Et les conftitutions n’ordon- 
noient pas de choilir le parti le plus 
conforme aux fainres écritures & à {a 
tradition ; elles vouloient que lon 
adoptât celui qui feroit jugé le meilleur 
& le plus convenable à la fociété. Eam- 
dem doitrinam que Juerit in focierare 
eleëla , ut melior / convententior noffris. 
Déclarar. part. 8, cap. 1. K.° Enfin 

doëtrin& & claro judicio in e& facultate predic- 
tis)imo 6 judiciorum de rebus agendis drverfis 
tas ... evitari debet : unio verd & conformitas 
mutua dilisentiffimè curanda eff, nec quæei ad= 
“EE permitenda. Conf. part 3, cap.1; 

,3 
$ (1) Si quis aliquid féntirer quod difereparet ab 
eo quod ecclefia 6 ejus doëlores tommuniter fena 
tiunt., fur fenfum definitioni ipfius foctetatis 
debet fubjicere., ut in examine declaratum ef : 
In opinionibus etiam in quibus catholici doétores 
variant inter fe , € contrarit funt, ut confor- 
#nilas eliain in focietate Jit, curandum ‘ft. De: 
clerat, ibid, ; 

H ij 
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tout devoit être au même ton dans Îles 
fentiments comme dans la conduite ; 
dans les chofes intérieures, comme dans 

les chofes extérieures. Il devoit y avoir, 
en tout & par-tour, unité de doctrine, 
de jugements , de volontés: #ulièm 
etiam conferet confentio, turn in interiori- 

bus , ut eff doilrina , judicia ac volunta- 
tes quoad ejus fierë porerit, tum etiam 
in exterioribus, Conft, part. 8 ; cap, 1, 

$. 8. 
On fit, en 1611, une épreuve bien 

fingulière de ce pouvoir du général fur 
les fentiments de tous ceux qu'il gou- 
vernoit. M, Servin , avocat général , 
ortant la parole dans une caufe entre 
F univerfité de Paris & les jéfuites , rap- 
porta qu'il avoit mandé les jéfuites , 
& leur avoit propofé de reconnoitre 
quatre articles, & de s’y foumeitre, 
Le premier étoit que zul, foir étranger, 
ou naturel fujet d'un roi, ne doit atten- 
ter aux perfonnes & vies des rois, pour 
quelque fujet & caufe que ce [bit , même 
pour caufe de leurs mœurs & religion, 
Le fecand, que le roi ne reconnoît au- 
cun fupérieur ès chofes temporelles, 
que Dieu feul, & qu'aucune puiffance 
ne peut le dépofer, ou le fufpendre , ou 
le priver de fon royaume. Letroifième , 
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que tous fes fujets eccléfiaftiques & fe- 
culiers lui doivent obéiflance. Le qua- 
trième tendeit à les obliger de foutenir 
les libertés de l’églife gallicane. | 

Le P.:Fronto , provincial, répondit à 
M. Servin que « quand lui & quelques 
» autres de la fociété , qui font à Paris 

. »aurotent le fentiment tel qu’on le re- 
>» queroit d’eux , dont il difoit, quant 
» à lui, re s'éloigner pas , eftimant 
»que, pour chofes concernant la po- 

.-» lice, 1l fe falloit accommoder aux 
» terms & aux lieux où l’on avoit à vi- 
» vre: toutes fois , il n’en pouvoit faire 
» une déclaration précife & formelle , 

-# auparavant en avoir parlé avec ceux 
-1» de fa compagnie étant en cette ville ; 
» & qu’encore il croyait qu'après leur 
‘» En avoir communiqué, ils ne pour- 
» roient pas répondre promptement , 
‘».n1 réfolument à ces propoñtions , 
.» fans en demander & avoir avis de leur 
-» général, duquel il faudroit attendre 
» la volonté ». 

Ainfi ce provincial des jéfuites ne 
pouvoit abjurer la doctrine la plus fatale 
au genre humain , & faire des déclara- 
tions fur les maximes les plus inviola- 
bles & les plus facrées, fans être afluré 
du fentiment que la fociété avoit em- 

H üij 
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braflé , ou pourroit embraflers à cet 
égard, & fans avoir confulté le général, 
qui etoit lame qui animoit ce grand 
que , & Pefprit qui l'infpiroit. 

Voilà donc un aveu formel de cet 
lbroyable defpotifme , qui conftituoir 
le régime dela focièeé , & de cette 
perfuafon aveugle de tous fesmembres, 
qu'ils ne pouvoient penfer autrement 

.que leur général ; & que, par confé- 
quent , fa doctrine & fes penfées étoient 
néceflairement celles de la fociété. 

De-là, que pouvoit:il arriver? Que 
cet AcHITtS fouverain des penfées & des 
actions de tous les jéfuites eùt befoin 
d’une certaine doctrine pour faire réuf- 
fir des vues qu'il pouvoir'avoir , 1l la 
rewdoit d’abord la doctrine de toute la 
fociété ; 8 tous les membres éroient 
obligés de la croire , de la profefler & 
de la mettre en pratique. Mais fi cette 
doctrine étoit celle qui eft contraire aux 
propofitions que le P. Fronco refufoit 
d'admettre, celle que les Becan , les 
Santarel, les Bufembaum ont enfei- 
gnce dans leurs ouvrages , & contre 
laquelle les parlements « ont tant de fois. 
fulminé , quelles fuites horribles ne 
pouvoit - elle pas avoir ? Nos aïeux 
n’en ont que trop fait la malheureufe. 
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| expérience dans la perfonne de ce 
prince qui fera à jamais Pobjer des re-, 
gtets d’une nation pour le bonheur de 
laquelle il | fe croyoit uniquement nés 
Onenterd allez qu'ils agit ici de Henri 
IV. Dans fon édir du + janvier 159$ 
regiftré aux parlements de Rouen, le 
21 janvier fuivant ; de Dijon féant pour 
lors à Sémur, le de & de Rennes, le 
17 février 169 : tk dit que c’eft en 
conféquence des leçons données fur 

Lette daisins par les profeffeurs du 
collèée de Clermont à Paris, & des 
inftigati ons de ces mêmes profeffeurs , 
que Piérre Barrière , & Jean Chatel 

“avoient formé le projet de lui porter le 
poignard dans le fein. 

L'autorité du général des jéfuites 
s'étendoit donc fur les biens dont 1l 
fafoit l'ufage qu'il jugeoit à propos; 
fur les perfonnes dont il difpofoit 
comme d'efclaves foumis à fes ordres . 
‘comme d’automates , qus n’avoient de 
-vie que pour étudier jufqu'a au moindre 
figne de fes volontés, pour exécuter ; 
& même pour prévenir les ordres ; far 
Jes volontés & fur Pentendement, fur 
‘fa doctrine qu 1l règloit & qu'il décer- 
minoit au gré de fes vues, de fes pro- 
jets, & de ce qui lui pagoïffoit le plus 

1v 
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utile à la fociété; enfin fur les confcien- 
ces dont il dirigeoïe les mouvements : 
en créant ou Rates es les péchés à 
fon gré, par le moyen de la fainte 
ob£iffance qu 1l étendoit ou reflerroit 
comme 1l FE jugeoit à propos, 

Les conftitutions lui fourniffoient 
‘encore un autre moyen bien plus puif- 

ant pour dominer les confciences, Il 

n’eft point de corps qui ait reçu du 
faint fiège autant de privilèges & autant 
d’ indulgences que la compag gnie de Jé- : 
fus. Tous ces tréfors étoient dans la 
main du général , qui les lauloit de- 
couler quand & fur qui il lui PA te 
‘Ainfi avoit-on commis quelque péché ? 

Îl le [avoit fur le Re par une in. 
dulgence , où le laifloit fubfifter , s’il 
croyoit devoir le faire. 

Enfin ce qui mettoit le comble à la 
puiffance du général des jéfuites, c’eft 
que ce qu'il étoit à l'égard de tous les 
membres de la fociété, chaque fupé- 
rieur létoit à l’égard de fes inférieurs. 
Tous les recteurs & fupérieurs locaux 
rendoient au provincial la mème obéif- 

fance: que celui-ci rendoit au général , 

& ainfi par gradation jufqu’ au RER 

des jéfuites. En un mot elle étoit la 

même dans tous les ordres & dans . 
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tous les dégrès de fubordination, Ainf 
fe général pouvoit , d’un clin d'œil, 
mettre la fociété en mouvement. L’or- 
‘dre étoit donné à tous les provinciaux ;. 
tranfimis aux fupérieurs locaux, qui re 
diftribuoient aux inférieurs. Biol n'en. 
arrêtoit Pexécution ; tout Partoie , tout 
ragifloic à l’ inftant : indiqué , & un nom- 
Dre infini d'agents étoient en mouve- 
ment danstoutes les us de Punivers. 
à la fois. : 

Telle étoit la te de cette one 
que la fociéré s’étoit acquife ; force qut 
la mettoit en érar de:réfifter aux pmf- 

fances, foit par les intrigues, foit par la: 
crainte, & aux attaques qui , dans vous: 
les . , avoient été portées: à fon: 
‘commerce. C’eft même dans fon éton- 
nant régime, & dans la fubrilité des: 
.reffources que les rédacteurs: des confti-- 
-tutions.s'étoient ménagces., qu'elle pré- 
.tendoit trouver la preuve que le com- 
merce qu’elle faifoit à la Martinique ;; 
par le minifkère du. P. de la Walerte. 
n'étoit le commerce que de k feule 

‘maifon dela Martinique ; ; que c’étoit à: 
cette matfon feule à en acquitter les. 
“æraites , à qu'on n'en pouvoir deman- 
der: fr paiement à aucun: autre. Elle: 
vouloit mème laiffer entrevoir que cette 
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maifon autoit pu trouver be raifons: 
pour sen. défendre ,. parce que le P: 
de la Valette n’étoit pas fufifamment. 
autorifé. 

Les auteurs de ce fyfèmenes’étoient: 
as fans doute attendus qu’on l’éclaire- 

roit du flambeau des conftitutions jéfut-. 
tiques; car 1l eft évident qu'il ne pou- 
voit fe foutenir, quand on connoifloit. 
Je régime de la focicté tel qu'il étoit ,. 
& tel qu'il vient d’être développe d’a- 
près fes propres conftirutions. 

Toutes les fociérés. religieufes que: 
nous connoiflons. fe réciflent COMME: 
les jéfuites , par un.général qui réfide ,. 
foit à Rome , foit en France:-mais que- 
l’autorité dont: il eft: revètu eft difé-- 
rente de celle qu’exerçoit le maïtre des’ 
compagnons de Jéfus! Les conftitutions: 
de chaque-ordre-font,, pour le général , 
une loi.qu'’il ne peut enfreindre. Il ne: 
“peut y porter la plus légère atteinte. 
‘fans le: confentement du corps entier; 
&T ce confentement- eft encore impuif-- 
fant, s’il n’eft appuyé de lautorité fe- 
culière. Le général, l’ordre même ne: 
peut fe prévaloir, contre un-religieux. 
particulier , des. changements. faits à la: 
ie primitive, fans P äutorifation. de: 
da puiflance temporelle. Si quelqu'un fe: 
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trouve Léfé par ces nouveautés, 1l s’en 
garantit.par la voie de l'appel comme 
d' abus, contre lequel tous les efforts 4 

fes fupérieurs viennent échouer. L’or- 
dre eft lié à ce religieux, comme il eft- 

he à fon ordre. 
Chez les jéfuires, il n’y A de rè- 

gle, que cetle que le géncral vouloit 
- bien adopter: la maintenir, altérer ou 
_ Ia détruire, étoient des jeux de fa vo- 
Jonté.. Aucun porentat n'Étoir capable 
de Pen empêcher, parce qu il tenoit ce. 
pouvoir de la règle même y & qu'il 
n'écoit perfonne qui püt la corriger, D 
rerprèter ; en un mot y porter ie plu 
Éégère atteinte , comme on l’a vu fe 
haut, 

D'ailleurs les conftitutions avoient 
employé deux moyens bien eficaces 
pour prévenir cet inconvénient. 1°] 

étoit défendu, fous peirie d’excommu- 
nication réfervée au pape, d'interjetter 

appel , devant quelque tribunal que ce 
für. même. au fait fiège:, foit des 
donlttitions , foit des. réglements ,-COT- 
rections ou ordonnances énianées d’une 
eongrésation se de: la. fociété , 
ou dugénéral.-Nulli de focierate ab af. 
titutis, ordinationibus correëlionibus 6 
mandacis congregationis generalis , aut 

H vj 
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prapofitigeneralis . .. ad quemcumque, 
etiam ad fummum pontificem , & fe- 
dem apoftolicam , niff de fpeciali fjammi 
pontificis licentiä , appellare licer,.. 
Jub pœn&excommunicationis [edi apofto— 
lice refervate. Compend. verbo. appella- 
zio , G. 1. Volumus ,.ffatuimus ,, & ordina. 
anus qudd à correétlione regule focietaris.… 
appellare , aut:talis appellatio per ullumx 

_ judicem admitti .… non poflit. Bulle de 
254 | 

Le général avait la faculté de: 
rue de la fociété qui il jugeoit à. 
propos. Rien n’arrétoit fon jugement & 
fa volonté à cet égard. Quiconque en- 
troit dans cette étonnante compagnie fe: 
lioit avec elle ; mais libre de ne choifir 
& de ne retenirque ceux qui lui conve-- 
noient, elle avoit-rendu fon chef dépo- 
fitaire di pouvoir qu’elle s’étoir réferve: 
de fe débartaffer,. par l'expulfion è de: 
tout fujet qu'elle croyoir peu. propre à 
entrer dans fes vues, ou du moins peu. 
propre à lui fervir d'éhftument pour ÿ- 
arriver: 

Les dermers vœux n’étoient pas-;. 
pour le général, un engagement plus. 
facré, que lès premiers. Celui qui les. 
prononcoit, offroir le facrifice de fes tra- 
vaux, de fà liberté, de fa raifon, de fa. 
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fortune : on recevoit ce facrifice,. fans 
que celui qui l’offroit eût à cfpérer d’ au- 
tre dédommagement que de le voir 
agréer, tant qu'il feroit utile ; mais 
ayant l'expulfon toujours à craindre ,, 
dès qu'on. n’en étoit plus fauisfait. La 
vieilleffe, les. infirmirés., laffreufe m1- 
sère & l'indigence profonde , rien ne 
pouvoir g garantir de cette difgrace , _dès. 

_ qu'on en étoir jugé digne par le géné- 
gal. Dirnitii eos oporter , . . quèd ad 
commune bonum onde conve— 
niat ut in eà maneant. Con/f. pag. 1. 
cap. 1,6, r. Dimittendifacultas .. .erit 
penès. generalein in omnibus. Ibid. K. 2: 
Si exiftimaretur aliquem retinere contra. 
focietatis éonum fore, quod cèm univer- 
fale Jtt, haud dubio bono particulari ali- 
cujus Draferri deber. Conf. p. 2 , 6. 2: 

, Si doncun particulier vouloit fe pré- 
valoir du fecours que les tribunaux de: 
France font toujours prêts à donner à 
quiconque fe plaint de l’oppreffion &c 
de l'abus de pouvoir , fa réclamation. 
éroit bientôt rendue inutile parle congé: 
quil recevoit du général. Se feroit-il 
encore plaint de ce congé? Auroit-1l 
detan déun jugement qui l’eûtautorifé- 
à conferver un état dont la vexatiom 
feule vouloit le priver ? Ce jugement. 
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feroit intervenu fans doute, & auroit: 
été fondé fur les loix naturelles & ct- 
viles ; mais il auroit été ilufoire |, & 
n’auroit eu d'autre effet que d’ expofer 
le miférable qui Pauroit fair rendre à 
une. perfécution plus cruelle que celle 
dont il auroit voulu fe garantir. 

Dans les autres ordre: les vœux font 
abfolus, & formentun contrat récipro- 
que entre celui qui les prononce, & la 
communaute qui les reçoit. La ftabilité 
y. eft crablie , les places y font éleétives: 
& déterminées pour le rems & pour 
Pautorité; les délinquants y fonc jugés 
après une procédure régulière & contra- 
dictoire. Toutes ces entraves données 
aux généraux les empêchent abfolument 
we mouvoir tous leurs. religieux à à leur. 

de leur donner les NRprARQRE 
à “ leur plait , de leur prefcrire les. 
opinions qu'ils ARR embrafler , les 
intérêts qu'ils doivent foutenir, let parti 
qu'ils doiventépoufer, le langage qu'ils 
doivent tenir. 

Un religieux irrévocablementengagé 
dans fon ordre par un contrat marnels 
décoré d’une charge dent les Brian 
font réglées, & le tems limité, ou la: 
perpétuité affurée ; un religieux ne Pa 
par fon vœu de flabiliré ; àfa maifon , À: 
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Q province , de façon à à n’en. pouvoir 
“être exilé que pour Crime ; un religieux: 
affuré qu’on n’a pas droit din impofer: 
des peines, fans. qu'il ait commis. une: 
faute bien conftatée, fans. qu'il-y ait: 
eu contre lui une fentence juridique: 
dont il peut interjetter , ou un. appel 
fimple aux fupérieurs majeurs, & aux. 
chapitressénéraux, ou un appel comme: 
d'abus, fuivanc les circonftances ; ce 
religieux content de fuivre fa tèele à 0 
de remphr les obfervances communes... 
peut réfifter aux mouvements & aux: 
:mpreflians que le général voudroit lui 

donner. Certe EH n'eft pas une. 
faute qui puifle opérer. fa dépofition .. 
fon exil ,. fa punition ou fon expulfon.. 
1] aura a opinions, ou de l'indifférence. 
& de l’indécifion dansles matières con-- 
troverfées; fi on lui prefcrit une ma- 
_nière de. penfer, de parler & d'agir, il 

* 

aura peu. à. gagner & rien à perdre en: 
eonfultant fa confcience , fes lumières. 
fon efprit de patriotifme fon bien par: 
ticulier, fon inclination mème & fa: 

fantaifie. Que lon choififle quelque: 
particulier que ce foit. dans tous les. 

autres ordres mendiants qui ont: des. 

généraux étrangers, & à plus forte rai-. 
don. dans les religieux rentés qui fons- 
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ftables & rout François pour le régime; 
€ on trouvera autant de preuves fert- 
fibles de liberté réelle d’ opinions , d’in- 
térèts , d'inclinations. 

On ena vu une preuvebren éclatante: 
dans le tems mème de la ligue. Les sé- 
néraux des mendiants étorent excités: 
par les papes à les fervir.de tout leur 
pouvoir; il y avoit cependant , dans. 
tous les ordres mendiants , deëi fujets- 
‘attachés au parti du roi; la preuve en 
eft confignée dans les regiftres du parle- 
ment , & dans les mémoires du tems.. 
Ces monuments ,aucontraire ,atteftent 
que pas un feul jéfuite ne balança un 
inftant de fervir , avec un zèle intré- 
pide & furieux, la faction abominable- 
des feize, qui LASER préfidés par le- 
P. Donpigenat jéfuire. 

Un religieux d’un autre ordre rem- 
plit tous fes devoirs , lorfqu'il fatisfait 
aux pratiques ordinaires & monaftiques. 
Qu'il ait des mœurs & du talent, l’é-- 
lection capitulaire le mercertainement.. 
à fon tour, dans les poftes du régime; 
& 1l n’a rien à craîndre:, tant qu 1l rex 
fu point criminel. Sdiy 

Mais un jefuite avoir bien d’autres: 
objets à remplir, il'avoit bien d’autrès: 
perfpectives devant les yeux, Ce n’éroie: 
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- pas la règle qu’il envifageoit, ce n ’étoit 

pas fes confrères , ce n’était pas le rot, 
ce n'ÉtOIt pas ln prélas ; de de pou- 
voient. lui conférer aucun bénéfice 
comme aux autres relioteux des ordres 

_rentés , aucune dignité clauftrale , 
comme aux AU ues - + 1l attendoit 

tout du général; c'eft de fa feule vo- 
lonté qu A Lena tout ; fon exiftence 

_jéfuitique dépendoit fobine de cet ar- 
bitre fouverain, à tous les inftants de 

fa vie. Devoit-il être profès ou coadju- 
teur , profefleur , confeffeur , prédica- 
teur, procureur, recteur ou provincial ? 
le général feul pouvoit le décider. Il 
élevoit , il 1Huftroit un jefuite , 1l lui 
denis une place diftinguée dans les 
plus grandes villes du royaume ; 1] lin- 
troduifoit dans la confiance la plus i in 
time du fouverain , en le nommant fon 
confefleur. Quelle oimilliont Quelle 

_ fouplefle , quelle fervile adulation ne 
_devoit pas infpirer aux particuliers ce 
pouvoir illimité qui réfidoit dans Ra 
feule volonté du général! Elle étoit d’au- 
tant plus grande , qu il n F avoit point. 
de jéfuite qui ne fût sûr d’être rtonjours 
préfent devant les yeux de ce terrible 
fouverain ; par l’efpionage perpétuel 
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que tous les fujets exerçoient refpeéti- 
vement par devoir. 

D'un autre côté, quelle perfpeétive 
effrayante pour arrêter , dans fa fource , 
la moindre tentation de tiédeur dans 
le fervice du chef? L’obfcurité la plus 
aviliffante, la fixation aux emplois les 
plus déplaifants & les plus contraires aux 
gouts & aux difpofitions bien connues, 
l'exil aux extrémités du monde, Pexpul- 
fon la plus ignominieufe , qui à 
à la difette la plus affreufe ; tout cela 
pouvoit être la fuite d’un feû mot du 
général. 

Tout le bonheur d’un jéfuite réfidoit 
donc dans les bonnes graces de ce gé- 
néral , qui fçavoit tout ce qu’il difoit, 
tout ce qu'il faifoit, tout ce qu’il pen- 
foit , aufli-bien & peut- ètre MIEUX que 
‘Jui-mêème. Tout fon malheur, au con- 
traire, dépendoit de la Haine , ou de 
Findifiérence de ce fupérieur. 

Voilà , quant au gouvernement des 
fajets , la différence qui fe trouve entre 
les jéfuites & les autres ordres religieux. 
Paflons à l’adminiftration des biens. 

Chaque ordre eft compofé de diffe- 
rentes parties , qui font comme autant 
de corps féparés , qui ont un régime 
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particulier , des biens particuliers , une 
adminiftration particulière , des fupé- 

_ rieurs particuliers revècus d’une jurif- 
. diétion qui leur eft propre & perfon- 
nelle. Ces différents corps font bien 
fubordonnés au régime général de l’or- 

_ dre entier , aux fupérieurs majeurs. Ils 
fonc aflu) ane à des règles, dont la ma- 

_nute Aou eft entre les mains du récime 
so & des fupérieurs IMSJEUTS ; CEUX- 
ci ont le reflort de la jurifdiction des. 
fupérieurs particuliers, du mois en 
ce qui touche la difcipline interieure & 
l'adminifiration des biens. Mais leur 
droit n’eft qu'un droit d’ ’infpection & 
de furveillance : la proprièté des biens: 
appartient à Ja maifon particulière; le: 
fupérieur de cette maifon à une juif 
diction qui eft à lui ; fon autorité lui 
eft propre & perfonnelle, tant qu'il eft 
en place ; & le régime général ne peut 

ni la lui See mi même la limiter. 
ou l’altérer. 

Telle eft, par exemple, la congrés 
gation des ee elle eft régie 
par un général , des affftants, des fu- 
périeurs majeurs : en un mot le corps. 
entier eft préfidé par un régime univer- 
fel. Mais la totalité de ce corps eft di- 
vifée en maifons particulières , En ab- 
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bayes, en prieurés, qui ont chacune 
des biens particuliers , une adminiftra- 
ion particulière , un régime Rs | 
lier. La jurifdition des A , foit ré 
guliets , foit commendataires , leur f 
propre ; © ’eft en leur nom qu “elle 
s'exerce, ce n’eft point au nom duré: 
gime général, qui ne peut, niles en 
dépouiller , ni y porter aucune at- 
teinte, foit pour la reftreindre ; foit 
pour l'affoiblir. S: agit- il d'acquérir ou 
d’aliéner ? C’eft le régime particuhier 
qui acquiert , ou qui aliène : c’eft l’abbé 
‘avec les religieux qui paffent les con- 
trats , qui $ "engagent & qui s’obli- 
gent ; aufli n’y a-t-1l qu'eux & leurs 
biens qui foient obligés. Il eft bien vrai 
qu'il y a certains actes , tels que les 
aliénations d'immeubles , qui ne font 
valables qu'autant qu'ils font ou autori- 
fés ou : approuvés par le résime général. 
Mais, 1°. cette jutértO tion eft requife 
uniquement pour ces fortes de contrats, 
& ne left point pour les fimples actes 
d’adminiftration. 2°. Le droit d’autori- 
fern en donne aucun à la propriété; 
c'eft à peu près comme une femme 
mariée , qui ne peut vendre fes propres 
fans | PTE TRES de fon mari. Un or- 
dre eft comme une grande famille di- 
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vifée en plufieurs branches. Si le chef 
d’une branche fe trouve être un diflipa- 

teur qui, par des excès de prodigalité ï 
difipe des biens dontil eft propriétaire, 
à la vérité, mais qui eft cependant 
redevable de cette propriété à la naif- 
fance qu'il a prife dans la famille , 
tous fes parents ont intérêt , & droit 
par confequent , d’oppofer une digue 
à fes déportements , en Je faifant in- 
no & faifant ordonner qu'il ne 
pourra pie aucune aliénation fans leur 
agrément. Mais, sant que fon adminif- 
gration n'ira pas jufqu’à la profution ; 
tant qu'il ne pouffera pas jufqu’à l'excès 
J'abus de fa propriété ; perfonne n’a le 
droit de prendre part à fa conduite , ni 
de s’en plaindre. 

Ainfi, dans les congrégations , 1 eft 
vrai que, les corps particuliers faifant 
partie du corps général, on pue dire 
que les biens du corps particulier font 

auñli partie des biens de tout l’ordre 
confidéré en général : on peut même 
dire que les biens de cet ordre ne fonc 
autre chofe que la totalité des biens 
des différentes maifons. On ne voit 
point d’ immeubles qui appartiennent à 
un ordre tout entier, tous appartien- 

nent à quelque maifon particulière de 
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l'ordre ; & quand on dit qu'une telle 
congrégation a tant dé revenu ; cela fi- 
gnifie feulemenc que tous léstreyenus 
des différentes maifons de cétré con- 
grégation réunis par uné opération de 
calcul , il en réfulte une mafle de telle 
fomme. Mais cetre proprièté du corps 
général fur les biens des maifons particu- 
étés n’eft qu'une propriété imparfaite 
& improprement dite , qui n'appartient 
à la congrégation que parce qu elle appar- 
tient à une maifon qui fait elle-même 
partie de la congrégation: & bien loin 
que cette efpèce de proprieté généralé 
détruife celle de la maifon particulière : 
la congrégation n’a elle-même la pro- 
priété accefloire , que parce que la maï- 
fon particuhère a la propriété principale 
& proprement dite. 

Si tout appartenoit au cerps entier , 
peu importeroit que tel héritage ft 
du domaine de telle ou de telle autre 
maifon , fur-tout quand elles ne font 
pas éloignées. Cependant il n’eft point 
rare de voir deux maifens de la mème 
congrégation fe difputer , mème en 
juftice, une propriété, un droit. Souvent 
même les intérêts du fupérieur font di- 
vifés d'avec ceux de Ja maifon, &, de 
cette diviñon 1l réfulte des contefta= 
tions, 
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Ce que l’on vient de dire des béné- 

dictins , 1l faut le dire de tous les autres 
ordres, prémontré, citeaux ; fainte- ge 
neviève , &c. il n’en eft point à qui ces 
RARES ne conviennent en tout ou 

en partie, & qui, fur-tout, ne foient 
compofés de /maifons particulières , 
ayant chacune un patrimoine propre & 
perfonnel , donc le domaine lui ap- 

 partient exclufivement à tout autre, & 
dont aucun autre, pas mème le régime 
général , ne peut “difpofer. | 

Il n’en étoit pas ainfi de la fociété 
des jéfuites, Elle formoit un corps indi- 
viduel , compofé , à la vérité, de mai- 
fons particulières , qui faifoient autant 
de parries ; mais ces parties éroient in- 
tégrantes & indivifbles ; C étoient au 
tant de membres d’un même Corps , 
qui n'avolént de vie, qui n’avoient de 
mouvement , qu'autant que le chef leur 
en communiquoit. Point de maifon , 
point de collège qui fit corps par lui. 
mème ; nul chapitre, nulle affemblée; 
C'éroit le général qui faifoit tout , qui 
adminiftroit tout, qui difpofoit de tour, 
eu par lui-même, ou par les recteurs ou 
autres fapérieurs qu'il avoit députés , 
pour le repréfenter & exécuter fes or- 

dres. Ils n’éroient que fes commiflaires 
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& {es délégués. Nulle jurifdiétion , nulle 
autorité qui leur füt propre: c étoit celle 
du général qu'ils exerçoient ; 1ls n’a- 
Satetene pouvoir que celui qu'il leur 
avoit confié, & 1ls ne le confervoient 
que tant qu “lui plaifoit de ne pas les 
en dépouiller. I dépendoit de fa vo- 
lonté feule de l’augmenter ou de le 
diminuer; de le fufpendre ; ou de le 
continuer ; de l’ôter ou de le rendre : 
en un mot, c’étoit fon pouvoir que les 
autres exerçoient , & ïls l’exerçoient 
pour lui. Is étoient ,à fon ésard , ce 
que les grands-vicaires font à à l'égard 
des évêques. Les grands-vicaires n’ont 
aucune autorité propre qui foit attachée 
à leur perfonne ou à leur place ; c’eft 
celle de l’évêque qu'ils exercent ; ; ils 
lexercent pour lui & en fon nom ; d'un 
mot 1l les en dépouille, & les ré Fe au 
rang des fimples de did li en 
eft autrement des curés & des archidia- 
cres , & de quelques autres titres qui 
ARR AS leur jurifdi@ien leur 
eft perfonnelle & proprement dite: 
our les en dépouiller , 1l faut les faire 

décheoïir de leur places on ne le peut 
faire que dans les cas de droit, & fur 
une procédure juridique & régulière. 
Que jurifdiétion eft cependant fubor- 

donnée 
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donnée à celle de lévèque; mais fim- 
plement pat droit de relais ilne peut: 
mi l'arrêter, ni la fufpendre , ni la re- 
tirer; il en peut feulement ARR 
les actes. « 

Voilà en quoi con! nffte la différence 
qu'il y avoit entre le régime de fa fociéré 
& celui des autres ordres. Dans la fo- 
ciéré, tous les fupérieurs , les provin- 
ciaux mêmes n’avolent ni juri{diction . 

niautorité qui leur fût propre; ilsn’exer- 
çoient que celle d’auttui. Lans les au 

tres ordres, au contraire, les abbés & 

prieurs rise ordinaires, en ce qu'ilsont 

une jurifdiétion propre & perfonnelle ;; 
quoique foumife , pat droit de reflort, 
à l’autorité du régime gén iéral & des 1e 

périeurs majeurs, dans l’ordre établi 
par les conflirutions. Ils font, en un 
mot, ce que font les curés & les ar- 
chidiacres à à Pégard de l’évèque; au lieu 
que, dans la fociété, les fupéricurs n’é- 
toignt que ce que font les vicaires de 
l'évèque ou du curé. 

Cette exclufñon de tout pouvoir pout 
| tout autre que le général, n’étoii > après 
| tout que la fuite & la conféquence né- 
| ceffaire des engagements de quiconque 
+. 

A 

entroit dans la fociété : il en étoit averti 

par les queftions qu’on lui faoit avant 
: ome XIIE L 
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que de Padmertre, Il fcavoit que, quel- 
que grade qu'il y occupat, il devenoic 
un hommie fans volonté & fans exif- 
tencé propre. C’étoit un efclave, c’étoit 
moins encore ; c’étoit un bâton, un-ca- 
davre qui n'avoit de mouvement & 
d'action que ce qu’il en recevoir du géné- 
ral, Comment auroit-il donc pu agir, 
contracter , s’obliger |, commander ? 
Tour ce qu'il pouvoir-, c’étoit d'agir 
pour le général , quand celui-ci Jui en 
donnoit la faculté ; c’étoit de contrac- 
‘ter pour lui, & de commander en fon 
nom: mais en cela il n’étoit que linf. 
trument pañif de celui qui le mertoit 
en mouvement ; c'éroit le général qui 
agiffoit par lui, qui contraétoit & qui 
comimandoit. 

Si les particuliers , fi les fupérieurs 
ne pouvoient contracter , 1l n’y avoit, 
aucune maifon qui le put faire ; elles 
n'avoient mème pas la faculté de s’af- 
fembler. On à vu jufqu’à quel point le 
régime étoit févère fur cer article ; #e-M 
que colleria préfata capitulum habednt à 
neque capitulariter ad quevis perasenda 
eongregentur, C’eft la bulle de Pie V 
qui s'exprime aihfi. Le décret der558, 
‘donné par la fociété affétnblée , le ré- 
père jufqu'à trois fois : n0n necélle efle | 
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collegialiter ad fimiles allus congregari…. 
Von opus effe collegiales alicujus colleoi 
conprepari ad Jonum. campanæ nec aliter.…. 
Zta F4 nullo moco oportear res Eujus - 

modi collegialiter tractari, Les conftitu- 

tions y étoient précifes , on rétrouve 
cette di ifpofition dans le cormpendium ; 
elle ef dans les bulles de Grégoire 
AL de 1576 & 1582. Le général 
Aquayvival'ordonna, de nouveau, par un 
décret de 1581. 

Il eft donc évident que Les maifons 
particuhères n'avorent nl biens qui leur 
fuflent propres , n1 affaires qui leur 
fuffent perfonnelles : fi elles avoient eu 
une exiftence féparée du corps entier , 
elles auroient pu s’aflembler, délibérer, 
Non feulement elles l’auroient pu: 
mais il leur auroit été impoñible de 
s’en difpenfer. 

Elles ne le faifoient pas, parce qu’el. 
les n’en avoient aucun befoin ; elles n’a 
voient point à délibérer , n° xyañt rien 
à ordonner , n'ayant pas même la li. 
berté de contracter. Sur la fin du fei- 
zième fiècle , quelques reéteurs en 
avoient voulu introduire l’ufage ; ils 
avoient convoqué des afflemblées capi= 
tulaires , & y avoient pallé quelques 
actes. Le général Aquayiya  réprima 

l'y 
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cette entreprife par le décret de 1581; 
& rétablit l'exécution des loix exprelfes 
de la fociété. Ces loix vouloient non- 
feulement que les maifons ne puflent 
ni s’aflembler , ni contracter , mais que 
les reéteurs eux-mêmes ne puflent 
former aucun engagement fans le pou- 
voir exprès du général ; c’étoit encore la 
difpolition exprefle des conftiturions & 
du décret de 1558. Or, fi les maifons af 
femblées, fi les fapérieut s ne pouvoient | 
contracter, elles n’avoient donc n1 biens 
particuliers > n1 affaires particulières. 
n'y avoit qu’un feul patrimoine 

dans la fociété, & un feul adminifira- 
teur de ce patrimoine unique, qui toit 
le général. C’étoit lui qui , aux termes. 
des conftitutions , adminiftroit les biens : 
des collèges & des noviciats, quiétoient 
les feules maifons quien puffent avoir, 
& qui les adminiftrat par les mains di 
recteur : per hujufmodi reëtores adminif- 
crationem collepiorum exercebit > Part. 9, 
Cap. 3 Nes C'eft en lui, centinuent- 
elles, & en lui feul que éfidele pou- 
voir de contracter ; eff penès prapofrtum. 
gencralem ANR TTEE agendi quofvis 
contraëtus. Ibid, s. Societatis CONLT AC 
us non capitulariter, Jed... per prepo- 
fitum generalem... effe celebrandos , 
dic lé compendium. La première congré- 
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gation l’a décidé : fait faita decifio quod 
poffés ( prepofitus generalis \ quofvis 
contraëlus celebrare. Dans le décret fo- 
Jemnel de 1558, donné par cette con- 
‘grégation, on br: facultarem effe penès 
prepoli ttum generalern ... ad quofvis con= 

traius . . . . celebrandum. Plus loin x 
cum poteftas tota (celebrandi contraëtus } 

manare debent à prapofiso-generali. Dans 

la bulle de Pie V de 1568, omnisque 
facultas celebrandi contraëlus . penès 
prapofitum generale refider. Les mèmes 
termes fe trouvent dans la bulle de. 
Grégoire XIII de 1576 ; dans Le décret 
du général Aquaviva de 1,81, & dans 
la formule d'acte qui y ef jointe. Que 
faut-il de plus pour juftiñier unité du 
patrimoine ; ‘ circonftance réfervée uni- 
quement à la fociété , & contraire au 
régime fondamental de toutes les autres 
congrégations religieufes. 
ce LE: aux farplus , font peut-être 

celles qui ont été obfervées le plus re= 
ligieufement par la fociété ; elles n’ont 
jamais efluyé “d’autres ions 
que ces efforts inutiles de quelques rec- 
teurs qui furent bientôt réprimés par le 
décret du général Aguaviva. Les provin- 
claux mêmes ne fe font jamais crus ca- 
pables de paffer aucun contrat fans l’au- 

I 1j 
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torifation où Pagrément du genéral 3 
ils ont jamais oi que comme Faits 
du pouvoir de ce chef , ou à la charge 
de le rapporter. Quel ques faits en fe- 
ront la preuve. 

Lorfque le cardinal de Tournon donna 
aux jéfuites le collège de la ville dent 
1] portoit Le nom , le P. Wic/e accepta la 
donation comme porteur de la procu- 
ration du-général, en date du 28 octo= 
bre 1560. 

C’eft de la générofité du cardinal de 
Bourbon qu ]s tenoient l'hôtel d’An- 
ville, dont ils firent leur maifon pro-. 
fe : rue $. Antoine à Paris. La do- 
nation eft du 12 janvier 1580 , & ac- 
ceptée par Claude Mathieu, previncial 
de la focièté de France , tant en fon nom, 
que de tout ledit ordre , & qui a promis de : 
faire ratifrer ladite acceptation au R. P\° 
général de la fociété , dans fix mois pro- 
chains venant. 

En 1622, les jéfuites traitèrent avec 
les maire & échevins de la ville d'An- 
goulème, pour le collège de cerre ville, 
Le P. Corton, provincial de Guyenne, 
pafla le contrat, fous lave 6 autorité \ 
du très - révérendiffime P. Mutio Vite- 

Zefchi, général de leur conpr-gation, réfi- 
dant a Rome , duquel il s’eft fait fort, 
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4 ue de fournir lettres d'accepia- 

Lion & ratification. 
Ils contractèrent de même en 162 33 

pour le collège de Sens, avec les maire 
& échevins de cette ville. Ee P. Boërte 
parla, dans le concordat, comme fondé 
du pouvoir /pécial du R. P. Jean Bou= 

vet , provincial de l’ordre , en la province 
de Champagne ; ; promettant faire ratiker 

| 6 avoir pour agréable le contenu au prés 
fènt contrat, au révérendiflime général 
dudit ordre, dans un an prochain venant > 
& il eft dic, en finiffant : pour sûreté 

- de toutes lefquelles claufes & condicions , 
de P. Boëtte , en vertu de fondit pouvoir, 
a oblige & oblige TOUT LE BIEN ET RE- 
VENU TEMPOREI DE LAPITE SOCIÈTÉe 
Le général, ou fes mandataires, pou- 
voient donc l'hypothéquer. D’ un autre 
côté , c’eft tout le bien & revenu de ladite 
Jociété, qu'on hypothèque dans ce con- 
érat ;, 8 par conféquent, cout le bien & 
revenu temporel de la fociété étoit tenu 
de répondre des engagements pris par 
une maifon particulière. C'eft qu'il 
n'y avoit qu’un patrimoine dans Le {o- 

sciété , dont la propriété appartint au 
corps, fans divifon entre les maifons 
particulières. | 

Le pouvoir que le P. Bonygt , provin- 
liv 
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cial de Champagne, avoit denné au P. 
Boëtte , pour pafler ce traité , portoit : : 
ut Vice no 4 , Jub beneplacito tarnén re: 
verendi nofèripatris generalis | CUIUS SIT 
REM TOTAM €EONFIRMARE , fecundum 
Jormam ejufmodi rebus obfervarifolitam, 
cum magiftratibus . .,. agas, poteftatene 
Jacientes ea omnia qua fujufmodi fanda- 
zionem fpetlant ; ET OBLIGANDI SOCIE- 
TATEM NOSTRAM @d ea ormia muni 

que conflitutionibus noftris conformit 
ærunt , G reditus Défaite patientur G 
‘ferent. … Ainf le provincial reconnoif- 
doit que c’étoit au général qu'il apparte- 
hoit rem totam co: SRE -mare. Il donnoit 
pouvoir au P. Poërre d'obliger toute la 
focicté ; obligandi | focietatem noférams | 

Lorfque les jéfuites voulurent s’éta- 
bhr à Aix en Provence , le parlement 
de cette ville dreffa des articles, dont 
le dernier étoit « que le P. provincial 
# feroit tenu de faire ratifier au R. P. 
» général dudit ordre , & cette ratifica- 
» tion rappoïter dr quatre mois 
» après la paflation du contrat ». 

Le féminaire de Strasbourg fut don- 
né, en 1683 , aux jéfuices de la pro- 
vince de Champagne. Il fur fais , à ce 
fujet , le 8 juillet de la même anne À 
un CohgoNat entre Guillaume-Æzon de 
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_Furflembers | évèaue de Sens a. 
le P. Jean Der, recteur du col lèce de 
Sedan , député à cet effet par le Pass 
qare ie Saurereau, provincial de Ja pro- 
ÿince de Champagne. À Ja fin du con- 
trat, le P. Dez promet de rapporter la. 
hu dérion du provincial. Le 2 aout , 
le P. Saurereau donne cette ratification 
Jab benè placito ramen reverendiffimi pa- 
cris Caroli de Noyelles, ejufder, focieta- 
tis Jefu prepoftsi generalis , cujus eff rem: 
totarn approbare & conférmare. 

Ce n’eft pas feulement dans. les affai- 
res générales , & quand il eft queftion: 

_de l’établiflement d’un collège ou d’une 
maifon ; c'eft aufli dans les affaires 

… particulières , que ce confentement du 
général eft requis , & qu’il fe donne. 

En 1591, le P. de La Grange jefuite 
fait une donation de tous fes biens. & 
la compagnie du nom de Jéfus , ès mains 
du P. Claude Aquaviva général ; & elle 

eft acceptée par ce premier fupérieur. 
Cette donation prouve deux chofes : 

4°. Il eft donc vrai que lauterité dw 
géneral doit néceairement intervenir, 
mème: dans les affaires. particulières. 
2°, La focicré eft donc un. cotps indivi- 
FAP puifque c’eft à ce corps. à læ 
compagnie du nom de Jefus ,& non. à aw- 

- iv 
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cune maifon particulière, que la dona- 
tion eft faite. Elle à occafionné un pro- 
cès jugé par arrêt du 23 décembre 1 $92; 
& ce qu'on vient de rapporter fe trouve 
dans cet arrèt. k 

En 1738, un chanoine d’Autun veut 
faire une fondation au collège des jé- 
fuites. Ils lui déclarèrent que , fuivane 
leur inftitut , ils ne peuvent contracter 
d'engagement civil, pour tout ce qui à 
rapport au miniftère fpirituel ; qu’ainfr 
la feule affurance qu'ils peuvent lui 
donner de l'exécution de fes vœux, 
eft leur parole d'honneur ; à moins qu'il 
ne vienne des ordres du général qui 
les oblige à perpétuité à acquitter la 
fondation, en vertu du vœu d’obéif- : 
fance. En conféquence , on dreffe une 
fupplique au général , qui envoie un 
décret conçu en ces termes : resrd fcrip= 
tam donationem acceptamus | & prepeft- 
is provincialibus Provincie Campanie 
atque reiloribus collepii Augufto- Dunenfis 
pro tempore extituris, difériélè mandamus,, 
Ut omnia retro fcripta frdeliter in perpe- 
tuum adimpleri caveant , totamaue pecu= 
niarum furmmaim ad annuos reditus collo- 
cent ; ita tarnen ut, in omnibus, inflitut 
noffri ratio fervetur. Ce fair eft tiré d’un. 

mémoire imprimé pour les jéfuites 
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au fujet de cette fondation, & qui fe 
trouve dans les œuvres de M. Cockir, 
tome -4. 

.. On voit, dans ce décret du cha 
que c’eft hitegl qui accepte la Rp 
tion, & non le recteur du collège 
d’Autun , nt la maifon. On y voit qu'il 
difpofe de Ja fonimé donnée pour prix 
de la fondarion , & qu'il en ordonne 

 Femploi ; d’où 1l fuit qu'il étoit le feul 
adminiftraceur & feu difpenfateur de 
tous les biens des collèges & des imai- 
fons capables d’en potféder. 
Dans une caufe jugée au grand con. 
feil en 1750, ils’agifoit d’une fonda- 
tion faite aux “jéfuites de Bordeaux. Le 
P, Dioufidon ; fupérieur de la maifor 
profefle, ne vol acceptée , par adté 
du premier février 174$, qu'avec lap- 
probation du provincial, & fous le bon 
plaifir du KR. P. général, qui envoyz 
effectivement fa radfcarion, datée de 
Rome , le 2 juin 1745. 

Non “feulement les jéfuites ont row 
jours obfervécet article de leur régime 3 
mais, quand ils ont voulu attaquer les 
actes où 1} avoit été négligé , ils n’ont 
pas manqué de s’en faire un moyen. Il 
y en eut un exemple célèbre en 5609. 
Deux peu envoyés à Caerr, par Le 

Evÿ 
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P. Armand provincial , & chargés de 
fa procuration , font un accord avec 
l'univerfité de Caën; mais le général M 
n'avoit point donné fon confentement. ” 
Les, jéfuites obtinrenc, de Henri [IV ; 
le 9 avril r609 , des lettres - patentes. 
qui cafloient Le concordat, fur le défaur 
du confentement du P. Aquaviva , leur 
général. Ees jéfuites produifirent ces, 
lettres - patentes , dans le procès qu'ils. 
eurent en 1720, contre l’univerfité de. 
Caën; & l’univerfité de Paris s’en et 
fervie utilement contreux, en 17124, 
dans l’inftance concernant l’univerfité: 
de Reims ; elle leur oppofx que le 
décret de 1609, & la tranfaction de 
1717, qu'ils apportolent pour s’aggré- 
er à luniverfité de Reims, & qui fai 
ED leurs titres, n’avoient été ni au- 
torifés , ni approuvés par le général. 

H eft donc conftant, & par les conftis 
tutions., & parles fais, que le géné: 

. ral feul pouvoit: contracter ; qu'aucune: 
maïfon ne le pouvoit:, ni par aflemblée: 
capitulaire , ni par l’entremife de fes. 
fupérieurs particuliers , & qu'elle n’a- 
voit réellement ni exiftence , n1 patri- 
moine diftingué de la mafle qui appar-- 
tenoit 2: la fociéré: 

“Du droit excluhf de contracter, fuit 
le droit excluff de difpofer des biens. 
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Auf réfidoic-ilen la perfonne du géné- 
ral, avec une telte plénitude, qu ne pou- 
voit difpofer de tout en maître fouve- 
rain ; des fonds comme dés revenus. 
Ea Rôle chofe qui lui für imterdite , 
c’étoit l’ahénation , ou la deftruétion 
des maifons & des co llèges “+0 é- 

| toient des établiffements incorporés à 
la fociété , qu’il ne pouvoir lui enlever : 
c’eft une oi fondamentale de toutes. 
fes fouverainerés, que le fouverain ne 
peut les dépiécer , parce qu'il ne peut 
détruire fon état de propos: délibéré + 
mais > à l'exception de ces démeimbre- 
ments , dont lintérèt de fa propre 
grandeur lut interdifoit Pufage ,1l pou- 
voir tout ce qu il vouloit dans l’adimi- 
niftration ; il pouvoit vendre, acqué- 
rir, aliéner | : byporhéquer les biens de. 
ha fee 

Lesconftitutions avoient paru d’ abord: 
mettre quelques bornes à ce pouvoir. 
Elles femblotent ne donner au général 
fur les biens des collèges , que la faculté: 
de les adminiftrer par les mains des. 
recteurs ; & le droit qu'il aveit de dif- 
pofer ds bien 1s en les vendantou les. 

; appliquant à à tel lieu ou tel ufage qu'il 
jugeoit à propos, nes 'étendoit que fur. 
ceux qui avoient été laiflés à la Libre 
difpoñition de la fociété. 
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Mais la focicte Memblé e en con- 

grégations générales, & les bulles des 
papes, le ne RE er à encore de ces 
entraves : ces nouveaux titres lui aban- 
donnèrent là difpoñtion abfolue , & 
mème arbitraire de tous les biens de là 
focicté. 

On 2 vu plus haut avec quelle éten- 
due en parle le décret de 1558 ; mais 
fur-tout les bulles de Grégoire XII de 
1576 & de 1482. Il pouvoir vendre, 
permuter, aliéner , donner à emphy- 
téofe ou à longues années , tous les: 
biens meubles & immeubles de toutes. 
les maifons, fans exception, en quel- 
ques lieux qu'ils fuflent Étués Il pou- 
voir les aliéner pro affeëtu fibi bene vio, 
& atels prix, charges & conditions dont 
il convenoit : pro pretio & [ub failis 
conditionibus , modis & formis hinc indè 
conveniendis. La bulle de 1576 l’avoit 
foumis à. quelques formalités ; il lui 
falloit faire une information , & pren- 
dre l’avis desconfulteurs :1l Fr ReUS 
de toutes ces précautions par celle de 
1,82. Elle lautorifoit à difpofer de 
tout par les voies qu 1l jugeroit à pro- 
pos, fans faire la moindre information | 
ou, s’il en vouloit faire, 1l la faifoit 
conune 1l jugeoit à propos. exrajudi- 
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 cialiter ac fzmmariè & fempliciter accepta 
Il faifoit rous ces actes fans confulter 
perfonne; & , pour les faire valider ; 
1] ne falloit ni preuves dela néceflité ou 
utilité des ahénations , non -obftant 
toutes les loix intervenues fur lPahiéna- 
tion des biens eccléfaftiques. Il n’étoit 
pas même néceflaire de juftifier de 
Pembploi du prix en acquifition de biens. 
équivalents ou meilleurs , ni de faire: 
aucune efpèce de juftification. Nec ad 

venditionem , communicationem & alia= 
rum hujufmodi alienationum , urilitatis 
feu neceffisatis , au aquivalenrie, vel in 
neliora bona pratii converhonis, vebalian 
demonftrationem teneri. La mème difpo- 
fition fe trouve dans le compendium , aw 
mot alienatio. 

L’autorité du général fuppléoit à tour, 
purifoit tout: c’étoit un fouverain qui 

difpofoit d’un bien foumis à fes loix , 
ou du moins d’un bien dont il Évhitene: 
adminiftration fi defpotique & fi abfo- 
lue. que tout ce qu 11 faifoit éroit bien: 
fait , étoit inaltérable , irrévocable, fans: 
que perfobne pût le critiquer, le con- 
tredire , ou lui en demander compte. 

Son pouvoir ne fe bornoit point & 
fe jouer des biens déjà poffédés par les: 
collèges & 1 noviciats-, il pouvait 
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encore fe jouer des conditionsimpofces 
par les donateurs à leur libéralité. On à 
parlé plus haut de ce pouvoir &-des 
précautions avec lefquelles il en devoit 
ufer. Mais, de tout tems , ilavoitétele 
maitre &c le difpenfateur des bienslaif- 
{és à la difpoñirion de la fociété , ur ipfa 
pro fuo arbirratu ea difponar. Les confti- 
tuttons elles-mêmes , qui pareifloient 
le gèner pour la difpeñtion des biens 
appartenant aux collèges, lui avoient 
donnè toute liberté fur ceux-ci. Gene- 
ralis difponere poterit aut vendendo, aut 
retinendo , aut huic vel illi loco , id quod 
ei videbitur applicando, 

Or, s’il le pouvoit, où s’il Pavoit 
toujours pu , à l’égard des biens laiflés 
à la fociété fans deftination particulière, 
à plus forte raïfon le pouvoit-il des 
biens acquis par la focicté , foit de fes 
épargnes , foit de fon commerce. Le 
produit du commerce étoit un fruit de 
l’induftrie des membres de la fociété , 
& par conféquent de la fociéré mème. 
Ce bien étoit donc plus fpécialement 8 
lus particulièrement dans la main & 

Jalibre difpofition du général , qu'aucun 
autre bien. 

De tout ce qui vient d’être die, fuit 
ka conféquence nécellaire, que le com 
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merce qui fe faifoit ; dans la fociété, 

_ fous Pautorité du général, dans quelque 
SR qu'il fe fit, dans quelque con= 

e de 14 terre que me comptoir en fut 
éabli , étoit le commerce de la fociété ; 
& ne pouvoit pas être le commerce 
d'une maifon particulière. On en vient 
de voir Ja raifon. La fociéré étoit un 
tout compolé de différentes maifons qui 

_n’exifloient point par elles-mêmes , qui 
étoient comme des : membres fans vie, 
qui n'avoient d'aétion & de mouve- 
ment que ce qu'ils en recevoient en 
chef, Donc le commerce que failoit 
une maifon particulière n’étoft pas le 
commerce particulier de cette maifon ; 
c’étoit celui du corps , de la fociété en- 
rière , exercé dans une maifon particu- 
(PE 
Ec comment cette maifon auroit-elle 

pu être proprictaire. da commerce qui 
s’y faifoir , feule & à l’exclufon de 
toutes les ess On Pa déjà dit , on 
la fait voir; il n'y avoit qu'un patri- 
moine dans la fociéte » une malle com- 
mune , qui appartenoit au Corps entier, 
& Loue rien n 'appartenoit à une ma:- 
fon plutôt qu ‘à une autre. Il n’en étoit 
pot qui püc avoir la propriété vCrita- 
ble & primitive de certains biens , 
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mème de ceux qui lui auroïent été don- 
nés avec une deftination précife & de- 
termince. La deftination indiquoit feu- 
lement l’emploi qui devoir ètre fait des 
biens ; mais ne déterminoit pas le pre- 
priétaire. Ainf les biens donnés aux 
collèses & aux noviciats, ou les béne- 
fices qui leur avoient été unis, avotent 
pour deftination première les dépenfes 
néceffaires pour le foutien de ces mai- 
fons , & la fubfftance de trous ceux qui 
y réfidoient, & qui les deffervoient ; 
mais cette deftinarion n’attribüoit point 
à ces maifons une vraie propriété des 
biens ; la propriété proprement dite re- 
fidoit dans le corps de la fociété , à Îa 
charge de les employer aux deftinations 
prefcrites par les fondateurs , ou par 
les décrets d’union. 

C'’eft au furplus ce qui réfute d’un 
point du régime , qui a été expliqué 
ailleurs. La fociété profel le faifoit vœu 
de pauvreté ; elle étroit condamnée à 
mendier & à vivre d'aumônes. Les col- 
lèges , au contraire, & les noviciats, 
pouvoient être riches , & étotent capa- 
bles de recevoir toutes les libéralités 
dont on vouloit les oratifier. Cepen- 
dant c’étoit cette même fociété profeflé 
qui étoit propriétaire de tous Les biens; 
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poffeffionen: collegiorum, cum rebus tèm- 
poralibus , capit focietas. Conff. part. 4 4 
cap. 2,6. $. Eorum fuperintendentiam 
per illos exerceri ( juvai } quibus utilitas 
temporalis nihil ex eis potefl accedere : 
talis eft [ocietas profeffa. Ibid. part, 10, 
Car. 2, Ç. 4 

Mais il ne faut pas croire que cette 
propriété füt accordée à quelques pro- 
fès aie l’on auroit envoyé réfider dans 
üun collège , ou dañs un noviciat ; il à 
avoit beaucoup de maifens où il n y 
avoit point de ces profès , mais feule- 
ment des étudiants & des coad) uteurs à 
ces derniers mêmes étoient les feuls 
que les conftitutions deftinaffent à être 
reéteurs des collèges. Prepofitus gene- 
ralis , ut prafit cuicumque collesio., ali- 
uem ex coadjutoribus Jocieratis confii- 

guet, C’eft donc à la fociété profefle que 
les. conftitutions attribuoient la pro- 
pricté des biens des collèges & des no- 

_viciats. Ï n’y avoit donc point de mai- 
fon particulière qui eüt des biens qui 
Jui appartinflent à l’exclufion d’une au- 
tre maifon. Tout appartenoit au corps 
de a focicte repréfenté par les profès ; 
car les déclarations nous apprennent 
que le mot /ociété comprenoit , dans 
fa véritable acception, & fon fens le 
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plus propre, les profès feulement : -4u- 
Jus nomine focietatis acceptio & ma ximé 

propria , profeffos dunraxat continet. 
Cenft. pare. $ , cap. 1 , in declarat. À. 

Mais il ne faut pas perdre de vue 
que cette proprièté , dans la main de 
la fociété profelfe , étoir une propriété 
nue , & que l’adminiftration refidoit 
defpotiquement dans la volonté du gé- 
néral, Supremam curam & fuperinten- 

dentiam collegiorum . . . . profelfa [o- 
cietas habebir. Conft. part. 4, cap. 10, 
$. 1. Hujus fuperintendentie executio pe- 
nès prapofitum generalem eric. Ibid. $.2, 

S'il en étoit ainfi des biens donnés 
aux collèges & aux noviciats, avec defti- 
nation, à combien plus forte raifon [a 
même chofe avoit-elle lieu pour les 
biens laifes à la fociété, fans’ deftina- 
tion , & encore plus pour ce que les 
maifons avoient acquis foit par leurs 
épargnes , foit pat leur induftrie , & 
fur-tout par la voie du commerce ? En 
effet ce commerce étoit fait par certains 
metubrés idenla fociete , qui ne pou- 
voient acquérir que pour sas ;1ls n’a- 
voient point d’exiftence civile SE 
étoient alieni juris. C’étoit pour le ge- 
néral qu'ils acqu£roient , mais pour de 
général comme général, & par confé- 

1 
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qüent pour la fociété , dent il exercoit 
les droits. | 

Si la chofe eit indubitable pour le 
produit d’un commerce fait par une 
maifon capable de pofléder des biens , 
tel qu’un collège où un noviciat , que 
dira t-on de celui qui étoit fait par une 
million ? Ce n’étoit point une maifon, 

_ ce n’étoit poine un corps; c’étoit un lieu 
de raliement , c’étoit un hofpice pour 
un certain nombre de religieux ifolés , 
& deftinés , à l'extérieur, à s’enfoncer 
dans le pays des infidèles pour y prè- 

* cher les vérités de lafoi, & y annoncer 
l'humilité & la pauvreté évangélique, 
Mais fi, au lieu de fe livrer à cette oc- 

. cupation, ils faifoient un commerceuri- 

le, ils ne pouvoient acquérir ni pour 
eux, ni pour une maifon particulière , 
puifqu'ils n’en formoient point. Ils ne 
pouvoient acquérir que pour la fociété 
en général ,\qut les députoit , & fous 
les ordres de laquelle ils travailloient à 
cette double imoïflon. 

Pourquoi tant de differtations après 
tout ? Lesjéfuires ont réfolu eux-mêmes 
autrefois la queftion qui s’agite aujour- 

d'hui. Quelle farisfaction n’eft-il pas 
‘permis d’éprouver , difoit M. Z Gouvé, 
de quelle confiance ne doit-on pas être 
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anime ; lorfqu en produifa FR jour 
une vérité qui, peu analogue aux idées 
communes & aux ufages ordinaires, 
-fembloit fe préfenter : avec un air tre 
paradoxe, on trouve que ce même fyf- 
tème , extraordinaire en apparence , a 
été Horn : juftifié , démontré par les 
adverfaires à qui on loppofe ? 
Les jéfüires nous difent aujourd” hui, 

continue-t- il, « votre action sal 
# ne pourroit être adoptée qu'e autant 
» que vous prouvériez qu 1l n’eft dans 
» notre corps qu'un patrimoine & qu'un 

»# domaine , foit parce que la propriété 
" univerfelle repofera dans la main de 
» notre général, foit parce qu'il y aura 
» une a iotion de biens établie 
» entre toutes les maifons particuhè- 
PH TICS De 

Ainfi pa loïent les jéfuites en 1767. 
Appellons à notre fecours les jéfuites 
qui exiftoient en 1629; préfentons à 
leurs fucceffeurs les ouvrages des P. P. 
Layman, Mangion, Crafius & Lavanda; 

ils vont répondre à à la queftion. 
Voici l’occafion qui leur mit la plume 

à la main, 
L'empereur Ferdinand IT, pat un 

édit de 1629 , avoit ordonné que tous 
es biens eccléfiaftiques dont les protef- 

ws 
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tants s’étoient emparés , dans toute 
Fétendue de Pempire , fuffent reftitués 
aux églifes catholiques qui en avoient 
été dépouillées. Tous les ordres reli- 
gieux fe préfentèrent pour rentrer dans 
ceux qui avoient appartenu à leurs mo- 
naftères. tre 

On vit alors paroïtre deux écrits, 
dans léfquels on foutenoit que l'empes 
eur devoit faire un ufage plus noble 
& plus utile de ces biens recouvrés ; 
qu'au lieu de les reftituer aux ordres 
qui les révendiquoient , il étoit obligé 
en confcience , gravi obligatione in 
confcientiä teneri, de les employer à fon- 
der & doter des féminaires, des acadé- 
mies catholiques , des écoles publiques , 
& fur -rout beaucoup de collèges & 
réfidences des pères de la fociété de 
Jéfus. Collégia item ac domicilia quèm 
plurima focietatis Jefu in quibufvis Ger- 
manie partibus inflituat, fundetac doter, 

Cette prétention occafionna une que- 

telle trop intéreflante ici, pour ne pas 
Ja préfenter avec un certain détail, Le 
développement du fyfième que les jé- 
fuites mirent alors au jour , comparé 
avec celui qu'ils entréprirent d'établir 
dans leurs procès contre les fieurs Lioncÿ 
& Gouffre, féravoir évidemment com 
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bien eft fondé ce reproche que lPon a 
fait , de tout tems, à la fociéte , que le 
fondemert de fa doctrine eft de n’en 
avoir d'autre que celle qui peut conve- 
nir aux tems, aux lieux & aux circonf- 
tances. 

Lorfque les deux écrits , dont on 
vient de parler , furent dans le public, 
on ne douta pas qu'ils n’euflent des je- 
fuites pour auteurs. Le P. Layman,les 
avoua mème comme tels, dans un au- 
ce qu'il fit publier fous le utre: Dif 
ceptatio folifa G manifefta. Cet écrit ne 
nous eft point refté : mais 1l en exifte 
encore un , du même auteur, compofé 
{ur la méme matière, imprimé à Dilin- 
gen en Suabe , cum faeultate faperiorur 
& portant pour uitre : Jufla dejfenfio 
fantiffimi pontificis , Aug ouftiffimi Cefa- 
ISO DE Riéardinaliurs epifcoporum, 
principum G’aliorum, DEMUM MINIMÆ 
SOCIETATIS JESV, 2 causä monafterio- 
rum cxtinclorum & bonorum eccleftaftico- 
Tu Vacantiurn. 

Tous cesbiens, difoient les jéfuites, 
par le miniftère ‘du P. Layman , fonc 
devenus vacants.Ils appartenoient à des 
monaftères particuliers ; ces monaftères 
ont été détruits; les religieux qui les 
babitoieat ne vivent plus; nul ne peut 

réclamer 
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réclamer des biens qui font aujourd’hui 
res nullius, À la vérité, l’ordre dont ces 
monaftères dépendoient exifte encore ; 
mais ce n’eft point l’ordre qui étoit pro- 
priétaire; ces biens étoïent féparément 
le patrimoine des monaftères auxquels 
ils fe trouvoient attachés. L'ordre n’a 
point de qualité pour les révendiquer ; 
ils font tombés en déshérence. 

Et qu'on ne prétende pas, ajoutoirle : 
P. Layman, que les jéfuites, dépauil- 
lés comme les autres, doivent fubir le 
même forr. Nulle parité, à cet égard; 
les jéfuites fonc hors de comparaifon, 
Notre ordre eft abfolumentun, difcit: 
il , notre églife elt une. Aucune de nos 
maifons ne forme un corps féparé: tor:= 
tes ne font enfemble que des parties 
intéorantes d’un feul tout, ellesne font 
que des membres d’un grand corps 
gouverné par un feul chef, à qui l’ordre 
a remis la pleine difpoftion de tous fes 
biens, & a confenti que , fous fa loi , 
ils fuflent tous communicables. Or, 
pourfuivoit-l , la focicté n’eft point 
éteinte , elle vit dans fon chef; elle peur 
donc réclamer les biens qu’elle à autre- 
fois poflédés ; il eft jufte de les lui refti- 
tuer ; elle a droit de revendiquer une 
propriété qu’elle n’a jamais perdue, 

Tome XIIIS ” 
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quoique la violence lui ait ravi la pof.. 
{eflion. 
On pourroit bien ici examiner fi l’ar 
gument étoit conforme à la raifon & à à 
la juftice; & fi la cupidité n’en étoit 

as feule la bafe. On pourroit faire voir 
qu’à la vérité les biens des différents 
monafières des autres congrégations , 
appartiennent tellement à chacun de 
ces monaftères, qu'il n'y a point de 
communication de maïfon à maifon, 
& qu'elles ne peuvent fe demander de 
partage entr elles ; mais que l’ordre, 
de qui ces imonaftères dépendoient , 
étoit fondé à demander qu'on lui ra 
tuât les biens ufurpés, pour rétablir les 
monaftères détruits E & les remettre‘en 
poffefion de ces mêmes biens dont ils | 
avoient été dépouiliés. Mais il fuit de 
fe prévaloir ici du point de fait établi 
par le P. Layman ; c’eft que la fociété 
ne reflembloit point aux autres ordres; 
que la différence fpécifique qui les diftin- 
guoit étoir que, dans ceux-ci, chaque 
maifon a des biens, dont elle a la pro- 
priété exclufive, & que l'ordre, contidé-. 
ré en général , n’y peur rien prétendre; 
au lieu que, dans la focièté, c’évoit le 
corps entier qui étoit proprictaire de 
tous les biens ; que nulle maifon parti- 
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culière n’y participoit ; qu'il n’y avoit 
qu'une feule mafle de biens, un. feul 
patrimoine chez les jéfuites; patrimoine 
régi & gouverné par un feui adminif- 
trateur. 

Rien n’eft plus précis ni plus fort 
que ce ae le P. Layman établit à cet 
égard. 1°, Chacun de ces monaflères 
forme un titre de bénéfice : ce font des 
abbayes , des prieurés, &c. Il y a tou- 
‘jours, au moins , un titre de chanoïime 
régulière : ir monafleriis funt disnitates, 
perfonatus,, & beneficia regularia religio- 
forum: videlicet abbatia | prepofiture, 
prioratus regulares; fid & canonie reou- 
laris ecclefrafticum benefrcium ef. 1e. Cha. 
que monaftère a fes biens propres & 
particuliers , guia jura , bona AE 
divifa, 6 non communécabiléa habét,:3°. 
Ils n’ont point de chef unique , qui 
tommande à tout le corps, en quelque 
pays du monde que foient placés es 
monaftères : fe monafieria ordinès Sani 
Benediti, verhi gratid | efficerent unure 
Corpus , neceflarium effet ut unum corpus 
haberent. Id vero dici non POUGES , CÈMm 
generalem non habeant, 4% Les reli- 
pieux y font profeflion avec ftabiliré 
perpétuelle dans le monaftère qui les 
a reçus ; en forte qu'ils ne peuvent être 

Ki 
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forcés à changer de maifon , comme 
ils ne peuvent exiger qu'une autre mai- 
fon les recoive , fi ce n’eft dans certains 
cas où les loix eceléfiaftiques le permet= 
tent, & quelquefois même l’ordonnent; 
guia profeffionem edunt cum flabilitate 
locè ad unum monafterium. $°. Dans les 
‘ordres mêmes qui ont des gÉnÉTAUX » 
tels que prémontré : CRUE & quel- 
ques autres , ces généraux n'ont d’auto- 
fité véritable . & leur prélature ne 
s’exerce réellement & efficacement, 
que fur ce qui concerne la difoipli ine 
régulière : Mais leur puiffance ne s’é- 
tend , à proprement parler, ni fur les 
perfonnes qu'ils ne peuvent transférer 
arbitrairement, n1 fur les biens des mo- 
naftères , dont de ne peuvent difpofer à à 
leur gré, ne pouvant appliquer à à l’un 
les Diet qui appartiennent à l’autre. 
Quäpropter eorum generales & vifitatores, 
non nift in pertinentibus ad repularem 
difciplinam , prelarionem aliquam habere 
‘cenfendi funt ; non item in ordine ad 
perfonas profeffas pro dibitotransferendas ; 
reque in ordine ad bona & jura monaf- 
terii, quaft de iis difponere aut ea trans- 
Jerre de uno ad aliud monafterium poffine 
sbfque fpeciali licenriä. Et plus bas, 

smonafteria ordinis Sanili Beneditti 6 
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regularium canonicorum non habere unur 
commune caput ; idebque non corpus 
commune cenféri. À légard de citeaux , 
prémontré , & autres femblables , qui 
ont un chef, on AE hs G bono-. 

_rum communionem , fub generalitanquam 
 capite, ita ut de iis monafteriorum bonis 
cum autoritate difponere poflir, tanguam 
de bonis unius corporis, aut totius con-. 
grepationis. 

Lei P, Layman fait voir enfuire l4 
différence énorme qu’il y avoit entre la 
fociète & ces autres ordres. 1°. Les jé- 
faites , difoit:il , ne font point profef- 
on avc bib delieu ; au contraire, 
ils font vœu d’aller dans "quelque con 
trée de la terre qu'il plaira au pape; où 
à leur général de les envoyer. 2°. Leurs 
collèges & leurs mäifons profelles ne 
Con point des titres de bénéfices : leurs 
maifons profefles n’ont mème aucuns 
biens ; & fi les collèges & les noviciats 
en ont ,ils ne les ont qu’à titre de def- 
tination, pour [la nourriture des éco- 
liers & des religieux , fans aucun droit 
de propriété : pro cer fuflentatione : 
fcholaflicorum & profefforum, nullo ipfes 
jare fub citulo acquiftio. 3°. Is ont un 
général qui ef eee le chef de 
toute [a fociété | comme d’un feul corps, 

K ui} 
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qu'il peur difpofer , à fon gré, des per- 
fonnes & des biens (r). 

Il parut, contre cet ouvrage du P. 
Layman, une réponfe forte & pref- 
fante , intitulée : Af{rum inextinélum , 
qui avoit pour auteur Dom Hay, bé- 
nédiétin. Ce religieux s’atracha moins à 
combattre la conltitution que le P. Lay- 
man attribuoit à la focicté , qu'à prou- 
ver que celle des autres ordres ne.les. 
excluoit pas du droit de répéter les biens : 

f 

(1) Relisiofi focietatis Jefu non edunt vota 
ant profeffionem cum flabilitate ad locum ; neque 
yovent obedientiam in ordine ad fsperiorem uruus 
loci; cam ipffr, fecundèm conflitutiones fuas à fede. 
“apoflolica approbatas, femper parati effe debeant 
ad férviendum per quafvis und plagas qu 
Far 4 fummo pontifice, % vel à pts fupsriori- 

15 miffe. 20. Religiofi focieratis jus ac titulum 
Pre alicuqjus in collegiis aut domibus profeffis 
non habent ; nam ecclefir 6 domus prefiflæ 
nullos omnind redditus habere poffunt ; collepiæ 
autern G& domus probatianis immobilia bona & 
redditus habere quidem poffunt .. [ed pro mer& 
fuftentatione  fcholaflicorum ac  profefforum 
nullo ipfis jure feu titulo acquifito. 30. Generalis 
præpofitus ea efè caput totius focieratis , tanquare 
unius corporis ut perfonas de loco ad locum 
transferre, 6? de omnibus bonis ac juribus colle- 
giorum ac domorum difponere, imd etiam , ex 
Juflé café , videlicet ff alicubi redditus abundan- 
tes fint, de collegio ad collegium , cum fecieratis 
confenfu, transferre poffir.. 
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que lempereur avoit rendus aux églifes 
catholiques. 

Dom Hay fut repouflé vivement par 
quatre jéfuites, qui frent chacun un 
traité contre lui; le P. Layman, lut- 
même, le P.'Wincene Mangion, %e P. 
Jean Crafius ; & le P. Eugene Lavanda: 
Tous ces ouvrages furent revètus de 
Fapprobation du provincial, én vertt 
du pouvoit qu'il én avoit reçu du gé- 
néral: /ail4 mihi poteftate ab admodür 
R.P.N. re après avoir « été vus & 

ëxaminés par plufieurs: théologiens de 
la fociété : en forte qué ce rs des piè- 
cés avouées par tout Le corps jéfuitique 3 
c'éroit un manifelte de la fociété en- 
tière,. L'écricr du P, Lavanda n’eft: pas s 
vénu jufqu'à nous; mais il ne paroit 
pas ie fa perte ou fort intéreflante. 
Dom Iay nous apprend , dans un ou- 
vrage dontil AO dans la fuite, 
qu À ne méritoit pas de réponfe. A lé. 
Se des trois autres auteurs, ils foutin- 

it & déve cloppèrenr, de DORE le 
ptiie que lon vient d’ expliquer ; g> 

.ên particuher , les caraétères qui diffé 
-gaenc le gouvernement de [1 fociété 
d'avec celui de tous les ordres religieux. 
“La réponfe du P. Layman eff intitu- 

ke : Cenfaræ afirologie écclefaftice & 
| K iv 
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aftri inexzincli, X] reprend toutes. fes. 
preuves, pour montrer que les autres “ 
ordres ne font point un-feul Corps , dans 
le même fens , & avec les mèmes pro- 
priétés , que la fociété , à l'égard de la- 
quelle 1l dit( page 73 \ : Cum manifef- 
cum fit in focierate nofträ , mémbra ejus 
omnia , fub uno generali capite cenfti- 
tuta G gubernata, unius ecclefiæ corpus 
conflituere. Plus loin, ( page 81), il 
explique en quoi confifte le vœu de fta- 
bilité, & ce qu'ilopère. Le religieux 
qui fait profeffion ad unius loci regula- 
rém congregationem feu certurn monafle 
rium , devient le propre fils de ce mo- 
naflère ; il y eft incorpore , il en eftuu 
res & comme une partie intés 
gtante ; il devient, pour ainfi dire, 
la chofe , l’efclave du monaftère. Per 
<jufmodi profeflionem efhcitur aliquis 
proprius ejus monaflerit filius ; eique 
tanquam pars & membrum incorporaturs 
imo etiam fit quaft poffeffio ac [ervus 
mnonafterii ; au moyen de quoi, tout ce 
qu’il acquiert, à quelque titre que ce 
loir, & en particulier , par fon travail 
& par fon induftrie , 1l l’acquiert pour 
le monaftère : Eo efféu ut ur Cum 
ipfo omnia bona ipftus , ipfo jure , in mo- 
naflerium tranfeant; & quidquid ülli, Jeu 
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 donatione , feu perfonali operä atque in- 
_dufiriä acquiritur , per perfonam ipfus , 
Jivè potiès contemplatione ejus ; ad mo. 
nafterium devolvatur. D'où 1] fuit que, 
comine au contraire celui qui entre 
dans la fociéré eft religieux , non d'une 
maifon particulière , mais de boot 
in genere ; c'eft pour la fociété entière 
que ce religieux acquiert ce qu'il ac- 
quiert , par quelque vole que ce foit. 

* Voici fes termes : in dis religionum ordi- 
ribus in quibus membra cænobia in un& 
provincié fabjiciuntur prefato provinciale, 
6 omnia totius ordinis cœnobia prafato: 
general , monachus unius monafterii itæ 
bona acquirit, ut ea poffir prafeëus gene. 
ralis applicare huic vel ill conventui [ex 
collegio; quia religiofus non ita profite- 

tur regulam religions , ut fat filins 6 mo. 
nachus illius cœnobir , in quo profeffioncnr 
emifit ( page 88 ). Donc les es proñts que 
Je P. de la Valerte avoit retirés de fon: 
travail & de fon induftrie ; gaidauid 
NE Jea perfonali oper& atque induf- 
trié acquiritur ; tout ce qu'il avoit ae 
quis dans le commerce de Lx Martint- 
que , 1l l'avoit acquis pour la fociéré , 
& non pour la particulière de 
la Martinique, à laquelle if n'éroit ces 
tainement us affilié. 

& w 
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Le P. Valentin Mangion , dans. fon: 

aftritextinéli cheorices , prit la défenfe: 
du P. Layman , & s’atracha à iufti$er 
toutes les-preuves allégnées pour établir 
la différence qu'il y avoir entre lacomes: 
pagnie de Jéfus, & les autres ordres. IE 
{ufhira d en HO ici quelques: pafla 
ges , où cette différence eft démontrée: 
avec la plus grande force. Tisuli fingu- 
lorum monafleriorum.,. dit-il , part. 1 ,, 
queft. r, mn: 61, fommi: 169; à ordinet \ 
fan&i Benesicti dant jus folèm:ad bona: 
monafterii in quo fur, & non aliorums 
monafterioruinr ; &- bona-uniws : ecclefier \ 
monafticæ nonirCorporantur 1010 ordini 5: 

nec monachus unius, morafterii haber jus: 
_ mbonis alrerius; nec in:ordineeft unum: 
caputquod difponut:de bonis omniun moe? 
nafleriorum | ad utilitatem cujufcumque 
morachi. Voilà pour les: ordres. À l'és n 
gard des jéfuites:, 1l répère , après le P:. 
Lay man: Quod maximum fe difcrimien: 
inter relisiofos focieratis & monachos € 
repulares 1llos:de quibus eff fermo ; & ins 
ter prapofitum generale focietatis’ ejuf= 
dem, & ip orum..l renvoie au P. Zay- 

ma ur les divers chefs quiconftituoient 
la différence; on:vient de les expafer + 
Al fe contente tdédirez -nobis fatis fit quo 
bi generalis ordinis non difponit cum aur- 

éricate debonis monafteriorurm. 
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I exp: que, plus haut, ce qu'il en- 

tend par ie droit de difpofer avec auto- 
 rité de tous les biens des monaftères ; 
_dreitqu’avoitinconteftablement le géné: 
tal des jéfuites: Re/pondeo effe jus,,ref! ec" 
tu bonorum immobilium, ineundi de illis 
ormines contraëlus lepge conceffos + verbe 
grati4 , locandi, dandiin emphytheufir 
 hypotecandi | permurandi ; conftituendë 
fuper iifdem annuos cenfus , fervirures , 
tranfigendi , ea demim guoguomoto. alie- 
nandé. Refpeë vero bonorum mobiliurre 
eff poffe illa confumere , erogare , dona- 
e , &c. eodemque modo fupr& diéia om- 

_Ania facere , ficut facir‘abbas circa bona 
_æronaflerii particularis ; cui prafeitus ejt = 
ex eo enirn quod gen:ralis ordinis ome- 
_nium monafteriorum bona gubernare pof- 
fit , infertur toturm ordinem que ille re- 

prafenrat , habere dominèum proprieratis 
refpeita bonorum. Appliquant enfuite 
luimême ces principes de la fociété , 1Ë 
dit: Societas, quatenàs fignificat omnes 
fcholares femul fumptos ; eft domina bo- 
norum collegiorum , & poffider . ...& ex 
käc poteflare transferendi petfonas & 
Bona , arpuitur colleoia focietatis non effe:. 
Jing ne membra feparata inter fe s féd eÿe 
membra urnius corporis fub unocapite. € 
habere bons conmmunicabilie, & finguls 

K& vÿ 
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collegia efle incorporata toti focietati 
J{cholarium , gualia non funt monafteriæ 
_de quibus agimus. 

L'écrit du P. Jean Crufius à pour ti- 
tre : Affriinextincti eclipfis [eu deliquium. 
Jl infifte encore plus fortement que fes: 
confrères, fur le vrai caractère de [x 
fociété, & fur la diffemblance avec les 
autres ordres. 

Elle confifte en ce que (r}:« le géne- 
s tal, comme chef d’un corps politirique: 
5» © nine a. la jurifdiétion fur tous: 
» les collèges dé la faciété, qu'il exerce: 
#. par Tous “les recteurs qu 1 ÿ à établis. 
» [la auflila jurifdiétion quafi territo- 
». tale :: car elle s’érend.non-feulement 

(1) Generalis ipfe, TANQUAM CAPUT- 
UNIVS VERI CORPORIS POLITICI. 
in fingula collegia jurifdiétiorem hateat, tum: 
præcipuam quod 1llum per reëlores exerceat. 
tum etiarm quaf territorialem. . .… Nam ipfius ju 
rifdifio. non: perfonis Jolim [ed etiam. LEITIS 
rebus, bonis collegiorum terminatur ; chmm:res & 
bona collésiorum ipfius gubernationi poteftativè. 
fubfint .….. undè, Fébione hujus jurifdi&ionis ;. 
zpfi generali focietatis |, TANQU'AM CAPITI 
UNIUVS VERI CORPORIS POLITICI, licèt- 
n°n bonorum competat dominium … ...quia Dia 
ef? Jurifdiélio , aliud dominium ,. .. tamen coms 
petit bonorum coliegiorum ab hote OCCUpa!OrUMm ;, 
vel etiamn perfonalis collegiorum illérurr tempore 
ényafionis ,prafentibus poft defunéis , repetitio 3; 
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# fur les perfonnes, mais fur lesterres, 
* Jes chofes & tous.les biens des collè- 
* ges ; puifque tout ce qui appartient 
* aux collèges eft foumis à fon gouver- 
* nement. D'où il arrive qu’à raifon de 
# cette jurifdiction dont le général eft 
» revêtu , en qualité de chef de ce corps 
» poliique ,un, individuel; quoiqu'il ne 
# foit pas propriétaire des biens , parce 
». qu'autre chofe eft la jurifdiction , 
» autre chofe eft le domaine & la pro- 
» priété des biens : cependant à lui feub 
» appartient le droit: de réclanrer le: 
# bien des collèges envahis par les en 
», neinis. Il a mème l’adion perfonnelle: 

quæ in hujufmodi cafu negatur aliis aliorum or-. 
dinum præfidibus . vifitatoribus , quod illi iflius: 
modi defituantur jurifdiéione , clim nec verum: 
illerum religiofi corpus confütuurt politicum ,, 
{ed tantim familie aliquod plane duoërer.. 
Quaft. 2, fe&. 3,, cap. 3, n.3. Er plüs loin:- 
Soacietas.latè accepta 'efl domina bonorum & re. 
rum fuorum collegiorum ,.atque poffidet cum illis- 
bona incorporata ..… quia fcholares indifferenter- 
atque indifcriminatim fe habent ad omnia colle 
gia focietatiss nec enim vovent hujus:vel illius- 
loci flabilitatem ; 1dedque ad nutum admodim R. 
P.gencradis ex uno in aliud transferuntur colle 
gium ..… Confequenter [cholares, focietatis indif-. 
criminatim bonorum collegiorum domini funt 6 
pofeflores… [ects res habet in ordine Benediëti, 

* quia profeff illius voto fe obligant ad flabilitaters 
clauftri.. | 
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2 AT revendiquer les collèges, foit at 
» moment même de l'irv AE , doit 

» dans tout autre tems que ce puifle 
» être, 8 mème après la mort de tous: 
» les religieux qui vivoient alors. Fa- 
»” culté que n’a aucun autre chef ow 
mvifiteur des: autres: ordres non-men- 
». diants ; parce qu'ils n’ont point cette: 
»#-efpèce de jurifdiétion ; ces ordres ne’ 
5 re ONE un vrai corps politique , 
» un , & individuel ;: mais une efpèce: 
5 de famille dE en différentes 
» branches, donc les propriétés font 
» diftinctes & féparées. 

Et plus loin :« La fociété , prife en un 
» fens étendu, eft propriétaire de tous. 
»-les biens de fes collèges ; & elle pof- 
w'sède, avec les collèges , tous les. 
» biens qui leur font incorporés... 
» parce que les fcholaftiques fe diftri- 
» -buent indifféremment dans tous les. 

collèges de Ia fociétérils ne font vœu 
» de ftabilité dans aucun lieu ;.au con- 
» traire, ils font transférés d’un collège: 
» dans un autre , ‘au gré du général. 
# Ainfi les fcholaftiques de la fociéré 
» ‘en général font propriétaires & pof- 
» fefleurs des biens des collèges. Il em: 
#» eft autrement dans l’ordre de Saint 
>» Renoït ; parce que les profès , par 

= 

ÿ 
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E de ur vœu , fonc obligés à la ftabihité 
»-dans Lie imasfoii ide profeflion ». 

Dans un autre endroit, Cruffus com 
pare la fociéte à une armée , qui eft 
toute entière à la difpoftion & fous les. 
ordres. du général. Les officiers & les: 
foldats, quoique divifés par régiments. 
& par compagnies, ne font cependant 
qu'un feul & même corps, dont tou- 
tes les parties font fous fa main , & ne: 
reçoivent. de mouvement que par lus. 

- Dom Auy , pour réfuter ces: ouvra- 
ges. en publia‘un intitulés “wa eccle- 
faflica & Hortus Crufianus. N réleva & 
Ps de l’armée apporté par Cru- 
Jeus , &lexprefhon:de Laymen , unius 
ecclefiæ corpus , qu'il avoit appliqué à a la 
fociété. H les oppofx lun à l’autre. 
comime préfentant un paradoxe sl 
compagnie de Jéfus n'ayant jamais été 
qualifiée una ecclefia , & ne pouvant 
pas l'être ; fur-tout ds que Crufius vou-- 
loit qu'elle fût comparée à une armée. 

Le P. Crufius répliqua Par un ouvrage: 
confidérable, fous le titre Commenta 
Hayanas & montta-que le P. Laÿman. 
avoit pu appeller fa fociété una ecclez 
Jia, en un fens oblique & indire®. 
pour prouver l'unité de fa confites 
tion & de fon & être; & que lui, il avoit 
pu comparer la mème fociété à une ax- 
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mée, pour prouver cette unité d’être 
par la dépendance abfolue dans laquelle: 
font tous ceux qui la compofent fous 
les ordres du général. En même-tems , 
il confirme toûtes les preuves que lut 
& le P. Layman avoient données de 
cette unité. M dit, dans un endroit; 
Collesia materialia focietatis , non certo: 
alicujus loci collesio fornrati, [ed toti [o- 
ciccaii acquiruntur. Traü. 2, refolur. 
quaft. principal. 1 , fe. 3 , cap. 3 , $. 
$ 72. 39 & 43. Il s’appuye de lauto- 
rité d’un grand nombre de docteurs 
qui enfeignent, g/04 qui voiis ren ad 
certum locum aftringuntur , fed soti reli- 
gioni oblisantur , eorum bona non colle- 
gio certi loci, fed toti ifli religioni ac- 
guiruntur, Trail. 4, lib. 2, feët. 3 ,n. 6, 
pag. 151. Ailleurs : Sz profeffi religiont 
in univerfo incorporantur , ita ut profeffr 
de loco: ad locum pro: libitu fuperiorum 
cransferantur , tum eorum bona totr reli- 
gioni acquiruntur , eaqgue funt in genera- 
dis iflius ordinis difpcfitione . . . # per- 
Jona non certo alicui loco religiofo , [ed 
toti ordini in univerfuim incorporetur 
Jfeatque non ram membrum unius , quèmr 
omnium monafteriorum:, ettam bone: illius 

non certo-loco , fed toti ordini acquirun- 
tar. H cite Berous, qui établit ke mème: 
principe , & qui finit ainfi : Si qui 
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Theat , autre, vel fre acquirat ; non 

Penbro ac laco.in quo vivit illud acquirit, 
fer toti ardini in quo fui profellus. Trait, 
2., refolur. quefi. princip. 2, feûl. 3, cape 
3,n.48 6 51. Le P. de Ja Faleue n'a- 
voit donc tien acquis pour la maifon 
de la Martinique où 1l vivoit; ilavoit 
‘acquis pour l’ordre entier. 
Ces autorités décident la queftion 

d’une manière fi précife , qu’elles n’y 
laiflene fubffter aucune difficulté : & 1l 
ne faut point.oublier qu’elles font éma- 
nées de la faciété mème , puifque tous 
ces ouvrages ont été faits us l'autorité 
du régime , & pour défendre des droits 
que la focièté prétendoit avoir. 

La cour paroit avoir en vue ce plan 
de la confütution des jéfuites, dans un 
arrét du 29 juillet 1611. Le récit de 
cette affaire ne fera pas déplacé dans 
l'expofé d’une caufe où 1l eft fi effenriel 
de les faite connoître. Jean Laurechon , 
médecin du duc de Lorraine , avoit 
confié l'éducation de fon fils aux jéfui- 
tes du collège de Pont-à- Mouflon. Cet 
enfant leur ; parut propre à être agrégé 
dans la fociéé. Cet intérêt ne fut point 
balance par le chagrin d’un père qui 
s’alloit voir lies un enfant fur le- 
quel étoit fondée toute l’efpérance de 
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fa famille , qui avoit facrifié à ce point 
de vue la dépenfe d’une éducation hon- 
nête, pour laquelle il avoit employé 4 
uñe portion confidérable du frui de fes 
t'Aavaux. 

Les voies de féduction que lon em- 
ployoit n’échappèrent point à ce père 
attentif. Il retira fon fils des mains qui 
vouloient le lui ravir , & lenvoya dans 
la ville de Bar. Les féducteurs entre- 
tinrent leur ouvrage par lettres; & lorf- 
que le cems fut arrivé , ils chargèrent 
un homme de leur collège, appellé Jean 
Rouilin, d'aller à Bar enlever ’enfant , 
& lui dérasrent tout Pargent RÉ ETMÉE 
pour exécuter ce projet. Il réuflit; & ce 
jéune homme fut conduit d’abord à 
Luxembourg , & enfüite à Nancy , où 
les jéfuites le reçurent au noviciar. Que 
l’on juge combien de détours & dé 
menfonges il fallut que les cemipagnons 
de Jéfus infpiraflent à à cé jeuné Homme ; 
pendant les deux aris qu 1l demeuta à 
Bar, brie tromper fon père, & lui ca- 
Re e deffein dans lequél il avoit tou- 
jours été maintenu. 
Quoi qu’il en foit, Laurechôn &écou- 

viir la trace de fon file. & fe pourvut 
en revendication an bailliage de Bar, 

où il'éprouva un déni dé juftice. Il 8 
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pourvut en la cour, & demanda per- 
miflion d’intimer fon jéfuites de Nancy ; 
& auffr les jéfuites de Paris, comme n’e- 

tant tous enfemble qu'un a corps de 
foriéré; ce font les termes de fa requête; 

_ 6 que CPR ANT qui leur feroient 
faices-en leur collège de \Paris, feroiene 
déclarées valables pour tout le corps de la 
fociere. Sur cette requête, intervint ar- 
rèt qui ordonna que, fur l'appel, les 
parties aurotent audience au premier 
jour, & cependant fit défenfes aux jé- 
fuites de Nancy , G autres de la fociété, 
de recevoir le jeune homme à profef- 
fion , à peine de nullité de la profeffion . 
& de 20000 lives d'amende. H @e 
dit, en mêmetems, que les fignifica- 
tions de larrèt faites au provincial 
recteur ou gardien du collège de Paris, 
feroient de vel effee & valeur, que fe faites 
étoient au collège de Nancy. 

Peleus pee apprend, dans le plat- 
doyer qu'il prononça:pour le père , que 
les jéfuites de Paris furent en effer mis 
en caufe; & 1l démontre que tout le 
corps de la fociété étoit refponfable du 
rapt commis par les jéfuires de Pont-à- 
Mouflon. 1°, Parce que tout Pordre des: 

jéfuites Zitem fiam fecir , en approuvant 
enlèvement. En effet les jéfuices de 
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Pont- à -Mouflon avoient envoyé Roulir 
à Rome , où on lui avoit donné l’ha- 
bit de l’ordre. 2°. Parce qu'aux termes 
de l’article 3 de Pédit de 1603 , la fo- 
ciéré a toujours , auprès de la perfonne 
du Roi, des jéfuites gui doivent répon- 
dre des ailions & des emportements de 
ceux qui en font éloignés. 3°. parce que 
les jéfuites de Nancy & de Pont-à- 
Mouffon n’avoient qu'un même provin- 
cial avec ceux de Paris , & qu’étant /u- 
jets à l'obedience d’un même fupérieur 
ils devoient tous repréfenter lenfant 
FAI. | 

On ignore quel fur le fott de cette 
conteftation : mais l’arrèc provifoire , 
en permettant d’afligner les jéfuites de 
Paris , faifanc ipe de à tout le corps 
de recevoir le jeune homme à profeflion, 
& permettant de faire , au collèce de 
Paris, les fignifications pour le collège: 
de Nancy, a jugé que tout le corps Étoit 
refponfable du fait commis par les. jé- 
fuites de Lorraine ; & ce jugement 
étoit fondé fur linftitut mème de la 
fociété. | 

De tout ce qui vient d’être dit, it 
réfulte clairement qu’il n’y avoit qu’ une 
autorité & qu’une volonté chez les jé- 
fuites, IL ne pourroit donc refter de con- 
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relation que par rapport à l'unité de 
propriété. 

Mais, dès que l: général g gouvernoit 
D Rens toutes les af pat 
les prépofés qu'il députoir, & donc il 
recevoit les comptes , les maifons n'a- 
voient donc point le droit de fe gou- 
verner elles-mêmes. Si elles n’avoient 
point la faculté de fe gouverner, de 
s’'adminiftrer, de contracter , de difpo- 
fer, n’étoit-il pas impolfble qu elles for- 
malfent des corps ? Elles nétoient donc 
toutes que des patties & des membres. 
Donc il n’étoit qu'un corps dans toute 
la fociète ; & sl n’étoit qu'un corps, 
n’étoit-il pas abfurde de foutenir qu’il 
y avoit plufieurs patrimoines? 

Appliquons , en deux mots , aux 
actes du P. de la Valetre, les conféquen- 
ces qui réfultent des principes qui vien- 
nent d'être développés. 

Il eft avoué que Les engagements for- 
més par ce fupérieur de miflions avoient 

obligé efficacement ceux au nom, & 
pour le compte de qu ils les avoient 
contractés. Il ne faut donc que fçavoir 
de qui il avoir été l'agent, Etoit-ce de 
la maifon de la Martinique , comme le 
rérendoient les jéfuires ? Cela ne pou- 
qoit être. Comiment lui auroit-elle pu 
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donner des pouvoirs , lorfquelle étoit 
fans pouvoir elle-même, lorfqu’elle ne 
l'avoic ni elu, ni pu l'élire : : lorfqu’ il 
ne Jui devoit aucun compte de {a con- 
duite , lorfqu’elle étoit incapable d’en 
recevoir & d’en entendre aucun, toute. 
afflemblée capitulaire , pour quelqu’ ob- 
jet que ce püt ètre , lui étant interdite ? 
Comment eût-elle pris quelqu’ intérêt à 

fes opératious ? Elle fe trouvoit incapa- 
ble de pofféder des biens; ona vu que 
toute propriété étoit interdite aux mif- 
fions. Enûn 1l n’etoit permis qu’à ceux. 
qui ont un être civil de prépofer quel- 
qu’un; il n’eft permis qu’à des corps de 
députer. Une maifon , en qui n'eft nul 
germe d'autorité , aul principe de vo= 
lonté, nul droit de propriété , ne fçau- 
roit Fe ben un être moral.Il falloit donc 
chercher ailleurs le mandant du P. de /a 
Valette. Et où le trouver, fice n’eft dans 
le chef qui étoit la loi vivante des jé- 
fuites? Le P. de la Valette délégué & 
comptable du général, ne pouvoit ètre 
ju’un inftrument dans la main de ce 

chef. C’étoit donc le général qui avoit 
contracté par le P. de la Valeate; & 
l'ordre que le général repréfentoit avoit 
contracté par le général. Or, dès que 

_ Pordre avoit contracte, étoit-1l pollible 
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que l’univerfalité de fes biens n eût pas 
reçu l’impreflion de fes engagements : 2 

La feule conftitution du régiine jé- 
fuitique formoit donc, en faveur des 
créanciers des fieurs Lioncy & Goulfre, 
un moyen fans réplique, pour eur au. 
rer la folidité fur rous les biens de la 
fociéré ; ils n’avoient pas befoin d’en- 

‘erer dans le détail d'aucune cireonftance 
du fait, pour établir cette prétention. 
Ils prouvérent cependant que le P. de 
la Valette avoit agi & du confente- 
iment , & de l’ordre même de fes fupé- 
ours, Cet objet forma la feconde pee 
tie de leur Rarenree 

SECONDE FPARTIF. 

Avanr que de fe livrer à cette dif- 
cuflion, le défenfeur des créanciers crut 
devoir écarter une objection qui fe 

 trouvoit dans la confultation rédigée 
pour les jéfuites de France. On foute- 
noit que le P. de la Valerte n'avoit point 
fair de commerce. Où eft la preuve , 
difoit-on , que ce miflionnaire ait com- 
mercé en ‘Amérique , où ailleurs ? S'il 
atiré des lertres- de- -change, ce n’eft que 
par la néceflité où font tous Les proprié- 
Laires à la Martinique de faire pañler 
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leurs denrées en France, & d’en recevoir 
le prix par la voie du papier. Peut-on … 
dire avec fondement, qu’il a fait le com- 
merce ? S'il enavoit tiré pour de grofles 
fommes depuis qu'il adminiftroit la 
maifon de la Martinique, c’eft que 
cette maïfon , étant le centre des mif- 
fions , devoit avoir néceflairement , 
& elle avoit véritablement des domai- : 
nes fort étendus. Les denrées produites 
par ces domaines €toient de nature à 
n'entrer que pour très-peu dans la con- 
fommation de l'ile ; c’étoit du fucre, 
c'étoit du café , c’étoit de lindigo. Il 
falloit donc les vendre , & la vente de 
ces denrées , pendant quinze à feize 
ans , avoit du produire des fommes 
confidérables. La quantité des lettres- 
de-change tirées parle P. de la Valeite, 
quelque grande qu’elle füt , ne devoit 
donc pas paroïtre étonnante. Îl falloit 
faire toucher , en France , cet argent à 
ceux qui avoient remis le leur au P. de 
da Valerte dans l'ifle; & l’on ne pou- 
“voir tirer , de-là , aucune induction de 
commerce proprement dir. 

La qualité de religieux dont le P. 
de la Valette éxoit revêtu , & les défen- 
fes faites aux eccléfiaftiques par les ca- 
nons de fe mêler de négoce , n’impo- 

foient 
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‘Doient pas à celui-ci la néceflité de laif< 
fer périr les denrées de fa maifon, plu- 
tôt que de faire de fimples actes d’ad- 
miniftration , comme en font tous les 
fimp'es propriétaires de lifle, fans être 
négociants pour cela. | 

Si lon prend le mot commerce dans 
toute fon étendue , c’éft rour ce qui fe 
-pafle entre les hommes pour l'échange 
des denrées contte largent ; ou des 
denrées contre d’autres denrées : mats 
ce qu’on entend véritablement par 
commerce, & celui que les canons dé 
fendent aux religieux & aux maifons 
teligieufes , c'eft d'acheter des denrées 
pour les revendre , dans la vue d’y faire 
da profit. Or il n°y a nulle preuve que 
le P. de /a Valette eùt fait un tel né- 
goce, Telle éroit la défenfe des jéfuires 
a cet égard. 

« Que le genre de travail dont le P, 
» de la Valette s’eft occupé ait été un. 

» commerce réel , c’eit, difoit M. /e 
» Gouvé, ce que je n'imaginois pas être 
» jamais dans l'obligation de prouver, 
» L'évidence eft ici manifefte; la dé. 
# négation des jéfuices eft révoltante, 

5» Quels font mes titres , continuoit«. 
» 11? Deslettres de-change. Des lettres- 
» de-chanoe forment déjà des préfomp= 

Tome X1IL, | 
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» tions de négoce. Quiconque tire des 
sx lettres de place en place, ft, par 
s cela feul , réputé négociant. LL peur 
5 Être pourfuivi comme tel. Il doit être 
»# condamné comme tel, 

« Les lettres tirées par le P. de 4 
#5 Valette ne font ni en perit nombre, 
55 ni pour des fommes modiques », La 
correfpondance ne fe bornoit pas aux 
fieurs Lioncy ; elle. fe répandoit dans 
routes les différentes places du com- 
merce, On la rrouvoit par-tout, en 
France , & en pays étranger ; tous Les 
comptoirs étoient à contribution : Pa- 
xis, Lyon, Marfeille , Nantes, Free. 
deaux, Amfterdam , Cadix, Livourne, 
&c. toutes les bourfes rétentifloient de 
fon ñom; fon nom étoit infcrit fur 
tous les journaux , fur tous les livres 
de raifon. Il avoit par-rout des comptes 
ouverts, Lie , par des relations de mille 
efpèces , avec mille commerçants de 
l’Europe, pouvoit:1l n'être pas commer-. 
ant lui-même ? 

. Eftce bien férieufement que l’on a. 
objecté que le P. de la Valerre devoit 
être comparé à un propriétaire qui fait: 
vendre les fruits de fon héritage ? Les 
ufages , difoit-on de la part des jéfuites, | 
changent felon Les lieux. Les miflions 
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régies par le P. de la Valerte pofsèdent 
he habitations. En Amérique , 1l n’y 
4 pas d'autre vole , pour recevoir le 
prix de fa récolte , que de tirer des let- 
tres fur l’Europe. : 

« Quels raifohsements Lidifoic M. 
» le Gouvé. Les habitations des mifions 
# des jéfuites éroient donc bien conf- 
5» dérables, pour être en état de fournir 
# à tant de traites. Et déjà cette im- 
» menfité de leurs établiflements à la 
» Martinique dépofe contre eux ; elle 
» conftaite même ce commerce au mo- 
» ment qu'ils le nient ». On accumu- 
loit, dans le mémoire, quinze à feize 
ans dé revenu pour faire ces opérations. 
N’obfervons point qu'ils’agifloit de mar- 
chandifes que Le rems corrompt , où faic 
_dépérir, & qu'il feroit impoñible d degar- 
der pendant plufieurs années: rappell ns 
feulément les jéfuites aux faits avohés 
& reconnus de part & d’autre. C’eft en 
1748 que le P. de la Valerie a com- 
mencé ; c’eft à l’entrée de l’année 1756 
qu'il a plongé les fieurs Lioncy dans les 
horreurs de leur faillite. I] ÿ à donc fept 
ou huit ans , au plus, & non quinze 
ou feize : il faut donc retrancher la: 
moitié des amas du revenu de la mif- 
on, 

L ÿ 
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D'un autre côté , pendant ces fept à 

huic années, les fieurs Lioncy avoient 

toujours été en acceptation de lettres 

avec le P. de la alerte pour des til - 

lions : il a été un moment où ils y 

étoient pour trois millions & demi. Au 

moment de leur faillite , ils y étoient 

pour plus de 500000 écus. La mafle to= 

tale de leur négociation avec lui mon- 

toit peut-être à plus de dix millions, 

Que l’on ajoute à cette fomme énorme 

le montant des traites qu'il a faites , 

pendant ces fept à huit années , avec 

les autres commerçants de routes les 

autres places de l'Europe , & l’on trou- 

vera un total effrayant: Et ce feront les 

denrées de l'habitation du P. de /a 

Pairtte qui auront produit tous ces 

fonds! l’imagination & la raifon fe 

révoltent à cette propofrion. 

Enfin , de l’aveu même des jéfuites, 

leur mifion de la Martinique leur pro- 

duifoit 100 mille écus de rente. « Je 

» n’obferverai pas, difoit M, /e Gouvé, 

# qu'il eft bien odieux qu’un ordre de 

» religieux pofsède une étendue de tet: 

vres dont quatre-vingt familles fe. 

» roient fatisfaites ». Renfermons-nous 

dans les réflexions qui ont un rapport 

direct à la caufe, Le P, de la Faleue 
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dvoit acquis ces domaines en moins de 
huit à neuf années. Qui lui en avoit 
procuré les moyens ? Avoit-il pu les 
trouver dans l’économie la plus févère 
d’une maifon auparavant médiocre ? Ses 
prédéceffeurs avoient:ils feulement pu 

commencer l'ouvrage qu'il a porté à 
‘ce haut dégré ? N° eft # pas fenfib! e qu'il 
n 'appartenoit qu’au commerce , à cette 
fource des grandes & rapides bibi j 
d'élever fi promptement & fi fcanda- 
leufement la fienne ? Il éroit donc ab- 
furde que les jéfuites , en convenant 
de la grandeur & de la rapidité de ces 
Lobhilemets , défavouañlent ce ia 
feul avoit pu le prod:ire, 

Si le P. de la Valette w'eüt fait que 
débitet fes denrées, la colonie auroit- 
elle fait des plaintes fi amères des opé- 
fations de ce miflionnaire , de ce com- 
pagnon de Jéfus ? Les che de la colo 
nie auroient-1ls été obligés de les tranf- 
mettre au gouvernement ? Le gouver= 

nement leé auroit-1l communiquées au 
P. de Sacy? Auroit-il exigé de lui , en 
1751, qu'il les fit cefler? Le P. de 
Sacy lui-même en feroit-il convenu ? 
Auroit-il promis d’y apporter remède ? 
Auroit-il laiflé entrevoir qu'il les arrè- 
teroit pat le rappel du P. de la Falerte? 

Lui 
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Ces plaintes fe feroient- elles renow- 
vellées en 1753? Auroient- elles été. 
fuivies d'ordres adreflés au gouverneur 
de la Martini aique , pour faire repañler 
ee religieux en France? Er. lorfqu' on à 
permis qu'il retournât , après un an 
entiet de follicitations & d’inftances , 
auroit-en exige de lui, du P. de Sacy , 
du P. de la Tour , & mème des fapé- 
rieuts majeurs, une promefle formelle 
que le P. de la Valeire ne feroit plus le 
commerce ? Que le P. de Sacy, que le 
P. de la Tour , difoit M. le Gouvé, cef-: 
fent, pour un moment d’être jéfuites . 
qu ls oublient la foumiflion aveugle 
quilsont voue à leur régime, pour ne 
téconnoître que l'empire de la vérité 
qu'ils communiquent Jeslertres qui leur 
ont été écrites a cette occefion, & l’on 
verra file commerce , & même le com- 
merce prohibé , n’a pas été conftaté : on 
verra fi le retour du P. de /a Valerte 
n’a pas été accordé avec les plus grandes 
difficultés , & fous l’engagement exprès 
des fapérieurs , que ce religieux aban- 
donneroit tout commerce ? | 

Que l’on interroge ; centinuoit-il ; 
les habitants de la Martinique , il n’en 

_‘eft pas un qui ne dépofe de la vérité de 
ces faits; parce qu il n’en eft pas un qui 

= 
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. hair jetté les hauts cris contre un coms: 

merce qui dévaftoit la colonie, en ab= 
forbant celui de tous ceux 2 la com- 
pofent, 

Au furplus , eñ quoi confftoient É 
opérations du P. dela Walerte? Ne fai- 
foit-il qu'envoyer en Europe les denrées 

. de fa mifion, & en recevoir les retours 
en nd fes européennes : ? Non. 
I prenoit l'argent de quiconque vouloit 
Jui en apporter. .C'étoit de Pargent verfé 
dans fa caille qui faifoit le Éorde du 

. papier qu'il si Pour faire face à 
tant de lettres qu'il fourniffoit , 1l étoit 
obligé d'acheter, &'1l RES en effet 
les denrées des autres colons. Il expo- 
Loit ces denrées fur la mer, fans prendre 
même la précaution de les faire aflurer, 
Quoique le prix de ces marchandifes 
dût fervir à payer.en Europe ceux qui 

Jui avoient confié leurs deniers , il les 
Jaifloit en péril, ifhafardoit leurs prBS 
tandis qu'il poffédoit leurs fonds : ; 
cela, pour s’épargner quelques pines 
d’ affarance, 
Sur les retours, il faifoit des gains 

inouis, par une combinaifon des échéan- 
ces éloignées de fes traites , avec fes en- 
vois mulripliés dans f'iriéervalle SE 
avec la valeur des pièces portugaifes 

Liv 
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qu’il recevoit en échange. Il a le pre= 
mier, par fes lettres au pair fur la. 
France , donné à l’Amérique & à l'Eu- | 
rope, un fpeétacle dont elles ont été 
étonnées , qui les a flattées dans les 
commencements , & quia excité, dans. 
ha fuite, leur ds & leurs plaintes, | 
quand elles ont vu que ce jéfuite , atti= 
rant à lui toutes les efpèces numéraires, : 
fe rendant le maître du prix de toutes 
les produétions, avoit ouvert un gouffre | 
où tout alloit fe perdre. 

Quel nom donner à des opérations 
pareilles, fi elles ne font pas un trafic 
d'argent , un négoce de marchandifes, | 
de banque, & mème de banque témé= 
raire , enfin de monopole? Ainf l’avoit 

é le miniftère de France, lorfqu’il 
ES Here déc au P. de la Lette rappelle 
par fes ordres : & cette décifion feroit 
feule la preuve la plus refpeétable des 
imputatious faites à ce miflionnaire. 

La confultation faite pourles jéfuites 
fembloit vouloir regarder comine im- 
pofñible que la compagnie de Jéfus en 
corps eüt approuvé ke commerce que 
Pon imputoit au P. dela Valette, parce 
qu'il n’eft pas croyable qu’un ordre re-! 
Jigieux tout entier fronde, de gayeté de 
cœur, & à la face de l'univers, les ca- 
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 nons les plus précis, & les plus auto- 
rifés par l’églife & par les loix civiles ; 
ce font ceux qui interdifent le com- 
merce aux religieux. « Mais, difoit M. 
» de Gouvé, eft-ce denc quelque chofe 
» de fi nouveau , & à quoi nos oreilles 
» ne foient point accoutumeées , que 
» d’accufer les jéfuites de faire le com- 
_» merce ! ? Je ne prétends point me livrer 
» à une déclamation: mais il eft un 
» principe de droit; c’eft qu’il eft pré: 
> fumable que quelqu’ un à commis ce 
» qu'il eft dans l'habitude de commet- 
» tre. On doit facilement croire que le 
» P. de la Valette a été marchand, fi la 
» fociéré, dont ileft membre, eff'imar- 
» chande ordinairement. | 

» À cet égard , continuoit-1l , quelles 
.» font mes preuves ? Ce n ef point la 
» notoriété générale que j'invoque, 
» Queique peu fufpecte qu’elle puifle 
» paroïtre , quand on voit qu’elle eft 
» formée des voix réunies de tant 
» d'hommes de touis les remis, de tous 
» les pays , de tous les ordres, de tow- 
» tes les religions , je conviens , quel- 
» que sûre qu’elle foit alors, qu elle n'& 
» point dans les tribunaux une autorité 
> tmpérteufe, Je ne cherchera pas now 

EL v 

L 
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» plus de témoignages dans les écrits 
» publics de ces obfervateurs que ler 
». defir de s’inftruire dans la conmoif- 
» fance des langues & des mœurs con- 
» duit de contrée en contrée. Je n’en 
» chercherai point dans tant d’ouvra- 
» ges. qui, folides, fidèles , eftimables. 
» Mmais.ne partant pointen un mot d’é- 
» crivains autorifés .. ne méritent dès- 
» lors qu'une confiance humaine , & 
» non légale. À quels titres me réduis- 
>» je donc? Il me fufñt d'invoquer les: 
» décrets multipliés des papes qui ont 
» voulu réprimer le commerce des je- 
22 fuites. ». 

Cet objet mérite un certain détail x 
il n’eft point indifférent de faire voir 
comment ces Pères étoient fourmis aux. 
volontés du pape, lors même qu’elles: 
tendoient à maintenir l’exécution des 
canons dans fa pureté, quand ces vo- 
Jontés n’étoient pas d'accord avec leurs: 
intérêts. 

Grégoire XIE avoit, par une bulle 
exprès, aceordé aux jéfuites le privilège 
exclufif d'annoncer la foi au Japon. 
Clement VIIT ne jugea pas qu'il füt 
jufte de ne permertre qu'aux jéfuites 
d'étendre les lumières de la vraie reli-. 

_gion, & permit à tous les autres reli- 
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gieux d’exercer pareillement leur zèle 
chez les Japonnois. Les Auguftins , les. 
Jacobins ; & les Frères mineurs y en- 
Yoyèrent des miffionnaires. Le bien= 
heureux Sorelo, de l’ordre des frères 

_ mineurs, écrivit au pape Urbain VIE 
une te fort preflante & fort érendue, 
pour Pinftruire du fcandale que les jé- 
fuites caufoient dans ces contrées , par 
leur trafic, & par les ufures: qu ls fe 
permettoient ; 1ls tiroient juiqu'e à 20 & 
30 pour cent des prêts qu'ils faifoient. 
Cette lettre prodnifit une bulle portant 
de rigoureufes défenfes aux miflion- 
naires de fe mêler de commerce. Elle 
ft du 22 février 1533 

Alexandre VW envoya M. Lambert & 
évèque de Bérithe, & M. Pallu, évè- 
que d’Héliopolis ,en qualité de vicaires: 
apoftoliques à la Chine & autres royau- 
mes voifins , dans lefqueis les jéfuites: 
étoient LR ER Ces prélats trouvèrent 

cette million dans l’état le plus déplo- 
rable. Les jéfuites , loin d’ Y travailler 
a la conquête des ames, nes’ ‘occupoient 
que d’uncommerce RAR ruineux 
pour leshabitants, & les détournoient ., 
par-là , Lembrale une religion dont 
les prédicareurs démentoient ft hante- 
ment la fainteté par leur conduite. Les 
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prélats en écrivirent à Clement IX , 
qui avoit fuccédé à Alexandre VIL ce 
pape donna, le 17 juin 1669, une 
bulle qui rappelloit les difpofitions de: 
celle d'Urbain VIH , & défendoit , de 
nouveau , tout commerce aux mifhon- 

haires. 
L’é évêque de Bérithe fit, larrnée fui- 

vante , c'eft-i-dire, en 1670, des fta- 
tuts qu'il fit publier en plein fynode + 
dans lefquels if n’oublia: point de re- 
nouveller un: réglement aufir néceflaure.. 
Ee pape Clement X les confirma parune: 
bulle. donnée au mois. de feptembre 

X673. 
Non-obftant toutes ces défenfes, les: 

jéfuires fafoient, dans life de Manille, 
un commerce fr confidérable , que: 
Dom Philippe Pardo:, archevèque de: 
Manille, en: fit faire des informations: 
juridiques, en 1682. Le réquifitoire 
de fon promoteur portoit « que le trafic 
» que: font les Pères de la compagnie, 
>» foit fupérieurs , foit inférieurs, de: 
» plufieurs fortes de marclrandifes , 
# étoit tout public & tout fcandaleux > 
» qu'il domnoit matière , parmi les ee 
» cléhiaftiques, aufll Ben que parmi les: 
» féculiers , à des difcours trés-pernt= 
» cieux », H conclut à la permifion 
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d'informer, & à ce qu’il füt enjoint aux 
‘jéfuites de cefler tout trafic. L’infor- 
mation fut ordonnée & faite. Quatorze 
témoins déposèrent de faits fans nom- 
bre , qui conftatoient le négoce des jé- 
fuites , leurs correfpondances , leurs 
magafins , &c. ù 

_… On n’entrera point dans le détail des 
perfécutions qu'ils firent efuyer à l’ar= 

_chevèque de Manille , pour arrêter le: 
cours de cetre procédure. Il fufhit de 
dire que l'affaire rapportéeau Roi d’Ef- 
pague, ce prince punit ceux qui avoient 
été les inftruments de ces perfécutions 
& enjoignit aux magiftrats « d’avoir 
-» grand foin d'empêcher que les ecclé- 
» faftiques ne fiflent le commerce ». 

Le cardinal de Tournen , légat du 
faint fiège, arriva à Manille , en 1704. 
El y trouva un procureur de la fociéte ;. 
qui faifoit un trafic confidérable. Le ic 
gat le fit dépofer de fa charge & de 
fes emplois, & fit mettre en féqueftre 
tout le gain qu'il avoit fait par le com- 
merce.. Il en prit même une occafon de 
donner, le 17 juin r704, un décret , 
par lequel il renouvelloit les défenfes. 
portées par les bulles de 1633 ,, 1669, 
& 1670. M 

Benoë: XIV inftruit de. l’efclavage 
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dans lequel les jéfuices renoïent les 
peuples du Paragai, inftruit que ces 
P.P. ne haifflant à ces miférablesque le 
plus € étroit néceffaires pour foutemir teur 
vie, s’emparoient de tout le fruit de 
A tdvans pour en faire le fonds d’un 
commerce immenfe, ce pontife adreffa 
an bref, le21 FRRUR 1741, àl’évè- 
que du grand Para, aux autres évèques 
du Bréfil , & à tous ceux des Indes occi- 
dentales. Ce bref ordonnoit à tous les 
réguliers , de quelqu’ordre que ce für, 
mème à ceux de la fociéréde Jéfus, de 
rendre aux Indiens leur hberté. 

Le roi de Portugal , de fon côté , 
donna , les 6 & 7 juin 1755, des or- 
paru qui, en renouvellant d’an- 
ciennes loix rendues par fes prédécef- 
feurs en 1611 , 1647 & 1680 , enjoi- 
gnoïent qu’on rendit à ces peuples la 
liberté de leurs perfontess, biens & coms 
merce. 

Il ft auf publier , par l'évêque du 
rand Para, Serre du Paragay , le 

bref de Prof XIV. Le mandemenct 
du prélar eft du 29 mai 1757. 

Tout le monde fçait | & le roi de 
Portugal Pa fait publier dans un mani- 
fefte émané de lui, que les deux cot 
tonnes d’'Efpagne. & de Portugal ont 
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êté obligées de prendre les armes pour 
obliger Tes compagnons de Jéfus à laffer 
ces peuples en liberté, & abandonner 
un commerce qui abforboit celui de ces. 
contrées tour entier. Les jéfuites fe de- 
fendirent à main armée pendant les 
années tAS#> U7SS & 1756, &ne cé 
dèrent qu après une victoire complette 
remportée fur eux. 

Ce manifefte excita Benot: XIV à 
donner un fecond bref, dans lequel il 
expofe que , le roi de Portugal Jui ayant 
fait repréfenter que la connoïffance des. 
défordres & des abus commis Fee les: 
jéfuires établis en Portugal , & dans. 
les parties des Indes Encre & oc- 
cidentales foumifes à fa. domination 
« s’eft répandue dans prefque toutes. 
» les nations & les contrées de l’uni- 
» VETS, par un petit volume imprimé 
» qui lui a été préfenté, ainf qu’à tout: 
» le facré collège » ( c’eft le manifefte: 
dont on vient de parler }, il charge le: 
cardinal vifireur de réformer hi ces: 
défordres , & de ramener les jéfuites à. 
Fexécurion du bref d’'Urbain VII de 

1633 , qui défend le commerce aux 
miflionnaires , & de celui qu'il a donné 
lui-même ,,le ro décembre 1741. 

Le cardinal de Suldanha., dans 5e 
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décret du 1$ mai 1758 , après avoir 
rappellé les règles de l'églife qui inter- 
difent aux eccléfaftiques de fe mêler de 
commerce & de marchandies , règles qui 
obligent encore plus étroitementles reli- 
gieux miffionnaires, qui doivent avoir ; 
pour tout patrimoine, la pauvreté évan- 
gélique; après avoir rappelléle bret d’Ur- 
bain VIII de 163,3, la bulle de C/emenc 
IX de 1663 , le bref de Benoïr XIV de 
1741, dit que « cependant le fcan- 
+ dale de ces trafics illicites. . eft de- 
» venu public & fi révoltant , que les 
» magiftrats féculiers ont faifi les mar- 
# chandifes & effets qui étoient l’objet 
» du commerce de ces perfonnes ecclé- 
» fiaftiques. . . . Il a de plus été in- 
» formé avec certitude que, dans les 
‘collèges , noviciats , maifons, réfi- 

» dences &c autres lieux des provinces 
# & vice- provinces de l’ordre de la 
» compagnie de Jéfus... . . ik fe trou- 
2 

2? 

ÿ 

voit encore quelques religieux... non- 
feulement occupés à recevoir & dé- 

» livrer des lettres-de-change , comme 
» font les banquiers & gens de com- 
» Imerce , mais mème à vendre des 
» marchandifes d’Âfie , d'Amérique... 
> ÊT d'Afrique , pour foieoit ; Par eux- 
+ mêmes. le commerce ; LAroie (1 ces 
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» collèges | maifons, noviciats , réfi- 
»# dences & autres lieux étoient des 
# magafins de commerçants , & ces 
» habitations des boutiques de mars 
» chands. . . . D'autres , après avoir 

_» amaflé des fonds confidérables dans 
# leur commerce , fe font établi des 

magafins dans les villes maritimes de 
» ces royaumes & de leurs dépendan- 
» ces, dans les lieux les plus voifins 
» des ports où le commerce fe fair plus 
» facilement ; où ils vendent eux- 

_# mêmes aux peuples leurs marchan- 
» difes, comme tous Îles autres mar- 
» chands qui y font publiquement éta- 
» blis. D’autres enfin... font venir des 
» drogues de leur communauté pour les 
# faire vendre; ils font faler des vian- 
» des & des poiffons , qu’ils vendent 
» dans leurs propres maifons, ainfi que 
» de Phuile , vinaigre & d’autres cho- 
» fes néceffaires à la vie. Ils y ont juf- 
» qu'à des boucheries & autres bouti- 
# ques honteufes à des féculiers, même 
» de la lie du peuple ». Tous ces dé- 
ordres confidirés, le cardinal réforma- 
teur emjoint à tous les fupérieurs de 
Pordre, à commencer par les provin- 
ciaux , & à leurs fujets refpe@ifs , de 
faire cefler es fufdives tranfgreffions ; 

LB & 
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ces fcandales & tour ce qui pouvoit y. 
reffembler. Il ordonne , en même-tèms, 
que , dans trois joufs , ils feront leurs 
déclarations devant lui ou fes fubdele- 
légués « des commerce, lettres - de- 
» change, tranfport de marchandifes... 
» les capitaux dans lefquels ils font in- 

intéreflés , les marchandifes qu'ils 
» ont actuellement en conféquence de 
» leur négoce, & les actions qui , au 
» mème titre, appartiennent à chacune 
» de leurs Kitone religieufes... re- 
» préfentant, en même-tems, tous 
» les resiftres & livres de compte qui 
» fe trouveront au pouvoir des fupé- 
» rieurs , & de ceux qui leur font affu- 
3 jettis 37e 

D'après tous ces monuments authen- 
tiques, ne peut-on pas regarder comme 
démontré, comme prouvé juridique- 
ment , que les jéfuires , depuis leur 
nee jufqu’à nos jours, ont porté, 
dans tous les climats , autant d'art & 
d’attachement pour le commerce , que 
de zèle pour la propagation de:farfois ; 
qu'on à remarqué , en tout tems, que 
ouverture d’une miflion préparoit l’é- 
tabliffement d’une banque ; que par- 
tout où la nature donne de l'or & des 
matières précieufes, on étoit sûr de 

ps: 
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trouver & une miflion, & un Forpeoe 
de la fociéré. 

Le commerce de la Re n'é- 
toit donc qu'une branche du commerce 
univerfel que faifoient les jéfuites. Or 
ce commerce ne pouvoit pas être partt- 
culier à chaque maifon qui le faifoit. 

Ind£pendamment de la qualité du 
régime, qui n’admeéttoit qu’une admi- 
niftration unique d’un patrimoine uni- 
que ; adminiftration qui réfide dans les 
mains d’un feul régifleur , dont tous 
les autres n’étoient que les prépoiés & 
les facteurs, imaginéra - t- on jamais 
qu’ un commerce de plufieurs millions 
n'ait eu pour objet que la nourriture 
& l'entretien de 1 $ où 20 religieux qui 
réfidoient dans la maifon de la Marti- 
nique ? Le commerce du Mexique, 
qui produifoit plufieurs millions de 
revenu , étoit-1l donc deftine pour l’u- 
face particulier de cinquante ou foixante 
jéfuires répandus dans cette immenfe 
province? Le commerce du Paraguay , 
commerce quin’avoit aucunes aires ; 
qu'on ne pouvoit. compter que par 
milliards, fervoit-il à l'unique fubfif- 
tance des quarante- -deux jéfuites qui 
étoient à la tête des quarante-deux pa-, 
roifes ou bourgades qui divifoient le 

Pa 
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Parana ? Non. Tout le monde fçait 
que la frugalité & la modeftie dans 
l'habillement & dans l’ameublement 
particulier de chaque jéfuite,, occafion- 
noit une économie qui formoit encore, 
pour le corps ; une fource de richelfes - 
confidérable. Les revenus immenfes 
dont il jouifloit, les produits énormes 
du commerce & des autres branches 

‘ d’induftrie étoient à peine entamés pour 
l'entretien des religieux. Que deve- 
noient tant de créfors fans cefle accu- 
imulés? N’en trouverions - nous point 
l'emploi indiqué dans les conftitutions ? 
Cuivis extra foctetatem donare (non li- 
cer). Conf?. part. 9, cap. 4, $. 7. Sur 
quoi les déclarations difent : Non pre- 
cluditur ofliun ut fiar eleemofina | vel 
derir quod convenit ei cui dari debere ad 
Dei ploriam generalis [entiret. Declarat, 
Jbid, D. H eft dit ailleurs: Ad ea que 
dicla [unt reducitur cura conveniens ami- 
cos confervandi , & . ex adverfariis , 
benevolos reddendi. Decl. in conf. part. 

4, cap. 10. E. Aïnf, par une règle gé- 
nérale , la faculté de donner aux exter- 
nes étoit interdite au général : mais 
cette règle fouffroit deux excep:ions ; 
la première étoit qu’il pouvoit donner à 
quiil jugeoit qu'il convenoit de donner; 
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& la feconde eft qu'il lui étoit licite 
d'employer les richefles de l’ordre à 
lui conierver des amis, ou à regagner 
ceux qui ne l’aimoient pas. Or, 1l pou 
voit fort bien arriver que Ja pratique 
de cette dernière exception confuimat 
une grande partie des tréfors qui fe 

verfoient de toutes parts dans les mains 
du général, 
Auf a-ton vu tous les fupérieurs 

s’occuper de maintenir, contre le gou- 
vernement, le P. de /a Valette dans fa 
place, prendre part à fon commerce, 
enêrre mème les correfpondants , non= 

obftant les promefles les plus pofirives 
d'en arrêter le cours. On va voir , de : 
la part du général, de la part du régime 

de l’ordre, l’influence la plus marquée 
fur toutes les opérations du négoce con- 
duic par ce miflionnaire. Les fupèrieurs 
ne l'ont pas feulement autorifé par leur 
filence , ils l'ont approuvé, ils l'ont 

Joué , ls l’ont foutenu ; 1ls ont même 
géré, conjointement avec lui, ce coin 
merce prodigieux : ilsont, de plus, COM 

_ mencé à le liquider par lPacquittemenc 
“de fes dettes : ils ont enfin difpofé d’ef- 
fers qui en provenoient. Enfin, on 

trouve, en abondance , toutes les mar 
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ques auxquelles la fociété pouvoit ef 
être jugée proprictéire. 

Mais avant que de les expofer , M. 
le Gouvé xappella fommairement les 
difpofitions du droit romain qui de- 
voient éclairer la difcuflion des faits 

: qu'il fe propofoit de faire. « Les Ro- 
5 mains , dit-il , nous ont laiflé des 
5) préceptes lumineux fur tous les fujets 
» qui peuvent fe préfenter. Pourquoi 
» négliverions-nous d'ouvrir, pour mess 
# quétems, ces archives nereelies td de 
# rafon, d'équité & de fagefle ? On y 
# trouve, fur-tout , traitée avec exac- 
» titude, ‘hi Rs des contrats des 
» fils de famille & des efclaves, par 
» rapport aux aftions qui en dbIErR 
» réfulter contre les pères & contre les 
» maîtres. C’eft à nous de recueillir , 
» avec foin, ces décifions précieufes 
» des fondateurs de toute bonne & fage 
# jurifprudence ». 

_ Les ANA , à Rome, formoient 
une des plus confidérables portions du 
patrimoine des particuliers. Un citoyen 
feul en avoit quelquefois plufieurs mil- 
liers dans fa dépendance. Leurs fonc- 

tions ne fe bornoient pas au fervice 

éomeftique ; on les employoit felon 

« 
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 Teurs talents , les uns au gouvernemer t 
des mérairies & des terres, les autres 
aux arts méchaniques , quelquefois 
même aux arts libéraux : on eccupoit 
ceux-ci au débit de certaines marchan- 
difes ; ; ceux-là étoient prépofés à un 
négoce plus élevé, à un commerce tér- 

: delte) ou maritime , à la manutention 
d’une banque. C’étoir dix mille mains 
qui , employées par un feul homme, 
travailloient pour lui feul. Leur état les 

| condamnoit 4 à une obéiffance abfolue ; 
c’étoit autant d’inftruments dociles des 
volontés d’un maître, autant de reflorts 
aveugles de fon opulénce & de fa gran- 
deur. La fociété civile ne les connoif- 
foit point ; ils étoient des corps merts, 
que l’ame propriétaire pouvoit feule 
animer; 1ls étoient des batons dans la 
main d’ un vieillard , qui, s’il lui étoic 
permis d’être un defpore à à l'égard de 
tous fes ferfs , n’en étoit pas moins 
obligé d’être un fujer fourmis aux loix 
de là république , qui les renfermoit 
les uns & les autres dans fon fein. 

Quelles règles érablirent les préteurs 
pour le maintien de la foi publique, 
par rapport à tous ces contrats que fai- 
foient tant d'agents mus par une feule 

le) 

intelligence ? Sans doute , onne regarda 
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point ces aétes comme nuls , fous prés. 
texte qu'ils avoient été faits par des indie 
vidus mots civilement, onne difpenfa 
point le maitre de les exécuter. Mais, 
fous prétexte que ces ef laves culti 
voient, les uns une métairie, les autres 

une autre; fous prétexte que un ten1oit 
fon coiproir ou fa banque dans un 
lieu , & un autre aill-urs , voulat-on 
qu'il n’y eùt qu’une partie des biens du 
maître qui für obligte, & que le refte 
demeurat libre & Aron Non. Rien 
n'eût été plus déraifonneble , & plus 
contraire au bien public. 

On introduifit des actions, dont les 
noms font peu ufités parmi nous, mais 
dont les effets font connus & obfervés 
chez toutes les nations policées. Ces 
actions font au nombre de quatre ; 
l'action énftitoria, l'action exercicoria , 
Paction quod juffu | & l’action de in rem 
verfo. Les deux premières étoient rela- 
tives à des négociations générales ; les 
deux autres concernoient Îles contrats 
particuliers. Les trois premières étoient 

folidaires , la dernière feule ne l’étoit 
as. | 
L'action inft'toire fe donnoit con- 

tre le maïtte , pour raifon d’un com 
merce quelconque , à la tête duquel 1l 

avoit 
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avoit mis un facteur , que l’on nommoit 
en latin Inflisor. Ce faéteur repréfen- 
toit le maitre, qui éroit engagé , lui & 
fes biens , par les obligations contrac- 
tées par ce commis, en qualité de com- 
mis. Ainfi, tous ceux avec qui il avoit 
traité, éiens autorifés à pourfuivre le 
maître en juftice , pour le contraindre 

_à remplir les engagements de fon infi- 
teur; & als l'attaquoient par l’action 
nfÉrtoria. 

Certe règle tient à la règle générale 
que tour mandataire he le mandant ; 
mais elle s'exécute plus étroitement ai 
core dans le commerce , que dans les 
contrats particuliers , Parce que tout 

-le public eft intéreflé dans les affaires 
d’un magafin , d'une banque ouverte 
{ous la ren d’un facteur. 

Parmi nous, il faut rapporter à cette 
action rap non - feulement celle 
que les engagements des commis pro- 
duifent contre les maîtres qui les ont 
chargés de quelque fonction , mais en- 
core celle qui s'exerce contre tous ceux 
qui, pouvant empêcher que les per- 

_ {onnes qui font fous leur dépendance ; 
ne fflent un négoce , ne les en empè- 
chent pas. Ainfi la femme mariée, 
marchande publique, oblige fon Heti 

 Fomc AIT, 
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Elle l'oblige par la feule raifon que le 
mati, ne pouvant ignorer fon com-. 
nude & l'ayant fouffere , eft cenfé 
l'avoir autorifée pour en partager les 
profits : avec elle. Ainfi encore, dans Les” 
pays où la puiflance paternelle eft éta- 
blie , un fils de famiile engagera fon 
père, qui eft préfumé également avoir 

autorifé un négoce qui e fa: foit fous 
fes yeux , fans qu'il Pempèchär, & dont 
il recueilloit effectivement le fruit par . 

le droit de fa puiffance, 
Eu un mot, qui foi & & paflus eft , ir 

folidum tenetur. Qui, cèm prohibere pof- 
et , non prohibuir , mandare creditur. 

C'eft le vœu des loix 2,3 & 5 ff: de 
noxal, aët, de la loi Goff, de reg, jur. 

Il en eft de même de lion exerci- 
toire. Elle ne regarde qu’une feule ef- 
èce de commerce, le commerce mari- 

time , & a lieu contre le propriétaire 
d'un navire, pour Pexécution des enga- 
gements contratés par celui qu'ila mis 
à la cète de l'équipage. Elle fe confond 
dans laétion inftitoire , & Îles règles 
de l’une & de l’autre font abfolument 
femblables. 

L'a& on quod juffu avoit lieu dans le 
gs d’un acte particulier, quand un ef- 
clave avoir contracté au nom & par 
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lordre de fon maître. Celui-ci é étoit 
fans contredit, obligé comme sl ns 
contradé lui: mème: cela. fe refire au 
mandat ordinaire, & 1l faut y ajouter 
ce qui vient d’être dit : celui là jubere 
mandare creditur qui cit, 6, cam pro= 
hibere poffic , re efl. 

‘Refte lation de in rem verfo. Voir 
dans qu’elle occafñon elle s’intenroir, 
Un efclave , un fils de famille, fans 

être 7e ni tacitement, ni expref- 
fément par fon père, par imite ‘ 
avoit fait un contrat fur le pécule que 
les fils de fanulle avoient ordinaire- | 
ment, & que. quelquefois les maîtres 
pérmetroient aux efclaves d’avoir. L’au: 

tre contraétant venoit à découvrir que 
fes fonds avoient tourné en tout, ouen 
partie , au profit du père ou du maître, 
Alors il exerçoit lation de in rem ver[o 
qui n’étoit point folidaire , & dont l'é- 
tendue étoit mefurée fur ce BU 1l étoit 
prouvé que le père ou le maïtre avoit 
profité. 

. Dans les trois premiers cas, où les 
actions inftitoire » exerciroire & quod 
jure érolent ouvertes , le créancier au: 
roit bien pu, s Al eût FAR , Intenter 
Jaction de in rem verfo. Mais la loi pro- 
nonce qu'il eût été an infenfé, fi. quand 

Mij 
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les autres actions lui donnoientun droit 
de folidité inconteftable , il fe fut, par 
l'exercice de la quatrième , conftitué 
dans la nécefhté de prouver que quel- 
que chofe avoit tourné au profit du père 
ou du maitre. Ceterèm dubium non eft 
quin is quoque qui juffu domini contraxe- 
rit, cui que inftitoria vel exerciroria ac- 
io competit, de peculio, deque eo quod 
in rem domini verfum efl , agere poffir. 
Sed erit flultiffimus, f, omiff& ailione 
qu& facillimè folidum ex contraëlu confe- 
qui poffit , fe ad dificulratem perducat 
probandi in rem domini verfum effe , vel 
habere [ervim peculium , & tantum ha 
bere , ut [olidum fibi folvi poffit. Inftir. 
Quod cum eo quiin al. $. Que dixi- 
mus de fervo & domino, ea intellisimus 
€ de filio & filiä, (6 nepote, & nepte 

patre, avove cujus Ën poeftate funt ). 
thiduQ» 6! 

Teile étoit donc, en fubftance , la 
jurifprudence romaine fur les contrats 
faits par les perfonnes qui font fous la 
puiffance d'autrui. L'application en eft 
ici directe & frappante. Les créanciers | 
avoient vifiblemenr, contre l’ordre & lé 
général des jéfuites ; les trois premières 
actions folidaires de leur nature ;: & 

° \ \ s°4 = , : \ 

c'eft à celles-li qu'iis fe tenoient, d’après 

je confeil de la loi, ne voulant point 
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être aflez ennemis de leurs intérêts , 
pour fe contenter de la dernière, 

Pour le fuccès des trois premières ac- 
tions , 1} fufhfoit que le maître du P. 
de la Valette ; le général des jéfuites , 
eût inftitué , eût be ce mmiflion- 
nalre , exprefément ou facitement , 
pour Es opérarions qu'il a faites. 

D'abord 1l eft impot Mble que le com- 
merce du P. de la F'aleite n’eüt: point 
été connu du régime de la fociéré. C'é- 
toit un commerce public, c’étoit des 
entreprifes d'éclat. Les vues fi vaftes 
de ce religieux; le nombre infini de fes 
relations, toutes fes traites, rous fes 
envois , les voyages LofnaElS de fes’ 
vaifleaux, fes rapides progrès fravpoient 
les yeux de tous les négociants , fai» 
foient l’étonnéement de toutes les places 
Les correfpondances étoient établies 
dans toute l’Europe, avec une mulri- 
tude de perfonnes, dans les villes où la 
fociété avoit des maifons. Ne fe feroit- 
il donc jamais trouvé , ou chez les jé- 
fuites , ou parmi les nes OP un? 
qui dns des avis au général ? ? 

Mais le P. de la Walerre lui-mème , 
obligé par les loix de fon état, de 0 
couvrir à fes fupérieurs fes plus fecrers 
deffeins , auroit-il tenté de dérober à 

M uj 
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leur connoiffance un commerce dont la 
Martinique, la France, l'Efpaone, 1 1 
talie , la Hollande alloient être le théa- 
tre ? Er s’il eût ofé former , fans leur 
aveu , ün aufh grand projet , auroit1l. 
pu l’exécurer ? Ou c’étoit un jéfuite f- 
dele à fes vœux, ou c’étoit un rébelle,. 
Au premier ças , 1l n’a dû agir que 
par l impreflion & d’après les ordres de 
{on général. Au fecond , 4l mérivoit 
d'è être réprimé & puni, & il ne l’a point 
été. 

1°. Quand un jéfuite étoit envoyé en 
miffions les afin ets vouloient que 
le général lui donnât , par écrit, des 
inftructions très- amples fur la manière 
dont il devoir fe gouverner dans fon 
pote , & fur les moyens qu 1] devoit 
prendre pour arriver à la fin qu'il fe 
propofoit. Tam de modo procedendi, 
guam de mediis quibus eum uii velit,, 

ad finem quem in animo habhet. Confi. 
part. 7, cap. 2 , $. 2. Cette expreflion 
eft à remarquer. On verra, dans un mo- 
ment, qu’elle fignifioit, dans le langage 
de la fociété, de bisn établir le temporel 
de la miffion , & qu elle avoit cette fi- 
guification particuhéremene dans l’af- 
Pre sat P. de la Valette. Le général 

avoit donc donné fes inftructions à ce, 
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millionnaire fur les moyens dontil vou- 
loit fe fervir , pour la fin qu'i fe propo- 
Joit, c'eft à-dire , pour le temporel de 
la miffion : & peut-on douter que c’eft 
en conformité de ces inftructions, que 
s’eft ouvert le comptoir de la Maruni- 
ue ? | 
2°, Lorfque le miffionnaire étoit ar- 

_rivé, 1l devoit rendre compte au géné 
ral, par des lettres fréquentes , de la 
fituation de fa miflion, L'infüutut lui 
en faifoit un précepte, per crehram lit- 
terarum communicationem. 1 devoir enz 

trer dans le détail de tout ce qui con 
cernoir les perfonnes & Îles affaires. 
Totius fucceffäs certior redditur, 4... 
que per/one & negotia exegerint. Ibid, 
Le temporel, comme on le voit , étoit 
toujours inféparable du fpirituel. Et 
cela , afin que le général püt lui donner 
les ordres convenables à la fituation des 
chofes , & lui envoyer les fecours dont 
1} pouvoit avoir befoin : Confflio ex aliis 
auxiliis quecumque athib:ri poffint pro- 
videhir. C’eft à quoi le P. de /a Valette 
n’aura eu garde de manquer ; & la chofe 

toit trop intéreffante , pour que le oé- 
néral ne l’eut pas lié , en vertu de la 

_ fainte obéiffance , à la pratique de cette 
portion de la règle. | 

; M iv 
Lé 



272 Procès des Téfuires, 
F 3°, L'ordre général de fubordination 

établi dans'la lociéré affajettifoit le P. 
de la Valette à envoyer au provincial , 
tous Îles quatres mois , deux états ou 
catalogues, dont l’un devoir détailler 
tous les biens de la maïfon , eur fuis 
redditibus, & par conféquent énoncer le 
produit 4 commerce qui en étoit Pob- 
jet le plus important. Il laffujettifloit 
à écrire fouvent , foit au provincial ; 
foit au général as -même. Il l'afjetif. 
foit à une correfpondance réglée avec le 
P. de Saty, procureur général des mif- 
fions dans cette partie 14e 4 Amérique. 

Ia dû, d’ailleurs, rendre compte, 
tous lesans, de la recette & de la dépenfe 
de fa maifon , & de toute fon admi- 
niftration. Le procureur général a dû 
faire, plufeurs fois , le voyage de 
Rome , pour faire au général le rapport 
de Pétat de fa province: ad certiorem , 
mualtis de rebus faciendum prapofitum ge- 
neralem. Et, dans le nombre des chofes 
dont il devoit informer le général ; en- 
troient néceflairement les fuccès bril- 
lants du comptoir de la Martinique. 

Mais , quand tous ces réglements 
n’auroient point été obfervés , le P. de: 
la Va'ette avoit-il pas un admoniteur 
auprès de lui, des confulteurs, des ef- 
pions fecrets , dont la fonétion étroit 
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d'épier , fans cefle , & de dénoncer ? 
Pourquoi cant de bouches auroient elles 
été muertes ? | | 

Sile général, inftruit dececommerce, 
& pouvant, d'un mot, le faire celler , 
n’y a mis aucun obftacle , 11 Pa donc 
approuvé, il l'a donc autorifé; & c’eit 
comme s'il eut donné une procuration 
pour l’obliser. Semper qui non prohiber 
pro fe intervenire, mandare creditur. EL. 
Go ff. de recul. jur. Et celui qui fouffre 
qu'un autre fe mette à la tète d’une 
maïfon de commerce , ou de quelque 
autre négociation que ce foit qui lui 
appartient , eft réputé y avoir étabh ce 
commis, & eft tenu de fes faits : 
‘he e paflus ef , eum in nave magiflerio 
Jurgi, ipfe eum impofuiffe videtur, L.s 
dde exercrr, Act: . €, 
Cette publicité de commerce em 

porte tellement un engagement de æ 
part de celut qui le Le qu'il ne 
peut le faire ceffer que par dé précau- 
tions aufh publiques , que Pa été le: 
en La loi 1r ff. de inflit, aët, 

& fuiv. veut qu'il mette, à la porte 
# la maifon de commerce, & dans le: 
Feu le plus apparent, une afñiche en 
gros caraétères conçus dans Fidiôme: 
du Heu : Caris Bitteris , und> plans 

M vw 
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reélè lepi poffit | antè tabernam f[cili- 
cet, vel antè eum locum in quo nego- 
c'atio exercetur ; non en loco remoto 

fed in evidenti, ditteris &.... . grecs 
an latinis | . .* fecundèm conditionern.. 

Ï doit avoir ons que l’afiche y de- 
meure perpétuellement , & qu'elle y 
demeure toujours en pleine vue ; Fi 
fi elle eft arrachée , même par le com- 
mis , ou effacée par la pluie, par vétüf- - 
té, OU par quelqu’ autre: accident que 
ce foit, le prépofant demeure engagé: 
envers ceux qui ont contracte avec l’inf- 
tireur. 

En auroit-il fallu davantage pour 
faire admettre l’action Fe en fa- 
veur des créanciers contre le général & 

contre fon corps! Mais quelque puif- 
fantes que fuflent ces premières raifons., 
on .auroit pu prétendre qu’elles. n’au- 
roient formé que des préfomptions , lé- 
gales. à à la vérité | & feules fufhfantes. 
Mais. les Mn niete avoient des démonf- 
trations pofitives de la connivence du 
régime de la fociété avec le P. de La 
Valette, pour. fon commerce. Entrons. 
dans le déstl des faits qui fourniffent 
ces preuves. 

Le P. de Sacy , procureur - général 
des maion; des Ifles du V ent, conving 
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lors de la fentence rendue par les con- 
fuls de Paris, le 30 janvier 1760, qu'il 
étoit en correfpondance de commercé 
avec le P. de la Valette ; on peut fe rap- 
peller de Pavoir lu dans le récit des 
faits. 

Ïl en étoit encore convenu par écrit, 
dans une lettre du 29 juillet 1756 
adreflée aux fieurs Bellaca, frères, dé 
Bordeaux. Aprés leur avoir fan dé qu'il 
ne peut être garant des opérations que 
font en Amérique les fapérieurs & 
les procureurs des miflions , il ajoute: 
« Je fais bien quelquefois leurs commif 
»-fions , mais feulement faivant les” 
» moyens que j'en ai, & rien au-delà». 
Il accepte donc lestraites qu’ils font fur 
Jui, au moins jufqu’à concurrence de 
fes moyens. Il fçait donc qu'ils font le 
commerce ; 1l lapprouve donc , puif- 
qu'il y coopère. Il continue, dans a 
mème lertre , en parlant d’une lettre- 
de-change de 9000 hvres du P. de Ze 
Palette, « fe voudtois pouvoir l’accep- 
» ter moi-même; je ne balencerois pas 

à le faire , pat Fényie que j'aide vous 
»# rendre fetqice : & d’aider vos opéra À 
» TIONS ; Mais je n'ai pas, & ; je ne pré- 
#5 VOIS pas avoir l’argent qui fetoit né- 
» ceflaire à acquitter ces 9000 Hvres à 

M vi 
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» leur échéance ». I étoit La dans 
Pufage d'accepter des lettres-de-change. 
lorfqu'’il avoit des fonds , ou qu’il pré- 
voyoit qu'il lui en devoitarriver. 

II s'explique encore plus clairement, 
s’il eft poñible , dans une autre lettre 
du 20 avril 1758. , écrite au fieur Tef- 
tar de Bordeaux. I fe défend d'accepter 
une lettre de 10150 livres dont ce né- 
gociant étoit porteur ; &c il en donne: 
pour raifon qu'il a. actuellement es 
mains liees pour toute accebtation des: 

letvres-de-change tirées fur France &-ail- 
leurs. , par le P..de la: Kalerte. Où Es: 
LE TEMS, Continue:t-il, OU JE PAYOIS 
D'AVANCE , ET MEME SANS RIEN. PREN- 
BRE POUR L'ESCOMPTE , celles qui étoient 
tirées. fur moi? Cet heureux 1ems. n'elt 
plus.. Je fuis. dans. la plus grande diferte: 
d'argent, pour m'être épui[é en faveur des: 
créanciers du P. de la. Vateite.. Mais: 
j'adore les deffeins du Seigneur ,. qui me: 
réfervoic , fur mes vieux jours, SR: 
Jante croix, & je. m'y foumets. Des ef- 
comptes! Quef langage , difoit M. 4e. 
Gouvé,, dans. la bouche d'un religieux !. 
& que ces traits de piété figurent décem- 
ment auprès de tous ces regrets amers. 
pour des biens vils qu’on a abjurés par 
quatre vœux folemnels.! Le P. de Sacy. 
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évoit procureur général des miflions de 
FAmérique , 1l ne faut point perdre ce 
fait. Il payoit les lettres-de-change que 
le P. de la V'aterte tiroit fur lui , & le 
régime ignoroit ce commerce ! 

U autre fait plus confidérable en- 
core, eft celui qui eft conftaté par Lx 
lettre du P. de Sacy des fieurs Lioncy 
frères & Goulfre ; duo juin 1756. 
Après les avoir par de la procura- 
tion qu'il a donnée, fous l’autorité de: 
fes fupérieurs , au fieur Rey l’ainé , 1E 
ajoute : « Comme j’ai écrit , dès le 1 $ 
» mai à Cadix , pour faire fcavoir à 
» CEUX qui y etoient chargés de ra procu- 

» ration, que celle de M. Rey Ja révo- 
ÿ quoit & lannulloit , ils n’agiront plus: 
» dans ce qui regarde NOS AFFAIRES ».. 
Si le P. de Sacy, en qualité de procu- 
rœeur général des miflions , donnoit des. 
procurations à Cadix ,.& dans les autres. 
villes où s’étendoit le commerce du: 
préfet apoitolique , ce commerce fe fai - 
foit donc fous l’auterité du régime; se 
comme le P. de Sacy le dit lui-même. 
c'étoient n0s afjaires. l étoit néceflaire- 
ment fait par la fociété, puifque c’étoit 
la fociété qui donnoit ces procurations. 

. par le miuftère d’un de fes principaux: 
_ @ficiers. Si ce trafic avoit été celui de l+ 

Cd 
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Martinique feulement , les procurations 
néceflaires aux différents agents auroient 
été données par le recteur da cette com- 
munauté, par le P. de la Valette, ou 
pat Le procureur de la maïfon , fous 
fon autorité , fans que les fupérieurs 
majeurs y prillent aucune part. C’eft 
ainfi que la chofe fe feroit certainement 
paffée dans tout autre ordre réculier , 
s'il s’en füt trouvé qui n'eùt pas rougi 
d’un commerce fi fcandaleux. 

Si l’on fait attention à ce qui s’eft 
pañlé , quand le miniftère força le P. 
de la Valette à revenir en France, & 
aux événements qui ont fuivi fon retour 
aux ifles, on fera convaincu que , non- 
feulement la fociété connoifloit & au- 
torifoit le commerce dece miflionnaire, 
mais qu’elle le foutenoit contre la vo- 
lonté du gouvernement. On communi- 
qua au P. de Sacy les plaintes de la co- 
lonie fur la conduite du P. de la Wa- 
lette, qui marche à grand pas vers le 
commerce excluff, & qui ne craint pas 
de faire la contrebande fur Fachac. des 
nègres à la Barbade ; on lui ordonne de 
faire cefler ces plaintes. I] promet d'y 
apporter le remède le plus prompt, & 
latfle entrevoir que ce remède fera le 

rappel du P. de la Valerce. Cependant 
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deux ans fe paflent , fans qu’on voie 
ce miflionnaire ni rappellé , ni ceffer 
fon négoce , ni interrompre fa corref- 
pondance avec le P. de Sacy. Les. 
plaintes fe renouvellent & s’accumu- 
lent avec plus ‘d’amertume & plus d’e- 
clat. On envoie des ordres pour faire 
repaller en France le jéfuite qui les oc- 
cafionne. Le P. de Sacy fait tous fes 

efforts pour en arrêter l'exécution. On 
fait plus; le régime décore le coupable 
dénoncé, de la qualité de fupérieur gé- 
néral es miflions des ifles du Fuel 
Ne cherchons. point à qualifier ce pro- 
cédé , tenons-nous en à cette rcfexion. 
S1 le commerce du P. de la Valerie n'a- 
voit point été avoué #e la fociété , fes. 
fupérieurs lPauroient-ils laiflé à la Mare 
tinique depuis les premières plaintes 
de 1751? Auroientils voulu l'y rete- 
mit en 1763 ? Auroient-1ls fait des 
efforts pour obtenir la révocation de 
fon rappel : ? Malgré ce rappel, quian- 
nonçoit le mécontentement du rO1 , 
lauroient-ils nommé fupérieur général 
des miflions des ifles du Vent ? 
Comment enfuite s’eft-on comporté 

dans l’exécution des ordres du roi ? IL 
n'étoit plus poflible de l’empècher : 
mais , avant fon départ, le P. de la 
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F'alerte augmente le nombre de fes: 
nègres , & met un Juif à la rète de fa 
miffion , pour le remplacer pendant fon 
abfence : il fait acheter des vaifleaux 
pour fon compte , les fait charger de 
toutes fortes de marchandifes propres 

_pour la colonie. H indiquele P, de Sacy 
procureur-général des miffions , & le P. 
Foreflier provincial, pour rembourfer à 
fes commiflionnaires une partie de leurs 
avances, & promet de payer le furplus 
à fon arrivée en France. Tout eft exé- 
cuté fuivanc fes ordres. N’eft-ce pas là 
une continuation de commerce bien 
cara@erifée ? Et peut-il y avoir, de la 
part des fupérieurs , un aveu plus for- 
mel ? le dt nc 

Il arrivé enfin. Le punit-on pour avoir 
fait des entreprifes prohibées ou igno- 
rées par la fociété, pour avoir violé, à la 
face de univers, & avec le plus grand 
éclat , les.canonsde l'éslife & les confti- 
rutions des papes ? Non. Il eft reçu à 
bras ouverts ; left recu comme un des 
principaux bienfarteurs de la fociété. II 
eft préfenté à la cour comme lapôtre- 
des nations. C’en eft fait du falut des 
Caraïbes ; file P. de la Walerte ne: 
retourne promptement cultiver les fe- 
imences dela foi qu'il n’a eu que le 
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tems de faire germer dans leurs cœurs. ? 
Quel autre miflionnaire que lui peut 
avoir le même zèle, les mèmes talents, 
pour conduire à fa perfeétion l ouvrage 
d’une converlon qui lui a tant coûté de 
peines & de travaux ? | 

On croit facilement ce qui dore être. 
Un millionnaire n’eft, aux yeux du 
prince , & de tous ceux de fes fujets 
qui ne font pas jéfuites , qu'un prêtre À 
qu'un apôtre, qui confacre fa vie & fes 
foins à la converfon des infidèles. C’eft 
dans ce point de vue préfentéa avec Part 
dont on feait que la fociété étoit capa- 
ble , que le P. de la Vulecre eft renvoyé, 
Ce font fes fupérieurs qui le défendent 
auprès des miniftres & à la cour, qui 
jufuifent fa conduite & l’ ur. , QUE 
obtiennent enfin la liberté de fon re- 
tour en Amérique ; & fes opérations ne 
font pas faites fous l'autorité du rég me 
de la fociéré! Maisil y a plus. Sous pré- 
texte que le P. de la Valette va totale- 
ment abandonner lecommerce, &que, 
pour l’obliger à fe borner aux travaux 
évangéliques, on la nommé vifiteur & 
préfet apoftolique des mifions des ifles 
du Vent, la fociété demande & obtient 
un arrèt dé confeil., qui l’autorife à faire 
un emprunt de 60000 livres, pour ac- 
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quitter les dettes contraétées par Îe 
millionnaire, & auxquelles la ceffation 
du commerce ne permettroit pas de fa- 
tisfaire. C’eft donc la focièré qui eft 
débitrice des engagements qui ont été 
contractés, puifque c’eft elle qui fe 
charge de l'emprunt pour les acquitter, 

Que l’on fe rappelle [a négociation 
qui s’eft faire en 175$ pour faire payer 
30005 livres au fieur Kervegan de Nan- 
tes, & les faire perdre aux fieurs Lioncy 
& Goulfre ; n’eft - 1l pas plus clair que 
le jour , que toute cette manœuvre eft 
l'ouvrage de la fociété, puifqu'elle eft 
l'ouvrage des fupérieurs ? Laiflons à le- 
cart toutes les réflexions que pourroient 
faire naître les détours infidieux , par 
lefquels on a conduit dans le piège les 
fieurs Lioncy & Goulfre. Concluons 
feulement de tout ce manège , que Île 
commerce de la Martinique correfpon- 
doit avec celui de Saint-Domingue ; 
que l’un & l’autre correfpondoient avec 
le régimede la fociété, dans la perfonne 
du P. de Sacy ; que le P. Thomas y 
étroit entré aufli ; &, de tout cela, con- 
cluons que tous ces différentscommerces 
ne faifoient qu'un , & que c’étoit la fo- 
ciété qui le faifoit dans les maifons où 
il fe trouvoit établi, 
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“ Le P. de la Valette repart; & dans 
le même rems le P. de Sacy écrit : Le 
P. de la Valette efl de ces hommes rares, 
avec qui l’on vir volontiers , & qu’om 
goûte toujours de plus en plus, & donton 
ne fe fépare jamais qu'avec un extrême 
regret. Son éloignement m'a mis l'amer- 

 tume dans l'ame. Il eft certain que notre 
miffion de la Martinique à befoin de [a 
pr fence : fon trop long fejour en France 
lui a fait grand tort. Le voila enfin en 

route pour y retourner. J’en bénis Dieu , 
Je le prie qu'il le conduife heureufement 

_ au port : fon arrivée rétablira l’ordre par- 
tout. Qu'il vive, & le mal fera bientôe 
réparé, 

C'eft aux fieurs Lioncy qu’étoit adreité 
ce pompeux éloge du P. dela alerte. 
Avecces commerçantsilne pouvoit être 
queftion que du temporel de la miffion. 
C’eft donc fur ce temporel que le P. 
de Sacy attiroit , par fes prières, les 
béncdictions du ciel. C’eft cet étatliffe- 
ment fi cher que la trop longue abfence 
du P. de la Valette avoit endommagé. 
Mais il y retourne, il le rétablira dans 
fa fplendeur. I lui eft ordonné de tout 
réparer. Qu'il vive , & l'avenir répon- 
dra au pañlé. Ainfi le pañlé a été approu- 
vé, l’avenir a été réglé & prefcrit. 
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Du refle, Méffieurs, continue le P. 

de Sacy, vous: pouvez compter fur mot. 
comme fur lui-même. Le P. de Sucy', 
procureur général des miflions eft donc 
le repréfentant du P. de a Valette vis- 
à-vis des fieurs Lioncy ; & l’on com- 
prend facilement ce que c’eft qu'etre | le 
repréfentant de ce miflionnaire vis-à- 
vis de ces correfpondants. Toure ma 
peine et de ne pas le valoir à beaucoup 
près. Je voudrois égaler fon mérite, pour 
pouvoir vous être utile: du moins ,je fe- 
rai tout ce qui dépendra de moi , pour vous 
prouver toute ma bonne volonté. Ainfi il 
s’identifie, pour «infi dire ; avec le P. de 
la Valette, pour les affaires que celui- 
ci a entreprifes & ‘entreprendra avec 
les Lioncy ; & il en fournit, fur le 
champ , une preuve non équivoque. 
À vue de pays , je ferai en état de four- 
nir a vos traites au mois d'Avril prochain, 
pour $vooo livres ; peut-être même pour- 
rai-Je aller jufqu'à 60000 livres. Voilà 
donc ce fupérieur des miflionnaires qui, 
en cette qualité, fe charge d’ acquitter 
les traites du P. de /a Valette: ; & iligno- 
roit fon commerce; & la fociété n’en 
avoit point de connoiffance ! Il ajoute 
enfuite : Trouveriez-vous quelqw'inconvé- 

nient de n'en tirer que 25 ou 30 [ur moi, 
e 



a l'occafion de leurcommerce. 218$ 
& Le refte fur M. Laleu? En ce cas, je 
remettrai à M. Laleu des fonds pour 2s 
ou 26000 livres, S1 cela ne vous incom- 

modoit point, cela m’accommoderoit fort. 
J'atrendrai votre réponfe, pour donner & 
M. Laleu ces fonds , que J'ai tour prêts 
chez moi en dividendes Jur la compagnie 
des Indes. 

Sans chercher à deviner fi res de 
ce myftère étoit de cachet au public l’é- 
tendue de ce négoce immenfe & pro 

hibé, il fuffit d’obferver que , outre 
que Lés preuves s'accumulent de la part 
que le régime prenoit au commerce du 
P. de la Valette, il réfulte encore, de 
cette lettre , que toutes les caifles de la 
fociété éroient. communes, parce que 
les dettes l’étoient aufli; & Fee 
les autres létoient , parce qu’il n’y avoit 
véritablement qu'un feul tréfor & une 
feule adminiftrarion dans la compagnie 
de Jéfus : 11 n’y avoit qu’un feul admi-\ 
niftrateur, qui avoit, fouslui, des fubal« 
ternes chargés du détail Sc Far opéra- 
tions , qui routes reflortifloient à lui, 
& venoient, en dernière analyfe,, fe 
ranger fous fa main, & à la due 
qu 1]; jugeoit à propos d’en faire. En effet 
le paiement que le P. de Sacy offroit 
aux fieuts Lioncy ne provenoir pas des 
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marchandifes du P. dela Valerte , puif- 
que c’étoit des dividendes de tax com= 

_pagnie des Indes euïl avoit aétuelle- 
‘ment, & qui 1} offroit de remettre au 
fleur Luler. 

Joignons à tous ces titres & à toutes 
ces preuves , celle qui réfulte de la lettre 
écrite , le premier janvier 175$ , au P. 
de la Pare ere, pat l'afliftant & de l ordre 

du général. Elle eft copiée dans le récit 
des faits, & il ne faut que la Hire pour 
y trouver laucorifation la plus com- 
plette. On fe bornera à une fimple re- 
flexion fur ces mots : MR. P. me 
Charge de vous écrire qu'il vous permeë 

de faire, pour la fin que vous vous pro- 

pofez, & qui eft de tien etablir le revenu 
cempore! de vûtre miffion, tous les em- 

prunts que vous jugerex à proros , GC, 

On a déjà obfervé qu'il étroit écrit us 
les corftitutions que , quand le général 
envoyoit un jéfuite en miflion, il devoit 
lui tracer le plan de fa conduite , ad ft- 
nern quem tn «nimo habet, lignifient lien 
établir le revenu temporel d'une mifficns 

& , à en croire tous les monuments kif- 
toriques , ken établir le revenu temporel 
d’une miffion , fignifie avoir un com- 
merce , érablir un comproir C'eft dans 

Je commerce ouvert par le P. de /a 
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Palette que confiftoit le revenu de la 
miflion de la Martinique. Voilà ce 
commerce évidemment autorifé par le 
régime. 
nn les traites dant il s'ag: iMoit 

dans la caufe étoient poftérieures à cette 
lettre du général remife aux fieurs. 
Eioncy. Le général éroit donc conftam- 
ment leur obligé. Le P. de la Valette 
les avoit tirées pour établir avantageu- 
fement le remporel de fa miflion. Le 
général le vouloit; c'étoit donc le gé- 
néral qui les de tirées par cet agent, 

Telles font les mes qui réfultent 

des £urs atrivésavant la: faillite Ceas 
qui l’ont fuivie ne font ni moins frap- 
pants , ni moins décififs.. On va voir la 
fociété adopter les derres , promettre 
de les payer, commencer à les payer 
en effet, donner un nouveau corref- 

- pondant au P. de la Valette , mettre la 
main fur les fonds envoyés par ce jé- 
fuite négociant. 

Les fieurs Lioncy fe foutenoient en- 
core en chancelant, &en luttanr contre 
la perte de leur ou anéanti par la 
funefte capture des Anglois ; le général, 
pérfuadé , que c’écoit à la Liciétes à met- 
tre ces correfpondants en état de faire 
face à leurs acceptations diées par leur 
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confiance en elle , ordonna un emprunt 
de $00000 livres. Cette intéreffante 
nouvelle n’arriva, 1l eft vrai, malheu- 
reufement à Marfeille, que trois jours 
après le dépôt du bilan des fieurs Lioncy 
au greffe des confuls. Mais l'emprunt 
n’en avoit pas moins été déterminé par 
le chef de la fociété. Le P. de Sacy l’at- 
tefte dans une de fes lettres adreffée 
aux fieurs Beilacla, du 16 juillet 1756. 
On avoir réglé ici & a Rome un emprunt 
confidérable, Cetemprunt ne fe fit point, 
parce que la fociété ne crut pas devoir 
tendre les mains aux fienrs Lion:y, 
après qu'ils eurent fait faillite. Cette 
circonftance les rendoit déformais inu- 
tiles. 11 y avoit des lertres-de-change à 
acquitter, tirées parle P. de /a Valette, 
& commercées par fes correfpondants, 
après les avoir acceptées. Il auroir été 
jufte de les acquitter, à mefure de leurs 
échéances : mais 1l y a des gens qui 
prennent l’utile pour le feul guide de 
leurs actions; fi le hafard y fait rencon- 
trer la juftice , on ne marque pas de 
la préfenter comme le mobile unique : < 
fi elle ne s’y trouve pas , on fçait s’en 
paller, & on lui fubftitue ou des ma- 
nœuvres , ou le menfonge , ou même, 
fi lon prévoit pouvoir agir impuné- 

ment , 
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ment, on fe contente de payer d’ef- 
fronrerie. 

Quoi qu'il en foit , le général , tou< 
jours repréfentant la Hocieéé ) ne pou- 
voit donner de preuve plus authenti- 
que, qu’elle resardoit les dette. du P. de 
la Valeire comme les fiennes, que cet 
emprunt ordonné pour les acquitter. 

La faillite des fieurs Lioncy s'ouvre 
au mois de février 1756. La compa- 
gnie de Jéfus interrompta- -t-elle fon 

commerce pour un incident , déplora- 
ble à: d’autres yeux, indifférent aux 
fiens ? Elle le continuera , en 2bandon- 
nant les fieurs Lioncy, puifqu’ ils luf 
font devenus inutiles ; elle leur donnera 
un fuccefleur ; ce ne: “fera point je P. 
de la Valette, ni moins encore la mai- 
fon de la Martinique qui choifira ce 
nouveau cofrefpondant ; ; ce fera le ré 
gime. Le P. de Sacy écrit aux fieurg 
Lioncy eux-mêmes, le 21 avril 17v6 
que, PAR ORDRE DE SES SUPERIEURS , 
€T SOUS. LEUR AUTORISATION , él 
a envoyé une procuration à M. Rey 
l'aîné, Dans une autre lettre du s juin 
Tuivant , il leur marque qu’il a fair feas 
voir à Cadix, à ceux qui étoient charges 
de Ja precuration , que celle du fieur Rey 
da révoquoir & L'annullqir, En force qu'ik 

Tome XTIT, 
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y-avoit même eu une procuration précés 
dente pour Cadix, de la part du régime. 
Dans une autre de 17 du même mois 
de juin, 11 dit : J’AT ORDRE de le laifer 
{ le fieur Rey ) maitre de tous les arran- 
gements qu'il Jugera convenables , pour 
netcre en Ordre TOUT CE QUI NOUS CON- 
CERNE.… Æinfi je vous prie , Meffieurs, 
de vous en rapporter à lui fur tout ce qui 
NOUS intereffe.… En conféquence , Je 
penfe que c efe à a lui à pourvoir a lasûreië 
des effets arrivés DE LA MARTINIQUE À 
Capix, aufli bien qu'a ceux qui [ont déja, 
ou doivent étre inceffamment à Amfler= 
dar, 

Le 18 avril 1756 , le mème procu- 
reur général des miflions écrivoit aux, 
fieurs Bellacla, porteurs d’une traite de 
9000 livres. J’ofe vous afjurer , Mef- 
fieurs, que vous ne ferez pas obligés d'en 
venir à l'extrémité de renvoyer votre ler- 
tre a la Martinique... ce qui, par des 
frais de retour, en doubleroit le ron- \ 
EXT ur Quoique Meffieurs Lioncy fières. 
& Geulfre, qui doivent l acquitter; aient 
ceffé leurs paiements , elle n'en fera pas 
aoins payée a fon échéance. Ce ne fera 
plus a Meffieurs Lioncy cuil fau- 
dra s’adreffler , mais bien à M. Rey 
l'aîné, qi a bien voulu fe charger ; à 
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Marfeille, où il eft négocianr, de la cor- 
refpondance qu'avoient les Lioncy avec 
ños miffrons. Comme ‘procureur général 
de nos miffions de l'Amérique Héridioe 
nale , je lui ai envoyé, AVEC UNE AUTO= 
RISATION EN BONNE FORME DES SUPÉ- 
RIEURS DONT JE DÉPENDS, TOUS LES 
POUVOIRS qui lui font neceffaires pour 
æerminer toutes les affaires defdites mif- 
fions , & en particulier celles “e notre 
rnaifon de la Martinique. Ai:ft vous pou- 
VE COHAPEET QNE VOIE dettre-de- hange 
fera payée à fon échéance. Voilà une af 
furance poftive , capable feule de fot- 
mer un engagement réel. 

Le 2 avril 17 $ 8 , 1l écrivoit à un au< 
tre négociant à Bordeaux + C’'eht M. 
Rey Pairé que NOS SUPÉRIEURS ONT 

CHARGÉ en bonne forme de L’ACQUITTE- 
MENT DES DETTES DE LA MART:NIQUE. 

Ecoutons le P. de Sacy , dans les dé- 
fenfes qu'il fit fignifier aux fyndics des 
 gréanciers le 24 novembre 1759, « IL 
» repréfenta , dit-1l , à fes fupérieurs la 
» néceflité de remplacer la correfpon= 

_» dance 2bandonnéepar les fleurs Lércy 
 » frères & Goulfre: il leur indiqua , à 

#» ceteffer, M. Rey l’ainé, homme d’ ne 
» grande probité, & des plus a c'édirés 
» parmi les négociants de Marielle à 

N ÿ 
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» ils ( fes fupérieurs ) le chargèrent de 
» lui en faire la propofition ; & M. 
» Rey l’ayant reçue avec bonté, 1l lui 
» fit expédier , en leur nom, & par 
» leur autorité, une procuration aliez 
» ample, pour qu'il püt, fans obftacle ,. 
» procéder à l’acquittement des traites 
» du P. de la Valette ». | 

Arrètons-nous un inftant fur ces de- 
elarations, 1°. C’eft ici la fociété qui 
commet un nouveau fondé de procura- 
tion; c’eft elle, ce font les fupérieurs 
du P, de Sacy , qui lui donnent tous 
les pouvoirs néceflaires. Quels pouvoirs 
lui donnentils? Ce n’eft pas de défa- 
vouer le commerce du P. de /a Valerte, 
ni la correfpondance de négoce qui étroit. 
entre les fieurs Lioncy & lui: c'eft, au 
contraire, de reprendre, en leur place, 
les opérations qu’ils ayoient abandon- 
nées. Voilà donc une approbation bien 
politive de celles qu'ils avoient faites 
tant qu'ils ont pu agir. 2°. Ce pouvoir 
gmertoit le fieur Rey ex état de procéder 
fans obftacle a lacquittement des traites 
du P. de la Valette. Voila donc toutes 
ces traites reconnues pour être celles de 
la fociéré, pufqu’elle autorife le fieur 
Rey à les acquitter en fon nom; puif- 
gwelle fe foumet à les payer , c'étoit 
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donc fa propre dette. 3% Ce pouvoir 
lautorifoit à mettre en 1e Lout ce qui 
concernoit la fociété , à terminer toutes 
dés affaires de nos miflions , & en parci- 
culier celles de notre maifon de la Mar- 
tinique, On voit, par-tout , régner la 
même idée , telle de propriété com- 
mue à toute la fociété. 

Il faut ajouter ici un fait très- Lniaie 
tant concernant cette procuration. Elle 
_donnoit pouvoir au fieut Rey de vendre 
les biens de la Martinique: c’eft le fieur 
Rey lui-même qui la écrit aux fieurs 
Clorci, Dedel & compagnie, d'Amfter- 
dam : # les menaçoit mème de faire 
ufage de cette partie de fa procuration , 
s'ils ne lui faifoient pas remettre les 
fonds procédant d’envois que le P. de 
da Valette leur avoit faits. Peut - on 
trouver une preuve plus claire, & un 
aveu plus formel de la propriété de 
tout l’ordre fur toutes les maifons qui le 
compofoient, & les biens qui en dé- 
peéndoient, exclufivement à ceux qui les 
habitoient? Le fieur Rey veut vendre 
les biens de la maifon de Saint-Pierre. 
Par qui y eftil autorifé ? Eft-ce par le 
P. de la alerte, eft-ce par les religieux 

-de cette. os Non, C'eft en vertu 
N uj 
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du pouvoir qu'il en a reçu des fupé- 
rieurs majeurs. : 

Continuons. Quel ufage le fieur Rey 
a-t-il fait de cette procuration ? On 
vient d’en voir un premier trait bien 
sn arquable & bien intéreffant dans 
Ja Îcttre écrite au freur Corck. Le P. de 
Sacy va nous apprendre d’autres faits 
qui ne font pas moins décilifs. 

Il dit , dans fa déclaration , que ; 
quand 1l eut donné {a procuration aw 
fieur Rey , il fallut lui remettre des 
fonds; que, pour en trouver, il offroit 
de donner hypothèque /r les revenus 
de fon emploi; que fon offre fur acceptée 
par les premiers fupérieurs; que l'emprunt 
projetté [e fit , & que le fteur Rey l’afné 
commença à entrer en paiement. On voit 

icique la fociété, par le miniftère de fées 
fupérieurs , emprunte pour acquitter les 
dettes du P. de la Valette | & qu’elle 
entre même en paiement ; & ces det- 
tes lui étoient étrangères! Elle fair plus: 
elle hypothèque l'emprunt qu’elle fait 
pour ce paiement fur les revenus de 
emploi du P. de Sacy. Or , quels font 
ces revenus? Il eft procureur général 
des miflions de l’Amérique ; en cette 

qualité , il touche le gain, tour le pra 
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duit dé ces miffions , pour le remettre 
au général , ou à la deftination qui lui 
ef indiquée par le général. C'eft lui- 
même qui nous Papprend dans les ré- 
ponfes qu'il ft aux trois queflions qui 

: Jui furent faires devant les confuls de 
Paris, D'ailleurs il n’eft pas poffible 

 d' imaginer que ces revenus puflent être 
‘autre chofe. On ne les prendra pas 
comme des. appointements deftines à 
le récompenfer de fes peines ; pour peu 

- que Pon fe rappelle le plan de linft+ ut, 
on comprendra facilement qu'il eft im- 

-poflible qu'un jéfuice foit appointé. 
: Voilà donc des RE qui ne font pas 
ceux du P. de la Valette, mais ceux 
de la fociété, qui fe trouvent hypothe- 
qués aux dettes contractées par ce nil 

fionnaire ; oû du moins aux emprunts 
faits pour | les acquitter. 
I eft vrai que la déclaration du P. 

Le Sacy, qui donne lieu à toutes les 
induétions que l’on tire ici, eft entor- 
tillée, & pleine de petites reftrictions , 
par lefquelles il cherche à faire enren- 

: dre que c'eft un fervice qu'il a bien 
* voulu rendre à la maifon de la Marti- 
+ mque. «On comptoit bien , dit:il , que 

: ss la maifon de Saint- Pieste te re- 
» mettre de l'argent dans la fuite; mais 

N iv . 
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# il ne pouvoit pas venir fitôt..., pêt- 
» fonne ne vouloit prèter furl’hypothe- 
# que desbiens poflédés par la maïfon de | 
# la Martinique. Dans cet embarras, il 
> offre l’hypothèque fur les revenus dé 
æ fon emploi, pour faire la caution du 
» prèt.... & dans l’efpérance que le 
» P. de la Valerte prendroit de juftes 
# mefures ; pour que cette caution, à 
» laquelle il s'obligeoit gratuitement s 
+ ne gènât pas les fonctions de fon em< 
3» ploi ». ñ 

On fent que tous ces difcours font 
‘préparés avec ait, pour prévenir la con- 
fequence qui naît de l’emprunt & du 
paiement ; mais on a beau la prévenir, 
ælle n’exifte pas moins, Îles difcours 
apprètés pour la détourner , difparoif- 
{ent aux yeux qui l’ont apperçue ; & il 
refte toujours pour conftant que c'eft 
en vertu de l’unité de patrimoine éta- 
blie par les conftitutions , que le régime 
a emprunté pour payer ; & a payé en 
eñet les dettes contractées par le P. de 
da Valerte, parce qu’elles étoient les 
dettes du commerce fait fous le régime 
de la compagnie de Jéfus. 

En voici une nouvelle preuve ; elle 
eft fans réplique. Le P. de Sacy ajoute ; 
dans fa déclaration, que, « pendant que 
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» fe faifoit le paiement, tant fur les 
» fonds de l'emprunt, que fur le pro- 
» duit de quelques effets appartenant à 
» la maifon de Saint-Pierre , que [a 
» prife de Mahon avoit fait recouvrer 

_» à M. Rey l'aîné , il apprit que le P 
» de la Valerte avoïit fait des envois à 

_» des négociants d’Atmfterdam , que 
#” CEUX-CI prérendoient € ètre détiaés par 
» ledit P. à d’autres paiements que 
# ceux qui fe faifoienr à Marfcille ; 
» qu'appréhendant, avec raifon, que 
>» cette deftination prérendue ne nuisit 

aux derniers paiements , 4/ /e fit auto. 
50 rifer de nouveau, par les premiers fupé- 
» rieurs, POUR S Y OPPOSER EFFICACE- 
5 ins que muni de leur pouvoir, 
5 1l ft UNE INJONCTION JURIDIQUE AUX 
% CORRESPONDANTS Hellandois du P. 
» de la Valette, DEN'AVOIR NULÉGARD 

» AUX ORDRES QUILS AVOIENT REÇUS 
_æ DUDIT Père , & de remettre à M. 
# Rey aîné tout ce qu’ils aurotent fait 
» par la vente dudit envoi, & de n’en 
» rien détourner ; pour cher autre ufage 
» que ce pâr être ; qu'il eut beancoup de 
» peine à les réduire ; mais qu’enfin 1 
» en vint heureufement à bout». 

EF eft donc évident que le commerce 
de la Martinique appartenoïit à la fo- 

N 

è 
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ciété , puifque le régime avoit droit 
d’en difpofer , mème contre le gré & la 
deftination formelle du fupérieur qui 
tenoit le comptoir , & de tous les jé- 
fuites qui l’habitoient. 

Danstour autre ordre religieux, le ré 
gime général auroit-1leu fe “He de dif- 
pofer , fans le confentement , contre le: 
vœu durégime particulier, d’une portion: 
de fon Dénn d’en changer l'emploi 
d’en détourner la deftination ? Les jéfui- 
tes avoient donc des loix différentes. IE 
falloit donc que les biens , les revenus, 
le commerce de la Martinique ,N'appar- 
tinflent point à la maifon dont le P.. 
de la Valerte évoit fupérieur ; & fi c’étoit 
Ja fociété qui en étoit proprictaire ,. 
comiment les dettes auroient-elles pu. 
Jui en devenir étrangères ? Ainf elle: 
auroit voulu jouir du bénéfice , & ne: 
point porter les charges. 

Continuons. de parcourir une partie, 
des autres lettres, tant du P. de Sacy 
que du général OR ÈrE , de plus em 
plus, & que le commerce du P. de la 
Valerte étroit connu de la fociéré, & 
qu'elle Pavoit protégé. & agréé comme 
Île fien : on y reconnoîtra , en même 
teims. | ’efprir qui animoit É régime jé. 
füirique en fait d’intérècs, 
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Quelques jours après la faillite des 

_ fieurs Lioncy , ils prient le P, de Sacy 
d’afurer leur étar vis à-vis de la fociéré 
fur les crois articles pour lefquels ils 
étoient en avances avec elle. Le pre- 
mier regardoit le compre de leurs diffé- 
rentes affaires, pour la folde duquel 1l 
leur étoit dû 93463 livres 9 fols. Ils lus 
envoient ce compte, & le prent de 
Farrêter. Le fecond concernoit les 
‘1$02266G livres 2 fols x denier de 

. Jettres-de-change qu ls avotent accep- 
tées , & dont 1 n’avoient pas recu les 
re Le troifième écoit les 30000 li- 
vres payés au fieur Kervegan. 
Le P. de Sacy eur répond, le 22 
mars 1756, fur le premier article ; 

«qu'il ne peut pas entrer dans leurs 
comptes particuliers avec le P. de la 

… » Valette; n'ayant pas la moindre con- 
» noifance de leurs opérarions récipro- 
» ques; ainfi, dit}, il eft abfolument 
> néceffaire que ces comptes viennent 

_» de la Martinique , & qu'ils y foienr 
n réglés ». Ïl ne lui manquoit donc : 
pour régler ces comptes, que d'en avoir 

_connoïffance ; car il en avoit le pouvoir, 
Cette coiféquence réfulte & des ex- 

* preflions du D, de Saey, & de f2 qua- 
lité de procureur g général des miffionsz 

: È FH vÿ * 
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& l’on a vu avec quelle autorité il à. 
fait ufage de ce pouvoir. | 

Sur le fecond article , il dit : 4 lez 
gard des lettres-de-change acceptées , je 
compte les faire acquitter à Marfeille, 
où s’eff faite l'acceptation; cela me paroîe. 
plus convenable. Voilà doncl’hommede- 
HR fociété qui reconnoît ces lertres. 
comme dettes de tout le corps, à qu# 
promet de les faire acquitter. Rien n'eft: 
plus précis, rien n’eft plus formel. 

Sur le troifième article 1l marque = 
« qu'itaécrit'auP. Définarers, du Cap, 
>» pour. l’informer de ce qui s’eft pañlé 
>» afin que les 30300 livr. foient payées. 
# le plurôt que faire fe pourra ». C’eft 
encore l’homme de fa fociéré qui s’oc- 

_cupe de pourvoir au paiement de cette: 
dette. 

Le 16 mars, autre lettre du P. de 
Sacy qui ; répondant à des plaintes. 
amères, & malheureufement trop bien: 
fondées desfieursLioncy , leur marque + 
« Pour ce qui eft des fuites de cette: 

" » malkeureuféavanture , quinous met, 
» vous & moi, 6 bien d'autres , dans. 
» les plus grands embarras, remetrons- 
» les entre les mains de Dieu, & fai- 
» fons, de notre côté, tout ce qui dé- 
» pend de nous, pour nous en tirer , 
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»# fans accufer perfonne d’en avoir été 
» la caufe : les apologies fur cel fe- 
» 1Oient en pure perte » Pourquoi ce 
jéfuire convient-il que la chûte ducom- 
merce du P. de la Falerte Île met dans 
Pembarras, fi ce n’eft parce que toute 
‘ fociété y ‘ef compromife ? Cet échec 
fui auroit fait une impreflion fort lé- 
gère , s’il n’eût concerné que la maifon 
de la Martinique. 

Autre lettre du 21 avnil 1756 , qui 
“commence à hauffer entrevoir le projet 
qu’avoient formé les compagnons de Jé- 
Jus de ne point payer feurs dettes. 
é J’eus l'honneur, dit-il aux fieurs 
» Lioncy , de vous mander , dès le 

#» commencement de votre céffation 
» de paiement , que je n'étois plus le 
# maître de mes démarches ». Pour- 
quoi avoitil été le maitre de fes. dé- 
marches; pourquoi ne létoit-il plus ? 
C’eft que toute la part qu'il avoir prife 
aux affaires du comptoir de Saint- Pierre, 
avoit toujours été fubordonnée au ré- 
gime proprié étaire de ce commerce , & 
qui avoit érendu ou reftreint les pou- 
voirs de fon agent, felon les circonftan- 
ces ; en voict la preuve: « CE sonT 
5 MES SUPÉRIEURS ; continue-t-1il , QUI 
» LES RÂGCLENT (mes démarches) , 1x 

+ 
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# NE SUIS QUE LEUR SIMPLE AGENT 

_» C’EST PAR LEUR ORDRE, & fous leur 
» autorifation que j'ai envoyé une pro- 
» curation à M. Key l'aîné ». On a vu 
combien cette procuration manifefte 
la propriété univerfelle du régime , & 
Padminiftration defpotique du général. 

Le P.de Sacy continue : « Ce que Je 
» dis de moi, je le dis de méme du P,de 
» la Walette ; il n’eft plus le maître de 
» fes démarches : il depend plus que ja= 
» mais d'eux ; & ce qu'il feroit DÉsoR- 
# MAIS fans PTE attache , feroit par-là- 
» même intiérement nul». Ne fuitc-il 
pas bien clairement de ces expreflions 
que ce qu'il avoit fair jufqu’alors n’étoit 
pas nul, puifque la nullité ne tomboit 
que Rp qui fe feroit déformais ? Et 
quelle étoit la fource de la validité de 
ce qui s’étoit fait précédemment, & de 
la nullité de ce qui fe feroit par la fuite ? 
C’eft l’autorifation , ou le défaut d’au- 
torifation des fupérieurs; & quelle au- 
tre qualité pouvoient:iÎs avoir pour au- 
torifer , que celle de propriétaires ? 

Ce bon religieux ajoute: « Ainfi, 
# quelqu’envie que nous puifhons avoir 
# tous deux d’entrer dans vos vues. elle 
» deviendroit fans effet. Ce n’eft pas à 
# NOUS à JOUVETNEE CEUX QUI NOUS OU 
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_» vernent : cela eft tout fimple, & vous 
» êtes trop fenfés pour n'en pas conve- 
» nit. Du refle , je m'étois Jlarté Juf- 
» qu'ici de bien des chofes | que je feraë 
# peut-être obligé d anfonter par ce 
» principe de dépendance, W en fera ce 
» qu’il plairaa Dieu, doncmes fupérieurs 
» me tiennent la place ». 

On voit ici la profeffion la plus ou- 
verte & la plus précife de cette obéif- 

 fance aveugle que les loix de linfbtutc 
exigeolent de tous les membres de [a 
fociéré , & qu’elles impofoient à ceux 
qui éroient conftitués dans les di gites “ 
comme aux fimples particuliers. On voit 
qu’elles tyrannifoient même les conf- 
clences; Car on appercevoit facilement 
que le Be de Sacy éroit convaincu qu’il 
eùt été jufte de payer les avances faites: 
par les fieurs Lioncy ; : mais quil ne 

_‘pouvoît s’y prêter en aucune manière. 
parce que fes volontés & fes démarches: 
étoient liées. 

Mais que voit-on , du côté du ré 
gime ? Que les P. de Sacy &. de la Va- 
bete avoient été autorifés à commercer. 
à emprunter , pour ceteftet, des leurs: 
Lioncy des fommés confditbles. & à 
les plonger, par ces emprunts , “dans 
Pabyme dr une faillite ; mais. ils ne fureng 
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_pas autorifés à reftituer ces emprunts ; 
ils furent autorifés à contracter, & ils 
touchèrent le montant des engagements 
auxquels les correfpondants avoient 

_ bien voulu fe foumettre ; mais quand 
le moment d’acquitter l'engagement 
qu’ils avoient contracté, de leur part, fut 
venu, le général leur Gta tout pouvoir, 
& les rendit comme immobiles, en 
leur ôtant mème la faculté de reftituer 
ce qu’ils avoient emprunte. Il fit ufage, 
dans cette circonftance intéreffante , du 
pouvoir fcandaleux & effrayant qu'il 
tenoit des conftitutions. Ïl confftoit 
dans le droit d'approuver ou de cafler, 
à fon gré, ce que fes prépofés avoient 
fait en vertu de fa procuration & de fes 
ordres. Er quamvis aliis inferioribus pre- 
pofitis, velvifttatoribus, vel commiffariis 
Juam facultatem communicet, porerit ta- 
nen approbare , vel refcindere quod illë 
fecerint , & in omnibus quod videbitar 
sonftituere. Con/f. part. 9, cep. 3, $. 20. 

Mais continuons de parcourir les let- 
tres. On va voir le P. de Sacy reculer, 
de quelques pas , à chaque fertre , & 
cherch:r , de plus en plus, à fe débar- 
rafler, en laifflant les fieurs Lioncy dans 
leur détrefle , & les abandonnant à leur 
géfefpoir, On va voir Le projet du ré- 
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gime s’annoncer plus clairement , & {€ 
développer par dégrés. Il étoit trop ré- 
voltant pour que le P. de Sacy osût lé 
montrer tout d-conp , & fans ces mé- 
nigements. « Ce que j’ai eu l'honneur 
» de vousécrire, Meflieurs , dans uné 
» lettre du 3 mai 1756, &par mes pré- 
» cédentes , que je n'étois pas le maï- 
» tre dans les opérations qu’exigeotent 
» Vos acceptations pour Le P. de /« Wa- 
» Lette , fe paroïît vérifier tous les jours 
» de plus en plus. Je dépends de mes 
.» fupérieurs; & je fais l’impoflible pour 
» les faire entrer dans mes vues, & 
» dans celles des perfonnes le plus au 
» fait des affaires préfentes. Mais , con- 
» tinue-t1l, comme les chofes fe trat- 
» cent de loinen loin , de Paris à Rome, 
» elles procurent néceffairement des 
» lenteurs qui m’empèchent de pren- 
5 dre mon parti fur rien. Fout ce que 
» je puis, par conféquent , répondre 
» aux propolitions que me fait votre 
» lettre du 26, eft que je fuis difpofé 

& 

D 

r#à vous rendte fervice ex tout ce quË. 

» dépendra de moi, & QU'oON JUGERA 
5 POUVOIR S'ACCOMMODER AVEC LE 

‘» BIEN DE NOS MISSIONS DES ISLES DU 
5 VENT ». Voilà enfin le mot de li- 
migme, Si, pour vous tirer de l’abime 
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eù nous vous avons plongées , 1l ef 
quelque moyen qui foit compatible 
avec l’intérèt de nos miflions , nous le 
mettrons volontiers en ufage : mais fi 
cet intérêt ne s’en accommode pas, 1f° 
faut que vous périfliez. Le P. de Sacy 
ajoute , à cette déclaration, de nouvel- 
les proteftarions d’attachement, fuivies 
d’un élan de piété. « Vous connotffez , 
» dit-il, ma bonne volonté pour vous; 
» elle fubfiftera toujours : je demande & 
» Dieu qu’elle puifle s'effectuer dans la 
» fuite ». 

On ne finiroit pas f l’on vouloit co- 
pier 1ci toutes les lettres du P. de mo à 
-qui furent rapportées au procès ; 1 fufft 
d’obferver qu'il n’y en a pas une qui ne 
+ourniile la preuve claire que le com- 
merce de la Martinique étoit celui de 
la fociéré, & que certe mème fociétéa 
toujours éte dans l'intention de faire 
fupporter aux fieurs Lioncy la perte des 
amarchandifes chargées pour foncompte, 
payées par ces cptréfpansienes, & prifes 
par les Anglois. 

Mais LL en eft une dont on ne peut 
fe difpenfer de rendre compte ; elle 
fournit les preuves les plus claires. Un 
fieur Gaubert , négociant à Bordeaux, 

“étoit porteur de letires de-change mon- 

| 

| 



à l'occafion de leur commerce. 307 
+ tant à 42000 livres, tirées par le P. de 
da Valerte {ux Thomas Clorck d'Amfter- 
dam. Le P. de Sacy lui écrit , le 16 
janvier 1758, qu'il ne doit point être 
inquiet ; que le fieur Âey eft charge de 
fon priement, & qu 1l ne perdra rien. 
L'échéance tomboit à la fin d’avrilis9. 
Ée fieur Gauberr avoit écrit au fieur 
Rey , pour la lui rappeller ; & celui-ci 
lui avoit répondu qu'il n’avoit point de 
fonds. Le fieur Gauberc fe plaint au P. 

, de Sacy avec vivacité , & lui demande 
fon paiement, parce que toutes les 
maifons de la té font obligées {o- 

… Jidatremenrt. C’eft à cette inftance que 
le P. de Sacy répond, par fa lettre du 
D Mars 1749. 

Il s’exçufe d’abord de ne pouvoir fa- 
tisfaire au paiement, parce que le P. 
de la Valerte , qui avoit promis des en- 
vois confidérables , n’en avoit pas fait. 
« Ce n’eft pas, dit-il, que nous ne lui 
» ayions procuré. de grandes facilités 
» pour s'arranger. Vos farérieurs m'en- 
» gagèrent à faire de gros emprunts en 

“» fa faveurs & c'eft avec ces emprunts 
.» que M. Rey acquitta ce grand nom- 
_» bre de lettres de-change proteñées , 
-.» dont fait mention votre lertre du 3, 
» à laquelle; je réponds ici ». Voilà donc 
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des emprunts faits pour acquitter Îles 
dettes du P. de la alerte; & ces em- 
prunts font faits de l'autorité des fupé- 
rieurs. Il eft vrai qu'il ajoute que c’étoit 
le defir d'aider un de fes frères qui l'y 
porta. Mais on fent que ce n’eft qu’une 
tournure artificieufe démentie par tous 
les faits de la caufe. | 

Il ajoute : « Cefut ce motif qui me 
» fit faire, pour lui, fur les revenus 
» particuliers dont on m'a confié l’ad- 
» miniftration , des avances ff fortes, 
» qu'atuellement je fuis , fans contre- 
» dit, le principal créancier de la mai- 
» fon de la Martinique: Vous les fonds 

‘ » demacaille, je les ai engagés en fa 
» faveur ». On n’avoit donc pris le 

_ Parti d'emprunter qu'après avoir épuifé 
‘ Ja'caifle du P. de Sacy ; & il falloit 
qu'on en eùt tiré des fommes bien 
fortes, puifque ce P. prétendoit qu’elles 
excédoient les cinq cent mille écus dus 
aux fieurs Lioncy frères & Goulfre, & 
qu'il étoit , fans contredit, le plus fort 
créancier de la maifon del Martinique, 
Si les dettes du P. de la Va’ette n’euf- 
fent pas été celles de la caifle du P. de 
Sacy, & de toutes les autres caifles de 
la fociété, en auroit-ontiré des fommes 
aufli énormes pour les acquitter ? 
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Yl'parle enfuite des fonétions de fon 

emploi. « Entre ces fonctions , dit-il. 
» eitceile de faire les commiflions que. 
» ces mêmes miflions me donnent; de 
» leur prêter des feceurs autant que me. 
» le pérmetrent mes facul tés, danscer-. 
» Ealns cas fortuits où diese auroient 
» fait des pertes ». Il devoit donc ac- 
quicter les engagements qu'elles avoient 
contractés en ces triftes occafions. 

Quant à l’adminiftration des biens. 
que poñédoient les miflions dans les 
colonies , 1} dit qu'il ne les adminiftre 
pas: « ce font lés feuls fupérieurs de 
» ces.mêmes mifions qui les adminif- 
» tent, fuivanr les pouvoirs que leur en 
» donnent nos premiers fupérieurs, le 

» provincial & le général ». Il eft donc 
conftaut que cette adiminiftration engae 
geoit la fociété entière. > ae 

Ïl revient enfuite aux avances que. 
la borté de fon cœur lui avoit fait faire. 
pour, foulaget le P. de la Waleire. Tou- 
tes les nouvelles qu’il apptenoit de la. 
Martinique l’affuroient que cette mif- 
fion étoit affez riche pour faire honneur 
aux dettes quelle avoit contraétées 3; 
auf 1l efpéroit qu'il en feroit rem- 
bourté, « Après tout , ilen fera ce qu’il 
» plaira à Dieu. Je lui abandounç mes 
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5» 1ntérèts ( il devoit dire nos intérèts ;. 
-eu les intérêts de la fociérés cârleUP5; 
de Sacy religieux n’avoit aucun intérèr: 
perfonnel ). » bien cerrainement plus: 
» en sûreté entre fes mains qu'entre les: 
2 miennes 1% 

1 difcute enfuire les principes avan-. 
cés par le fieur Guuberr fur la folidité: 
des eng:gements GE commerçant Jui: 
avoir écrit qu’ aucun créancier n’avoit: 
compte prèrer à un fimple religieux qui! 
ne feroit revêtu d’aucun pouvoir Le P.. 
de Sacy répond que « le P. de la Va-. 
» letre n'eft pas un fimple religieux 
5 fans pouvoir. Comme fupérieur de: 

»” nos miflions de la Martinique , i/! 
» a recu, de nos fupérieurs , les mêmes 
Ce pouvoirs à pour l’adminiflration du tem- 
» porel , qu’on a coutume de donner: 
#» aux recteurs & fupérieurs de nos cel-. 
» lèges & autres miflions de notre or- 
» dre ». C’eft donc le régime , c’eft: 
donc la fociété qui étoit engagée par= : 
tout ce qu lavoit fait, puifqu’ 1] n’avoit: 
agi que fous fon pouvoir & fous fon. 
autorifation. 

Le feut Gaubert lui avoit écrit que 
lés créanciers avoient entendu traiter 
avec la fociété. Le jéfuite dévoile alors, 
fans garder aucune mefure, l'unique 
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projet du” régime : : il répond qu'ils fe 
font trompés, s'ils l’ontcru, parce qu'il 
en eit du corps de la te comme 

. des différentes branches d’une famille, 
que les unesn engagent pas les autres. 
On a démontré plus haut, par les conf- 
titutions , que le parti que foutenoient 
autrefois Layman , iangion , Crafius , 
Azor & plufñieurs autres , éroit le véri- 

» cable; fçavoir, qu'iln'y avoit qu’un pa- 
|trimoine dans là fociéré : 5 que la pro- 
priété de ce patrimoine étoit une , & 
réfidoit fous la main du général feul , 
comme repréfentant la compagnie. 

Que les jéfuites, difoit M. /e Gouvé, 
s’autorifent , tant qu'ils voudront, de 

_ leurs conftitutions pour faire plier la 
morale fous les circonftances des tems 
& des lieux; qu'ils croient, tant qu ils 
voudront ; que ce qui eft une vérité 
dans un tems où leur intérêt demande 
que c'en foit une, ceffe de l’ètre quand 
ce même intérêt prend une autre forme, 
leurs idées ne rendront pas la vérité 
muable , & il eft vrai aujourd’aui , 
comme il l’étoit alors, que leur com- 
pagnie n’a qu'une propriété unique & 

indivife, Si cette unité leur eft favora- 
ble quand il s agit de réclamer des pof- 

* feffions & de s’empares se celles des 
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autres, elle doit militercontr’eux quand 
il eft queftion de reftituer des ufurpa- 
tiôns, ou de payer des dertes Iépiti- 
mes, 

Le P. de Sacy ajoute : « I n’y auroit 
#» qu'un cas où tous les chefs fubiroient - 
» le même fort ; c'eft celui où ils fe 
» feroient fait folidairement cautions’ 
» les uns des autres: mais c'eft ce que 
» n'ont pas fait, ni même n'ont pu 
» faire, n1 notre NUE de Paris , ni 
» les autres qui font en France, par 
5 rapport à la maifon de Saint: Pierre 
y de la Martinique ». 

Le P. de Sacy avoit bien raifori de 
dire que ni la maifon de Paris, ni au- 
cune de celles de France ne pouvoit fe 
rendre folidaire , puifqu’elles étoient 
dans l'incapacité abfolue de contracter: 
mais il € faifoit pas attention que c ’É= 
teit cette incapacité même qui opéroit 

da folidité entr'elles. Pourquoi ne pou- 
yoient-elles pas s'engager : ? C'eft parce 
qu elles n'avoient aucune adminiftra- 
tion, & que les fupérieurs qui les ré- 
ifloient , n’étoient que les commisdu 

général. Tous les actes de cette régie 
engageolent donc le général, quand il 
les avoit autorifés , &enfa perfonne : 
tous les biens de toutes les maïfons 

qu 
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qui étoient fous fa domination. Il fal- 
loit donc toujours en revenir au point 
de fait : Le P. de La Valette étoit- il au- 
torifé , ne létoit-il pas ? Il a été dé. 
montre qu'il étoit autorife: il engageoit 
donc toutes les poilefhions de celui de 
ui l’autorifation étoit émanée, 
Le P. de Sacy continue, & dit que ; 

toutes les poffeffions de la maifon de 
la Martinique étant chargées des dettes 
du P, de la Valette, on Lee abandon- 
nera volontiers aux créanciers. Ceux 
qui nous gouvernent, ajoute-t-il, y con. 
fentiront fans difficulté. Mais labo 
donnement de ces biens devoit être 
fait par ceux qui gouvernoient, ce 

- n’étoit donc pas la maifon de la Mar- 
tinique qui en étoit propriétaire, c’étoit 
la fociété ; autremenr gauroit été aux: 
fupérieurs particuliers à à le faire. 

Telles étoient les preuves qui réful«: 
toient des lettres & des aveux du P, 
de Sacy. Elles établifloient bien claires. 
ment que les opérations du P. de /æ 
Valette éroient un vrai commerce, & 
que ce commerce. étoit connu & auto 

‘sifé de la fociété. 
Voici un fuffrage Ge nb as 

encore, c’eft celui du P. Ricci, pret 
de la eue 

Tome XIII, | Q 
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‘Un créancier porteur de lettres-de- 

change du P. de la Valerte avoit écrit au 
général , pour lui demander lafligna- 
tion de fon paiement fur le collège de 
Marfeille. Le général, dans fa réponfe, 
débute par un pachétique touchant pour 
rouver au créancier combien 1l eft 

fenfble à fonmalheur; il en eft d'autant 
plus affecté , que celui qui en eft la 
caufe lui appartient de plus près pax fon 
étar. Mais 1l déclare qu’il ne peut que 
le plaindre , fans pouvoir l’aider, dans 
Les circonftances , dit-il, où nous nous 
trouvons, Jl s’agiMloit donc de circonf-. 
tances qui intérefloient toute la fociéré. 

__ Quant au collèse de Marfeille , dit 
le P, Ricci , ileft fi accablé de fes pro- 
pres dettes , qu’il eft impofhible qu'il fe 
charge de celles d'autrui. Il lui confeille 
donc « de prendre le parti qu'ont pris 
»» beaucoup d’autres perfonnes qui fe 
» font trouvées , dit-il, dans le même. 
» cas où vous êtes. Après avoir, fait: 
» protefter les lertres-de-change reçues 
» du P. de la Walerte , elles les ont ren- 
# voyées à la Martinique , où elles ont 
» été payées ». Ce confeil étoit infi-: 
dieux, & portoit fur un fait faux. Il 
étoit infidieux, en ce qu'il tendoit à 

epérer une fin de non-recevoir en fa- 
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Veur de la fociété contre le créancier 
qui, en dirigeant fon aétion contre le 
préfer apoftolique des miflions feul, 
auroit reconnu qu'il étoit feul fon dé- 
biteur. D'ailleurs 1l a été fuivi par un 
feul créancier , qui a reçu du P. de la 
Valette | pour réponfe, la lectrela plus 
fière & ha plus dure. L 

I ef vrai que le sénéral ofe à ajouter a 
« Au refte, Monfieur , 47 eff à propos 
» de veus ip que JAMAIS LE P. DE LA 

» VALETTE N°A ÉTÉ AUTORISÉ PAR 
» SES SUPÉRIEURS DANS LES EMPRUNTS 
# confidérables qu’il a faits ». Comment . 
Je leéteur regardera-t:1l cette affertion, 
après les preuves qui viennent de Fe | 
être fournies de l’autorifation des fupé- 
rieurs , qui faifoient la bafe des opéra 
tions du P. de la Palette ? , 

Le général continue : « Perfonne 
#> n’auroit aujourd'hui à fe plaindre 
» (du P. de Ja alerte), fi ceux de qui 
» il dépend avoient pu faire parvenir 
» leurs ordres jufqu’a lui : mais les cirs 

_ » conftances de la guerre par mer ont 
_ » traverfé & déconcerté jufqu’à préfent 
_» toutes les mefures que mes prédé- 
» ceffeurs & moi avons prifes pour pré- 

| _% venir où arrêter les entreprifes du Ps 
» dela Valette, 

| Oÿ 
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Ce que dit ici le général fur Pim- 

offibilité où 1l s’eft trouvé de faire ar- 
river fes ordres au P, de la Valette et, 
fans doute, relatif à ce qu’on lit dans 
le mémoire à confulter pour les jéfui- 
tes. On y trouve la peinture la plus 
crifte des obftacles fucceflifs qui ont dé- 
concerté les précautions prifes par le 
régime , pour fe faire infruire du vé- 
ritable état de fes affaires à la Martini- 
que. Au mois de- feprembre 1756 , le 
P. de Montigny eft député en qualité de 
vifiteur des miflions des 1fles du Vent, 
& avec tous les pouvoirs néceflaires ; 
la difficulté du trajet fait échouer ce 
projet. Au mois de novembre fuivant, 
on dépêche desordres au P. d’Huberlanr 
fapérieur général des mifions dé la 
Cayenne ; ces ordres, quoiqu'adreffés 
pat plufieurs voies, n'arrivent quunan 

après, & lorfque les efcadres angloifes 
fermoient les paflages. En 1758 , nou- 
veaux ordres pour le P. Desbouges , 
miflionnaire dans l'ifle même de la 
Martinique; ce religieux évoit alors en 
pleine mer malade, & revenoit, à l’in- 
fçu de fes fupérieurs , reprendre l'air. 
natal en France. Le P, Fronte eft nommé 
en17ç59, pour le remplacer; le fcor- 
but vint l'attaquer , comme il alloit. 
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mettre le pied dans le vaifleau. On lui 

 fubftitue le P, Delaunay ; il fait, à 
 Verfailles , une chûte imprévue, quile 
met en danger de perdre la vie, & hors 
d’étatde partir, Mais les jéfuitesavoient 
oublié de dire que le P. Fayard, en- 
voyé par le régime, pénétra à la Mar- 
tinique en 1756 , dans le tems que la 
difhculté du pañlage arrêtoit le P. de 
Montigny. Aucun de ceux qui portent 

la deftitution du P. de la Valeite n'y 
- peut aborder; le feul qui arrive eft 
fans pouvoirs, & c’eft avec le P. de Za 
Valerte & ce nouveau procureur , que 
le fieur Cazotre à traité. Comment le 
général ofe-t-il donc aflurer qu'il n’a 
pu faire parvenir fes ordres au miflion- 
naire apoftolique ? | 
.… D'ailleurs, quand il feroit vrai que 
le P. Ricci & fon prédécefleur auroient 
cru devoir prendre des mefures pour 
fufpendre les opérations du P. de {a 
Valette, dès que , fuivant lui-même, 
ces mefures ne font pas parvenues à la 
connoiffance du public, par les circonf- 
tances de la guerre par mer , qui les ont 
traverfées & déconcertées , les engage- 
ments du P. de la Walerte , quoique 
poftérieurs à ces mefures ignorées du 
public, n’en étoient pas moins vala- 

O ui 
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bles. C’eft précifément le cas de la loi 
11 ff. de inflit. dont on a park plus 
haut. Si l'affiche mife à la porte du 
comptoir par le propriétaire du com- 
merce , pour annoncer la révecation de 
Pinftiteur, eft tombée par la pluie où 
par vétufté , fi elle a été arrachée par 
quelqu'un , für -ce par Pinfiteur 
même , le public à pu traiter avec ce- 
lui -ci, & fes engagements ont lié 
le propriétaire (1). Aïnfi quand les gé- 
néraux des jéfuites auroient envoyé au 
P. de la Valette des ordres de ceffer fes 
opérations , ces ordres n'ayant point été 
publics dans le lieu de Pérabliffemene 
du comptoir, ayant même été intercep- 
tés en route, par les malheurs de la 
guerre, la fociété n’en auroit pas moins 
été engagée aux dettes contractées par 
fon inftiteur, Îe P. de /a Valette. 

La feconde lettre du général eft du 
25 novembre 1750. Elle eft adreffée au 
fieur Fevrier du Caza. Celui-ci avoit 
mandé au P. Ricci, que le P. de Sacy lui 

(1) Si dominus mercis præefcripfifet , alius 
autem fuflulis, aut vetuflate, aut pluvi4 , vel 
que fémili contingit ne præfcriptum effet , vel non 
pateret, dicendum eum qui præpofuit tenerl x 
fed Si ipfe inflitor, decipiendi mei caufa, de 
graxit, dolus ipfîus præponenti nocere debet, nife 
particeps doli fuerit qui contraxir, L. 1x1 #Æ de 
anft, S. 4. 
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avoit fait toucher une petite fomme. 
Le général lui répond : « sil n'a pas 
n fait davantage , c’eft que la guerre a 
» renda les emprunts impofibles ; SEC 

s» par- -]a nous fommes plus à plaindre 

» que vous ». Voilà une approbation 
bien formelle d’un paiement fait par 
le P. de Sacy à un créancier du com- 
merce de la Martinique , & avec des 
fonds qui ne procédoient pas de ce 
commerce. Il y a plus ; 1l fe trouve à 
plain dre de ce que les circonftances 
n'ont pas permis d'emprunter. Sk-la 
chofe eûr éré pofhble, on Pauroit donc 
fait, & on auroit acquitté toutes les 
tés. Il faut faire attention que c’eft 
la fociété qui parle ainf par la bouche 

-de fon général. 

Il FA par exhorter Je te Fevrier 
‘du Caza à renvoyer fes lettres au P. de 
la Valeite, qui y fera honneur. 

La troifième lettre eft adreflée aw 
même, & {e fent un peu de la mauvaife 
ue qu’ avoient pu occahonner les 

 fentences des confuls de Paris intet- 
venues au profit de quelques créanciers 
contre la fociété. Elle eft du 7 mai 1760, 
Le général déclare à ce créancier qu'il 
n’a aucun adeuciflement à attendre de 
ui dans fes malheurs, malgré la vive 

Oiv 
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compañlion dont il eft pénétré à la vue 
de fa fituation, parce que « les fenten- 
» ces du confulat de Paris, dans les af- 
» faires de la Martinique, lient abfolu- 
# ment les mains au P. de Sacy. Il eft 
» donc de toute néceflité, continue-t- 
:» 1, que vous preniez patience, juf- 
» qu'à ce qu'un arrangement définitif 
» le mette en état de vous fatisfaire ». 
On trouve toujours là des approbations 
des dettes du P. de la Valerte , & mème 
une indication du P. de Sacy pour dé- 
biteur ; & cette reconnoiflance eft faite 
dans un tems où la fociété, étant pour- 
fuivie & condamnée à payer les dettes 
de la Martinique , le général devoit 
naturellement s'élever avec force contre 
toutes ces dettes, file commerce n’avoit 
pas Cté fait fous Paurorité du régime. 

Après cette difcuflion, il ne fut pas 
dificile de répondre aux objections 
propofées de la part des jéfuites. Mais, 
avant que de les parcourir , 1} eft nécef- 
faire de s’arrèrerici fur deux confidéra- 
ions fort importantes, & qui durent, 
fans doute , influer fur la décifion de 
cette grande affaire. La première ef 
j'intérét public ; fa feconde eft que, 
quand on trouveroit , dans nos loix, 
quelques rextes, &, dans notre jurif- 
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prudence. quelqu’efpèce qui pourroit 
fupporter une interprétation favorable 
aux vues des jéfuites , 1ls n’auroient pu 

s’en prévaloir , parce que , quoiqu'ils 
exiftaflent en France, quoiqu'ils y euf- 
fent des érabliflements fortnombreux , 
& fort mulripliés, ils n’y exiftoient que 
précairement; 1ls y écoient tolérés & non 
admis ; ils ne faifoient point corps avec 
Pétat , & par conféquent ils ne pou- 
voient fe prévaloir des loix fur lefquel- 
les font appuyés les droits des ci- 

_toyens. 
_« Après avoir défendu des intérêts 

* particuliers, difoit M. Turger, ofe- 
» rons-nous fervir d’interpretes à l’in- 
» térêt public, auquel la cour veille 
» fans cefle ? Nous ne parlons ni des 

_» loix facrées & profanes qui défendent 
» le commerce aux eccléfiaftiques & 
» aux religieux; ni du tort que caufe à 

‘#5 Pétat une-fonction fi lucrative , dans 
-» des mains qui en recueillent le pro- 
» fit, fans fupporter les charges publi- 
» ques. Un autre objet nous occupe, 
» Quand des citoyens infidèles man- 
» quent aux engagements qu'ils ont 
» pris, quelqu'un fouffre fans doute ; 
» d’autres citoyens perdent , des révo- 
» lutions funeftes éclatenr, & portent 

Ov 
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#» fouvent lé contre- -coup à des diftan- 
» CES éloisnées : : mais au moins les ri= | 
» cheffes de la nation ne s’épuifent pas 3 
+ une main poflede ce qui devroit être: 
# dans une autre, les mêmes biens font 
# dans l’état. Si Fe contraire des hom- 

_» mes quine travaillent & qui n’acquiè: 
» rent que pour un chef étranger, atti- 

_» roient desrichefles & ne les rendoient: 
& pas, les biens des familles ne palle- 
# roient entre leurs mains que pour s’é- 
s couler hors de l’enceinte du royaume; 
» 1ls iroient groflir des tréfors qui ne 

_æ font pas pour nous. Pourrions-nous. 
» efpérer que la confommation de ces 
5 hommes fages & modérés nous rame- 
# nat ce- que TIBUES gains auroient fait : 
» fortir ? Ils font pleins de frugalité ; 
» 11s font: éleignés de tout fafte & ‘de: 
»* tout fuperflu; leur fubfftance n’eft n# : 
» lPobjer de leur commerce , nile prin-- 
>» cipal emploi de leurs richeffes ; leurs. 
» vertus mêmes dépofent contre: eux ; 
>» & fi quelques autres.canaux nous rap- 

» portoient,de tems en tems, une partie: 
» des fonds que nous aurions fournis. 
#» nous-mêmes, on fçait à quel ufage 
» leurs propres loix les deftinent ; il. 
w vaudroit mieux es avoir perdus ». 

À ce point de vue, pris dans la na- 
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ture des chofes, & qu'une expérience 
de deux fiècles avoir fixé , joignons 
quelques réflexions détaillées par l’au- 
teur de la confultation faite pour les: 
créanciers des fieurs Lioncy & Goulfre. 
Le général, difoitil , peut difpofer & 
des fonds du commerce, & de fes pro- 
duits, Il veut cependant que la focicté 
ne foit pas engagée au paiement des 
dettes que ce commerce aura fait con- 
tracter. Elle ouvrira une banque publi- 
que, elle établira une correfpendance 
de commerce avec les plus forts com- 

. merçants d’une nation , avec la nation 
: entière , au profit du corps entier , fous 
le régime du général; & ce corps n’en 
fera pas refponfable ! Les coffres de ce 
rclhigieux feront un gouffre où s’abimera: 
tout le bénéfice de’la banque & du 
comptoir , pour devenir enfuire une 
fource d'où découleront des richefles: 
amtnenfes lâchées dans les canaux de 
Fambition & de linjuftice ! Tous les 
fonds feront ainfi diftraits au gré du 
chef d’une fociété qui ne tient qu'à 
elle , & qui eft étrangère dans tout 
l'univers ; & tous les créanciers de ce 
commerce , tous. ceux qui en auront 
adminiftré les capitaux & fait naître 
les produits par leur induftrie, par leurs 

O vj 
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foins & par leurs veilles , feront réduits 
à fe venger fur les revenus ordinaires. 
€ les biens particuliers attachés à la 
‘maifon où la banque & le comptoir 
font établis ! On a vu d’ailleurs que les 
conftitutions donnentau généralle droit 
d'ordonner de l’emploi des biens , de: 
les appliquer d’un lieu dans un autre, 
d'en difpofer à fon choïx , toutes les. 
fois qu'ils n’ont pas d’ étaton fpe- 
ciale. En eft-1l qui foient plus fufcep- 
tibles d’une détermination arbitraire ,. 
que des deniers, que des efpèces nu- 
méraires entaflées par l’induftrie de l’un 
des membres? Les jéfuites vouloient 
renvoyer leurs créanciers à [a maifon de 
Ja Martinique ; mais cependant leur 
général pouvoit Îa dépouiller ; quand 
les créanciers feroient arrivés, ils n’au= 
roient plus trouvé leurs gages. 

Mais ce- pouvoir de faire difparoitre 
ce qui pouvoit afurer les créances de 
eeux qui faifoient les fonds deu les jé: 
fuites tiroient la principale fource de 
Jeurs tréfors, n'étoit pas le feul que 
Yintérèt public eùt à redouter. Lifons. 
avéc attention, ce que le P. de /a Pac 
lerte écrivoit le: 4 août 1759, à un 
créancier qui , conformément aux avis 
du général, avoit envoyé les titres da 
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fa créance à la Martinique , pouf les 
faire exécuter contre le Supérieur & les 
biens de la million. « Je pourrois , 
>» Monfieur, lui diboir- il, me fervir 

5, d'un privilège que les Del de la fo- 
» CIÈté m'accorderont , j'en fuis sûr. 
>, inftruits qu'ils font de mes croix , & 
,, de la cruelle conduite de mes de 
, Ciers tels que vous ». 

Pouvoit-on, lorfque lon: octo 
les privilèges dust cette terrible fociéré 
eroyoit pouvoir faire ufage , ne pas fré- 
mit > quand un de fes he unbtés mena- 
çoit un créancier légitime, de les faire 
valoir contre lui ? Quel pouvoir être 
celui que ce compagnon de Jefus, ce 
préfet apoftolique prétendoit oppofer 
aux pourfuites d’un infortuné qu'il 
avoit ruiné, & qui réclamoit la ref- 
fource unique de fa fubfiftance ? Re- 
cueillons ic, fous un coup d'œil, Îles 
moyens que ce régime formidable avoir 
imaginés pour fe fouftraire aux droits 
e ceux qui auroient voulu réfifter à 

fes ufurpations, 
Il à été prouvé plus haut que le géné 

Le feul avoit la faculté de contracter i 
& qu’elle ne pouvoit être exercée que: 
par ceux à qui il en donnoit un pour 
xoir fpécial ; & 1l pouvoit étendre o 
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reflerrer ce pouvoir à fa fantaifie; if 
pouvoir même, dans des lettres oftenfi- 
bles , le faire paroître fans bornes , & 
le ee dans re lettres particu- 
Hères. On a rapporté plus haut le texte : 
des conftitutions qui faifoit une maxime 
de cette rufe, qui n’a pu être imaginée 
que par la HU foi la plus déter- 
mince. Ainfiun particulier traitoit avec 
le fupérieur d'une maifon de jéfuites ; # 
il traitoic fur la confiance d’un éerit 
du général qui donnoit à cet inférieur 
la procuration la plus complette : le 
traité devenoit- il , par l'événement , 
Guru als doute: : elle Pre 
en faifant paroître les lettres nes 
qui bornoient les pouvoirs du prépofé. 

Mais cette précaution n’avoit pas. 

encore paru fufhfante ; ces lettres fe- 
crettes pouvoient s’égarer : alors le oc- 
néral fe fervoit du droit qu’il tenoit Fe 

conftitutions , d’annuller ce que les fu- 
périeurs inférieurs avoient pu faire . 
quoique munis de tous fes pouvoirs 
fans reftriction. On à encore rapporté 
plus haut le texte qui autorife cette fa- 
culté monftrueufe. 

Mais il ne fe feroit peut-être pas 
trouvé de juges qui fé fullent prères à 

cette autorité du génètal, &c qui euf- 
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_ fent été perfuadés qu’en bonne juftice , 

Ïa flabilité des contrats dür dé ‘pendre: 
‘de la fantaifie d’un religieux. Rien: 
.n'embaraffoit les bons  PÊTES ; « ils avetent 
des remedes tout prêts pour piévenir 
tous les inconvénients , ou pour y re- 
medier. Toutjéfuite, & chacun de leurs. 
aflociés , pourvu qu’il füt tonfuré , avoit 
oo , dans toutes fortes d’ us ; 
civiles , ile ou mixtes, quand: 
mème ils anroient été demandeurs, & 

ue d’autres couvents y euffent été in- 
téreflés , de fe choifir tel juge qu’il leur 
plaifoit , fous le nom de confervateur 
des privilèges de la fociété. Pourvu que: 
ee füt une perfonne conftituée en di- 
grité, où mèmeun chanoine de cathé- 
drale , cela fufhfoit. 
Ce juge ainfñ choifi, caril paroït qu on 

pouvoir + reftreindre au choix d’ur: 
feul, étroit tellement faifi de toutes les: 
te du jéfuite , que lui feul pouvoir: 

en connoître , même fans avoir égard: 
aux appels, & fans être tenu de s’aflu- 
jectir aux formalités judiciaires. Tout: 
jugement contraire au fien, qui auroit: 
18 ètre rendu par un autre juge , ‘éLOiE: 

/, Les mapiftrats n’avoient , à cet: 

ii. d’autres fonctions que d'exés 



323 Po des Jéfuites, 
cuter humblement fes jugements, en y 
prétant les fecours du bras féculier : &, 
s'ils le refufoient, le confervateur pou- 
voit les en punir , par descenfures , ou 
même par des À HBUAES 
Une des grandes fonctions de ces 

Conte na Ten re , étoit de réprimér toute 
puiflance féculiére & eccléfiaftique,, 
quelles qu’elles fuffent, mêmes les rois 
& les papes, qui auroient molefté la 
fociéré , & l’auroient inquiétée dans fes 
polfellions , dans fes privilèges ou dans 
{a réputation, directement ou indirec- 
tement, tacitement même ou en fe- 
cret, fe quelque prétexte que ce pu 
être. Oégnques injurioit la fociété, lui 
enlevoit fes biens , lui étoir conrtadie: 
teur ou rebelle, quelque qualifié qu 1 
püt ètre, ANR être excommunic par 
Je confervateur , ou du moins puni par 
toutes les voies de droit on DE FAIT ; 
QUI CONVENOIENT AUX CIRCONSTAN- 
CES. 

Ï ne fufhfoit pas que le confervateur 
appartint à la focièté , il falloit encore 
qu'elle pür le changer à fa volonté. Auf 
eft-1l porté dans les privilèges , que la 

_#ociété pouvoit faire pourfuivre par un 
quite confervateur une affaire com- 
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mencée , quand. même il n’y auroit, 
contre le confervateur, aucun empèche- 
ment (1) | 

T'els étoient les trois moyens imagi- 
nés par la fociété de Jéfus, pour s ’auto- 

_rifer à s'emparer de tout ce qu’elle trou= 

(x) Voici les textes où eft configné ce dés 
lire d'indépendance & de mauvaife foi. 

Societati, fingulifque illius perfonis , ac _eo= 
Tu fe nier , clericali tamen charaëlere ir 
fignisis , utin quibufcumque caufis tam civilis 
bus, quäm criminalibus ac mixtis, etiam in 
eis in quibus aëlores , vel conventi ri forents. 
omnes & fingulos archiepifcopos & epifcopos…. 
& cathedralium ecclefiarum canonicos... in 
fuos poflint aflumere confervatores 6 judices 
ordinarios , indulfit. Ipfis fic elé&lis... ut per - 
fe, vel alium, feu alios... focietari efficacis 
defenfi tonis præfidio affiflentes , non permitrerent 
focistatem , collegia . .. fuper terris, locis, do- 
mibus . .. ac quibufcumque aliis bonis mobilibus 
6 inmobs libus , fpiritualibus & temporalibus. 
à quibufcumque perfonis tam fæcularibus quâm 

_ecclefiaflicis , ac quâcumque autoritate & fupe* 
rioritate fungentibus , quoque modo indebitè mo- 
leflari. .. facerentque , -cum ab... aliguo( [o- 
cletatis) forent requeifiti ti fuper refhitutione loco 
TUM . .. QUOTUMCIMQUE bonorum , nec non privi- 
Legiorim € indulsorum ... obfervatione , necn0% 
da quibuslibet molefliis > injuriis, damnis. .. En 
illis videlicet que judicialem requirent indaginem 

; fimmariè » fimpliciter & de plano, fine ftrepitu & 
. figur& judicit , in aliis verd , prout eorum qua- 
ditas exegiffet jufiitiæ complementurn >. deten= 
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voit à fa bienféance, fans être obligée 
de reftituer. Quels déoirs ! Quels EE 
lèges ! L'art de tromper réduit en règle! 
L ‘injuftice mife en maxime! Des hom- 
mes faits pour prècher toute vertu , &. 
qui s’'annonçoient comme tels, cemp- 

tores ; injuriatores. * . nec non Contradiélores 
quoslibet & rebelles, etiam ff alias qualificate 
exiflerent ... per féntentias, cenfuras & pœnus 
ecclefraflicas, aliaque opportuna Juris & FACTI 
remedia , appellatione pofipofitä ; compefcendo... Ss 
paœnis ctiam pecuniariis , arbitrio moderandis in- 
hibendo. Bulle de Grégoire XITKde 1673:, 
commençant par Æ:quum repltamus. 

Non permitrentes eos... per quofcumque ju- 
dices 6 perfonas cujufeumque flatüs , gradis « 
ordinis 6 conditionis exiflant AVE quâcumque 
etiam pontificali , regi& , vel alia autoritate 
fungantur, publicé , vel occulte , direétè , vel in- 
directe, vel exprefsè , quovis quafito coloré : 
moleflari , Vel... inquietari. iBuile Salvatoris. 
Domin:, de Pie IV en 1576. 

Cum agitur de manifeflis injuriis ac violentis 
(é que fcilicet aut notoriæ funt , ex fa&ti eviden- 
ti , aut ad probationem non indigent judiciali 
indagine ) contra bona, privilegia , 6 perfonas 
Jocietaris » poffumus... quafcuntjue perfonas 
tar eccleftafticas , quam laicas , pertrahere ad 
Judicium confervatorum. Compend. privileg. 
P. 287. 

Quiliber confervatorum .…… potef? profequi ar- 
ticulum per alium incohatum , etium fi. qui in- 
cohavit nullo canonico impedimento præeditus 
inveniatur. Ibid. p. 288. 
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ter au nombre de leurs titres la liberté 
de manquer de foi ! 

_ C'eft en vain que les séfuites di- 
foient , dans leurs apologies , qu'ils ne 
prétendoient point fe fervir, en France, 
de ces privilèges ; puifque , dans le 
tems, pour ainfi dire , qu'ils faifoient 
publier cette déclaration , le P. de ‘La 
Valette , leur confrère , menaçoitun de 
fes créanciers. d’en Faire ufage. 

D'ailleurs, difoit M. l'avocat général 
au parlement de Rennes, en décembre 
1761, lorfqu'il rendoit compte à ce tri- 
bunal des conftitutions jéfuitiques. 
« Eft-1l permis à des hommes qui 
,, veulent jouir du droit de cité fans 
., être citoyens , de demander & d’ob- 
tenir des privilèges exorbitants , 
» d'une puiffance qu'ilsregardent com- 
, me fupérieure à toute autre puiffance Fe 

+ :. pour choifir enfuite, parmi tous ces 
pres , ceux ue ils voudront, 

, ou dont ils ne vor udront pas fe bre 
; Sa C’eft donc à l'état à attendre 
: nt AU 6 l’ufagequ’il leur plaira 
, d’en faire. Ils fe croifont modérés en 
, n'ufant pas en rigueur de tous ces 

,, droits qu’ils étalent avec oftentation 
, dans les éditiôns qu'ils en ont fait 

faire pour toutes les maifons de la 

2 

) 



332 Procès des Jéfuites, 
>, fociété, fans daïgner faire mention 
», du refpect qui eft dû aux loix des 
, fouverains. Ils ss bien ne pas 
>, faire ufage de ces privilèges dans les 
», lieux où ils trouvent des obftacles ; 
NAISeUS n'ont jarnais renoncé aux 
. principes d’où ils dérivent, qui eft 
3 le pouvoir direct ou indirect du pape 
», fur le temporel des rois ». 

Les loix civiles , 1l eft vrai, & les 
magiftrats chargés d’en maintenir l’ ExÉ< 
cution , ne s’accommodent point de 
ces règles particulières , ou plutot de ce 
violement de toutes les règles. On 
ne fouffre point que des ordres fecrets 
& clandeftins annullent des contrats 
faits fur la foi d’une autorifation au- 
thentique ; 3 on ne fouffre joies qu'un 
étranger révoque & anéantiffle.ides en- 
gagements pris avec Îles citoyens par 
fes ordres & fur fa procuration. On ne 
permet pas que des ufurpations foient 
autorifées par des juges qui n’ont d'autre 
caractère que le choix de l'ufurpateur , 
& qui ne peuvent conformer leur juge- 
ment à d’autre loi qu’à la volonté de 
celui qui les a choifis. 

Mais, quoique les loix, fous l’auto- 
rité defquelles nous vivons , ne fe prè- 
rent pas à l'exécution d’artifices aufli 
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contraires à la foi publique & aux pre- 
miers principes des engagements ; que 
ne devoiton pas craindre d’un établif- 

 fement qui, de ces détours & de ces 
fubterfuges , faifoit des maximes de 
condäite , _ qui autorifoit les fupérieurs 
a les foire dans la théorie & dans la 
pratique, & qui y foumerroit les infé- 
rieurs par la lei de cette obéffance fer- 
vile , aveugle, ftupide, que les confti- 

| tutions exigeoient , & que tous les 
membres de la fociété profefloient ? è 

Ces privilèges émanoient d’une puif- 
fance qui , fuivant les principes jéfuiti- 
ues , a tout pouvoir fur le fpirituel &c 
fn re temporel , pouvoir qu’elle tient 
de Dieu mème. C’étoit donc un crime , 
felon eux, de réfifter à cette puifflance 
& de ne pas apporter une foumifion 
fervile à tout ce qui en découle. Ainfi 
Ja violence feule arrètoit l'effet de ces 
privilèges ; mais cette violence étoit 
impie , puifqu'elle empêchoit l’exécu- 
uon des volontés fuprèmes du vicaire 

* de Jéfus- Chrift ; & ceux qui la fouf- 
frotent étoient: dus un état de contrac- 
tion continuelle , dont ils cherchoient 
à e virer par des efforts fourds, à la 
vérité , mais qui n’avoient point de re- 

lâche. 8, Quelle perfpecdtive effrayante ces 
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idées r’offroient- elles pas ? Et que n’au« 

rions-nous pas eu à craindre fi la main 

qui arrètoit l’effet de ces forts, fût ve- 

mue à quitter prife un infiant, foit par 
principe , foi autrement. Pur rapi- 
dement à une autre confidération de 

bien public. 
Pourquoi n’auroit-on pas craint, du 

cominerce de la Martinique, ce qu’ona 
craïft trop peu & trop tard du com- 
merce du Paraguay ? On jerta les fon- 

. dements de celui-ci, en raffemblant 
dans le Parana quelques familles d’In- 
diens épars ça & là ; &, fous prétexte 
d’en former une focitté dé catholiques , 
on en fit, felon le manifefte du roi de 
Portugal , des troupes d’efclaves affer- 
vis à un joug impitoyable , ocenpés de 

‘tous les travaux qui pouvoient former 
& {outenir ecommerce dont on jettoit 
les fondements , qui, dans la fuite, a 
tout envahi, en donnant l’exclufion à 
tout Européen, à qui l'approche même 
de ces contrées étoit totalement inter- 
dite. 

Qui auroit imaginé, 1l y a cent cin- 
quante ans, qu’un commerce fi foible 
dans fon principe coloré du voile de 

la piéte la plus PURE dûüt mettre un 
jour ceux qui le commençoient en état 
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_de foutenir la guerre contre deux mo- 
natques puiffants : » Au milieu du fiècle 

_ dernier, Dom Bernardin de Cardenas 
évêque du Paraguay , avoit donné avis 
des richeles énormes que les jéfuites 
accumuloient peu-à- peu , comme les 

: chefs de la colonie de la Martinique 
ont fait fçavoir que la miflion des jé- 
fuites abforboit infenfblement tout le 
commerce, & que les air com- 

| mencoient “déjà à à en reflencir les effets. 
Ils ont appercu le germe d’uneexclufon 

… qui les auroit enfin obligés d’abandon- 
ner une terre qui eut dévoré fes habi- 
tants. Que feroit-1l enfuite refté dans 
l'ile, que des caraïbes & des jéfuites 
 quiauroienr fair, de ces fauvages, ce que 

… leurs confrères avoient fait d. Indiens 
» dans le Parana ? Et les progrès auroient 

été bien plus rapides. Le Parana eft 
une province incomparablement plus 
étendue que la Martinique ; sua fallu 
beaucoup d'années pour s’en rendre 

P'maitres , & accontumer au joug un 
* peuple nombreux ; à peine les richef- 

fes des miflionnaires y ont-elles fait un 
certain éclat dans un demi-fiècle, Mais 

Da la Martinique, un homine rarea paru; 
» fes opérations ont été fr vives & fi bien 
combinées , qu'au bout de fix & fept 
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ans ,onne parloit plus que par mil- 
hons ; où n’auroit il pas été fi la guerre 
n’eüt arrété fes progrès ? Auroit-1l donc 
fallu attendre que cet établifement 
naiffant ent jerte des racines fi profon- 
des qu’il eüt été en état de lutter con- 

tre le gouvernement ? 
Si cette confidératien mérite la plus 

grande attention , difoient les créanciers 
des jéfuites, que fera-ce quand on ré- 
fléchira que ce commerce de la Marti- 
nique n’eft qu’une petite portion de 
celui que fait la fociéré dans routes 
Jes parties de Punivers, & que, fi l'on 
n'arrête fes progrès, en gagnant NE de 
roche en proche , & joignant tous ces 

différents chaînons , elle englobera en- 
fin tout le négoce du mende catholique, 
& peut-être au-delà , fi, comme on l’en 
foupçonne , la diverfité de croyance 
ne l’arrête pas dans le choix des fujets 
qu’elle admet dans fon fein. 

Si le commerce de la fociété , conti- 
nueient -ils , étoit réfervé à la mai- 
fon dé la Martinique , ce feroit une 
fociéré de négociants, qui auroit une 
maifon de commerce, dans laquelle fe- 
roit, pour parler le langage des négo- 
ciants , /a raifon de la focitié, qu'on 
appelleroit du nom du général, /a rai- 

Jen 



a l’'occafion de leur commerce. 33; 
fon de Laur F7 Ricci & compagnie. Abe 
traction faite des loix canoniques , on 
pourroit peut- -êtré dire que le danger 
politique n'en feroit pas confidérable, 
pourvu qu'on ne lui permit pas d’enva- 
hit tout le commerce de [a colonie. 
Mais, au moyen de l’univerfalité du 
négoce de la fociété, qui a formé des 
érablifflements prodigieux dans toutes 
les contrées de Îa terre habitable, ce 
n’eft plus le commerce d’une Poe 
ordinaire de négociants : de eft le com- 

_ merce d’une narion entière , & d’une 
nation trépandue dans tout l'univers. 
Ce ne font pas même de fimples mai- 
{ons dont ces différents établiflements 
font formés , ce font de vrais comp- 
toits. - ; 

Mais aucune autre ee ne fait le 
commerce en corps; ce font des parti- 
culiers qui le font pour leur compte 
perfannel , fous la protection des forces 
& des loix nationales : les comptoirs 

ne font pas des établiflements qui ap- 
partiennent en domaine utile au peuple 
qui les protege. La fouveraineré fur ces 
établiffements , fur les propriétés pri- 
vées des fujets qui y ont des maiïfons 
de commerce, qui y ont acquis des por- 
ions de rerrein ou des habitations , ef 

- Tome XIIT, 
1 
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bien dans la main du corpsdela nation 

‘ou du fouverain ir Ja gouverne , Mais 

cen’eft qu'atitrede protection, & pour le 
maintien dela police & du bon ordre, 

Chez les jéfuites , au contraire, c’e- 
toit la nation qui faifoit le commerce, 
& qui le faifoit pour fon propre compte. 

Les comproirs appartenoïent en pleine 
propriété, en domaine utile & privé, à 
la narion même , à la fociété en corps, 
Or cette nation vouloit commercer avec 
tout |’ univers , d’après les principes de 
fon régime; SOUL en conféquence À 
que tous ceux avec qui elle négocioit , 
fuffent liés vis-à-vis d'elle, fans fe lier 
elle-mème avec eux ,à moins que cette 
réciprocité ne lui et utile, Elle vouloit 
pouvoir recueillir tout le profit du com- 
merce de chacun de fes comptoirs , en 
difpofer , s’en fervir pour fes boite 
généraux & particuliers, en un mot, 
le deftiner à tel ufage qu “elle jugeroit 
à propos ; & dans lé cas où un de ces 
comptoirs viendroit à fouffrir quelque 
échec , abandonner aux créanciers , 
pour tout paiement, les biens fonds 
qui Ye auroierit été annexés , après l’ avoir 

dépouillé , lorfqu'il étoit ‘opulent, de 
tout Le mobilier qui auroit fait la sureté 
des prèteurs , fi l’on eüt eu la bonne 
foi de l'y laifer. 
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La fociété a profité des fuccès DA 

lants du P. de la Valerte © des révolu- 
tions imprévues ont expoié à à des per- 
ces les entreprifes téméraires de ce jé- 
fuite, de ce facteur de fa compagnie ; : 

. & elle vouloir réduire les créanciers de 
ce commerce à l’hypochèque des feuls- 
biens de [a Martinique. Mais cette 
maifon étoit-elle autre chofe qu’un des 
comptoirs de la fociére : ? Etoit-elle autre 
chofe qu’une caifle où l’on pouvoir fans 
doute fe préfenter pour toucher, mais 
qui n’etoit pas la feule, & qui ne dé- 
chargeoit pas tous les autres biens de la 
compagnie ? 

Prenons ici pour juge, difoit M. 
Gouvé, non pas le régime de la fociéeé. à 

. mais el d’entre fes membres que l’on 
voudra choifir ; qu’on lui préfente , 

| fous ce point de vue, la queftion qu'il 
s’agit ici de décider; qu'on lui laiffe 

| ignorer qu'il y eft intéreifé au moins 
| par l’adhéfion aveugle qu’il doit à la 

volonté & aux opimions de fes fupé- 
rieurs; qu'il là rapproche des princi- 
pes de la loi naturelle, de la religion , 
& de la politique; il prononcera, fans 

P balancer, que toutes les nations font 
1 inréreflées à étouffer un fyftème fi con- 
. raie dla foi publique ; à la sûreté du 

’ P ij 
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commerce ; à la difpofition des loix ; 
aux premières règles de la juftice diftri- 
butive. 

Mais , difoit le P. de Sacy , dans 
cette déclaration dontila tant été parlé, 
fi la fignature feule du P. de /a Valerre 
pouvoit engager tous les biens des jé- 
fuites, un fimple fupérieur auroit donc 
eu la liberté de ruiner l’ordre éntier , 
d’anéantir les établiflements que ce 
corps poflédoit en France, & qui, for- 
més par les libéralités des fondateurs ; 
autorifés par les deux puifflances , {ub- 
fiftoient fous la proteétion des loix & 
canoniques & civiles. 

Plufieurs réponfes détruifent cette 
objection : Quand un fupérieur autorifé 
par fon général, comme Pétoit le P. 
de la Valeite, contractoit un engage- 
ment , ce nétoit point un particulier 
qui contragtoit , c’étoit le général lui- 
même. | 

Or queleP. de la Valette ait agi 
fous l'autorité, & de l’agrément du 
régime & du général, c'eft ce qu'il 
n’eft pas pofible de révoquer en doute, 
après les preuves qui en ont été fournies 
dans tout ce qu'on a lu jufqu'ici. Ona 
démontré que ce commerce n’a pu être 
jgnoré par l’éclac qu'il fafoir dans toute; 
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l'Europe , & par la correfpondance que 
le P. dela Valette n’avoit cellé d’entre- 

tenir avec le régime , qui n’avoit ceflé 
del approuver , de Le combler d’ éloges, 
de le protéger & de le défendre contre 
les attaques du gouvernement qui Pavoit 
voulu 1 interrompre , & qui n’avoit con- 

fenti au retour de ce jéfuite commer- 
çant dans fon MSA que fur la pro- 

_ mefle des fupérieurs qu’il ceffereit fon 
commerce fcandaleux & pernicieux : 5 
mais ces promefles ayant été faites dans 
le fens des conftitutions & de la morale 
des compagnons de Jéfus , elles n’eurent 
aucun effet; le commerce continua , & 
le régime le protégea. La vérité de tous 
ces Éie a été portée jufqu’a à l'évidence. 

D'un autre côté, 1l a été démontré 
que toute l'autorité du corps des jéfui- 

tes réfidoit dans les mains du général. 
Lors donc qu'il contraétoit , ou quel- 
qu'un en fon nom, par fes ordres ou 
de fon RO TER c'étoit lui-même 
qui contracteit 3» & c'étoit lui qui fe 
trouvoit engagé , & pat lui le corps 
entier, Si le corps étoit engagé , com- 
ment tous fes biens n’auroient-ils pas 
répondu ? 

Si, parmi les poffeffions des jéfuites , 
il étoit des collèces , des féminaires 

P 1j 
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dont ils ne fuflent pas véritablement 
propriétaires , foit que ces établiffe- 
ments euflent été fondés par des rois , 
foit qi ils appartinflent aux villes, foit 
que les fondateurs les euflent grevés , 
cn les appliquant à une dois 
fixe , déterminée & locale, ce n croit 
pas pour ce genre de biens que les jé- 
fuites devoient s’alarmer, puifque les 
créanciers ne demandoient à porter 
leurs exécutions que fur les biens &c les 
effets appartenant librement à la fo- 
cicté. Or elle‘en poflédoit une infinite - 
de cette nature. Peut-être , difoit M. /e 
Gouvé, aura-t-on à faire quelques dif- 
HAT à cet cgard , mais elles ne 
peuvent regarder que l'exécution de 
l'arrêt ; il s’agit, quant -à- préfent ; 
ajoutoit-1l, de prononcer fur le mérite 
de Paétion en elle-même, 

D'ail Ileuts , continuoit -1l , il n’eft 
point à craindre que les engagements. 
du P. de la Walerte ; quelque confidé- 
rables qu'ils foient , entament aflez les 
faculcés de la fociée | pour lui faire 
perdre aucun de fes collèges , ou aucune 
de fes maifons. Les AURAS immenfes 
que le P. de Sacy convient lui-même 
avoir tirées de fa catffe particulière pour 
la maifon de la Martinique, & qui , 
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Telon lui, le rendent fans concredis le 
principal créancier de la maifon , peu- 
vent faire juger de l’opulence & de 
l'abondance des reflources des jéfuites. 
Quand 1is feroient réduits à celles que 
leur fournit ce commerce énorme que 
fait la fociéré dans les quatre parties 
du monde, elle feroit à l'abri de la 
révolution qu’elle feint d'appréhender. 

Mais , quand cette crainte auroir 
été fondée, quand il auroit fallu facri- 
fier quelques- uns de fes établiffements Ë 
uand il autoit fallu facrifier tout ce 

qu'elle pofsède en France, auroit-ce été 
une raifon pour la difpenfer d’acquitter 
les engagements qu’elle avoit contraétés 
pat Pentremife du P. de la Valette? Se- 
Jon le P. de Sacy ; la religion & l'état 
éroient intérefles à la oleqion des 
maifons de la fociété : mais la religion, 
dont la juftice eft le premier NAT : 
veut qu on paie fes dettes; l'érat: qui 
ne trouve fa force que dans le bien être 
de fes fujets , ne peut pas permettre 
qu'ils foient expolés à à être ruines par 

_ une communauté de religieux qui au- 
roit la liberté d'emprunter , & le droit 
de ne pas rendre. Quand une commu- 
nauté a contracté des engagements, elle 
eft tenue, comme les particuliers , de 

P iv 
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les acquitter avec les biens É elle pof- 
sède , de quelqu'origine qu'ils lui foient, 
venus, Si {es engagements vont à Cpui- 
fer toutes ces poilefñons, ou à les di- 
minuer tellement qu’elle foit hors d’é- 
tat de fe foutenir, on l’éteint, & les 
biens quireftent, aprèsles dettes payées, 
on les donne à d’autres communautés, 
que l'on charge d’acquitter les fonda- 
tions , autant que le comportent les 
biens qu'on leur remet. Les fondateurs 
dont point à fe_ plaindre ; ils doivent 
s’imputer d’avoir choifi de mauvais ad- 
miniftrateurs; & puifqu’ils ont donné 
leurs biens à une communauté qui pou 
voit s’obliger, ils ont du prévoir qu’elle 
pourroit s “obliger jufqu’à les épuifer. 

Ces confidérations , qui feroient dé- 
cifives cohtre toute autre comimnunauté 
que celle des jéfuites, acquéroient de 
nouvelles forces quand on les leur appli- 
quoit ; parce que, de tous Îles ordres 
religieux qui exiftent , 1ls étoient celui 
qui pouvoit le moins invoquer Ja ftabt- 
lité de fon établiffiement, & fe plaindre 
de ce qu’on auroit tehrerfé l'ouvrage 
des deux puiffances » En le forçant de 
payer des detres qui aurotent abforbé 
tout ce qu'il pofsèdoir. 

En effet, quoique les jéfuites euffent 
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en France, plus de maifons qu’aucuns 
autres religieux , & que, par-là, on 
fût accoutumé à les regarder comme 
formant le corps le plus ferme & le plus 
inébranlable qui fut dans Péctat ; 1l eft 
néanmoins certain qu'ils n’étoient en 
France que de fait , mais précairement | 
& conditionnellement , que le contrat 
de leur réception n’étoit pas parfait , 
qu 1l étoit réfoluble , enfin qu'ils n’y 
étoient que tolérés, & non adoptés. 

C’eft ce qu'il eft facile d'établir, en 
préfentant un tableau raccourci d'a: ti 
tres fur lefquels portoit leur exiftence 
parmi nous. Ils obtinrent, au mois de 
janvier 1650 , des lertres- -patentes qui 
leur permettoient de bâtir un collège à 
Paris, & non ès autres villes du royaume. 
On ie préfenta au parlement pour ètre 
“enregiftrées ; ; les gens du roi requirent 
qu'il füt fait des remontrances au roi, 
pour le fupplier de retirer fes lertres. ll 
fut ordonné qu'avant de ftatuer fur ce 
#équifitoire, l’évêque de Paris, & la 
faculté de théologie donneroient leur 

avis. | 
Euflache du Bellay, lors évèque de 

Paris , jugea que les bulles obtenues 
jufqu’alors par Les jéfuites concenoient 
plufieurs chofes érranges & aliénées de 

V 
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raifon , & qui ne devoient être rolerées ni 
recues en la religion chrétienne. rédigez 
fes motifs en douze articles, defquels 
il conclut qu'on ne devoir point rece- 
voir la fociéré des jéfuites dans le 
royaume. Îl ajouta que, comme les bul- 
les attribuoienc à Pinftitut, pour fin 
principale , de travailler à la Cenverfs 
des infuèles au delà des mers .. il falloir 
les établir fur Les frontières de la chrez. 
tienté, G non au milieu d’icelle :. auffi ; 
difoit-1l Lo y auroit-il beaucoup de tems. 
perdu & confommé d'aller de Paris à 
Conflantinople , & autres lieux de Tur-- 
quie. 

La faculté de ob après avoir: 
détaillé les. différents noie qui la dé- 
terminotent contre l’admiflion de l&. 
fociété, les réfuma en ces termes: Certe: 
Jeciété eft dangereufe pour la foi, elle ne: 
peut que troubler la paix de l’éolife, ren- 
verfer l’ordre monaftique ; elle eft néepour 
détruire , & non pour édifter. 

Sur ce avis. le parlement prononça 
qu'on ne pouvoit nt devoit pañler à. 
leur réception & autorifation. Il ne pa- 
roît pas que les jéfuites aient fait, de- 
puis , aucun mouvement fous Hrénté IT, 
pour parvenir à leur établiffement Dhs 
le royaume. Mais ils reprirent leurs. 
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pourfuites dès que François 11 fut monté 
furle trône. 

Ge prince , âgé & 16 ans, laifloit le 
gouvernement à Catherine de Médicis. 
fa mère , qui étoit gouvernée elle 
même par les Guifès , qui commen- 

_çoient, dès-lors , à Favesrex dotre puif- 
fance devenue a fi formidable ëc 
fi funelte à Pérar. Ils favorifoient les jé- 
fuites , & leur firent expédier fuceffi- 
vement plufieurs lettres - patentes. La 
cout craignit toujours d’autorifer une 
fecte auf extraordinaire. Le roi envoya 
des lettres de cacher, la reine écrivit aw 
parlement , pour faire procéder à l'en- 
reoiftrement. La lettre du roi, en date 
du 31 octobre 1560, porte entr'autres 
que « les religieux ,  prècres & écoliers 
5 de ladite compagnie ont déclaré qu’en 
>» la réception de leur ordre & religion, 
» qu'ils ns ècre faite en ce 
»> FOYAuMe , ils confentent que ce foic 

à la charge que leurs privilèces obte- 
nus du faint fiège apoftolique , & 
» les règles & rats de ladite compa- 
>» gnie ne foient aucunement contre les 
:, loix royales & de notre royaume , 
;, ne lévlife gallicane , ne aux concor- 
» dats Pate entre notre S. P: le pape, 
» le faint fiège apoftolique, & nous ; 

"vi 
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> contre tous droits épifcopaux & paroif- 
; faux , ne femblablement contre les 
; chapitres des églifes; foit cathédrales 
 owcollégiales , niaux dignités. d’icel- 
les; mais feulement demandent être 
» reçus en France comme religion ap- 
» prouvée, avec la fufdite linutatien & 
2 reftrictionr :».. 

M. Dumefnil, avocat général , pré- 
fenta ces. lettres à la cour , & dit , au 
mom des gens du roi, que « quant à 
» eux, attendu la déclaration faité par 

les religieux , prètres & écoliers due | 
dit ordre , qu'ils n’entendent , par 

_ 2 leurs privilèges , préjudicier aux loix 
:, royales, libertés de l’églife, concor- 
> dats faits entre notre S. P. le pape, 
0 le faint-fège , & ledit feigneur rot, 
«, ne contre tous droits épifcopaux & 
> paroïfliaux , ne femblablement contre: 
» les chapitres , ne autres dignités ,. 
; confentent l'approbation defdies pri- 
, vilèges, fauf'où ci-après ils fe trouve 
» ont domimageables ou préjudiciables: 
> aux droits. du roi © privilèges ecclé- 
>, frafliques , d requerir y être pourvu», 
_ Voilà, à la vérité , un-confentement- 
des gens du roi ,. mais avec une claufe 
bien remarquable : fauf oi ci-après ils 
LE trouveront dommageables où préjudi- 
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ciables aux droits du roi, & privilèges 

_eccléfiaffiques | à requérir : étre pourvu. 
C’eft l'obfervation que fe M. Jo/y de 

- Fleury , avocat général , dans le compte 
qu'il rendit des conftitutions des jé- 
fuites , aux chambres aflemblées , les 
pienuers jours de juillet 1765. 

Sur les conclufñons de M. Dumefnil , 
intervint arrêt, qui ne fait autre chofe 
que recevoir la déclaration faite par les. 
jefuites , & mentionée dans la lettre 
du roi. ie 

Le 20 févrien1560 (1}, Île roi en- 
voya une nouvelle lettre idée au par 
lement , portant ordre de procéder à 
Penresiftrement des lettres-patentes ac- 
cordées aux frères de la fociété de Jéfus:, 
fuivant ce que fa majefté avoit plu- 
fieurs fois écrit & mandé , & fuivant 
la déclaration , often faite par 
lefdits frères. 

Cette lettre produifit : un arrêt, le 
_ 22 février 1560 ; qui ordonna que lef. 
dits prêtres & écoliers fe pourvoi- 

(x) On ne fera point étonné de trouvez 
des. faits arrivés au mois de février 1560 
mis en ordre après d’autres datés du mois 
d’oftobre de fa même année > fi l’on fait 
attention que le jour de pâques étoit alors ie 
premier jour de l'an, 
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roient au concile général ou affemblée 
prochaine qui fe feroit dans Péglife 
gallicane , fur l'approbation de leur or- 
dre. 

Les jéfuites LOmpien one qu'ils ne 
pouvolent que perdre < à être ainfi expo- 
fés au grand jour, & à pafler en revue 
fous tant Fig éclairés par le bien 
public & par l'intérèt de l'églife & de 
fes miniftres. Le roi fe laiffa gagner , & 
écrivit au parlement, pour fe plaindre 
des longueurs & des difhcultes qui ne 
pouvoient manquer de réfulrer du der- 
nier atrèt. 

La cour attendit cependant lPavis de 
clergé aflemblé à Poifi; 1l fut donné le 
1 $ feptembre 1,61. Le voicitel qu'il fe 
trouve inféré dans les regifères du parle- 
ment: 

« L'afemblée , fuivant le renvoi de 
» de ladite cour de parlement de Paris, 
» a reçu & reçoit, a approuvé & ap- 
» prouve ladite fociété & compagnie 
» par forine de fociéré & de collège, & 
» non de religion nouvellement infti- 

» tuée; à la charge qu’ ils feront tenus. 
» prendre autres titres que de fociété 
» de Jefus où de jefuites ; & que, fu fur 
» icelle dire fociété & collège, l'évêque 
» diocéfain aura toute fuperintendance, 
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>» jurifdiétion & correction, de chafles 
» & oter de ladite compagnie les for. 
» faiteurs & mal vivanis : n entrepren- 
» dront les frères. d’icelle compagnie, 
» & ne feront, ne en fpirituel , ne em 
» temporel , aucune chofe au préju- 
» dice des évèques, chapitres , curés . 
> paroïfles & univerfités , ne des auires. 
» religions ; ains férone tenus de fe 
» conformer entièrement à ladite dif- 
» polition du droit commun , fans qu ls. 
‘»aient droit ne jurifdicion aucune > 
» À renonçant au préalable & par ex- 
» près, à tous privilèges portés dans fleurs. 
». bulles aux chofes fufdites contraires ; 
» autrement à faute dece faire, ou que. 
» pour l'avenir ils en obtiennent d'autres ,. 
» les prélentes demeureront nulles & de nal 
» effet & vertu ; fauf le droit de ladite 
» aflemblée, & l’autrui en toutes cho- 
59 fes 79 + 

Obfervons que , jufqu'ici , il n’eff 
parlé : ni de ffatuts , ni de conflitutions 
déja fl faites. | 

Mrnie de cette approbation , la fo- 
ciété préfenta , le 14 janvier 1561 , fa 
requête au parlement, pour enregiftrer 
f2 réception. Enfin. , par arrèt du 13 fé. 
vrier fuivant, intervinc arrêt , qui ofr- 
donna que l'acte d'approbation fait eux 
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Pafemblée de Poifly fera shregilieé au 
greffe de la cour, par forme de fociété 
& collège, qui LR nommé le collège 
de Clermont, & aux charges contenues 
en late de !’ Serbie du clergé, dont 
les claufes fonc répétées dans l'arrêt , 
qui ne fait non-plus aucune mention 
ni de fatuts ni de conftitutions. On 
voit au contraire que le parlement &c 
le clergé trouvoient, dans linftitut de 
la focieté, que les droits des évèques , 
des pafteurs st & des univerfr- 
tés, étoient violés par les privilèges | 
qu’il contenoit; & qu'il falloit qu'elle 
renonçât à ces privilèges , pour pouvoir 
être admife. 

Tout le monde fe rappelle le motif 
ui détermina le parlementà les bannir 

de Paris & de toutes les villes de leur 
réfidence , comme corrupteurs de la jeu- 
neffe & perturbateurs du repos public, 

ennemis du roi & de l’étar. Cet arrèt eft 
du 29 décembre 1594; & le 7 janvier 
fuivant, le roi rendit lui-même cetédic: 

a HENRI , pat la grace de Dieu, rot 
» de France & de Navarre; à rous ceux 
» qui ces préfentes lettres verront ; fa- 
» lut. De tous les moyens & inftru- 
» ments defquels {e font fervis ceubx 
» qui, de fi longue main, ont afpiré à 
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» | tee de cet état, & qui maln- 
» tenant ne cherchent que la ruine & 
5) difipation d'icelui, ne pouvant par- 
» venir plus avant; 1l s’eft apertement 
» reçongnu, auparavant l'émotion , & 
pendant tout le cours des préfents 

os roubles , le miniftère de ceulx qui 
» fe difent de la fociété & congrégation 
» du nom de Jéfus , avoir été le mou- 
s» vemment , AR REAEECE appui de 
» beaucoup de finiftres pratiques , def- 
» feings, menées , entreprinfes & exé- 
» cution d’icelles, qui fe font brafiés 

_» pour l’éverfion de Pautorité du dé- 
» funt roi, dernier décédé, notre très- 

5 Rai & frère, & empècher 
» l’érablifflement de la nôtre ; lefquelles 
» pratiques, menées , defleings & en- 
» treptinfes fe font trouvées d’autant 
» plus pernicieufes , que leprincipal but 
» d’icelles à été d’induire & perfuader 
» à nos fujets fecrettement & publique- 
» ment, fous prétexte de piété, la li- 
» berté de pouvoir attenter à la vie 
» de leurs rois: ce qui s’eft mani- 
» feftement découvert en la très-inhu- 
» maine & trés-déloyale réfolution de 
» noustuer, prife en l’année dernière 
» par Pierre Barrière, confirmée & au- 
» torifée par la feule induction & initi- 

vw 2 
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354 Procés des Jéfiiites 
» gation dés principaulx du ile de! 
Clerméhède cette ville, faite pro- 
fefion de ladite fociéré & congre- 
gation ; & récentement par l’attemp- 
tat qu’ un jeune garcon, âge de dix= 

» huit à dix-neuf ans , nommé Jehan 
» Chaflel, enfant de cette ville , a fait 
» fur notre propre perfonne ; lequel 
» Chaftel nourri & eflevé depuis quel- 

ques ans, & fait le cours de fes ctu- 
» des au collège dudit Clermont, a 
» donné aifément à cognoître que, de 

cette feule efcole , effofént provenus 
les inftruétions , avertifflements & 
moyens de cette damnable volonté, 
comme 1l s’eft depuis vérifié par inf- 
truétion en procès criminel fair à la 
requête & pourfuite de notre procu- 
reur général , en notre cour de par- 

» absent , & par les interrogatoires , 
confeians dudit Chaflel, & con- 
frontation d’icelui avec Jehan Gueret, 

» prètrefoi-difant de la fociété ; comme 
auffi de Pierre Chaflel & Denife 

» Hayart, père & mère dudit Jean 
, Chatel; par lefquels ceulx de ladite 
” congrégation fe font trouvés partici- 
» pants de ce déteftable :& très-cruel 
» parricide: Outre que, par les efcripts 
»” qui fe font depuis trouvés ès mains 
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a l’occafion de leurcommerce. 3s$ 
,, de Jehan Guynart, l’un des régents 
>, dudit collèse & de la mème Jocièté, 
» ON a recognu qu'avec tant d’impiété 

5» que d'inhumanité, als maintiennent 
se être permis aux fugjets de tuer leur 

» Toi; pour raifon de quei ledit Guy- 
»> art ayant été publiquement exécuté, 
» & recognoiffant combien pernicieufe 
ds: EC dangereufe eft la demeure & fé- 

3, jour en notre royaulme de ceulx 
3, qui, par fi exécrables & abominables 
>» Moyens, en procurent & pourfuivent 
»> fa ruine avec la nôtre; après avoir 
,, murement, &c avec l’advis des prin- 
, ces de notre fang , officiers de notre 
,; couronne , & plufeurs feigneurs & 
,, notables perfonnes de notre confeil , 

_., délibéré fur le fait dudit affaflinat , 
",, & des caufes , circonftances &# con- 
,, féquences d'icelui, fuivant Parrèt de 
,, notre dite cour, Nous AVONS DIT , 
», déclaré & ordonné, & par ces pre- 
,, fentes, difons , déclarons & ordon- 
, nôns "voulons & nous plaift, que 

Les preltres & efcoliers du collège 
de Clermont, & tous autres foy-dij 

,, fant de ladite fai été & congrégation, 
,, en quelque lieu & ville de notre 
3; royaulme qu'ils foient, comme cor- 
», rupteurs de la jeunefle, perturbateurs 
v 
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du repos public , & nos ennemis & 
de l’eftat & couronne de France, en 
vuideront dans trois jous après que 
le commandement leur en aura efté 

fait, en quinze jours après de notre 
royaulme ; _& que , ledit tems pallé, 
où ils ete trouvés, qu'ils foient 
punis comme criminels coupables du 
crime de lefe-majefte ; les déclarant 
dès-à-préfent indignes poflefleurs des 
biens tant meubles qu'immeubles 
qu’ils tiennent en notre royaulme, 
lefquels nous voulons eftre employés 
à œuvres pytoyables, felon que, par 
les donataires d’iceulx ils ont été 
deftinés , & la diftribution que nous 
en Lars ci-après. Faifons en 
oultre très  exprefles inhibitions & 
défenfes à tous fugjets , de quelque 
eftat , qualité & condition qu'ils 
foient , d'envoyer des efcoliers aux 
collèses de ladite focièré qui font 
hors de notre royaulme , pour y eftre 
inftruits , fur la même freine de 
crime de lle: majelté, Sy donnons en 
mandement à nos amés & feaulx 
confeillers , les gens tenant netre 
cour de parlement de Rouen, que 
ces préfentes ils aient à vérifier, faire 
hre , publier & enregiftrer par tous 
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> les bailliages , fénéchauflées & jurif- 
>; tifdictions de leur reflort, & le con- 

tenu faire exécuter, garder , entré- 
» tenir , & obferver pleinement & pai- 

_» fiblement, en chacun des lieux de 
. # notredit reflort , ceflant & faifant 

,, cefler tous troubles & empèchements 
> au contraire. Car tel eft notre plai- 
fr , en témoing de quoi nous ayons 
Fe A mettre notre fcel à à cefdites pré- 
», fentes. Donné à Paris le feprième 

-» jour de janvier , Pan de grace mil 
>» Cinq cent quatre-vingt- quinze, & de 
»» notre règne le fixième : Signé, HENRI, 
» & fur le repli par le roi, Potrier , & 
,, fcellé fur double queue du grand 

{cel de fa majefté en cire jaune, 
, Et à cofté fur le reply, eft efcripr : 

5 Lues , publiées & regiftrées ès regiftres 
,» de le cour : oÿ & requérant le procureur 
, général du roi pour être exécurées , & le 
» contenu en icelles gardé & obfervé felon 
,, leur forme & äeneur , fuivant Parrét de 
> ladité court de ce jourd'hui, À Rouen 

, en parlement , le vingt-unième de jan- 
9 Vier mil cinq cent quatre-vingts-quinxe. 

2 



358 Procès des Jefurtes, 

Extrait des regiftres du Parlemene 
de Rouen. 

« Sur les lettres-patentes 8 déclara 
,, tions du roi données à Paris le fep: 
>, tième jour de ce préfent mois & an, 
, allencontre tant des prètres & écoliers 
,, du collèse de Clermont , que tous 
»» foy-difant de la focicté & congréga- 
> tion du nom de Jéfus, étant en ce 
> Toyaume , après que fire lettres 
» ont été judiciairement lues & pu- 
» bliées, & oy Thomas pour le procu- 
, teur général du roi: la cour a-ordonné 
ms ordonne que, fur le reply defdites 
3 lettres - patentes, fera mis qu’elles 
» ont été lues, publiées & enregiftrées, 
5 OY & requérant le procureur “général 
, du roi pour être exécutces , & le con- 
,, tenu enicelles gardé & ébferve {lon 
, fa forme & teneur , & que, fous le 
, bon plaifir du roi , la maifon & au- 
, tresbiens tant meubles qu'immeubles 
, de ceulx de ladite fociété, qui font 

en refte recouvré, feront deftinés à 
» l'édification d’un collège en cette 
ville: pour y inftruire la jeuneffe aux 
A M nes mœurs , en la crainte de 
» Dieu, & obéiffance du roi; & fera 

29 
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b.; le vidimus defdires lettres imprimé 
_,, & envoyé , avec le préfent arrêt > Par 
5) les bailliages de ce reffort, pour y être 
“6 parcillement lues & publiées à ce 
> qu'aucun n’en prétende cauie d’ignoe 
55 TANCe, 

Extrait des regifires du Parlement 
de Dijon. : 

3, Lues, publiés & reoiftrées , oui & 
his ce requérant le procureur g ciné du 

» roi, à la diligence duquel | & de fes 
FA és , les biens meubles de ceux 

_,, quife difant de la fociéré du nom 
.,, de Jéfus feront inventoriés & faifis , 
» & le revenu de leurs immeubles faifi 
» & régi par féqueftres qui feront à 
> CÉ établis , & le tout employé felon 
» la volonté des donateurs, &: ainfi 
>» qu il fera ci-après ordonné par la cour; 

» ,,enjoint aux fubftituts , chacun en 
- ,, droit foi, de certifier en icelle dans 
D un mois de leurs diligences > & fait 
 ,, inhibitions & défenfes à toutes per- 

», fonnes , de quelque qualité qu’elles 
»» foient, de troubler & empêcher lef- 
É. Ed féqueftres en leurs charges , à 
#4 peine de tous dépends , dommages 

E., » À! inrérèts , & del’ Athéndé arbitraire« 



die Proces des Jéfuires , 
,, ment ; & feront les copies defdites 

lettres & extrait du préfent arrèt en- 
>» Voyés, à la diligence du procureur- 
> général du roi, par tous les baillia- 
ire ; lièges particuliers, de ce reflort, 
»> Pour y être pareillement lues , pu- 
», bliées & regiftrées , à ce que perfonne 
nen prérende caufe d’ignorance. Fait 
>» en parlement à Sémur (1) , le jeudy 
» feizième de février 1595. 

” 

Extrait des regiftres du Parlement de 

Bretagne , du 11 fevrier 1595. 

, La cour , toutes les chambres af- 
, femblées , délibérant fur les letrres- 

patentes du 7janvier, ffgnées HENRr, 
> & fur le repli Porrier , & fcellées 

de cire jaune à double queue, concer- 
,, nant le banniflement des prêtres 8 
, écoliers du collège de Clermont, & 
, tous autres fe difant de la fociéré & 

>, Congrévation du nom de Jéfus, en 
» quelques lieux & villes de ce royaume 

qu'ils foient. Vu lefdies lettres , arrée 
» de la cour de parlement de Paris donné 
» contre Jean Châtel, étudiant audit 

& ) Le parlement de Dijon étoit alors 
éant à Sémur, 

5) collège 



: à l’occafion de La commerce. 3 6t 
” collège des jéfuites , du 29 décembre 
dernier, les conclufions du procureur 

, général du roi; a été arrêté que lef 

- 25 

, publiées & enregiftrées au greffe de 
«ge. cour , & que copies d'icelles feront 

, fort, pour y être pareillement lues ; 
à publiées & enregiftrés., à.ce qu'’aucuns 

| dites lettres patentes feront lues L 

, envoyées aux fièges royaux de ce ref: 

l 

» n'en prétendent Pate) d'ignorance ».. 
Cependant, ce bon prince, follicité 

‘vivement par le pape , fans celle agiré 
de là crainte de LVL entreprifes 
contre fa perfonne tramées par cette. 

- fociété qui, comme ille difoit au duc 
de Sully, ont des intellizences 6 des cor- 
refpondances par-iout , & grande dexté- 
rité à difpofer les efprits ainft qu’il leur 

plait, donna la déclaration centenane 
leur. rappel. Ellé eft du mois de fep- 
tembre 1603, & porte que « le roi 
5: defirant fatisfaire à la prière qui lui a 

e 

» été faite par le pape , pour le réta- 
Px bliflement des jéfuires en fon royau- 

… ,, me, & à aucunes autres bonnes & 
A grandes confidérations , a accordé à 

>» toute la fociété & compagnie defdits 
» jéfuites qu'ils puflent & leur foit 
» loifible de demeurer & réfider ès 
» lieux où ils fe trouvent à préfent éta- 

Tome XIIL, Q 
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362 Proces des Jéfuites, 
»» blis dans le royaume; à fçavoir ès 
s» Villes de Touloufe, Auch , Agen , 
>> Rodez , Bordeaux ,. Périgue US, 
5» Limoges, Tournon, le Puy ; Aube- 
»» nay & Beziers: & OUTRE lieux, 
» le roi, en faveur de fa Saintete, & 
5» POUF la fingulière affection qu LI 
5» POrtOit , leur permit de fe rétablir 
>» dans k villes de Lyon, Dijon , & 
,, particuliérement de fe 
ÿs matfon royale de la Flèche en Anjou, 
#» à la charge toutes fois: 

5 1% Qu'ils ne pourroient s'établir 
» en aucun autre lieu ou ville du 
» Toyaume , fans une permiflion ex- 
» preffe- du roi, à peine d’être déchus 
>» du contenu en la grace que Île rot 
» Venoit de leur SA SENeR ne 

[left vrai, comme le remarqua M. 

CORRE 

l'avocat général Joly de Fleury , en ren- 
din pte , aux chambres afleinblées: 
de Pinftitut féfuitique , que cela eft de 
droit ; tout nouvel établiffiement de 
rous ordres reçus & autorifés ne fe peut 
faire que de l’autorité du roi, & pat 
Jertres patentes regiftrées dans les cours: 
mais ce magiftrar négligea d’obferver: 
que , quand un ordre forme un nouvel: 
établiffement dans un lieu , fans y être: 

gurorife d'une manière légale, cet étas: 

ogEr en la 



a l'occafion de leur commerce. 363 
bliffement feulement eft difflous & dé- 
truit , fans que les autres, qui appar- 
tiennent à cet ordre en Éoufibn aucun 
préjudice : mais 1c1 » toute la fociété de 
Jéfus doit ètre privée de la pois conte- 
nué dans la déclaration , fi. elle forme 
ün feul établiflement qui ne {oit pas 
légal. Or de quelle grace s ‘agit- 112 C’eft 
du rappel de là compagnie en France. 
Elle en eft donc bannie 4r/o faéto, fi elle 
a manqué à cette condition, & combien 
de fois ne l’a-t-elle pas enitétiée à ? 
1 29, 1F n'y aura, dans le royaume , 
» d’autres jéfuites, même de reéteurs 
» & de provifeurs ; qui ne foient na 
» turels François, fansc qu’aucunétranger 
» puiffe être admis ni avoir lieu en lus 
» collèges & réfidences , fans la pêr- 
» miffion du roi ; ; & ceux qui ponvoient 
» y être alors étoient tenus ; dans trois 
s mois après la publication des lettres, 
» de fe reurer en leurs Pas ; le roi dé- 
» clarant toutefois qu'il n’a entendu 
» comprendre en ce mor d'étrangers ; 
# les habitants de la ville & coraté d’A- 
# vignon. | 

5» 3°, Ceux dela fociété doivent avoir 
auprès du roi, un d’entr’eux qui foie 

#» naturel François ; fafifimiment ap— 
# prouvé pour fervir de prédicateur , & 

QE 
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364 Procès des Jéfuires , 
» répondre au roi des HéHoËs de fe Corn“ 
5 PAZNONS | 

» 40. Il étoit enjoint à tous ceux qui 
» étoient, pour lors, membres de la {o- 
» ciété , & qui y feroient reçus dans la 
» fuite , de faire ferment pardevant les 
» juges des lieux, de ne rien faire ni 
Fe entreprendre contre le fervice du rot, 
» la paix publique & le repos ne 
» royaume , fans aucune exception ni 
» réfervarion ; &1l eft enjoint aux ju- 
» ges d'envoyer les actes & procès- 
> RE hats de ces ferments entre les 

» mains de M. le chancelier; & ceux 
» qui refuferont de prèter ce ferment 
» feront contraints de vuider le toy au 
sy INC de 

» 5°. , Aucun membre de ladite Ré 
» cité, foit qu'il n’ait fair que des 
» vœux fimples, foit qu’il en ait faitd’au- 
» tres, he pourra acquérir aucun im- 
» meuble dans le royaume ; par quel- 
» que voie que ce puifle € être , fans la 
» permiflion du roi. aecdufion des 
» fucceflions eft prononcée contre eux; 
» fauf la liberté de rentrer dans leurs 
5» droits , s'ils avoient été licencies & 
», congédiés. 

» 6e, La fociété ne peut recevoir 

» d'immeubles de ceux qui font pros 
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35 

22 

23 

22 

feMion ; leurs biens paflent à leurs 
héritiets , où à ceux en faveur de 
qui ils ch auront difpofé par refta- 
Rent: 
57° Les jéfuites font aflujettis, en 

29 tout & par-tout, aux loix du royaume, 
& jufticiables des officiers royaux , 
aux cas & ainfi que les autres ecclé- 
fiaftiques & religieux y font fujets. 
>, 8°. [ls né pourront entreprendrene 

, faire aucune chofe , tant au fpirituel 
‘qu'au cemporel , au préjudice des. 
évèques , chapitres ; curés & uni-. 
verfirés du royaume , ni dés autres 
religieux ; ains fe conformeront au. 

droit commun. 

. ss 9°. Hs ne pourront pareillement 

Le] w 
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, prècher, adminiftrer les faints facre- 
, ments, ni même celut de la confef- 

fion , fi cen'eft par la permiflion des. 
évêques diocéfains des parlements 
auxquels ils font établis par les let- 
tres ; ; fçavoir de Touloufe , de Bor- 
déut & de Dijon , fans que cette” 
_permiflion fe puifle dE pour lé, 
parlement de Paris, excepté ès villes | 

de Lyon & de la Flèche, où ils 
avoient permiflion de réfider & exer- 
cer leurs fonctions comme ès autres 
lieux qui leur é éroient accordés. Enfia 

Q 1j 
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tous les biens qu’ils avoient avant 
,, leur expulfion leur font reftitués ».. 

- Ces lertres furent portées au parle- 
ment la veille des vacations, & l'affaire 
fut remife après la” faint- Martin ; 1l 
n’en fut même queftion qu à la fin du: 
mois de novembre. Le roi manda au 
louvre une députation des préfidents & 
confeillers , pour leur notifier qu'il vou- 
loit être bé Le regiftre du parlement 
nous apprend que, fuivant le récit que 
le premier préfident Et à la cour, Le 17 
décembre , 1 avoit auf été baba à 
Fontainebleau , où 1l avoit recu de 
nouvelles plaintes fur les retardements 
qu’on apportoit à fl’enregiftrement. IL 
ajouta que le roi lui avoit dit « qu'y 

ayant mürement pénfé & délibéré , 
= We avoit réfolu de je permettre ( les 
5 jéfuires } ; & faire que ceux qui font 
 demeurés en ce royaume y foient par 
,; fa volonté , vivant fous fes loix, ce 
,, qu'ils ne faifoient pas ». 

Enfin le 17 décembre , la grand’- 
chambre , la tournelle & la chambre 
de l’édit afflemblées , on y lut les lettres. 
patentes & les lon du procu- 
reur général. Le premier préfident ft le 

"shcir: de ce que le roi avoit déclaré, 
tant au louvre qu'à Fontainebleau. Le 
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18 , il far ordonné que très-humbles 
remontrances {eroient faites au roi, & 
miles par écrit. 

Le roi ne voulut Lg les recevoir pat 
écrit, & ordonna qu'elles fuffent faites 
de vive-voix. Ce fur Achilles des Harlay, 
prenner prcfident, qui les ptononcça Fe 
vant le roi & la rsine. Elles commen 
cent par expofer que l’établiffement des 
jéfuites , en ce royaume , fut jugé {x 
pernicieux , que tous les ordres s'oppo- 
sèrent à Jeu réception | & le décret de 

_ forbonne fut que cette fociété étoit intro 

duëite peur deftruëtion , & non pour édifi- 
cation. Si elle fut approuvée en 1,61, 
en l'aflemblée de Poifly, ce fut avec 
tant de claufes & de refirictions, que s'ils 
euffent été preffés de les obferver , ül cf 
vraifemblable qu'ils euffene bientôt bhane TÉ 
de demeure. D'où le parlement conclue 
qu'ils n'ont été reçus que par provifion. 

Ces remontrances atteftent qu’on 
n’en portoit pas un jugement plus favo- 
table en 1 564. Dès-lors ils prétendoient 
s'exempter de toutes puiffances tant [e- 
culières qu'eccléfiafliques. Les gens du 
roi, & tous les ordres eflimèrent nécef[- 
faire les retenir avec cautions | pour em- 
pécher la licence des-lors trop grande er 
leurs aëlions. . ... La prédiétion efe fort. 

Q iv 



368 : Proces des Jéfuites, 
expreffe au plaidoyer des gens du ror; 
qui leur affiféoient pas , qu'il étoit befoir 
d'y pourvoir , afin qu'il n’advint pis que. 
ée qu'ils voyoient des-lors. : 

De-lle parlement pafle la doétrine” 
meurtrière des rois & aux maximes les 
plus propres à fubvercir les fondements 
de la puiffance & autorité royalc , que 
les jéfuités répandent de vive-voix & 
par écrit. Comme le nom & le vœn dé 
dur fociéré efl univerfel , aufft les propo 
ftions en leur doëtrine font uniformes. 
Cette doctrine eff commune à teus ; en 
quelque lieu qu'ils foiere. | 

Les: remontrances contiennent en- 
fuite Les réflexions les plus fages & les. 
mieux fondées fur ce fujer. Les jéfuites 
qui demeureront dans le royaume, ou 
adopteront ces maximes ; & alors le 
rot le foufrira-t-1l ? Ou ils les abjure- 
ront; dans ce cas, « croyez-vous , dit 
», le parlement, qu'ils puifflept avoir 
une bonne doëétrine faifant part 
,; de leur relision bonne pour Rome 
5, & pour l’Efpagne ; & toute autre 
,, pour la France , qui rejette ce que 
., les autres reçoivent , & que allants 
 & retournants d’un lieu à un autre, 
»ilsle puiflent dépofer & reprendre ? 
» S'ils difent le pouvoir faire par quel- 
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& À Poccafion ses commerce, à 2 .) 
» que difpenfe fecrette , qu elle affu- 
> france prendrez - vous Lei des ames: 
>» floutries en une profeflion qui, pat 
» la diverfité & changement es fab " 
5) fe rend! borme 8: mauvaile ss? : 

Ces prédicateurs de maximes perni- 
cieufes les ont répandues , &ils ont 
infecté leurs élèves jufqu’au point qu ils 

_. ont gaté les jeunes shéologiens qui ont 
4 fair leurs études en leurs collèges, & 

qu'a préfent la LM leur a favora- | 
Mess 
Ce n’eft pas feulement par leurs 

maximes qu'ils fe font rendus coupa- 
bles , mais encore par leurs déporte- 
ments & leurs pratiques déteftables. 
C’eft ce qui conduit le parlement à rap- 
peller fommairement certains faits. 
comme ceh1 de Barrière inftruit par Va- 
rade , & qui confeffa avoir recu La com- 
AO [ur le ferment fait entre les mains 
de ce jéfuite , d'affaffiner le roi; celur de: 

| Guignard; celui de Jean Châtel qui at- 
tira lPexpulfon de la fociéré : ce qué 
donne occafion au parlement d’expri- 

_ mer fes alarnres fur la vie durof. « Que 
»#» Mavons-nous point acraindre, dit:1l, 
# nous. fouvenant de ces: méchants & 
ss Aéloyaux aétes qui fe peuvent facile 
». ment renouvelles > Si nous faux 

Qv 



370 Procès des Jéfuites ; 
» palfer nos jours fous une crainte per- 
» pétuelle de voir votre vie en hafard. 
>» quel repos trouverons - nous aux vo- 
»» tres ? Quel regret à vos fujets de voir 

entre nous tant d'ennemis de cet état: 
n dde cobJHEAEusR contre votre ma-- 
9 jefte » | 

Les remontrances. infinuent que les 
jéfuites avoient aufli été conjurateurs 
contre la vie du. feu roi, ayant été , de: - 
fon règne. les auteurs & principaux mi- 
nifires de la rebellion , & non innocents: 
de fon parricide, 

Les jéfuires éludoient ces imputa- 
tions, en difant que les fautes. pañlées 
ne doivent pas être relevées , & qu'il 
y avoit ex d’autres ordres. que le leur 
qui avoient non moins falli qu'eux. 
Maisle parlement fait voir que , dans: 
les autres. ordres & compagnies la faute: 
n'a pas été univerfelle :: mais ceux de la: 
fociéié font demeurés fortunis & refferrés. 
emleur rebellion, & dutems de la ligue; 
aucun de fes membres n’a fuivile rot; 
mais eux feuls fe font rendus les plus 
partianux. … . .… … Odo-, l'un de: leur [o- 
ciète, fut choift par les feizye conjurés: 
pour leur chef. 

Pour prouver que: ce que les. jéfui- 
tes, ont été en. France , ils l'ont été aufe 
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dans les autres royaumes, on cite fpé- 
cialement leur conduite en Portugal. 
Enfin, après un expofé fommaire ‘des 
raifons qui ont retenu Le parlement de 
faire publier les lertres SR crai- 
gnant , difent les magiftrats, qu'il ne 
nous für juftement reproché d’avoir trop 
facilement procédé à cetre vérificacion , 
ils ajoutent : « Nous vous fupplions 
3 très - humblement les recevoir en 
» bonne patt , & nous faire cetré 
5 Grace , quand vous nous coimman- 
‘der qhelque chofe qui nous femble 
en #os confciences ne devoir s’exécn— 

y» ter, ne juger défobéiffance le devoir 
, que nous faifons en nos états, d’au- 
» tant que nous cftimons que ne Îæ 
$ voulez , finon d'autant qu’elle eft 
» jufte & raifonnable 5... que ne fe- 

rez offenfé de n'avoir point été obéi »… 
M. de Fhou , hifloire univer/elle . 

liv. 132, nous apprend que « le rot 
#» tépondit à ce difcours., avec beaucoup 
» de douceur , remercix | em termes 
> pleins d'affection , fon parlement du 
#» zèle qu'il montroit pour fa per- 
» fonne, & pour lasüreté du royaume 
» quant A nger qu’il ÿ avoit à réras" 
> bit les éfuites x il témoigræ s’ern 
» Mettre fort peu elr peine , 8 réfixa 

Q vi 
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, fans aigreur les raifons alléguées- à cé 

,, fujet. Il dit qu'il avoit müremenc 

,, penfé & refléchi fur certe affaire, & 

., s'étoit enfin déterminé à rappeler la 

., fociété bannie du royaume; qu'il ef- 

,, péroit que ,. plus on Pavoit jagée cri= 

,, minelle dans le tems, plus elle s’ef: 

., forceroit d’être fidelle après fon rap- 

,, pelt-que, pour le péril qu'on fe fi- 

» guroit,, il seu rendroit garant : qu'il 

., en avoit déjà bravé de plus grands par 

» la grace de Dieu, &- qu'il vouloit 

que tout le monde füt en repos pat 

,, rapport à celui-ci: qu'il veilloit au 

., falut de tous fes fujets; qu’il tenoit 

., confeil pour eux trous; qu'une vie 

. aufli traverféé que la fienne lui avoit 

,, donné aflez d'expérience pour étre 

,, en état d'en fäire des lecons aux plus 

., habiles de fon royaume ; ainf qu'ils 

,, pouvoient fe repoñfer fur lui du foin: 

,, de fà perfonne & de l'état, & ce. 

, n’étoit que pour le falur des autres 

, qu'il vouloir fe conferver lui-même. 

, finit commeil avoit commencé. 

, & il remercia encore une fois le par-- 
lement ‘de fon.zèle & de fon affec- 

25 tion. 

,, J'ai été témoin , continue M. de: 

» Ehou, de ce difcours avec beaucoup: 
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» d'autres perfonnes. ; ; & je me fais: 
» étudié à en donner ici un extrait fi- 
» dèle , pour faire voir la faufleté de 
Se relation italienne , publiée, un a 
» après, à Tournon en Vivarais: rela- 
» tion où l’on a. inféré bien des traits. 
>» injurieux au parlerment, dont aucun 
5 ne foreit alors de la bouche de ce bon. 
» prince, & où ,.furles bruits populai- 
» res ; on lui fait dire des chofes pué- 
5 rilcés & des pointes miférables , por 
» répondre à certaines chofes auxquel- 
». les Harlay w’avoit pas penfé (1). 

 (r) Ce témoignage d’un auteur refpeétable 
par fa place , par fes qualités perfonnelles, &c: 
par la confiance qu'on n’a jamais cefle d'avoir 
en fes récits n’a pas empêché les jéfuites, dans 
les apologies qu’ils ont fait paroitre derniéres 
ment ,; de foutenir que la relation italienne. 
dont parle M.de Thou,eft vraie; & ils oppofent 
au témoignage de cet auteur, témoiroculaire 
& à l'abri de tout reproche, les mémoires de 
Villerey , Fhiflorien Mathiew, Dupleix , le 
P. Daniel & l'abbé Lenglet du Frèfroy éditeur 
des mémoires de Sally. Ils prétendent d’aile 
leurs qu’elle eft la même , quant au fond .. 
que celle dont M. de Thou à rapporté la: fub£ 
tance, Si c’étoit la même chofe:, il ne l’auroit 

pas arguée de faux. Il fufñira de la mettre 
fous les yeux du leéteur , pour le convaincre 
qu'elle eft indigne du grand prince auquel. 
on l'attribue ; qu'elle contient des faits con, 
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Malsré certe réponfe du rot , 11 y eut 

pa de Fr encore des difhcultés. Il y eut de nou- 

traires à tous les monuments hifloriques ; & 
des reproches déplacés contre une compa- 
gaie qui n'étoit conduite que par fon zèle 
& fon attachement pour un fouverain qui ers 
méritait tant, & dont la vie étoit fiprécieufe: 
voici cette prétendue réponfe. - 

« J'ai toutes vos conceptions & fervices 
“en la mienne ; mais vous n'avez pas la 
» mienne en la vôtre. Vous n'avez propofé 
» des difficultés qui vous femblent grandes &c 
» confdérables, & n'avez cette confidératicnr 
» que tout ce qu’avez dit a été pefé par moë 
» il y a huit ou neufans. l’ous faites les en 
» tendus en matière d'état, 6 vous n’y enter 
» dez non plus que moi a rapporter un proces. 

» Je veux donc que vous fçachiez , tou- 
» chant Poiffy , que fi tous eufliez aufhi bierm 
» fait qu'un ou deux jéfuites qui s'y trouvè- 
» rent à propos, les chofes y fuflent mieux 
» allées pour les catholiques ; on reconnut 
» dès-lors, non leur ambition , mais bien leur 
» fufhifance; & m’éronne fur quoi vous fondez 
» lopinion d'ambition en des perfonnes qui 
» refufent Îles dignités. & prelatures, quand 
» elles leur font offertes, & qui font vœuw 
» à Diea de n’y afpirer jamais, & qui ne pré- 
» tendent autre chofe , ence monde, que de 
» fervir fans récompenfe tous ceux qui veulent 
wtirer fervice d'eux. Que fi cemot de jéfuites 
# vous déplait, pourquoi ne reprenez-vous. 
» ceux quife difent religieux de la Trimtéz 
m & fi vous eftimez d’être auf bien de Kx 
# compagme de Jefus qu'eux, pourquoi. ne: 
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velles lettres de juflion, datées du z7 
décembre 1603. Elles ae apportées 

» dires-vous que vos filles font auffi bien 
» religieufes .que les filles-Dieuà Paris, 8 
p» que vous êtes autant de l’ordre du faint 
» Elprit que mes chevaliers , & que moi ? 
» J'aimerois autant , 6 mieux , être sppellé jé- 
» fuite ,.que HAE É auguflin. 

» La forbonne, dont vous parlez, les æ& 
» condamnés; mais ,.ç'a été comme vous , de- 
»vyant que les aabire ; & fi léncienng 
» forbonne n’a point voulu , par jaloufie, les: 
» reconnoitre , la nouvelle en fait des efti- 
» mes, & s’enloue : s'ils n’ont été en France: 
» jufqu'à préfent, Dieu me réferve cette: 
»ploires , que je tiens à grace , de les y 
» établir; & s'ils n’y étoient que par pro- 
» vifion , ils y feroient déformais, par édit & 
» par arrêt. La volonté de mes prédécefleurs. 
» les retenoit; ma volonté eft de les étae 
» blir. 

» L'univerfité Kes a contrepointés ;; mais: 
. Ca. été ou pour ce qu ‘ils faifoient mieux que les. 
» autres, témoin l’afluence d'écoliers qu'ils. 
» avoient en.leurs collèges , oupour ce qu'ils. 
» n'étoient iNCOrpotés ‘en l’univerfité , dont: 
»ils ne feront maintenant refus, quand je: 
» leur commanderai, &c quand , pour les: 
“remettre , vous ferez contraints de me jes: 
» amender. 
..» Vous dites qu’en votre parlement, les: 
»-plus doftes n’ont rien appris chez eux. Si 
> les plus vieux [ont les plus doëles ,.1l efl vrai , 
» car ils avoient étudié devant que les jéfie 
D Les fifjent en France ;, mais j ‘ai oi dire qu® 
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« le 2 janvier 1604, par M. André Hu- 
» rault de Meffe | confeiller d’état , 

» les autres parlements ne parlent pas ainfi ; 
» ni même tout le vôtre ; & l’on y apprend 
» mieux qu'ailleurs, d'où vient que par leur 
» abfence VOTRE univerfité efl rendue toute 
» déferte, 6 qu ’on Les va chercher, non obf- 
» tant vos arrêts, a Douay , 6 hors de mor 
D 0yauime. 
 » Deles appeller compagnie de faétieux,, 2. 

» pour ce qu'ils ont été de la ligue, c'a été 
» l'injure- du tems. [ls croyoient y bierr 
» faire , comme plufieurs autres qui s'étoient 
 mêlés dans les affaires de ce rems-lx; mais 
» ils ont été trompés & déçus avec eux , 6 
n'ont reconnu tout le contraire de ce qu'ils 
» avoient cru de mon intention *, Mais je veux 
» croire que ça été avec moins de malice 
» que les autres , & tiens que les mêmes 
» confciences, jointes aux graces que je 
» leur fais ; me les afeftionneront autant & 
» plus qu'à la ligue. 

n Ils attirent, dites-vous, les enfants qui 
» ont de Pefprit , voient & choïfiflent les 
n meilleurs ; & c'eft de quoi je les eftime. 
» Ne faifons-nous pas choix des meilleurs 
» foldats pour aller à la guerre ? Er fi les 
» faveurs n'avoient place >. COmme envers VOUS y 
men recevriey-vous qui ne fuffent dignes dé’ 
» votre compagnie, © de fervir au parlement # 

* Si cette réponfe étoit vraie, Henri IV , à qui on: 
fa prête , excuferoit ceux qui-prennent.les armes contre: 
eur prince > parce qu'ils lui croient des intentions 
u'il napas. Ce bon prince avoit-il donc adopté les 
maxunes jéfuitiques. 2 
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» ayant entrée , féance & voix délibé- 
» rative en la cour, venu de la part du: 

» S'ils vous fournifloient des précepteurs ou 
» des prédicateufrs ignorants, vousles mépri- 
» feriez ; ils ont des beaux efprits s , vous les. 
» en reprenez. 

» Quant au bien que vous dites qu Als 
 Havoient, cel une calormnie & une impoflure 
. » &t fçais très-bien que , par Ja réunion faite : 
»à mon domaine, on n'a fçu entretenir à: 
» Bourges & à Lyon fept ou huit régents , : 
» au lieu qu'ils y étoient au nombre de trente 
» à quarante ; & quand il y auroit de FPincon-" 
» vénient de ce côté, par mon édit sf Y a 
» pourvu, 

» Le vœu d'obéiffance qu'ils ét au pape 
» ne les obligera pas davantage à fuivre fon 
» vouloir, que le ferment de fidélité qu'ils: 
» me firent à n’entreprendre rien contre le: 
>» prince naturel ; maïs ce vœu n’eft pas pour’ 
» toutes chofes, b ne le font que d’obéir- 
au pape quand il voudra les envoyer à la 
» converfion des infidèles: & de fait, c’eft 
» par eux que Dieu à converti les Indes ; É 
» @c c’eft ce que j'ai dit fouvent , fi l’efpagnok 
» s’en eft fervi, pourquoi ne s en fervira læ 
» France ? Notre condition eft-elle pire que: 
» lés autres ? L’Efpagne eft-elle plus aimable: 
» que la France ? Si ele eft aux fiens , pour- 
» quoi ne fera la France aux miens ? 

» Îls entrent comme ils peuvent ; auffi font: 
» bien les autres ; 6 Juis moi- méme entré 
» comme j'ai pu dans mon royaume. Mais il faut 
» ajouter que leur patience eff grande , & que 

_» moi Je l'admire: caravec patience &t bonne 
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» roi, les grand’chambre, tournelle &c 
» de l’édit affemblées; lequel a dit que 

»vie,ils viennent à bout de toutes chofes; 
» & fi ne les eflime pas moins en ce que 
».vous dites.qu'ils font grands obfervateurs 
» de leurs vœux ; c’eft ce qui les maintien- 
».dra. Auf n’ai-je voulu en rien changer 
ec leur règle, ainfi les y maintenir : que fi 
» je leur ai limité quelques conditions qui ne 
» plairont pas aux étrangers, 1k vaut mieux 
»,que les étrangers prennent la loi de nous , 
» que nousla prenions d’enx. Quoi quilen 
» foit, je fuis d'accord avec mes fujets. Pour 
».les eccléfiaftiques qui fe formalifent d'eux, 
» c’eft de tout tems que l'ignorance en a voulu 
».a la fcience ; & j'ai reconnu que, quandje 
». parlerois de les rétablir, deux fortes de 
» perfonnes s’y oppoferoient , particulière- 
» ment ceux de la religion, & les eccléfiaf- 
ntiques mal-vivants ? C’eft ce qui me les 
» fait eftimer davantage. | 

» Touchant lopinion qu'ils ont du pape, 
n je fçais qu'il les eflime fort , auf fais - je 
» moi-même. Mais vous ne dites pas qu'ila 
à voulu faifir à Rome les livres de M. Bez- 
n larmin , parce qu'il n'a voulu donner tant 
» de jurifdiétion au S, P. que font communi- 
» quement les autres. Vous ne dites pas auffi 
» que ces jours paflés , les jéfuites ont fou- 
» tenu que le pape ne pouvoit errer, mais 
n que Clément pouvoit faillir. En tout cas je 
» m'aflure qu'ils ne difent rien davantage que 
» les autres de l'autorité du pape, & crois que 
» quand on en voudroit faire le procès aux opi« 
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» le roi lui avoit commandé retourner 
» en icelle cour, pour lui dire que fa 

% RIORS il le faudroit faire à celle de l'éplife 
» catholique. 

» Quant à la doûrine d'émanciper Jes ec« 
» cléfiaftiques de mon SR , ou d'enfer 
» gner à tuer les rois, il faut voir, d'une part, 
» ce qu'ils difent , 6 informer s’il ef vrai qu'ils 
» le montrent à la jeunefe, Une chofe me fait 
» croirequ'iln’en eft rien; c'eft que , depuis 
trente ans en Ça qu'ils enfeignent la jeu 
» neffe en France, plus de cinquante mille 
» écoliers de toutes fortes de conditions font 
» fortis de leurs collèges , & qui ont converfé 
»n & vécuavec eux, & que lon en trouve un 
» feul de ce grand nombre qui foutienne de leur 
» avoir oui tenir tel lansage, ni autre approchane 

de ce qu’on leur reproche. De plus il y ades 
» miniftres qui ont été &r étudié fouseux'; ; 
» qu'on s'informe d'eux de leur vie ; ileft à 
» préfumer qu'ils en diront le pis qu “ls pour= 
»ront , ne füt-ce que pour s’excufer d’être 
» fortis d'avec eux. Je çais bien qu’on Pa 
» fait; & n’a-t-on rientiré autre raifon, fi- 
» non que pour leurs mœurs, Arts a rien à 
» dire. 

» Quant à Barrière , sant s'en faut qu'un 
FASSENT l'ait confelfé , comme vous dites ; que 

» je fus averti par un jéfuite, de fon entreprife, 
» Gun autre lui dit qu'il fercit damné s’il ofois 
> l'entreprendre, Quant à Chaflel, les tourments 

_» ne purent lui arracher aucune accufation à 
» l'encontre de F’arade ou autre jéfuite ; & fi 
y aucun étoit, pourquoi lauriez-vous épar- 
» gné? Car celui qui fut arrèté, fut arrêté 
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» volonté, quil avoit plufieurs fois 
» déclarée , éroit que , toute affaire 

La 

» fur un autre fujet, que l’on dit s'être trouvé 
» dans fes écrits. Et quand ainf feroit qu'un 
» jéluite auroit faitce coup, faut-il que tous 
» les apôtres pâtiffent pour Judas , ou que je ré- 
» ponde de tous les larcins & de toutes les fautes 
» qu'ont faites 6 feront à l’avenir ceux qui au- 
» ront été mes foldats ? Dieu n'a voulu alors 
» humilier & fauvéer ; & je lui en rends gra- 
» ces , & m'enfeigne de pardonner les offen: 
fes, & l'ai fait pour fonamour volontiers, 
» Tous les jours je prie Dieu pour mes 
» ennemis, tant s’en faut que je m'en veuille 
» fouvenir , comme vous me conviez à faire pet 
» chrétiennement, dontje ne vous en fçais point 
» de gré ». 

Quand M. de Thou , anteur refpettable à 
tous égards, auteur contemporain, &t temoim 
oculaire, n’auroit pas attefté le faux de ce 
prétendu difcours, qui n’y reconnoitroit læ 
main d’un jéfuite qui a voulu placer lPapolo- 
gie de fa focièté dans la bouche de ce grand 
Jrince , & la laver d’un crime dont elle éroit 
juridiquement convaincue ? En effet, eft-ce 
un roi qui parle & qui explique fes volontés , 
ou un avocat qui plaide la caufe des féfuites 
devant leurs juges, & un avocat qui ignore 
les décences de l’art oratoire ? D'ailleurs que 
l’on fe rappelle la raifon que Henri IV oppofa 
aux confeils du duc de Sully , que l’on fe rap- 
pelle la déclaration du 7 janvier 159$, les 
motifs fur lefquels elle eft fondée, qu'on 
life enfin le difcours que M. Hurault prononça 
au parlement , de la part du roi, le 2 janvier 
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,, ceffante , elle eüt à vérifier fon édit 
» pour Les “jéfaires , felon fa forme & 
» teneur, fans plus ufer de longueur , 
,, fetardement, modification ni “éfic- 
,, tion. N'étoie befoin repréfenter les 
> lailons qui fe pouveient dite fur l’é- 
,; dit; qu’elles avotent été affez traitées 
>» pat les remontrances que la cour avoit 
5 dignement faires, & par les réponfes 
., à elles faites par la bouche du roi; 
» qu'il ne reftoit plus qu’à y apporter la 

,, Main par la vérification , dont ayant 
» recu commandement par la bouche 
, dudit feigneur, n'avoir qu’à lui obéir; 
;; & encore qu'il a été aflez parlé des 
,, affaires , néanmoins il y avoit une par- 
, ticularité, qui pouvoir fervir a la réfo= 
,» lution , qui étoit qu’il y avoit 4 ou ,$ 
,, ans que le pape avoit fait folliciter le 
»» roë à rétablir les jéfuires, comme ils 

1604, &c que l’on juge file mème prince api 
 débiter l'apologie indécente que l’on vient de 

lire, & chercher à infulter, par de mauvaifes 
pointes , par des comparaifons baffes, & par 
des reproches faux & amers, la premiere 
compagnie de fon royaume , dans le tems 
qu’elle lui témoignoit la plus vive inquiétude 

| pour la confervation de fa perfonne , & 
qu'elle ne faifoit que lui rappeller des faits 
qu'il avoit confignés lui-mème dans une loi 
publique, - 
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>, étoient auparavant l'arrér de la cour ; 
,, que fa majefté avoit gagne le tems Le 
> Plus qu'elle avoit pu ; mais enfin ne fe 
s, pouvoit excufer de 6 rendre réponfe. 
5 1 ya deux ans ouenviron que fa ma- 
>» jefté avoit fait dreffer des articles à 
>> peu près de ceux contenus en lédit, 
, que ledit feigneurfit baïller au pape 
;» pat fon ambafladeur , penfa avoir 
An gagne d'éviter un rétabliffe- 

; ment général que le pape demandoir, 
, en acour dame lefdits articles , par 

js 5 lefquels ceux de ce parlement étoient 
,, réduits à deux maifons , & pour les 
;, autres parlements , ou l'arrêt n’avoit: 
,, été exécuté , réduits à ce qui eft porté : 
>» par l'édit ; que le pape avoit retenu 
>, ces articles environ deux ans, fans y 
> faire aucune réponfe, Ep le rot. 
ss avoit été aucunement en peine, ue 

qu’à ce que le pape eür écrit à fa ma-! 
,, jefté qu'il les trouvoit bons, que les: 
 jéfuites doivent fe contenter de lai 
> grace qu il leur faifoit , & que la lon-. 
> güeur procédoit de ce que le générall 
,» des jefuites ne s’en contentoit pas , &' 
» ne les vouloit approuver , difant qu'ils: 
,» étoient contre leurs fratus ; dont lediet 
14) general écrivit au rot lettres qui pour- 

»» Voient étre préfentées ; & ne font pour: 
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>> encore ies articles approuvés is lui. 
> Mais le pape les ayant trouvés bons, 
» avoit fait prier le roi > Par fes nonces 
»» & par Les nn ide de fa majefté, 
», les accorder, en réformant Particle 

qu'ils feroient ferment de fidélité au 
,, toi; & ce fut avifé, au lieu de met- 

.,, tre l’article quieften Fl'édic, qu'ils fe- 
-,, foient le ferment pardevant les juges 

,) Ordinaites; celleiment que les chotes | 
,iétoient plusen leur entier, & avotent 
>» paflé par un traité entre ie pape & le 
% roi qui vouloit l’obferver du cout. 
,, La cour ne devoit trouver étrange fi 
te le roi fe plagnoit des longueurs 
, qu’elle y apportoit, après avoir oui 

es remontrances , qu'il avoir recues 
de bonne part, fait fes réponfes' fur 
alle & déclaré fa volonté ; il vou- 
5 , loirétre.obéi: ; & qu’ence faifant ne fût 
»» point dit que le parlement ÿ apporte 
,» aucune contradiction ; ; autrement il 
»> feroit contraint venir à des remèdes 
, extraordinaires , & dont la cour au- 
>» roit du regret & du déplafir; & par 

14 prudence Pts cothrébres qu’en 
, l'état où étoient les affaires du royau- 
,, me, cette difficulté & réfiftance 
,, qu'elle faifoit donnoit non-feulement 
» Occafon aux mauvais éfprits d'en 
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3, faire malleur profit , comme l’on ne 
», parloit que trop , mais étoit pour 
,« augmenter & accroître les divifions 
> qui étoient dans le royaume , & par 
>» Ce moyen, la cour feroit reromber 
>, fur le roi l'envie qui pourroit prove- 
s, nir de cette affaire ; ce que fesofhciers 
 & fujets PA ÈNE plutot parer, que 
» rejetter fur leur maitre , & partant 
,, devoient obéir à fa volonté. 

» À quoi M. le $ premier préfident à 
,: fait réponfe qu'il pourroit affurer Île 
> toi que la compagnie recevoir fon 
4, commandement avec F honneur , ref- 
 peét & révérence qui lui étoient dûs; 
:, que de longueur de fa part , il n’y en 
5» AVOIt point , d'autant que les gens 
., du roi, RS fort tard ; avoient en- 
2» voyé leurs conclufions à M. le rap- 
,; porteur , fur lefquelles préfentement 

elle su droit ».: 
M. Hurault fortit pendant que la 

cour délibéra tant fur ce qu'il venoit de 
lui dire de la part du roi, que fur les 
conclufions du miniftère public. Enfin 
elle rendit un arrèt en ces termes: 

« Vu l’édit de rétabliffement defdits 
5 jéfuites , les regiftres du 20 novem- 
bre 6 dernisrdudir mois au rapport 

52 des remontrances faites au roi fur 

,, Pédit 
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5 l'édir , lettres de jufion, a A 
* du procureur g général du roi; & fur 
>, ce la matière rex en riarrnbee à 

5» À été arrèté que lefdites letires fe- 
, ront enregiftrées en icelle , ouï le 
3» Procureur g général après très-hmmbles 
5 Temontrances faites sa feigneur 
D ToÉ | 

,, En outre a été arrêté que le roi 
,, fera fapplié pourvoir , par une décla- 
>, ration, à ce que ceux qui auront té 
" quelque rems en Ja fociété, ne puif- 
>» fent être reçus aux partages, pour le 
., trouble qu'ils apporteroient aux fa- 
à, milles ». 

’eft cet édit & cet arrèt d’ enregifire- 
ment*qui fixent le dernier état des jé- 
fuites. Ils n’étoienc admis, dans le ref 
{ort du parlement de Paris, qu'à Lyon 
& à la Flèche. Le rot s’en étroit même, 
en quelque forte, félicité dans le dif- 
cours que l’on vient de lire, & que M, 
Hüraule prononça de fa parc. Bientôt ce 
prince céda à de nouvelles 1 importunités. 
Le 27 juillet 1606 , 1l donna aux jé- 
fuites des lettres patentes ; qui leur per- 
mettoient de réfider à Paris, mais qui 
exceptèrent soutefois la le&lure RUE 
6 autres chofes Jcholaftiques. Ces lettres 
furent vérifiées le 21 août fuivant , 

Tome XTII R 
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386 Procès des Jéfurtes, 
pour jouir par eux du contenu en icel- 

les , conformément aux lettres véri- 

fiées le 2 janvier 1604 , fans qu'ils 

puiflent entreprendre aucunes chofes 

contre icelles, 
[! réfulre , de ce dérail, que les loix 

générales fous lefquelles les jéfuites vi- 

voient dans Le royaume étoient la réu- 

nion de ce qui-avoit été réglé par l’adte 

de Poifly en 1561 , par l'arrêt qui ho- 

mologuoircet acte , par l'édit de 1603, 

& fon arrèt d’enregiftrement du 2 jan- 

yier 16043 mème par ce dernier enre- 

ciftrement du 21 août 1606, 

Les jéfuites ont voulu, en différents 

tems, répandre des nuages fur cet état. 

His ont prétendu qu'ayant Cté rétablis, en 

1603,au même État où ils étoient avant 

leur expulfion , c'eft cet état qu'il faut 

confidérer. Ils ont ajouté qu’ils ne vi- 

voient plus fous la même loi qui avoit 

réglé leur introduétion en 1561; que, 

dans l'intervalle de 1561 à leur expul- 

fion arrivée en 1594 ,1lsavoient obtenu 

des lettres qui approuvoient purement 

& fimplemenrlesbulles qui leur avotent 

été accordées & leurs conftitutions , & 

qui les autorifoient à retenir le titre de 

compagnie de Jef°s, qui aboltffoient en- 

fin le jugementides évèques affemblés 
à 
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Poiffy, & Parrèt qui lavoit homologué; 
enfortequ’érantrétablisen 1603; comme 
ils étoient avant leur expulfon, ils ne 

_vivoient plus fous les pis des. 
actes de 1561. 

Mais ces lettres ne fe trouvent dans 
aucune compilation ; : elles ne fe trou 
vent pas même dans les regifres de la 
cour. é 
On n'entrera point ici dans le détail 
des raifons qui furent alléouées par les 

nj<fures, pour prouver iratRE l’au- 
” thenticité de ces prétendues lettres. M. 
 J1y de Fleury les a folidement réfurées 
dans le compte qu'il a rendu au parle 
ment les premiérs jours de juillet 17615 
& 1l fuffit d’ailleurs qu’elles nè fe trou- 

vent point dans les monuments ol tous 
tes les loix font confi ignées , pour qu'il 
oit impoñible d’y ajouter foi. 

Auf n'at-on jamais ceité depuis 
Îeur rappel, de les ramener à leur état 
primitif , à celui qui leur avoit été 
donné en 14,61, à l'acte de laffemblée 
de Poifly , à l'arrêt qui l’avoit homolo= 
gué. On ne peut pas citer un témoi- 
gnage plus confidérable , à cet égard , 
que celui du clergé de France affemblé 
en 1650. Les jéfuites avoient entrepris 
de confefer , dans le diocèfe de Sens, 

R'ij 



288. Procés des Jefurtes, 
fans approbation de l'ordinaire. Sur Les 
lainces qui en furent portées à lPaffem- 

blée , elle écrivit , à rous les évêques du 
royaumes une lertre “irculaire, dans 
lagnelle on lit: « Ils (les jéfuites ) ne 
> Peuvent être confidérés en France. 
> comme exempts, puifqu'ils ont, à 
,; leur réception dans ce, royaume en 

L$$0, renoncé à tous privilèges Ç& 
fe font foumis à la difpofition du 
droit ancien , à la jurifdiétion des 

; crdinaires, ce qui leur a été renou-lll 
elle dans le rétabliflement de leur 

, fociété en 1603... . S'il leur eft 
., permis de réfilier des proteftarions , 
,, qu'iks ont fi folemnellement faires , 
,, reçues par la faculté de théologie de 
,, Paris , par M. Euflache du Bellay, 
,, lors évêque de Paris , & par toute 
,; Péglife de France affemblée à Poify, 
,, quelle $üreté pourra-t-on prendre 
S Pr en cette COMPAGNIE ? + se 
, Mais, quand ils pourroient, par quel: 
» quadreffe , s’y fouftraire , à la faveur 
>» d'une propoñtion équivoque , il n'y 

en peur avoir dans l’arrèc du parle- 
,, ment de Paris, qui n’a autorifé leur 
,, réceptien en France qu'aux conditions 
 fufdites », Mere. du clergé, some s , 
page 240. 

5 
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Ils ont reconnu eux - mêmes dans le 

procès qu'ilsont foutenu , en 1724, con 
tre Puniverficé. Elle leur reprochoit que, 
par le traité qu’ils avoient paflé en 1709 
avec quelques membres de l’univétfté 
de Rheims , pour s'y faire agréger,, ils 
avoient réfervé expreffément les privilè 
ges de leur infligue , au mépris de la re- 
nonciation qu'ils y avoient faite lor$’ de 
Paffemblée de Poifiy. Ils répondirént 

. que, par cette réferve , ils, n’avoient 
point entendu réclamer les privilèges 
qu’ils avoient abjurés en 1561. Ils cen- 
vinrent, au contraire ,« qu'ils n avoient 
à éréAdinis 8 rappellés en France qu'à 
5» condition d’y renoncer ; qu'ils y 

|» avoient renoncé folemnellement en 
# tre les mains des é évèques de France, 
» qu'ils avoient eux-mêmes pourfuivi ; 
»au parlement, homologation dé 

» be de Eémbles : ainfi, conti- 
» nuoient-ils , la réferve ne s'applique 
» qu'aux privilèces dont ils peuvent 
5 ufer en France ». Ilsavouoient donc, 
en 1724, qu” ils étoient affujettis , cent 
vingt ans après l’édit de 1603, comme 
auparavant, aux conditions qui leur 
avoient cté impofées par laflemblée de 
Poïffy. Ils ajoutoient entore que « s'ils 
» #'étgrentgiapables de violer les condi- 

| aus CR #} > 
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390 Procès des Jéfuites ; 
» tions {ous lefquelles ils avoient été 
» reçus en France, par quelques abus de 
» ces privilèges apoltoliques contre les. 
». dioits de l'univerfité, 1] lui feroit fa- 
» cile de fe pourvoir contre ces abus , 
» en réclamant l’aurorité de ces loix 
» facrées émanées du roi & du clergé »,. 
> Heft donc certain que l’édit de 1603 
m'a fait que rétablir les jéfuires dans 
l'état où ils étoient en 1,94. Ainfi leur 
étar actuel et celui qu’ils avoient alors 3 

n'a point changé. Or quel étoit cet 
état? c’eft celui qu'ils avoient recu par 
Pacte de l’affemblée de Poiffy, du 1g 
feptembre 1561, & par larrèt d’ho- 
mologation du 15 février fnivant. 

On n'examinera point ici les vices. 
que l’on pourroit reprocher à cet arrêt .. 
qui a été rendu par la. grand’chambre. 
feule , quoique celui qui-avoit ordonné 
le renvoi à l’églife gallicane eût été pro= 
noncé toutes les chambres affemblées ; 
qui a été rendu fans que les parties. 
intéreflées. euflent été appellces.,. quoi- 
que cette formalité foiteffentielle quand. 
1] s’agit d’un nouvel établiffement, foit 
dans le royaume , foit dans.un lieu par- 
ticulier du royaume. On parlera encore 
moins des anecdotes qui concernent 
l'aflemblée.de Poify , & defquelles il 
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féfulte que le confentement qu'elle 
donna à l’établiffement des jéfuites à 
tél qu'il eft, fut furpris. Pafquier dé- 

tatlla ces ARhoce à l'audience du 
parlement en 1564, tems où elles 
étoient bien connues. Prenons ces deux 
titres, tels qu'ils font, & voyons, en 
peu de mots, ce qui eir réfulte. 

1°, Hs n’ont été recus que per forme 
de faciéré & de collège Jeulement PET. 
z10n de relroion toavelléirent inflituées 

Outre que ce fait eft conftant par les’ 
deux titres qui font leur loi , ils en 
fontconvenus plufieursfoiseux-mêmes, 
entr'autresen 1 $64 dans un écrit qu ils 
avoient préfenté à l’univerfité. Il étoie 
queftion de fçavoir quelle étott la qua 
in que les jéfuites avoient en France s 
Li dériloiént eux-mêmes, en di- 
fn que la fociété étoitcompofée de mais 
fons profefles & de collèges. Ils décla- 
roient qu'ils ne demandoient rien pour 
les maifons profefles ni pour lesprofès, 
parce que les profés font religieux ; & 
que cette partie de la Libté à n'eft pas 
recue dans le royaume. Dorius profefo- 
rum nulla efl in Galli&, nec de profef]is 
eff queflio, qui, fine ullä controverfiä 
Junt religiofi. V’'erèm ea pars noftre [o- 
cietatis in Galliä non efl recepta. Dans 

R1iv 



392  Procés des Jéfuites , 
une requête adreflée à la mêîme univer- 
fité, en 1564, ils fe qualifiotent : /o- 
cit colleoii Claromontani. Dans celle 
qu'ils donnèrent enfuire au parlement 
contre le décret du reŒœeur qui leur dé- 
fendoit d’enfeigner, ils s’'étotentintitu- 
Îés : les religieux prêtres & écoliers de 
la fociété & compagnie du collève de 
Clermont. Is y déclaroient formelle- 
ment, qu'ils n’étoient reçus que par 
forme de fociété & collège, & non de re- 
digion nouvellement inflituée. 

Enfin , fans s’arrèter à ramafler une 
foule de témoignages émanés d’eux- 
mêmes , fur. cet article , en voici un 
d'autant plus fort, qu’il eft poftérieur 
à l’édir de 1603, & qu’il eft même tout 
récent. C’eft celui qWon trouve dans 
Finventaire des pièces qu’ils produifi- 
rent en 171$ devant Louis XIV, pour 
wbtenir la déclaration du 1 6: juillet de 
Ja même année. Ils y difent « qu'ils 
» conviennent de bonne foi que , par 
» Pacte de Poiffy, & l'arrêt de la cour 
» qui en ordonna l’enregiftement , 
» ls ne furent pas recus comme reli- 
CL] £'EUX CEA 

Il eft donc bien conftant que les jé- 
fuites ont toujours été expreflément 
téprouvés & rejetés du royaume comme 
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religieux ; & qu'ils n’y ont exifté Le 
comme fociéte & coliège. 

29, Etant profctits en France comme 
ordre religieux , comment pouvoient- 
ils cependant y exifter comme fociété & 
collège ? En les rejettant fous la pre- 
mière qualité, on n'empêchoit cepen- 
dant pas , & on ne pouvoir empêcher 
que chaque individu particulier ne füt. 
religieux. Il avoit fait des vœux de vivre. 
fous a règle de linftitut; il avoit pro- 
mis felemnellement chafteté ; pauvreté, 
& fur-tout obéiflance. Il étoit dénc re- 
hgieux. Si chaque individu étoit reli- 
gieux , l’aflemblage, la totalité de ces 
Nas - be el RE ut 

_ corps de relioieux. Etcependant ce corps 
de religieux ne fera pas un ordre de 
religieux ! C’eft ce qu il eft impoflble 
de concevoir. 

Mais on ne fe contentoit pas de les 
rejettercomme ordrereligieux , on vou- 
loit encore qu'ils renonçaffent à leur. 
nom , qu'ils ceflaffent de s’appeller la, 
Free. de Jéfus ou jéfuites. On vouloir 
qu'ils abandonnaffent leur rézime & les 
bulles quile conftituoient tel qu’il étoit, 
pour fe foumettre au droit commun , 
avec, lequel ces bulles & ce régime 
£toient en contradiction fur prefque 
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tous les articles. Aïnf:c’éroir un corps: 
de religieux qui n'éteit point reçu: 
comme. Corps, qui n'avoit ni nom, nt: 
tégime,. ni conftitutions ;.c’eft-à-dire;, 
que c’étoitun corps qu’on recevoit. fans: 
fa manière d’être, fans fa: nature pro- 
pre, fans fon eflence, | 

On va plus loin; on ne.le recevoit: 
ainfi.que fous:la condition exprefle que, 
s1l vouloit exifter autrement, fa:rc-- 
céption auroit été nulle. Auerement & à 
faute de ce faire... les préfentes demeu-- 
reront nulles & de nul effet & vertu. Ce. 
font les termes du confentement donné: 
par l’affemblée de Poifly , confirmé par. 
l'arrêt de 1:67. Il falloit. donc que les. 
jéfuites exiftaffent en France tels qu'ils: 
n'étoient pas ; & ils nepouvoient tenter. 
d'y exifter rels qu'ils étoient, fans cefler: 
d’être:, au: mème inftanc, fans réfoudre- 
Îé contrat de leur réception , qui ne les. 
admettoit qu'à condition qu’ils feroienc: 
ce qu'ils n’étoient pas, qu'ils ne ferotenc: 
pas ce qu'ils étoient , & ce qu'ils ne: 
pouvoient paswne pas être, s'ils ex1{— 
toient. Tout cela forme un. problème. 

dont la folution.paroït au-deflus de 
tous les eflorts de l’efprit humain. 
Auf les jéfuites ne fcavoient-ils pas 

À | / - 
eux-mêmes fe définir, quand on les 

# 
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prefloit fur cet article. En 1564, ils 
préfentèrent une fupplique à À l’univer- 
fité, pour y être incorporés. Le recteur 
br fit fubir un interrogatoire , dans 
lequel il leur demanda ce qu'ils étoient 
en France; :S ils étoient féculiers, régu- 
Hiers- ou moines Es bo een < : Nos: 
Jarnus à in Galli& tales quales denominaz. 

vit nos curia, On eutbeau faire des inf 
tances pour les forcer de s'expliquer 
plus clairement, on ne put leur arracher 
d'autre réponfe : & l’univerfité décréta. 
qu'elle ne pouvoit pas admettre, dans: 
fon fein, un corps qui ne pero pas: 
mème fe qualifier. 

Le motif de ce refus les fit travailler: 
a fe qualifier. Après avoir bien réfléchi... 
ils ne purent faire autre chofe, que dé 
dire, non ce qu'ils étoient , mais ce 

“qu'ils n’étoient pas. Cetre tot 
bien méditée porte qu'ils: n’éroient pas 
moines , & ne fe:croyoient pas dignes- 
mi pt ofel fer un genre de vie fi. faine & 
fi parfait: Nec enim nos dienos effe qhë 
tan fanclum ‘atque perfeëlum vitk. genus: 
profitearmur. Qu'ils n'étoient pas fécu- 
ers , puifqu' ils vivoient en: congréga= 
tion; maisque la: fociété étoit compo 
fte de-deux!parties , Pune de: maifonis: 
profefles, &: l’autre de: collèges où re- 

Ri $; 
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fidoient les non - profès. À Pégard des 
profès , comme ils étoient religieux É 
cette partie de la fociété n'étoit pas 
reçue en France. À | égard des non-pro- 
fès qui habitoient les collèges » fi on 
Les comparoit aux profès , 1ls n’écoient 
pas religieux; fi on les comparoit aux 
féculiers ; de étoient religieux. Comya- 
ratione eorum qui funt profelli , non efle 
religiofes focietatis : comparatione autere 
facularium , effe religiofos. Ainfr, fnivant 
cette déclaration , ils n’étoient ni moi- 
nes, ni féculiers , ni rehgieux : car 
‘qu'eft-ce qu'être religieux vis-a-vis.des 
#éculiers, & ne l'être pas vis-à-vis des. 
profès ? Ce font des êtres qui n’ont 
point de nom, & qui ne font, pa 
conféquent, fufceptibles d'aucune r 
rence légale, | 

En 157$, ils prêtent un nouvel in- 
terrogatoire en forbonne , en préfence 
des députés de PasérGté: "à laquelle 
ils demandoient encore d’être agrégés.. 

: Ils répondent qu’en Franceils fonr clercs 
féculiers, & en Italie » réguliers G MOinÉS.. 
“Ainf, en 1564, ils n’étoient pas dignes. 
de mener un genre de vie aufli pis & 
auf parfait que celui des moines; il 
‘fe trouve cependant qu’en 1 574; mais 
gn Italie feulement , ils en étoient di- 
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gnes &c le poffédoient en effer. Ainfi 
leur état dépendoit du lieu où ils fe 
trouvoient; en paffant d'Italie en France, 
ik evenoient cuirs ; & retournant 
en Italie, ils redevenoient moines. 

Toutes ces variations annoncent l’ime 
poflibilité où 1ls étoient de fe définir 3 
impofhbilité qui réfulroit du vice inté- 
rieur & radical de leur réception. 
Ils ne pouvoient exifter comme régu- 
hiers; puifque leur religien étoit re- 
prouvée : :1lsne pouvoient per comnre 
féculiers , puiiqu'ils étoient religieux. 
C'étoit doné de fimples particuliers 
fans état véritable , & fans exiftence de: 
droir , qui habitoient , de fait , en 
France 5.6 qui, nembrés-d'un otére: 
profcrit , fous fa qualité d’erdre, ne 
pouvoient dès: là avoir, dans le royaume, 

aucun être pohtique, ni former un corps. 
avoué par Ja lot. 
3% Avant que de développer ce troi- 
_fième moyen, il eft néceflaire de lever 
une équivoque , à la faveur de laquelle 
‘un des apologiftes des jéfuites crut le: 
faire difparoitre. On leur avoit dit que 
les actes de leur réception & de leur 
rappel étoient des contrats, auxquels 
ils avoient dérogé par l’inexécution des 
claufes qui y étoient exprimées, « ce De- 



398 Procés des Jefuites ; 
» puis quand,, ontils. dit, un édit en 
» regiftréau parlement a-t-1l étéregardé 
».comme un contrat. C’eft une loi; & 
» toute loi, de fa nature, eft fixe & ir- 
»-révocable. Dans un contrat, chacune 
» des. païties peut également. Joshèr & 
».recevoir des conditions : c’eft le pro- 
»pre de tout ce qui s'appelle traité, 
# contrat & convention. Dans la loi. 
» Pautorité fouveraine impofe des con- 
»- ditions, mais elle ne peut enrecevoir.… 
5 Une He ne peut donc pas ètre une 
# convention où l’on traite d’ égal à: 
» égal. Tout le pouvoir eft ici 4 côte 
».qu légiflateur , & il n’y en à aucun 
» du côté de PEue à. qui on impofe dés: 
» obligations ». 

D'abord , que les titres de leur exif- 
tence en France fuflent des loix ou dés. 
contrats , c’eft la même chofe quant aux 
effers. Si une loi impofe un devoit dont 
Pinfraétion doit être punie par une- 
peine indiquée , elle n’a pas plus de 
vertu qu'un contrat qui porte une claufe 
dont l’inexécution. doit être pareille- 
ment fuivie d’une psine indiquée. $i 
donc les jéfuites n’ont pas obfervé ce 
qui étoit prefcrit.par les dits , tant de: 
leur établiffement, que de leur rappel, 
& h cesédits révoquent a grace qu'ils: 

» 
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eontiennent: dans. le cas d’inobferva- 
uon, il eft conftant que leur corps ,. 
quel qu'il für, avoit.perdu fon être ci 
vil par le feul fait. 

D'ailleurs, fi.l’on examine la chofe: 
de bien près, on.trouvera que l’admif- 
fion &: le rapgel. des jéfuites dans le: 
royaume étoient un. véritable contrat. 
Lis. fe préfentèrent à. la. nation ou. au: 
monarque qui la gouverne, pour être: 
introduits .ou.rétablis dans fes états. IL 
y-confentit, & leur dit: » je vous ac-. 
#-corde un certainnombre d'habitations: 
»- dans mon empire; je nvengagea.pro- 
»-téger vos perfonnes & vos pofleflions.,. 
»-À.vous maintenir dans.tous les droits 
».civils compatibles avec l’extitence que: 
» je.vous accorde ». Voilà fes engage- 
ments. « Mais, a-t-il continué, j’im- 
» pofe àcetre faveur des conditions aux- 
»-quelles 1l faut que vous vous foumet-- 
» tiez, & dont l’inexécution, de votre: 
»#-part, me déliera de ma parole: fi.je: 
».contrate un engagement vis-à-vis. 
».de vous , ce n'éft qu'à la charge que: 
#- vous en contractiez. un, .de votre parts. 
»-vis-à-vis de moi ; & celui que je vous. 
#impofe eft contenu dans:les. difpofr-. 
« tions appofées à l’édit qui vous re=. 
w.çoit. fous. ma prote“tion & comme 
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» habitants de mes états ». N'eft-ce 
pas là un véritable contrat pafé entre le 
fouverain & la nation , d’une part , & 
les jéfuites de l’autre ? - 

. Mais encore une fois , ce n’eft ici 
qu'une équivoque de mots: peu im- 
porte que les jéfuires fuffent en France 
{ous la foi d’un contrat, ou fous la foi 
d'une loi; il fuffit que la condition qui 
leur avoitétéimpofée fütirritante, pour 
annuller lun ou laûtre, s'ils ne furent 
pas fidèles à leur engagement, ou à la loi 
qui leur avoit été impofée. Autrement , 
ou à faute de ce faire , difoient les évë- 
ques aflemblés à Poiffy, ou que, par 
l'avenir , ILS EN OBTIENNENT D’AUTRES 
( Oulles ) res préfentes DEMEURERONT 
NULLES ET DE NUL EFFET ET VERFU. Orÿ 
ne répétera point ici les claufes de 
Pacte de Poiffy , ni celles de l’édit de 
1603 ; elles font rapportées plus haut. 

Orles condittons qui leur avoient été 
impofées furent - elles obfervées ? Y 
a-t-1l quelqu'un qui ignore que les jé- 
fuites n’ont jamais pris d’autre nom que 
celui de jéfuites , & n’ont point défigré 
autrement leur compagnie que par la 
dénomination de focieré de Jéfus ; qu'ils 
fe font toujours comportés en France 
comme ordre religieux ; qu'ils y ont 
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introduit cette partie de la fociété , 
qui, fuivant qu'ils le difoient He 
mêmes en 1564, n’eft point reçue dans 
le royaume, & qu'ils ÿ.ont fuivi leurs 
conftitutions & leur régime ! ? 

Ett-il quelqu'un qui ignore. qu’ils 
ont obtenu des bulles Hd noie S 
depuis qu’ils ont promis ,en 1561, de 
n’en obtenir aucunes. On en peut juger 
pat l'édition de leurs conftititutions en 
deux volumes in “folio , qui furent 
imprimées à Prague , , 1757, @& qui eft 
‘dépofée dans les greffes des parlements. 
Elle contient quatre-vingt bulles pofté- 
rieures à leur admiflion en France ; & 
ce qu'il y a de plus fingulier , c’eft qu'il 
y en a une datée du mois d'août 1561, 
dans le même tems où ils proteftoient 
en France , qu'ils n’en prendroient au- 
cunes; c'eft celle-qui les autorifoit à 
graduer leurs écoliers dans toutes les 
univerfités , & qui les exemptoit de la 
contribution aux décimes, & à toutes 
les autres impolitions établies & à éta- 
blir. | 

Les monuments eccléfiaftiques font 
remplis d’actes de rebellion , de leur 
part, aux droits"des évêques , des cu- 
rés , des univerfités, &c. 

4°. La réception des jéfuites n’étoit 
\ 
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pas définitive; elle n’étoit que provi- 
foire, On en peut croire le miuiftère 
public & le parlement lui-même. On 
peur fe rappeller que le 28 novembre 
1560, MM. les gens du roi confenti- 
rent à l’enregiftrement des lettres pas 
tentes , après [a déclaration faite par les 
jéfuites, qu'ils renonçoient à faire ufage 
de leurs conftiturions & de leurs privi- 
Ièges , en ce qu'il y auroit de contraire 
aux loix du royaume; mais ce confen- 
tement ne fut donné que fous cette ré- 
ferve : fauf où en après ils fe trouverone 
dominageables ou préjudiciables aux droits 
du roi & privilèges eccleftaftiques , de re- 
gucrir y être pourvu. 

Quand le confentement de lPaflem- 
blée de Poify fut rapporté, les gens du 
roi conclurent encore à ce que, guanr- 
a-préfent, les jéfuires fuffenc reçus à la 
charge de les rejetter, JTE quand ci-après, 
ils feroient découverts être nuifibles , & 
faire préjudice au bien & état du royaume. 

M. Dumefnil, avocat général , dans 
la caufe qui fut plaidée , en 1564, en- 
tre l’univerfité & la fociété , foutint 
que les jéfuites n’avoient été reçus que 
quant-a-préfent & à leflai, =N ATTEN- 
BANT CE QUE L’EXÉCUTION , PRATIQUE 
AT EXPÉRIENCE DÉCOUVRIROIT DES PRO- 
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MESssEs que faifoient ceux de ladire fo- 
ciété , ET NON AUTREMENT. Îl ajouta 
que /a cour l’avoit trouvé. expédient ë 
raifonnatle. : 

Enfin le parlement, FE {es remon- 
trances à Henri IV , dit que les jéfuites 
n'avoient été reçus que par provifion : & 
pour répondre à à cette obfervation . M. 
Huraule , dans le difcours qu "1 tint au 
parlemenr ; de la part du roi, déclara 
que $. M. n’entendoit, par fon édit “ 
que les rétablir comme: Fe étoent aupa— 

rayant. 
. Pour dernière RE» Je 

ae » Quoique fimplement provi- 
foire ; quoique conditionnel & réfo- 
a. , étoit pas même parfait dans 
fa forme, & n’a jamais produit, avant 
leur expulfion, aucun-engagement. 

Pour établir cette vérité , il faut fe 
rappeller que , fuivant les conftitutions,, 
tout contrat fait fans. Faveu du général 
eft radicalement nul; à plus forte raifon 
lintromiflion de la Bciété däns un état 
tel que la France devoit-elle être re- 
vètue de cette formalité. Le confente- 
ment de tous les jéfuites afflemblés 
n’auroit pu y fuppléer. | 

Ici non-feulement le général n’avoit 
poinr donné ce confenrement ; 1l l'avoic 
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refufé ; 1l avoit fait. part de ce refus ati 
roi; & le roi avoit notifié au parle- 
ment, quile fit infcrire fur fes regiftres. 
Cet aveu étoit cependant fi effentiel, 
& celui des jefuites de France éroit fi. 
peu fufffant pour y fuppléer, que l’inf- 
titut de la fociéte défend , fous peine 
d’excommunication , late fententie, ré 
fervée au pape, de faire le moindre 
changement, foit direétemenr, foit in: 
directement, & fous quelque prétexte 
que ce foit, à la moindre partie de ce 
mème inftitut , d'y apporter même au- 
cune modification , & d’entreprendre 
de toucher à aucun des ufages dela 
fociété , fans le confentement du gé- 
néral , ou de la congrégation générale , 
ou du pape (1). à 

(1) Voyez Inft. fociet. Jef. vol. 2, pages: 
Cenfuræ & præcepta hominibus focietatis 
impofita , primum juflu congreg. VIII. Col- 
leéta deindè à congreg. XVII & XVIII re- 
cognita. F 

CENSURÆ. 

10, Quicumque , fivè extra , five intra focie- 
tatem ,inflitutum ipfius five conflitutiones , vel 
confhturionem Gregorii XITI, que incipit af- 
cendente , vel aliquid ex his quovis quæfito co. 
dore direë&lè vel indireélè impugnare , vel eis con= 
Hradicere aufus fuerit , incidit in pænam excom- 
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Comment donc les jéfuites, qui fol- 

licitoient leur établifement en France, 
purent-1ls confentir valablement à des 
conditions qui étotentune véritable ab- 
juration aux loix de la fociété dans 
prefque toutes leurs parties, & dans ce 
qu elles contenoient de plus propre & 
‘de plus fpécial a [a a de Îa 
fociété , qui, comme le difoit M. Servin 
en 1611, €/{ plus fondée en privilèges 
qu'en règles ? Ce confentement pouvoit- 
il produire quelqu’ effet, fur-tout lorf- 
que le général defapprouvoit hquce— 
ment ce qui fe faifoit en France, & les 

2 d— 

DRE sJataftentié , 6 ibslriions ad 
off-ia 6 beneficia fæcutaria , 6 quorumvis ordi- 
num regulariz , eo ip{o , abfque aliä declaratione 
incurrendam foi apofbolice refervatum. Greg. 
XIIT. Conf. afcendente | 6c. 

20. ler qui foctetatis inflitutum , conflitutios 
nes aut decreta, velex els quidpiam vel aliud 
quid predi&a concernens majoris boni aut zeli, 
aut quovis alto to colore , aut pratextu , 
direëfe vel indireë puy averir vel cxraverit ut 
imunutetur, alteretur , aut forma alia Jeu ratia 
circa ea indicatur, vel contrà aut pretere, feu 
quavis alia ipf us inflituti fubilantialia agat , 
vel quidpiam ulli alii præterquäm feu Romano 
pontifici ( idque immediatè vel per legatum aut 
nuncium apoftolicum ) feu congregariont , aut 
præpofito generali addendum | minuendum , aut 
Wimurandum five alterandum proponere quoqua 

< 
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conditions du rétabliffement , parce 
qu'elles étoient contraires aux ftatuts 
de la fociété? Or ces conditions’étoient 
les mêmes que celles qui avoient été 
prefcrites par l'afflemblée de Poify, 
puifque l’édit de 1603 faifoit revivre 
celles de cette affemblée ; que d’ailleurs 
elles écoient femblables, finguliérement 
dans la partie qui blefloit plus particu- 
lièrement le général ; c’eft-à-dire , dans 
celle qui contenoit une renonciation 
aux bulles & privilèses de la fociété , 
& une foumiflion au droit commun. 
| n voit, en effet, dans tous les ac- 
tes revètus du confentement dugénéraf, 

modo aufus fuerit. Conftit. Greg. XIV. Queæ 
autem funt fubffantialia inftituti V , in quintà 
congreg. decret. 44, 45 ; & 48. 

P.2 Æ CE.r T: 4. 

Difridius inhibetur ne quis five extra , five in- 
gra focietatem , nifi de præpefiti generalis licen- 
#l4,.... declarationes, gloffas vel [cholia ulla 
fuper infhtuto , conflitutionibus , privilegiis . 
facere, interpretari, aut de iis difceptare feu 
fcrupulum cuiquam injicere , vel in controver- 
fiamn aut dubium revocare audeat quoquo modo - 
aut interpretationes five impreffas ; five fcriptas 
ad id pertinentes legere, docere, aliifve tradere, 
gendere, vel apud fe retinere præfumat. Cong. 
II in eod. conf, afcendente, 



he occafron de leur commerce. 407 
pour. quelqu’établiflement nouveau dé 
jéfuites en quelque lieu du royaume, 
qu'il ne manquoit jamais de réferver 
les règles de l'inftitur ; cette réferve 
toit mème une chaufe de ftyle dans 
ces fortes d’actes ; elle étoit conçue en 
ces termes: {4 caen ul IN OMNIBUS 

inflicuri noftri ratio fervetur. N’eft - ce 
pas là une véritable proteftation contre 
les conditions qui avoient dérogé à ces 
mêmes règles ; & par conféquent contre 
le contrat, ou contre la loi, fi l’on 
veut, qui conrenois ces conditions ? 

Il cf donc vrai que ce contrat n’exif- 
toit point. Il eft encore plus vrai qu'il 
ne pouvoit exifter. D’un côté, la fociéré 
vouloir vivre & fe gouverner fuivant 
fes ftaruts; & dans la vérité, elle ne 
pouvoit exifter autrement : qu'on lui 
donnât d’autres loix , qu’on lui enlevat 
celles qu'elle avoit , ce n'étoit plus la 

: fociété des jéfuites ; c'étoit fes loix ac- 
tuelles qui conflituoient fon eflence.. 
D'un autre côté, elles étoient incom- 
patibles avec celles de l’érat ; la condi- 
tion de leur admiflion étoit qu'ils y re- 
nonçaflent : lérat lui - mème ne pou- 
voit fubfifter, fi on les adinettoit avec 
Jeurs loix: le clergé affemblé l a penfé 3 
le parlement l’a jugé, nos rois l'ont 
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prononcé ; lexpérience l’a jufifié, & 

le miniftère-public l’avoit tout récem- 
ment démontré dans trois parlements. 

_ On peut wbjecter , en faveur des. 
jéfuites , que leur ekiftence, même 
comme ordre religieux, ne pouvoit 
leur être conteftée , puifque. c’éroit 

comme religieux que la déclaration de 
171 5les excluoit de tontés les fuccef- 
fions, quand ils érotent congédiés-de la 

fociéré, après l’âgede 3 3 ans; & qu'avant 
cette déclaration, on les jugeoit déchus 

des fucceflions , dès qu’ils avoient fait 

leurs premiers vœux. C’étoit ‘même 

l'objet de la modification appofée à 
l'enresiftrement de l’édit de 1703. 

Cette objection fe detruiten un mot. 

ILeft démontré que les jéfuites n’avoient 

aucune exiftence légale en France; ils 
y avoient cependant une exiftence de 

fait , ils y croient colérés. Il fallut bien 
régler les effets de cette rolérance, tant 

qu’elle devoit durer. Or le parlement, 

en enregiftrant l’édit de 1703 , avoit 
jugé qu’en tolérant les jéfuites au titre 
provifoire qui leur étoit accordé , il 

falloit les exclure de toutes {ucceflions, 

dès qu’ils auroient fait leurs premiers 
vœux : & fa.jurifprudence n’avoit point 

varié fur cer article jufqu’àla déclaration 
de 
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de 1715. Dès qu’on leur permectoit de 
faire des-vœux, & de s'engager dans 
la fociété, lors mème qu’on ne la rece- 

voit pas comme ordre religieux , mais 
feulement comme collège” 4 Le: 
bien déterminer quel feroit l'effet de 

_ces vœux; & le bien public vouloit 
que cet effet füt la mort civile ; mais. 
on ne donnoit pas, pour cela, à cet or- 
dre prétendu , un nouvel être , un être 
définitif. Il n’étoit toujours recu que 
précairement : ces loix, cette jurifpru- 
dence n’ont pas pu être définitives, 
immuables , puifqu’elles ne concer- 

nolent qu'un corps fantaftique, & qu’on 
ouvoit faire difparoître à à tout inftant, 
Elles ne pouvoient pas , d’ailleurs, 

valider un contrat nul dans fon prin- 
cipe pat le défaut de confentement de 

l’une des parties, puifqu'’elles n’avoient 
pas réumi les contraétants fur les con- 
ditions du traité. Ainfi, n’affermiffäne 
point le contrat , ces ne pouvoient 

avoir d'exécution que relativement à 

l’état de tolérance & de fait où les je- 
fuites fe trouvoient. 

Terminons cette differtation par les 
réflexions que M. CARADEUC DE LA 
CuaLoTaïs, procureur général au par- 
lement de Rennes, a mifes. au jour, 

Forme XIII, 
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fur cet objet, en rendant compte à ce 
tribunal , au commencement de dé- 
cembre 1761 , des conftiturions de la 
fociéré. 

« Dans les deux volumes #7-folio, 
» dit-il, des conftitutions jéfuitiques 
» il eft pas plus fait mention des loix 
» des pays où ils pourront s'établir, 
» que $1l n'en avoit jamais exifté, & 
» que léglifé ne füt pas dans Pérar, 
» J'excepre cependant un endroit qui 

» regarde les imiflions , & deux autres 

» où la focicté fe relâche. de quelques 

» privilèges en faveur de l’inquifition 
» d'Efpague. . . . 

» On peut dire, en faveur de linfti- 
» tut, qu'il a été approuvé, confirmé & 
» favorifé par plufeurs papes ; & même 
» par l’églife au concile de Trente ;que 
» les conftitutions ont été confirmées 

» nommétment par tous les papes ; que 
les établiflements de cet ordre ont 

» été protégés, favorifés par les rois ; 
» que les jéfuites ont vécu en France 
» fous la foi d’une poffeflion autorifée 
» parles deux puiffances : pollefion qu, 
» fuivant les loix eiviles , formeroit une 
» prefcription inattaquable, & un droit 

y» à l'abri de toutes les objections. 

» On ne peut alléguer de prefcrip- 

& w 
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»'tion contre le droit public ; & l'abus, 
»silyena,nefe peut couvrir 1c1 par 
» Je laps de téms, ni parle poids de 
5 l'autorité.’ 

» En fecond lieu , il eft contre l’ordre 
ss publ ic qu'il puifle fé former , dans un 
» état , des aflociations , des fsgiétés < 
» des ordres fans‘autorifarion de létars 
» ou bienil faut dire que les états n’ont 

_ » pasle droit & le pouvoir de veiller à 
5 leur confervation. 

» Les conftitutions d’un 1e reli- 
gteux font les conditions fuivant | 

» quellesils “oblige envers |’ églife ; & 
» comme 1l n’y a que le pape qui puifle, 
» ence point, la repréfenter , c’eft à lud 
» qu’elle à déféré l'approbation des or- 
» dres qui fe. préfentent pour s'établir 
» dans la chrétienté, 

» Mais le pape n’eft pas le maître ab. 
folu de Péglife , & l'églife elle-même 

» n'a aucun pouvoir fur le temporel ; 
»elle eft & elle fubfifte dans l’étar. 
» C’eft donc à l’état qu'il appartient de 
» recevoir, dans fa domination , ou de 

refufer un ordre ou un Seb 
» Cette réception fuppole néceffai- 

» rement l’examen des conditions fui- 
» vant lefquelles cet ordre fe lieà l’état, 
w & fuivant lefquelles l’état le recoit, 

s <s 31 
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» & lui promet fa protettion. On doit 

» fçavoir quelles qualités prennent les 

». religieux qui demandent à être reçus, 
» ce qui les caractérife , ou*ce qu les 

» diftingue des autres ; fous quelles loix 

» ils entendent vivre; quels réglements 

» 11s promettent d’obferver. En un mot 

» Pétat doit connoître la forme & la 

=» conftitution de leur gomvernement , 

» afin d'avoir des fupérieurs connus & 
»aurorifés, des garants de la fidélité 

» des membres. | | 

» Il doit encore examiner fi un nou- 

» vel ordre ne préjudicie en rien, ay 

» public ou au droit des corps déjà cra- 

» blis. Tous ceux qui ont intérêt peu- 

» venr demander à être entendus Ha. 

» s'Us fe trouvent léfés ils ont droit 

» de former oppofrion à l’érabliffement 

» qui {e propole. 
» k eft inoui que l’état puiffe être 

» contraint d'admettre des hommes 

» qu'il ne connoît point; & il ne peut . 

» les connoître quelorfqu'ils préfentent 

» leur inftitur, leurs loix & leurs conf- 

» TITULIONSe “is 
» HLeft donccontre le droit des gens, 

» contre l’ordre public , que les confi- 

» tutions Vunoïdre, de quelque auto- 
x tité qu'on les fuppofe émances , ne 
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9 foient pas repréfentées, Il eft contre 
5 la raifon & le bon fens qu elles ne 
» foiènt pas publiques , notoires , ou 

_» fuffifamment connues. 
» L'ordre établi dans le royaume 
éxige une autorifation par des lettres 
patentes de fa majefté , enrepiftrées 

s dans les cours fouverainés : ; &iln y 
» à point d'état catholique où les fou- 
# VErains né prennent, à peu-près, les 

mèêines précautions. 
» Je ne vois point que les conftitu- 

-» tions des jéfuites aient été vues ou 
» préfentées à quelque tribunal que ce 
» foit, féculier ou eccléfiaftique , à au- 
5 cun D iéeie pas mème à la chan- 

-» cellérie de Prague , pour avoir per- 
» Million de des imprimer ; car il eft 
» remarquabl e que, dans cette édition 
» même , la plus completté & la plus 
# authentique qu'il y ait eue, on he 

trouve point de privilège de l'empe- 
5 teur, formalité ufitée dans l’Empire 
» comme en France ; il n’y a point eu 
» de privilège pour celle d'Anvers. 
# J'ignore fi, pour les éditions de Lyon 
» & de Rome , il y a eu des privilèges 
# accordés paf Ke fouverains. 

» En France, les jéfuites n’ont ja- 
» mais obienu de lettres patentés qui 

$ 11j 
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4t4. Procés des Jéfurtes, 
aient approuvé leur Anftitut & leurs 
conftitutions ; & c’eft 1c1 le lieu de 
rappeller ce qui a été obfervé d’abord, 
que tout pale fous le voile de la re- 
ligion. On néglige les règles les! plus 
effentielles ; ou l'autorité furprife les 
franchit; on omer des formalités qui 
tiennent aux loix. On s’en apperçoit 
quelques fiècles après ; mais les éta- 
bliféments fonc faits; & 1l femble 
que les abus & les vices acquiérent, 

# par une efpèce de prefcription , le 
droit d'être irréformables. 
» L'érac des jéfuites en France n’eft_ 
pas bien certain. Un ordre de reli- 
gieux n’eft pas feulement un nombre 
d'hommes diftingués par un habit 5 
c'eft une fociété eccléfaftique liée à 
Pétat par des règles & par des confti- 
tutions. Si l’état & les conciles n’ont 

jamais vu ni examiné ces règles & ces 
conftitutions , peut-on dire qu'ils 
aient véritablement recu les ordres 
qui les profeffenc ? 

5 Il y avoit des conditions appofées 
à Poiffy pour leur réception , il y en 
avoit en 1603 pour leur rérablifle- 
ment. Il s'enfuit qu'ils n’ont jamais 
éte reçus en France que condition 

nellement; ce qui laiffe dans fon en- 
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» tier la queftion de Jgavoir fi fi les condi- 
» Lions ont été obfervees où accomplies. 

» Au furplus il eft plus facile de {ça- 
5 voir s'ils font recevables , ou s'ils ne 
» le font pas, que d'examiner s'ils font 
» reçus. Cette dernière queftion eft de- 
» venue contentieufe. Quand on leur 
» a demandé ce qu'ils étoient , ils ont 
» répondu rales quales, vels quels. S'il 
» faut répondre au fage fuivant fa fa- 
» gelle , & à celui qui ne left pas fui- 
» vant fon intention, on pourroit leur 
» répondre par-tout, SU qu'ils 
» font reçus A qualiter : é/s one 
» fuppofe qu ils étoient r'éçus 3 On l'a fup- 
» pofé après eux ; leur réception n'efe 
3 Jondée que fur cett: fappofirion, Is 
» n'ont d'abord été que tolérés ; & ils 
» ont une exiftence moins précaire de- 
» puis 1603 ». 

Loin donc que leur état put faire : 
dans cette caufe un moyen en leur fa- 
vear , il prouvoit , au contraire , qu'ils 
ne pouvoient s’en prévaloir pout fe de- 
barrafler des engagements qu ls avoient 
contractés. Sous quel prétexte en effet 
auroient-ils pu s "en prévaloir ? Eft-ce 
parce qu'ils n’avoient pas la capacité de 
former des engagements ? Eft-ce parce 
que ces engagements ; fi on les eût au- 

S1v 

…. 



416 Procès des Jéfuites, 
torifés , auroient éré capables d’anéantir. 
les établiffements qu’avoient les jéfui- 
tes en France? ! : 
Mis , paifqu'ils poffédoient, dans le 

royaume, des biens fous le ritre au- 
quel ils y exiftoienr , ils ont pu les en- 
gager à ce titre, comme tout autre or- 
dre peut engager ceux qu'il pofsède 
fous la qualité en laquelle il les pofsède. 
Un corps qui a une exiftence fixe & 
immuable, aaufli la propriété fixe & im- 
muable de fes biens, & da faculté per- 
pétuelle de les engager irrévocablement, 
parce que fon être eft perpétuel & ab- 
folu. 

Les jéfuites n’exiftoient pas ainf ; 
as n’étoient que tolérés, & ne pouvoient 
pofféder , en France , qu'autant que 
Fon vouloir bien les y laiffer fubffter. 
Mais tant qu'on les a tolérés, tant qu'on 
leur a laiffé l'ufage & la propriété de 
leurs biens , ils pouvoient & contratter 
& engager ces biens. L'état auroit-il pu 
leur laiffer la liberté des contrats pour 
acquérir, & leur interdire la faculté de 
s'obliger , & d’obliper les biens qu’ils 
acquéroient ? Les engagemeuts qu'ils 
contraétoienc étoient donc aufli vala- 
bles , & leurs biens étoient auffi légiti- 
mement obligés, que le peuvent être 
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ceux des autres ordres, dès qu'ils avoient 
Cottracté dans le tems où leur exiftence 
étoit tolérée en France. 

Après cetre difcuflion , peut - êtré 
trop longue , mais toujours intéreffante 
par la nouveauté ; par l’importance de 
{on objet , par la célébrité de cet ordre: 
redoutable, fi aveuglement chéri deceux 
qu'il avoit féduits, & fi fort décrié de 
ceux qu'il avoir perfécutés, le lecteur 
‘impartial & éclairé par la fimple vérité 
dépouillée des voiles du préjugé , 4p- 
percoit déjà la juftice de l’arrèt qui fut 
prononcé dans cette grande caufe. Les 
moÿens qui viennent d’être détaillés 
avoient été rendu publics , par la voie 
de limpreflion , avant la platdoïetie. 
Les avocats chargés de la défenfe des 
jéfuites n’en furent point effrayés. L'un 
fe préfenta avec cette confiance que lui 
donnoit l'idée qu'il avoit de fes propres 
talents ; confiance qui ne convient qu’à 
ceux qui joignent à un fonds heureux 
& bien cultivé, la délicareflé de ne 
vouloir défendre que Ja vérité , où tout 
au plus ce qui peut être problématiques 
L'autre, plus modefte, & qui n'avoit 
éncote paru dañs aucune caufe d'éclat , 
fe botnia à fourenir que les jéfuires des 
ptovinces de Champagne ; Guyenne , 
| S v 
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Touloufe & Lyon n’étotent point tenus 
des dettes du P' de la Waleite, parce 
que la maifon de Saint-Pierre de la 
Martinique ne faifoit partie d’aucune 
de ces quatre provinces, mais de celle 
de France feulemenr, On ne l’entendit 
point, à chaque phrafe , menacer fes 
adverfaires de les écrafer fous Le poids 
de fon éloquence & de fes moyens, 
on ne l’entendit point braver & infulter, 
pour ain dire, linclination du public, 
1l le refpecta : on reconnut un homme 
qui n’avoit pu réfifter à la rentation de 
profiter d’une occafion éclatante, pour 
faire fçavoir qu’il avoit entrepris la.car- 
rière du barreau. | 

Voyons, en peu de mots, en quoi 
 confiftoient les objections qui faifoient 
Je fonds de leur défenfe. 

Première objeélion. Quoique chaque 
maïfon ait le même adminiftrateur , 
chacune à une propriété diftinéte. H y a 
unité d’adminiftrateur , il n’y a pas 
unité d’adnmmniftration. Toutes les maiï- 
fons font autant de propriétaires. Com- 
ment même la fociété pourroit - elle 
lPêtre ? Elle eft vouée à la pauvreté. 

Réponfes. Xl eft inpoflible , difoient 
les créanciers, decomprendre comment 
Ghaque maifon deftinée à l'habitation 
es jéfuires, peut avoir une propriété 
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paiticulière. Ce ne feroit qu'autanc 
qu’elle formeroit un corps ; & elle ne 
pourroit former un corps qu'autant 
qu'elle feroit capable de fe gouverner 
par fes propres lumières , de fe mouvoir 
par fes propres forces, Fes contracter 5 
entün mot, autant qu elle ; jouiroit, par 
elle-même , de la faculté de difpofer. 

En général , dans fes ordres reli- 
gieux , quoique chaque particulier ait 
perdu la vie civile , la maifon la con- 
ferve, parce que és membres peuvent 
fe réunir, conférer leurs intérêts, qui 
font man is, nommer quelqu'un 

- pour y veiller , recevoir le compte de 
fa geftion. Ce font autant de corps 
qui font eflentiellement délibérants. 
Ées affemblées font de Peflence de 
tout corps ; il n’y en a pas un feuk 
qui n’en tienne , & rien n’eft plus 
indifpenfable pour la confervation d’une 
propriété commune. C’eft cet aflem- 
blage des membres qui FOtERE une per- 
foire morale. 

Mais, pour les jéfuites, continuoïent 
les créanciers, ils ne font pas feulement 
MOTS aux Veux de la loi civile ; leurs 
maïfons même n’ont aucun principe 
d’attivité : elles n’ont à leur têre que 
des prépolés qu’elles n’one point choïfis, 

TS $ 
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& qu’on leur ôte , comme on les leur 
a donnés, fans leur confentement. Elles 
ne font donc pas réellement des corps 
politiques ; elles n’ont donc pas de pro- 
Bi 

On convient que le général n’eft 
point proprictaire., qu'il eft feulement 
un adminiftrateur fouverain & univer- 
fel: mais de qui tient-il fon adminiftra- 
tion ? I ne la peut tenir que du pro- 

_priraire. Quel eft-il ce propriétaire ? 
Selon les fieurs Lioncy , c’eft l’ordre ; 
felon les jéfuices, c’eft chaque maifon 
particulière. 

Maïs, pour rendre le fyflème des je- 
fuites un peu intellisible , il faut fein- 
dre que le général Mr iftre chaque 8 
mation en vertu d'une procuration 

qu'elle eft cenfée lu avoir donnée ; QT 
en ce ca5, 1} n’y auroit pas lient à la fo- 
lidité, parce qu'il y auroit autant d’ad- 
miniftrations divifées, que de proprié- 
raires qui auroient nommé J” adminiftra 
teur chacun à fon égard. 

Mais fi cetie tion eft infoutenable 
& fauffe , f: réellement Ja procuration 
n'eft donnée au général que par l'ordre 
entier, les iéfuires font forcés de re- 
cbhgtre , à leur tour , que la folidité 
eft inconteftable. N'y ayant qu'un man- 
dant pour tous les biens de l’ordre , il 
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n’y aura qu un PrOPHÉTRRE, ëc quand” 
le propriétaire eftun, ilu'eft Past poilible 
qu'il y ait plufieurs patrimoines. 

Ceft donc l’uae où l’autre de ces al- 
ternatives qu'il fauc fxer. Il va être fen- 
fible, dans un moment ; qu'on ne peut 
préfamer une procuration donnée à 
l'admiaiftrateur univerfel par chaque 
maifon particulière. 

D'abord , qui eft-ce qui accepte fes 
donations ci les fondations des mai- 
fons ? C’eft le général. C’eft lai qui 
paffe le premier a@te fondamental. La 
maifon établie inftitue-t-elle, de quel- 
que manière que ce puifle être, ce gé- 
néral pour fon adminiftrareur ? C’eft lur, 
au contraire, qui, à l'inftant, nomme , 
pour la se le recteur Île fapé- 
rieur, tous les offci ciéts; gens qui ne 
repréfentent que lui, & nonla tai fon À 
fans le concours de laquelle ils forit 
placés , comme ils peuvent être dépia- 
cés fans fon agrément. Jufqw’ici elle ne 
dennè pas le ‘plus léger figne qui añ— 
nonce qu’elle ait aucune propriété. 

Mais peut-être 55 AR t-elle dans 
fes droits naturels à la mot du général 
qui l’a créée. Aflurément , fi elle eft 
propriéraire , comme la mort à éteint 
les pouvoirs de fon adminiftrateur, elle 
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doit prendre part à l’éle&ion d’un fuc- 
ceffeur deftiné à la régir encore. Elle 
n'y concourt en aucune manière. 

. Voici la forme de l'élection des gé- 
néraux. On tenoit d’abord des aflem- 
blées provinciales , dans lefquelles , 
fuivant les conftitutions, on devoit 
appeller tous les profès , & les recteurs 
& procureurs des maifons. La huitième 

congrégation a décidé qu'on ne conve- 
_ queroit que cinquante profès dans cha- 
que province , avec les recteurs & les 
procureurs de chaque maïfon : mais 1 
falloit cependant que le nombre des 
profès excédat, des deux tiers , celui 
des recteurs ou procureurs non-profès ; 
enforte que les profès étoient toujours 
en état de l’emporter fur les non-profès. 

Dans ces affemblées provinciales, on 
nommoit trois députés pour la congre- 
gation générale, Le provincial étoit, de 
droit, Fun des trois. L’afflemblée géné- 
rale étoit donc formée de ces trois dé- 
putés de chaque province : 1l y avoit 
trente-fept provinces ; ce qui produi- 
foit 11: électeurs. Mais il faut remar- 
quer que ceux d’entre les députés qui 
n'étoient pas profès des quatre vœux 
n'avoient point de voix pour l'élection. 
Hs n’en avoient que fur les autres ma- 
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tières que l’on mettoit en délibération, 

ll eft donc évident, concluoient les 
fieurs Lioncy, que les religieux de cha- 
que maifon n'ont pas la “moindre in- 
fluence dans l'élection du général Car, 
1°, ce ne font point eux qui députent à à 
l'affemblée provinciale , ni à la con- 
grégation générale; ils ne s’aflemblent 
pas plus dans ce cas, que dans un autre. 
Leur adminiftrateur eft mort ; ; nul mou- 
vement de leur part, pour s’en PÉOCU 
rer un autre. 

Si les recteurs & les procureurs 
É es fe rendent à Paflembiée 
provinciale , ils n'y paroïffent que parcè 
qu'ils rénoient leurs places du précédent 
général aui les avoit nommés. Leurs 
pouvoirs continuent , parce qu'il faut , 
dans tour gouvernement, que Îles pou- 
voirs fublfftent pendant Pinterrègne . 
fans cela le corps romberoit dans l’anar- 
chie : mais ce n’eft point de lautorité 
de la maifon qu'ils fe rendent à laf- 
femblée ; elle ne les a point choifis ; læ 
place qu’ils tiennent du défunt général 
les conftitue , de droit , membres de: 
V'affemblée provinciale. 

3°. Dans cette affemblée provinciale 
le ne des profès devant être plus 
grand, de deux tiers, k voix des rec- 
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teurs & procureurs, s'ils ne font pas 
rofés, eft néceflairement étouflte. 
4°. Quand ces recteurs & ces procu- 

reuts font députés pour la congrégation 
générale , ils ne font point encore du 
nombre des électeurs , s'ils ne font pas 
profès, & s'ils font admis comme élec- 
teurs, c'eft à titre de profès, & non 
en qualité de reéteurs n1 de procureurs. 

: Ce font denc les profès qui font le ué- 
néral. | 

Or ces profès, que font-ils ? La fo- 
ciété profeile repréfente la fociété en- 
tière, Suivant les conftitutions , le nom 
de fociété, dans fon vrai fens, ne com 
prend que les profès : Aujus nomine [o- 
cietatis acceptio , & maxim> propria ; 
profeffos duntaxat continet. Part. 1, cap. 
1, in declar, À. C’eft donc la focicté 
feule qui élit le général; c’eft elle qui 
choifit Padminiftrateur de tous les biens 
& detoutes les matfons. Donc c’eft la 
fociété qui eft proprictaire.de tous les 
biens des. maifons particulières. 

. Encore une fois, files maifons avoient 
queîque propriété , elles aurotent le 
plus grand intérêt dans Le choix de leur 
adminiftrateur. C’eft au moment de fon 
élection que le général acquiert le pou- 

À A : ; s > Ted oi L 

voir de l’adminiftration umiverfelle, Ce 
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pouvoir lui eft conféré fans le fecours 
des maïfons ; il ne lui eft donné que 
par la voix de la fociété proftefle , qui 

_reprefente la fociété même des jéfuites, 
Donc c'eft la fociéré qui donne au géné- 
ral fa procuration, & les maifons ne lui 
en donnent point. Il ne pouvoit tenir 
fon adminiftration que du propriétaite. 
Donc les maifons ne font point pro- 
priétaires, & c’eit la fociété qui left: 
& fi c’eft la fociété, il n’y a qu’an pa- 
trimoine. L’aétion folidaire eft par con- 
féquent légitime & néceffaire. 

Tout fe rapporte au même principe ; 
comme on le voit, dans le gouverne- 
ment des jéfuires. La communauté de 
propriété étroit déjà une fuite naturelle 
de l’unité de pouvoir & d'adminiftra- 

tion. La voilà confirmée encore par la 
manière dont cette univerfalité, cetre 
fouveraineté de pouvoir & d'adminit 

tation fe confèroit au général. 

Il y a plus encore. S'il eft manifefte 
que la fociété étroit proprietaire des 

biens de toutes les maïlons qui pott- 

voient être rentées chez les jéfuites , 
telles qu'étoient les noviciats & les 
collèges ; à plus forte raifon l’éroit-elle 
dés millions. Il eft conftant , & ce fait 
n'a point été contefté , que les miions. 

\ 
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étoient vouces à la pauvreté. Les mif- 
fionnaires devoient être mendiants par 
leur état. Lors donc, qu'au heu de 
mendier, 1ls avoient le talent d’acqué- 
rir des richefles , autres que des richef- 
fes fpirituelles, à qui auroient-elles pu 
appartenir , fi ce n’eft à la fociété ? 

Qui devoit encore, fi ce n’eft la fo- 
ciété , profiter du revenu d’un commerce 
confiftant dans des demiers, dans des 
effets mobiliers, qui font fi naturelle- 
ment fufceptibles de toutes les defti- 
nations qu’on veut leur donner, & fi 
propres fur-tout à être employés aux 
affaires générales de l’ordre ? Tout lor- 
dre devoir donc répondre des derres 
contractées dans le fein d’un tel com- 
MÉrCe. ent. 

Mais, difoient les jéfuites, com- 
ment foutenir que la fociété eft proprié- 
taire de tout, & convenir, en même- 
tems , qu'elle eft vouée à la pauvreté ? 

Comment plutôt, leurrepliquoit-on, 
concilier fon vœu de pauvreté avec fon 
opulence ? C’eftun des myftères de fon 
régime ; c’eft à elle à le développer. 
La pauvreté à laquelle les miffions font 
vouces , n’empèche pas que les jéfuites 
ne fallent unir des bénéfices aux collè- 
ges, avec détermination d'emploi àu 
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profñt des millions. I Y a, éntreauttes, 
beaucoup de ‘ces unions au collège de la 
Flèche en faveur de la matfon même de 
Ja Martinique ; ; les jéfuites l’avouenr. 
Voilà P expédiei nt qu'ils ont trouvé pour 
enfreindre & n’enfreindre pas leurs 
vœux. C'eft par des voies pareilles , 
fans doute , que Îles religieux des mai- 
fons profel fe fçavent fe difpenfer de 
vivre de quêtes & d’aumônes. 
‘- Qu'importe après tout , ajoutoit- on, 
que la fociété foit vouée à | Ja pauvreté i 
quand 1l eft certain que les collèges & 
les noviciats n’ont aucune propriété de 
droit ni de fair ; 1l faut que la propriété 
de ces maifons réfide quelque part; & 
où fera-t-elle ‘fi ce n’eft dans la fortes 
qui en Etes l'exercice à fon général ? 2 
On a déjà cité, d’ailleurs , dès textes 
auf ni 20e à cet égard > qu 1l ef 
poffible d'en trouver dire un régime fi 
ténébreux. Voveant univerft perpetuam 
paurertarem. Poffint tamen habere col- 
legium , feu collegia habentia reditus & 
polelonés , uftbus & neceffitatibus flu- 
dentium applicandas. Bulle de Paul HT, 
de 1540. Lès profès feront vœu de 
pauvreté ; cependant 1ls pourront avoit 
dès collèces qui auront des rentes &c 
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des poffeflions applicables aux ufages 
des étudiants. 

… C’eft donc aux profès que les collè- 
ges appartiennent , poffint habere col- 
legia. Les revenus de ces collèges font 
feulement dans le cas d’être appliqués 
aux étudiants. La propriété & la defti- 
tination font par-là diftinguées : la fo- 
ciété eft propriétaire ; les collèges font 
ufagers. Les collèges ne font pas plus 
propriétaires des biens qui leur font 
ainfi annexés, qu'ils ne le font de ceux 
qui leur ont été unis pour être em- 
ployés au mifhons. à 

Autre texte: Poffeffionem coflegio- 
Tum Cum rebus temporalibus capier focie- 
tas, Les chofes temporelles font don- 
nées aux collèges ; mais c’eft la focicré 
qui s’en met en poffeflion, 

C'eft ainfi, difoit M. /e Gouvé, que 
l’objeétion des jéfuites tourne en preuve 
contre eux. Que leur fyftème eft admi- 
rable! La fociété peut s’obliger, em- 
prunter, recevoir par la main de fon 
général; & quand il s’agit de payer , 
elle répond : j'ai fair vœu de pauvreté; 
je n'ai rien, les collèges ont tour. Le 
créancier s’adreffe aux collèges ; ‘ils ré- 
pondent : le général n'a pu nous enga- 
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get; nos biens n’appartiennent qu’à 
nous. 

Seconde objeition. Lesloix delPézlife, 
les loix de l’étar protegent les man 
des jéfuites établies en France. Elles ne 
permettent point que des biens confa- 
crés à Dieu où à lutilité publique 
foient inconfidérément aliénés. L’infti- 
tut des jéfuites doit plier devant ces 

‘loix refpeétables , avec d’autant plus 
de raifon que le général eft un étran- 
er. 
Réponfe. où vienc de faire voir que 

c’eft en vain que les jéfuites : invoquoient 
les loix du royaume, elles n’avoient 
rien à leur répondre , puifqu'ils n’a- 
voient point été véritablement reçus 
en France. | : 

Mais, difoir M. Æ Gouvé, il faut 
les pouffer jufques dans les derniers re- 
tranchements. Ou les jéfuites font re- 
çus en France avec leurs conftiturions, 
ou ils n’y ont pas été admis, ou ils n’y 
font que rolérés. 

S'ils n’ont pas été admis, ils ont donc 
éré rejettés, leur ttes à y eft donc 
qu'une exiftence de fait ; alors rous 
leurs biens doivent pailer au fifc, leurs 
dettes payées. 

S'ils ont été reçus avec pi conftitu- 
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tions , elles fixent donc leur mañiere 

d’exifter parmi nous; elles doivent, 

par conféquent, fervir de règle de de- 

cifion dans cette caufe. FETE 

Enfin , s'ils n'ont été que tolérés, 

c'eft avec. leurs conftitutions , telles 

qu'elles éroient, & qu'ona voulu éprou- 

ver. Les jéfuites ont donc été autorifés, 

au moins par provifion, à y conformer 

leur conduite. Il faut les prendre tels 

qu'ils font. Que que foit le mode de 
leur exiftence ,:1ls ne fcanroient avoir 

le droit d'emprunter, & le privilège 
de ne point rendre. 

Leur général eft un étranger. Mais 

diftinguons entre la jurifdié@ion &. la 

propriété. Nos loix ne fouffrent point, 

en effet, que les chefs d’ordre étran- 

gers exercent quelque jurifdiétion dans 
le royaume. On les oblige de nommer 

un vicaire - général en France, & l’on 

auroit pris la même précaution avec les 

jéfuites , s'ils euffent été reçus autre- 

ment qu’à titre d’épreuve. Jufqw’à pré- 
fent ce font les provinciaux du royaume 

qui ont tenu lieu de ce vicaire-général; 
bien imparfaitement fans doute, puif- 

- qu’ils font eux-mêmes , comme tous les 
autres jéfuites , dans une dépendance 
fervile du général, Quoi qu'il en foit, 
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il ne s'agit point ici de la jarifdicion ; 
a propricté eft un autre article. 
Les-loix de France permettent que 

les étrangers foient propriétaires de 
biens fitués dans ce Fee qu'ils en 
faflent tous les ‘ates , qu'ils paflent 
tous les con du dtoisi des gens ; 
acquifitions , ventes, obligations, 

Toute la préréndue difficulté s'eva- 
. nouit donc, en regardant l'inftitut des 
jéfuites, non comme une loi publique, 
mais comme un titre déclaratif de pro- 
priété où d’adminiftration emportant 
les actes de propriété. 

Mais il y a plus. Niles décrets ecclé- 
fiaftiques , ni les loix civiles, n 'empé- 
chent que, dans les circonftances où fe 
trouvent les créanciers , 1ls ne puiflent 
attaquer les biens des jéfuites. D'abord 

on peut fe contenter de faifir le mobi- 
lier avec le revenu dés immeubles, en 
réduifant chaque religieux à la portion 
congrue. il n’eft point néceflaire qu’une 
maifon où il y a quinze religieux pof- 
fede ç$o mille livres de rente; on fai- 
fira tout le fuperflu. 

Quand il faudroit faire porter les 
exécutions jufques fur les immeubles, 
ne doit-on pas diftinguer entre les alié- 
nations ftriétement dites, & les obli- 
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gations qui ne font qu’emporter hypo- 
thèque , quand même cette hyporhèque 
entraîneroit à fa fuite une aliénation ? 

Les biens eccléfiaftiques ne doivent 

pas être aliénés fans formalités ; mais 
les corps eccléfiaftiques peuvent, comme 
tout citoyen, contracter des dettes; & 

une fois contractées, 1l faut qu’elles 
s'acquittent fur leurs biens. Tout ce 

qu’on a à examiner, c’eft la validité de 

l'obligation. Le créancier n’eft tenu de 

prouver que l'engagement a été utile 

& profitable au corps religieux , que 

quand la légirimité en ef conteftce. 
Ici les jéfuites reconnoiflent que les 
créances font juftes, que les titres en 
font valables. Il faut que cesrtitres aient 
leur effet. | 

On agit ainfi avec toutes ‘es com- 

munautés religieufes. La prétendue fa- 

veur de leur état eft fabordonnée à la 

règle qui veut que les dettes foient 
payées ; & quand ces dettes font fupé- 
rieures aux forces de la communauté, 

on l’éteint : tel eft l’ufage. Les jéfuires 

veulent-ils ètre traités plus favorable- 

ment que tous les autres ordres reli- 

gieux qui ont, dans l’état, bien plus 
de ftabilite. qu'eux ? 

Us repréfentent qu'ils ont des collè- 
ges 
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< fondés par. nos rois ; d’autres qui 
“ppartiennent aux villes; qu'ils ont des 
biens déclarés ARR ES par les fon- 
dateurs. Mais n'ontls pas aufli beau- 
coup de biens libres, une muiritude 
d'immeubles qu’ils ont achetés.de leurs 
deniers : ? IL y a là-deflus des diftinétions 
à faire. | 

N'eft-ce pas bien MA PE encore 
qu on a cherché à effrayer les fprits 

ar les conféquences qui pourroient ré- 
fulter de la folidité établie entre routes 
les maifons des jéfuires ? Un fupérieur 
pourroit donc, fur fa fignature, a-ron 
dit , ruiner les établiflements qu'il im- 
porte à la religion & à l’état de confer- 
ver ? 

:1Une première réponfe eft qu'il fau- 
droit examiner l’engagement, & voir 
s’il feroit légitime. 

Une feconde eft qu'après tout , ce 
n’eft là qu'un inconvénient qui eft bien 
balancé par les avantages d’un inftitut 
dans lequel , fans doute, les jéfuites en 
trouvent de très-grands. Qué l’on cenfi- 
dère qu'ils doivent au fyftème de cet 
inftitut ce dégré de puiflance où ils font 
montés. Sont-1ils donc bien à plaindre 
d’être expofés au léger malheur qu ils 
#eighent de redouter ?. | | 

Tome XIII. “à 
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Il faut, d’ailleurs, ne point perdre de 

vue que les engagements du P. de la 

Palette ontété les effets d’un commerce, 

& d’un commerce fait pour le compte: 

de la fociéré. Dès-lors elle n’a point de 

privilège à réclamer ; toute immunité 

& perfonnelle & réelle ceffe en matière 

de commerce. Les jéfuires fe font faits. 

négociants; qu'ils foient jugés fur les 

loix des négociants. : ÊS SE | 

Le défenfeur des jéfuires de France 

voulut écarter cette accufation imputée 

au P. de la Valette, & foutint que ce 

n'étoit point un commerce qu'il avoit: 

fait, mais de fimples actes d’admimiftra- 

tion pareils à ceux que font tous les 

habitants de la Colonie. Tous les rai- 

fonnements qu'il ft à cet égard avoient 
été réfutés d'avance ; & lon a vu, plus 

haut , que ce prétendu muiflionnaire 
n’étoit autre chofe qu’un véritable 

marchand , un véritable banquier. Mais 
il préfenta comme une piece fans répli- 

que une lettre écrite au général des jé- 
fuites par lintendant à la Martinique. 

Elle mérite d’être 1ci copice. 

æ Mon TRÈS-RÉVEREND PÈRE ; 

Je vousavoue que j'ai été extrème= 



US 
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” ment furpris , ainfi que tous les hon= 
»” nètes gens du pays, d’un ordre que 
» nous avons reçu de renvoyer le P. de 
» la Valette, que vous venez de nom- 
» mer fupérieur des miflions & préfet 
» apoftolique ; & cela fous le prétexte 
» du commerce étranger. Il y a crois ans 
» pallés que M de Bompar & moi nous 
x gouvernons cette Colonie ; & loin 
» d’avoir eu fufpicion contre le P. de /z 

_» Valerie à ce fujer, nous lui avons 
»# toujours rendu Ja juftice la plus 
» complette fur cet objet, comme fur 
» tous les autres qui regardent fon mi- 
» niftère. Il a eu ici des ennemis, qui 
» Ont tant crié auprès du miniltre 
» qu'ils en ont furpris l’ordre en quef- 
» tion. 

» Permettez-moi d’abord , mon très- 
» révérend Père, de vous repréfenter 
» que vous avez été mal fervis par 

» ceux de votre compagnie qui, en 
» France , font chargés de la corref-. 
# pondance de vos miflions, qui au- 
» roient pu être inftruits de ce coup, 
» &t le parer ; ou du moins le rendre 
» moins défagréable. Mais enfin il eft 
» porté, & il eft queftion de le réparer, 
» & de le faire d’une façon qui puifle 
» mettre à jour l'innocence d’un SUIET 

por 
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», RESPECTABLE , néceffaire abfolument 
» pour l'utilité de vos miflions , & dont 
» les intérèts , dans cette occafon , font 
» joints à l'honneur de votre fociéré 
» dans les Colonies, & à fon utilité 
» particulière & générale. 
5» 10. Je commence par vous affurer & 
». Vous jurer que jamais le P. de la Va- 

» dette n’a, de près, ni de loin, fait 
» lecommerce étranger. Ce témoignage 
» lui fera rendu authentiquement par 
». M. de Bompar , général , par moi, & 
» par tous les gens en place: vous y 
» pouvez compter, &C vous pouvez par- 

» ler plus haut dans cette occafion , 

» fans crainte d’avoir du deflous & du 
» défagrément ; parce que, plusles cho- 
» fes feront éclaircies, plus fon inno- 

cence & la méchanceté horrible de 
» fes accufateurs feront éclatantes. 

2°. » Il n’y à point d'exemple que, 
#» dans ce pays, on fe foit conduit aïnfi 
».vis-à-vis d'un homime en place & un 

» fupérieur. On examine auparavant. 
». & on fe fait rendre compte des faits; 
» on les éclaircit autant qu'il eft pofli- 
» ble; & enfin, comme c’eft la plus 
» grande punition qu’on puifle infliger 
».à un homme de fon état, onne la 
».prononcé pas fans quelque preuve , 

w w 
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» & fans du moins avoir fait les per- 
» quifitions néceflaires pour affurer fa 
» religion & fa confcience. Je conclus 
» de-là que le miniftre , qui eft rempli 
» de juftice & d'équité , a été furpris: 

» Voilà les réflexions générales que 
» j'ai l'honneur de vous préfenter ; & 
» en conféquence , le P. la Valette va 
» partir pour la France; car il faut com- 
» mencer par obéir, & 1l le peut d’au- 
» tant plus aifément, & avec d'autant 
» plus de süreté , qu’il lui fera aifé de 
» fe juftifier. Mais j’oferai ajouter que 
» l'honneur & l'intérêt de votre focieté 
» fe trouvent joints à fa juftifcation 
» abfolue. 

» Perfonne n’eft à labri d’une impu- 
» tation calomnieufe; & plus les gens 
» qui font attaqués font d’un état ref- 
» pectable; plus il femble qu'il faut 
» de précautions pour les condamner, 
» Si les foupçons ou les imputations 
# étoient juftifiées par les chefs du pays, 
» cela mérite attention ; mais que les 
» accufateurs n’ofent pas fe nommer, 
» 1] me femble qu’on doit aller douce- 
» ment, & vétifiér auparavant. Si lon 
» fouffre tranquillement un pareil évé- 
» nement, Vous devez vous attendre 
» à être attaqués de même dans toutes 

Fa 
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» vos miflons , & fous le même pré- 
» 
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texte. La jaloufie naturelle qu’on a 
dans ce pays pour ceux qui méritent, 
par leur conduite, la confiance des 
chefs & des honnêtes gens, vous fuf- 
citera toujours des ennemis d’autant 
plus dangereux qu’ils font cachés , & 
qu'ils pouffent toujours les chofes à 
lextrème, dans la certitude qu'ils ont 
d’être éternellement enfévelis dans 
leur obfcurité. Il eft donc vrai que 
l'honneur de votre focicté & de votre 
miflion y eft intéreflé. Pour votre in- 
térêt , & celui de votre miflion , cela 
n’eft pas douteux. Le R. P. Guilin, 
le plus honnète homme du monde, 
eft agé : il releve de maladie ; &, 
dans l'état où il eft , il regarde cet | 
événement comme un des plus triftes 
qui püt lui arriver à lui perfonnelle- 
ment, indépendamment de l’amitié 
tendre & de la confiance qu’il a pour 
le P. /a Valette, & de l’'intérèr qu'il 
prend au bien & à l'honneur de votre 
fociété & de la miflion. Vous n’avez 
ici perfonne abfolument qui puiffe 
fuccéder au P, /a Valette. Je fuis té- 
moin du bien immenfe qu'il à fait à 
votre miflion , depuis que je fuisici, 
& 1l n’y à que lui qui foit au fait de 
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5 la fuite des affaires qu ilaentreprifes, 
>, & qui ne peuvent être qu'infiniment 
5 ayantageufes. Je fuis fr perfuadé de ce 
> QUE j ai l'honneur de vous marquer , 
» que je vous réponds que votre miffion 
» El perdue pour long-tems , file P. La 
hi Valéte ne revenoit pas , 6 peut-être 
»» 26 pourroit-elle fe relever. 

» Voili , mon très-révérend Pére ; 
5 ce que Ze, refpelt infini que j'ai pour 
» Vous , l’attachement fincère que j ai 
,, pour vos Pères, depuis que je les 
» connois, les onrés que vous m'avez 
 témoignées dans la lettre que vous. 
,; m'avez fait l’honneur de m'écrire, 
s»Jamitié tendre que j'ai pour le P. 
» la Valette perfonnellement , fen- 
 timents que M. de Pompar notre 
,, général , le plus digne homme du 
» Monde, partage bien éellement avec 
> Moi , m'oblige de vous mander. 
,, J'ajouterai à tous ces motifs li con- 
 fidération que mérite une fociété 
, comme la: vôtre’, & le bien infini que 

je lui vois re par l’ufage que vos 
oi , & fur-rout le PONT 4 
+43 nine D Ieyaire ont taie 

, du bien de la mifion , pour rendre 
fenviee à à quantité d’ anis ts gens: 
;, qui, fans eux, aurolent été fort < em- 
te Daértites. Tiv 

232 
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>» Vous pouvez partir hardiment des 

>; Confidérations que j'ai lhonneür de 
»» Vous propofer, Ma facon dé penfet 
», fera toujours uniforme , parce qu'elle 
»» €ft fondée fur mes connoiffances par- 
>, ticulières , & fur la certitude que 
>; j'ai de ce que j'ai l'honneur de vous 
»» Marquer: Soyez perfuadé que je ne 
»» Manquerai aucune occafion de vous 
» témoigner mes fentiments, pour vous 
>» perfonnellement, mon très-révérend 
»» Père , & pour vorrg fociéré. L'ordre 
», du miniftre à été furpris, & 1l fera 
» aifé de le faire révoquer ; mais il faut 

qu'il le foit authentiquemenr, autre- 
>» ment vous vous expofez à de fré- 
» quents défagréments qui feront tort 
» à votre miflion & à votre corps; & fi 
» je n'étois sûr de l'innocence enrière 
> du P. de la Valerre & de faconduite, 
; je Puis vous aflurer que je ne parle- 
» TOIs pas fi afhrmativement. 

»» Je fuis avec un profond refpe& , 
»; Mon T. R. P. 

Votre très-humble & 
très-obéiffant fervi- 
teur, 

* * * , intendant des 
_ ifles du Vent. 

A la Martinique, 19 
feptembre 1753. 
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I réfulte de cette lettre que M. * * * 

refpectoit beaucoup le général des jé- 
fuites , faifoit très grand cas de la fo- 
cièté , étoit ami du P. /a Walerte, & 

qu'il ignoroit que celui- ci fit le com- 
merce étranger. Mais elle prouve que 
ce nardits avoit fait un bien im- 
menfe à la miflion ; & ce n'eft pas un 
bien fpirituel , äû moins les fuccès 
évangéliques du P. /a Valerte chez les 
Caraibes n’ont pas été fort célébres : 
mais on a beaucoup parlé, & on a vu 
la preuve des richefles temporelles qu'il 
avoit acquifes à la miflion de la Marti- 
nique ; & comment les avoit-il acqui- 
fes ? par les affaires qu'il avoit entre 
prifes , & qui ne pouvotent être qu’ir- 
Jfiniment avantageufes, 

Ainfi, quand il feroit vrai, d’après 
le témoignage de M. * * * , que le P. 
de la Valette n’avoit point fait de com- 
merce étranger ; & on ofe dire qu’il ne 
tenoit qu'à lui de s’aflurer du con- 
traire , 1l n’en feroit pas moins certain 
qu'il avoit fait le commerce national, 
& qu” l avoit foutenu la banque. C reft 1 
Jai même qui va, par fes lettres, nous 
donner des témoignages invincibles 
d'achat & de vente de denrées. Les 
Jucres ont baiffé de dix pour cent, 

Tv 
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écrivoit-il aux fieurs Lioney ,'le 1 août 

1753. VOILA POURQUOI JE FAIS ACHE* 

TER A FORCE, 1! y a déjà plus de 300 

bariques de fucre, qui attendent votre Ÿ; 

Pierre, dont 1$0 pour moi, 6 les autres 

rso pour MM. B. & T.; & dans fe 

courant de ce mois , tous mes fonds fe- 

ront employés, Ainft il y aura cing cent 

bariques de. fucre achetées ... Signé » 
LA V ALETTE , Jef. 

Vous avez, [ans doute , recu, leur mar- 

quoit-il, dans une lettre du 12 août 

1753 , mes précédentes , par lefquelles 

je vous ai annoncé les nouvelles remifes 
faites à lamaifon de Graffon , Bordeaux 

É compagnie , POUR LE COMMERCE DES 

MONNOIES D'OR ; d'où vous devez con- 

clure qu’il paffera , PAR CE CANAL LA 
SEUL , éndépendamment de mes remifes 
& de mes cargaifons , près de Deux 
MILLE BARIQUES DE SUCRE , Chaque añ- 

? née. 
Celle-ci, écrit-1l peu de jours après, 

n’ef uniquement que pour Vous réttérer 

mes inftances , pour faire revenir promp- 

tement Graffon. Bordeaux eff indifpofé 
depuis quinye jours. Toutes les affaires 
languiffent. Gouffallin ne peut pas fuffire 

à tout , & la. fanté. de Bordeaux eft Ji 

délabrée, qw'ilne peur veiller, qu'à le: 
* { 
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caiffe , dans laquelle il y a, malaré deux 
cent bariques 4 Jucre ACHETEES ET 
PAYÉES , 1$8000 dv. Je fuis fir les 
épines. Avertiffez Graffon que, s'il n’ej£ 
pas ici en novembre , je ferme une autre 
Jociété, Je ne fuis pas fait pour être dans 
des plus vives alarmes | 6 vOUR N’ETRE 
OCCUPÉ QUE DE L'ACHAT DES SUCRES 
ET DE TOUTES LES AUTRES CHOSES. QUE 
EN DÉPENDENT: 
Je n'ai rien à ajouter , c'eft ici Îa 
derniere lettre qui a précédé le départ 
du P. /a Valerte pour la France , à mes 
précédentes , Jinon que je laiffe i deux 
cent mille livres entre les mains des.fieurs 
Gautier & Coën , pour vous les faire 

__paffer,, BT POUR ACHETER LE NAVIRE 
de MM. Diant, & pour le charger tout 
de fuite | en vous donnant avis pour les 
affurances… Le S. Pierre partire d'ici 
vers le 20 novembre; il y aura, pour le: 
compte de la maifon, 300 bariques de: 
fucre, & plus, s'il y à de la place. J'er 
chargerai autant fur le navire des Dianr. 

F Comprez qu'il ne tiendra qu'à vous que 
_gos navires faffent deux voyages tous les: 
quinze mois, Avant mon départ , qui eff 

- doujours fixé au 10 novembre , je vous 
écrirai au long [ur toutes chofes.. 
Le P. x Valeue., après fon retour à 



444  Procés des Jéfuites ; 
la Martinique , reprend Îles rênes du 
commerce & la correfpondance avec 
les fieurs Lioncy , qui avoit été entre- 
tenue , pendant fon féjour en France, 
par les fieurs Caen & Gautier. Enfin, 
écrit-il aux fieurs Lioncy en 175$, la 
Reine des Anges part chargée à morte 
charge , pour le compte de la maifon. 
J'ATÉTÉ OBLIGÉ DE PRENDRE DES FONDS. 
A LONG TERME POUR AVOIR DES SU- 
CRES..... Cartier Vous dira que , POUR 
AVOIR LA PRÉFÉRENCE DE 3$0 BARK- 
QUES DE SUCRE qu’il falloir pour l’expé- 
dition de la Reine des Anges , jar 
DONNÉ DIX MILLE LIVRES AU DESSUS DU 
PRIX ESTIMÉ DESDITS SUCRES..... Je 
feraë, & vous auf}, un grand coup, Æ 

vos navires a'rivert àcè en janvier ou 
février, au plus tard. 

L'attention qu'exigeoit le commerce 
des fucres & des monnotes d’or n’occu- 
poit pas le P. de la Vaierre au point 
qu'il ne defcendit quelquefois aux plus 

petites branches du trafic. Pai fair, 
marquoit-il au fieur Cr... le #5 juil- 
let 1757, à S. Pierre, une vinaigrerie 
qui me donnera, chaque année, 7 a 8 
cent bariques de tafta: ACHETE DES s1- 
ROPS POUR CELA. J'ai fair , à côté, 

are grugerie, moulin &eau. Si Pierre, 
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avec cette augmentation, NOUS rendra , 
année commune , deux cent mille livrès 
de rente. | À 
Que ferviroit-il à Préfent de s’occu- 

per de ce négoce étranger , que les 
loi det-Céldniés défendent fi févére- 
ment à tous les habitants ? Le P. de a 
Valeite à été accufé du commerce érran- 
ger , par la voix publique , auprès du 
miniftere : M. * * * à pris la peine 
d’attefter fon innocence au général des 
jéfuices, & non au miniftte ; à la bonne 

heure ! L’intention de M. * * * a-t- 
elle été de le jaftifier aufli fur le com- 
merce permis àtous les négociants ? La 
réponfe eft dans les lettres du P. de Ze 
Valerie. 

Troifieme objeëtlion. Le cominerce eft 
un délit dans les religieux; les loix ca- 
noniques &c civiles le leur défendent ; 
la règle”mème de la fociété l’interdit 
aux jéfuires. Si le P. 4 Falesre , fi Île 
procureur g général des miflions , fi les 

ne.” 

afliftants , F lé -téhécaf Sat comimerce , 
re) 

c’eft un délit qu'ils ont commis : mais 
il leur eft perfonnel; les délits ne font 
point folidaires. Ts ces jéfuites font 
fortis des bornes de leur adminiftration; 
leur crime ne peur compromettre les 

maifons particuliéres qui n’y ont poine 
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participé. Les créanciers eux - mêmes 

ont été complices ; ils font donc fans 
action. 

Réponfes. On livre donc aux créan- 
ciers, comme autant de coupables , rous 
ces jéfuites coopérateurs du P. de la 
Valette. Mais eft-ce comme oficiers 

conftituant le régime de la fociéte qu’on 
les leur abandonne ? En ce cas, voilà 
toute la fociéré débitrice. Eft-ce comme 
de fimples particuliers : ? Mais que veut- 
on que les créanciers faflent de tous 
ces religieux morts civilement : nl 

Cependant il eft sûr que ces mêmes 
jéfuites n’ont point profité perfonnelle- 
ment des deniers des créanciers: c’eft 
dans la caifle de la fociété que font 

.tombés ces fonds immenfes. Et la fo- 
ciéte ne feroit pas obligée de les rendre! 

Ces créanciers Due complices , dit- 
elle. Ils ont à gémir fans doute de s’ètre 
trop généreutement dévoués aux inté- 
Tèts d* une fociété aufli ingrate : mais 
faudra-t-il donc , fous ce prétexte , 
qu'elle s chti de leurs dépouilles ? 
C'’eft elle feule qui a violé des devoirs 
impofés par les règles monaftiques , 
des devoirs qui lui étoient perfonnels : 
c'eft elle qui véritablement eft. com- 
plice de tous les jéfuites qu’elle aban- 
donne comme criminels. 
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Elle à avancé que l'ordre pouvoit , 

dans certaines occafons , dépofer fon 
général. Ici le général eft atteint d’un 
délit grave dans un chef d’ordre , d’un 
délit public , notoire. Qu a t- cut at- 
tendu pour faire le it à ce coupa- 
ble, & le deftituer? Elle à fouffert fon 
délit; elle Pa donc partagé. 

Mais comment auroit-elle entrepris 
de le punir ? étoit-ce réellement un 
ciime à fes yeux que ce commerce, 
dans le tems qu’il profpéroit ? On a fair 
voir que celui de la Martinique n’étoit 
qu'une branche du commerce univerfel 
ae faifoit la fociété dans tout Puni- 
ers : c’éroit unetache prefqu’originelle, 
ge qui devint comme naturelle dans les 
jéfuites ; leur fociété étoit une fociété 
marchande. : 

C'eft ainfi que fut terraffée la défenfe 
des jéfuites. M. /e Pellerier de S'aint- 
Fargeau , alors avocat général, aujout- 
d'hui préfident à à mortier, porta la pa- 
role , dans cette caufe. Ceux qui afliftè- 
rent à fon difcours furent frappés du 
nouveau jour qu'il fçut donner aux 
moyens que l’on vient de lire, & de 
la folidité de ceux qu'il Ériièe encore 
avant de fe déterminer à conclure con 
are les jéfuites, 
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Enfin, par arrèr du 8 mai 1761, Îe 

général, & en fa perfonne la fociéré des 
jéfuites, fut condamné à acquitter, tant 
en principal , qu'intérèts & frais, dans 
un an, à compter du jour de la fignif- 
cation de l'arrêt, toures les lertres-de- 
change tirées par le Frere de /a Valette 
jéfuice , fur les fieurs Lioncy & Gouffre; 
fi-non permis tant aux créanciers des 
fieurs Lioncy & Gouffre, qu'à ceux-ci, de 
{e pourvoir , pour le paiement, fur les 
biens appartenant à la fociété des jé- 
fuites dans le royaume, à la réferve de 
ceux dont {a deftination n’a pu être 
changée par la fociété & le général ,au 
p'éiudice des droits des fondateurs ; 
donateurs & de leurs repréfentants , 
ou des villes & pays à l'utilité defquelles 
lefdits biens auroient été irrévocable- 
ment affectés : le fupérieur général & 
la fociété condamnés en 50000 livres 
de dommages & intérêts envers les 
fieurs Lioncy & Gouffre, fi mieux n’ai- 
ment les payer par déclaration, cequ’ils 
feront tenus d’oprer dans quinzaine, 

Faifant droit fur les conclufions du 
procureur général du roi, la cour ft 
défenfe au Frère /a J’alerre jéfuire & à 
tous autres, fous telle peine qu’il ap= 
partiendra , de s’immifcer directement 
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ni indirectement dans aucun genre de 
trafic interdit aux perfonnes eccléfiafti- 
ques, par les faints canons reçus dans 
le royaume , ordonnances du roi , arrêts 
& réglements de la cour; les jéfuires 
EX ARE TER les dépents envers 
toutes les parties. 

Ceétarrèt prononcé an profit desfieurs 
Lioncy feuls & de leurs créanciers eft 
devenu le titre commun de tous ceux 
qui fe font trouvés avoir des lertres-de- 
change du P. de la Valette ils l'ont 
fait ordonner fucceflivement fur de fim- 
ples requêtes. Mais n1 les uns ni les au- 
tres n’ont abufé de leur droit à la ri- 
gueur , & 1ls ont accordé aux jéfuites les 
délais dont ceux-ci ont eu befoin pour 
s'acquitter fans fe gèner , & fans altérer 
leurs fonds. 

C’eft ainf que fut terminée cette af- 
faire , qui occupa tous les efprits , 
tant qu elle fut pendante au parle- 
ment. 

Je m’étois propofé de faire, de fuite, 
l’hiftoire de cette fameufe révolution 
qui a pris fa fource dans certe affaire, 
& qui à fait difparoitre cette étonnante 
fociété de la furface de la terre, qui en 
étoit couverte. Mais je crains d’avoir 
trop long-tems arrèté mes lecteurs fur 
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le même objet, dans un ouvrage dont 
la variété eft un des principaux apana- 
es. Je réferve donc pour une autre 

fois , le développement des motifs & 
des opérations qui ont plongé dans le 
néant cette fociéré fi célèbre , fi puif- 

_ fante & fi formidable. 

Fin du creizième T’olume. 









”
 
Pres 

2
 

Fes 









fé. 2: 

+” à 
die — 

ÿ 


